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Introduction 
Ce rapport vise à retranscrire la recherche intitulée « PériVia. Le périurbain à l’épreuve des 
modèles d’habiter - La viabilité périurbaine entre théorie(s) et pratique(s) » réalisée, pour le 
compte du Plan Urbanisme Construction Architecture, entre novembre 2009 et février 2012, 
dans le cadre de son programme « Mobilité et périurbain à l’impératif de la ville durable, 
ménager les territoires de vie des périurbains ». Ce rapport retranscrit ainsi les différentes 
phases de la démarche mise en œuvre au cours de ces 27 mois, ainsi que les résultats, 
partiels et provisoires comme « définitifs » auxquels cette recherche a abouti grâce au travail 
de 15 chercheurs, enseignants-chercheurs et doctorants, leurs réseaux respectifs, ainsi que 
6 élèves-ingénieurs du Département Aménagement de l’École Polytechnique de l’Université 
de Tours. 

La question majeure à laquelle cette recherche apporte des éléments de réponses, sans 
pour autant que celles-ci puissent être considérées comme exhaustives ni même définitives 
tant le champ dans laquelle s’inscrit cette question est vaste, mouvant tant dans son contenu 
que dans ses contours, est la suivante : considérant le couple individu/territoire, en particulier 
lorsque le territoire pris en compte est le périurbain, quels peuvent être les éléments relatifs 
aux pratiques des habitants et usagers de ce territoire qui, en explicitant à la fois leur 
mobilité, leur habiter et les liens qui unissent celles-ci, permettent d’envisager la durabilité 
potentielle de ce territoire ? Cette question est multidimensionnelle et nécessite dans un 
premier temps d’être scindée en autant de questions que nécessaire auxquelles il est 
possible d’apporter des réponses avant d’envisager la démarche inverse, de synthèse. 

Pour cela nous avions proposé un découpage de la démarche en tâches distinctes (Figure 1) 
présentées ci-après. 
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Figure 1. Organisation des tâches dans la recherche PériVia 
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Cette organisation temporelle, relayée par un diagramme de Gantt, a été, dans ses grandes 
lignes comme dans la plupart de ses détails, respectée. Cette organisation renvoie donc à 
de multiples questions qu’il ne s’agit pas de lister en totalité ici puisqu’elles sont abordées de 
front dans le corps du texte, mais d’en présenter quelques-unes, les plus centrales et qui 
donnent la direction prise par cette recherche, dans le cadre des objectifs fixés au départ et 
ainsi précisé par de constants allers et retours entre questionnement(s), état de l’art et 
démarche, en vue de résultats relevant de l’interaction entre le périurbain, la durabilité, la 
mobilité et l’habiter. 

- Quelles sont les pratiques en œuvre dans le périurbain ? Il s’agit d’examiner non 
l’ensemble des pratiques, ce qui permettrait de donner le contenu précis de l’habiter 
périurbain, des habiter périurbains puisque, justement, apparaît la grande diversité de 
ces pratiques et des situations périurbaines amenant à ne pas pouvoir considérer 
sans risque de réduction outrée de la réalité, mais celles qui relèvent de la mobilité 
et/ou de la durabilité, dans le cadre du champ spatial regroupé sous l’expression 
lapidaire du périurbain, au singulier. L’observation de ces pratiques, via le logger-
GPS, leur compréhension via l’analyse des tracés obtenus grâce au logger-GPS et 
par le moyen des entretiens qui ont suivi la phase quantitative, et l’analyse des 
matériaux recueillis ont permis une connaissance suffisamment détaillée de ces 
pratiques et de ce qui les justifie. 

- En quoi le périurbain participe de l’explicitation de ces pratiques ? Suite à la 
précédente question et par les connaissances des éléments de justification apportés 
par les personnes enquêtées mises au regard de ce que présente le territoire, grâce 
au diagnostic que nous en avons fait, il s’est agi de mettre en avant les éléments que 
l’on peut rapidement qualifier de spatiaux (distances, réseaux, équipement, 
organisation structurelle et territoriale de ces réseaux et équipement…) qui entrent en 
ligne de compte dans les pratiques spatiales. 

- Parallèlement, le protocole mis en œuvre couplant GPS et entretiens, permettant de 
confronter approche quantitative « objective » et approche analytique, qualitative et 
subjective par le biais d’une phase de réflexivité provoquée, permet de savoir quels 
sont les éléments entrant, eux aussi, en ligne de compte dans les pratiques spatiales 
et qui relèvent de l’individu : son héritage, sa trajectoire biographique personnelle, sa 
situation, ses valeurs, les normes sociales qu’il partage ou non, qu’il a ou non 
intériorisées, sa situation concrète (localisation du lieu de résidence, travail, 
configuration familiale, ressources…), ainsi que la représentation et la 
compréhension qu’il a des circonstances de sa vie et de sa situation actuelle. 

- On voit à travers les deux précédentes questions l’imbrication de ce qui relève du 
territoire et de ce qui relève de l’individu qui rend quelque peu factice cette partition. 
Cependant, intervient aussi ce qui n’est ni spécifiquement individuel, ni 
spécifiquement territorial ou spatial : nous interrogeons aussi, dans la recherche, 
toujours, de l’explicitation des facteurs de la mobilité individuelle et des justifications 
qui en sont données, les normes qu’impose la société, avec plus ou moins de force et 
avec des impacts différenciés selon les individus, en particulier celle de la durabilité. 

Structurant l’ensemble de la démarche de recherche, ces quatre questions drainent la 
réflexion, l’avancement vers les résultats, l’émergence d’autres questionnements aussi 
(notamment la question – qui reste en suspens – des moteurs du changement vers une 
durabilité accrue que nous abordons en guise de conclusion finale), comme elles ont 
structuré aussi nos échanges, d’un chercheur à l’autre, d’une discipline à l’autre. 
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Ce rapport opère en quatre parties distinctes (sans qu’il puisse être considéré que le nombre 
de parties corresponde en quoi que ce soit au nombre de questions posées précédemment) 
et articulées les unes aux autres. 

La première partie vise à faire l’état de l’art de la question posée par cette recherche. Celui-ci 
est réalisé par la mise en évidence des points majeurs, nécessaires à la compréhension 
globale de la recherche en ce qui concerne les notions mobilisées (habiter, durabilité, 
mobilité et périurbain), en lien, lorsque nécessaire, avec d’autres notions, moins centrales, 
suivie de l’effort qui tend vers la compréhension globale du système qu’elles forment, 
aboutissant à l’idée que cette compréhension passe par la question de la fabrique du 
périurbain, tant par les acteurs ordinaires que sont les habitants et autres usagers, que par 
les acteurs institutionnels ayant en charge à la fois la compréhension du territoire et, selon 
des critères pas toujours explicites, sa gestion et son aménagement au sens large du terme, 
de l’équipement au ménagement. Cet état de l’art est préparé par deux éléments majeurs. 
Le premier est le rappel des objectifs du programme du PUCA qui avait amené notre équipe 
à formuler une réponse à l’appel à propositions de recherche de cette institution en vue de 
réaliser son programme, ainsi que les objectifs du projet de recherche proposé : PériVia. 
D’autre part, sont précisés les éléments de méthodes préalables à la construction du 
protocole de recherche, notamment les positionnements relatifs aux « manières » de 
considérer l’individu et le territoire, dans la continuité de travaux antérieurs effectués à l’UMR 
CITERES ou en partenariat avec elle, notamment SCALAB-Les échelles de l’habiter piloté 
par Jacques Lévy et Serge Thibault pour le compte du PUCA et EhEA-Espaces habitées, 
espaces anticipés (sous la responsabilité de S. Thibault) et notamment le module 1 portant 
sur les espaces habités dont une partie de l’équipe constitués pour PériVia était partie 
prenante, partie active de ces précédents travaux. 

La deuxième partie suit deux objectifs. Le premier porte sur la connaissance du terrain 
d’étude, le périurbain tourangeau, et la compréhension de son fonctionnement, tant du point 
des vue des éléments spatiaux que des éléments d’ordre social. Est ainsi présenté ce 
périurbain, supposé représentatif d’autres périurbains de villes moyennes et grandes de la 
province française. Il en découle, au-delà de la possibilité d’organiser quelque peu ce 
périurbain, au-delà des spécificités locales, sous forme de couronnes successives mais 
aussi sous formes d’axes concourants, l’évidence (a posteriori) d’une très grande diversité. 
Le second objectif vise, du fait même de cette diversité, à construire l’échantillon de 
personnes qui nous permettra d’atteindre la compréhension des pratiques et les justifications 
apportées par ceux-là-mêmes qui les ont. A la diversité territoriale, nous avons cherché à 
répondre par la diversité dans l’échantillon. Cette partie précise donc ces éléments et leurs 
justifications théoriques et pratiques. 

La troisième partie aborde, au-delà du diagnostic descriptif qui fait l’objet du premier point de 
la partie II, l’analyse de ce que peuvent nous en dire les acteurs, institutionnels comme 
ordinaires. Du point de vue des acteurs institutionnels, à partir de l’organisation d’un focus 
group, sont ressortis les grands traits de « ce qui se dit sur le périurbain » en général ou 
appliqué au cas tourangeau, la difficulté de gérer la complexité qui en anime le 
fonctionnement confirmant par-là l’inadéquation de l’utilisation du singulier pour qualifier la 
diversité de ces espaces périurbains, la difficulté d’organiser cette complexité, au vu des 
emboîtements d’échelles, spatiales et temporelles, au vu d’objectifs parfois contradictoires 
entre eux, au vu de l’irréductibilité des intérêts particuliers à l’intérêt général et 
réciproquement. Du côté des habitants et usagers du périurbain, par une approche 
essentiellement quantitative conduisant à formuler des éléments de réponses qualitatives à 
nos questionnements de départ et préparant, ainsi, la partie IV, est proposé le démontage 
systématique des pratiques individuelles de déplacement et leur traitement sous forme de 
données agrégées. Cette analyse fine remet déjà en questions quelques idées reçues quant 
au périurbain, comme géotype, et quant aux périurbains comme représentant du sociotype 
correspondant et à leurs modes d’habiter. 
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La quatrième partie présente nos résultats de recherche d’ordre qualitatifs : ils s’appuient sur 
l’analyse des dires des personnes interviewées suite à la confection de la carte retraçant 
l’ensemble des trajets qu’ils ont effectués et que nous avons pu faire grâce à l’emploi des 
logger-GPS. Leurs discours donnent à entendre leur trajectoire de vie, en mettant l’accent 
sur leur localisation et leur mobilité, leur identité spatiale dans un premier temps, puis les 
éléments de justification qu’ils apportent à leur mobilité quand ils se retrouvent vis-à-vis de la 
carte précise des déplacements qu’ils ont effectués pendant une semaine, enfin en mettant 
l’accent sur la compréhension et l’appréhension qu’ils ont de la durabilité. Le traitement de 
ces dires, prenant en compte aussi les apports de la partie III notamment en ce qui concerne 
l’analyse des tracés GPS procèdent en plusieurs temps : 

- Un premier niveau d’analyse met en évidence ce qui ressortit du rapport à l’espace, 
du rapport au temps, du rapport à l’autre et du rapport à soi des personnes 
interviewées. Cela permet de mettre en avant, entre autres, tant dans les 
localisations que dans la mobilité, l’importance de l’impression de liberté mais aussi 
l’idée de contrainte choisie ou celle de contrainte subie, que ce soit à travers des 
questions pratiques d’horaires à adapter entre activités ou entre personnes… Ces 
données nous conduisent à examiner le « faire avec » d ces individus avec 
« leur(s) » espace(s). Cette première analyse dresse le cadre de la seconde. 

- Le deuxième niveau d’analyse passe par la constitution de sphères : sphère intime 
(différenciation, particularité, sentiment, habitude), sphère domestique (premier 
groupe d’appartenance/contrainte ou liberté), sphère sociétale (travail, ville, 
environnement social), sphère temporelle (échelle de la quotidienneté, agenda et 
gestion des temps), sphère spatiale (distance, petit, grand, paysage, esthétique), 
sphère technique (mode de déplacement, modalité de la mobilité, performance), 
sphère normative (des normes et représentations sociales aux valeurs personnelles), 
recoupant la précédente grille. Ce niveau permet de mettre en avant les éléments qui 
nécessitent une justification et ceux qui le nécessitent peu ou pas. L’accent est mis, 
bien que l’ensemble des sphères forment système, sur celle de la domesticité et celle 
de la société qui apparaissent comme plus structurantes des pratiques spatiales en 
général et de la mobilité en particulier, de même que plus structurantes des discours 
obtenus lors des entretiens. On peut ainsi parler d’une « transition périurbaine » de 
l’individu par la recherche d’adéquations, la mise en évidence de ruptures entre son 
actualité périurbaine et son passé. 

- Un troisième niveau d’analyse, se fondant sur les traits de la durabilité dans son 
acception sociale et/ou individuelle dessinés par le précédent, pose la question de la 
place allouée à la durabilité par les individus. Cette approche qualitative, notamment 
l’analyse de la sphère sociétale, affine tout d’abord le statut donné à celle-ci, comme 
norme, théorie pratique ou reconstruction a posteriori. Puis elle permet de déceler 
quelques mécanismes comme la conciliation et la compensation que l’individu 
mobilise pour adapter sa mobilité en tant que dimension mobile de l’habiter périurbain 
à la durabilité en tant que nouvelle situation. 

- Enfin, suite aux trois analyses précédemment évoquées, des figures sont élaborées 
permettant de brosser les grandes manières de faire avec la durabilité, les différents 
rapports à la durabilité, prise comme question, comme contrainte, comme possible, 
comme norme ou comme valeur. Cinq figures sont ainsi présentées, figures 
d’individus et figure d’attitude : 1/le « consommateur » et le maintien de son mode de 
vie, 2/le « pauvre » et la notion d’effort, 3/l’ « écolo » et le militantisme à l’épreuve de 



Introduction 

10 

son « faire avec », 4/le « dogmatique » et ses principes à l’épreuve de son « faire 
avec », 5/le « né avant la guerre » et la notion de gaspillage. 

La conclusion, mettant l’accent sur les points forts à retenir en ce qui concerne les résultats 
de la recherche PériVia envisage quelques éléments d’ouvertures propres à montrer la 
possibilité de tendre vers certaines formes d’opérationnalisation. 
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I. Questions de méthodes 

A. Rappel des objectifs 

A1. Rappel des objectifs du programme PUCA 
Cet appel d’offres sur le thème de la mobilité s’inscrivait dans le cadre de la réflexion que le 
PUCA entendait mener, de manière plus large, en 2009 et 2010 sur le périurbain. Le 
périurbain est très souvent appréhendé sur le mode de la déploration et considéré comme 
un non-lieu, de la non-ville, du non-rural, un espace sans qualité car dépourvu d’interaction 
sociale et d’urbanité. Or, tout n’est pas aussi tranché et ce qui paraît relever de l’évidence 
demande à être validé. Cette consultation s’inscrivait, en les requestionnant, dans la suite 
des travaux menés sur La ville émergente (coordonné par Dubois-Taine et Chalas) et du 
programme de recherche qui a donné lieu à l’ouvrage La ville aux limites de la mobilité 
(Aubertel et Bonnet, 2006).  
L’analyse des pratiques de mobilité engendrées par les nouvelles contraintes, notamment 
l’accroissement du coût de l’énergie, le changement de référentiel avec la promotion du 
développement durable, permet d’envisager de nouvelles dynamiques dans la structuration 
de l’espace par les habitants. Cela ne pourrait-il pas nous conduire à imaginer une 
organisation de l’espace, en particulier dans les zones peu denses, privilégiant une 
structuration à partir des réseaux de transports en commun ? Ou est-ce que cela pourrait 
nous conduire à ne plus penser l’aménagement et l’urbanisation à partir du centre mais à 
partir de polarités ou de centralités plus également et égalitairement réparties sur l’ensemble 
d’un territoire ? Ou encore à construire ses mobilités au sein d’un espace isotrope ? 
Comment créer les conditions pour que soit accessible à l’ensemble des habitants d’une 
agglomération et de son périurbain l’ensemble des services, des bassins d’emploi, des lieux 
de loisirs ? 

Mobilité et périurbains entretiennent des liens particuliers qui se caractérisent par 
l’articulation de deux composantes : la voiture particulière et la maison individuelle. Ces deux 
composantes représentent ensemble, plus de 50% du budget des ménages concernés. A 
plusieurs titres, le périurbain apparaît comme un territoire multiple. C’est ainsi que le service 
de prospective du MEEDDAT a, dans son exercice « Agora 2020 », parlé de « vivre en ville 
hors des villes ». Il a tenu, ainsi, à souligner le fait, qu’aujourd’hui, nos concitoyens veulent 
vivre à la « campagne » avec l’accès à l’ensemble des services qu’offre aujourd’hui la ville. 
Ville-nature ou ville-campagne sont une représentation des villes-territoires qui incluent les 
espaces agricoles dans ces régions urbaines. Le rapport à la nature est recherché par 
nombre d’habitants des villes qui, pour une raison ou une autre, préfèrent donc vivre en ville 
hors des villes. Cette implantation dans le périurbain est choisie ou subie, la mobilité qui s’y 
déploie hésite elle aussi entre ces deux pôles. 

La mobilité est présentée comme une valeur, un droit, une capacité, un capital en tant que 
capital social, un ensemble de compétences. Sans nier ces dimensions positives il peut 
s’avérer qu’elle soit aussi une rupture, un déracinement, une angoisse, une culpabilité (vis-à-
vis de ceux qu’on laisse seuls, vis-à-vis de ceux qui n’ont pas les ressources pour se 
déplacer…). N’y a-t-il pas des individus « assignés aux déplacements » ? N’y a-t-il pas 
rétrécissement des espaces bien desservis ? N’y a-t-il pas usage d’automobiles en mauvais 
état sans possibilité de choix ? Le développement récent du périurbain s’est largement fait 
grâce à une mobilité relativement bon marché. Qu’en est-il de l’évolution prévisible du prix du 
foncier, de l’effet revenu, de l’évolution du coût de l’énergie, du vieillissement des habitants 
du périurbain pour appréhender l’adaptation du mode de développement que nous avons 
connu. Comment un devenir périurbain peut-il tenir compte des attentes de la jeunesse 
(rencontres, loisirs…) ? 
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Dans le périurbain, plus qu’ailleurs c’est l’habitat qui structure les déplacements. C’est autour 
du logement que rayonnent les déplacements quotidiens. Les déplacements domicile-travail 
sont profondément affectés par la recomposition des mobilités quotidiennes et leur effet 
structurant est remis en cause. Dans cette dynamique l’habitat est, à la fois, centre de 
services, notamment avec le développement des nouvelles techniques de communication et 
point de rayonnement des déplacements. Un autre point à investiguer est celui des rapports 
entre mobilité et ancrage. Les périurbains sont autant structurés par la mobilité qu’enracinés 
par l’habitat. Comment cet équilibre qu’ils ont trouvé est-il questionné par les impératifs de 
développement durable ? Chaque ménage est conduit à faire un arbitrage financier entre 
coût du foncier, coût du logement et coût des transports : habiter plus loin pour disposer d’un 
habitat plus spacieux. Les contraintes de développement durable vont-elles permettre de 
poursuivre les arbitrages dans les mêmes termes ?  

De fait le périurbain n’est pas homogène. Il accueille des populations disposant de 
ressources très contrastées. Des zones à fort potentiel économique co-existent avec des 
poches de pauvreté. Les cumuls de carence sont facteurs d’inégalités : services publics 
absents ou se raréfiant, nouvelles centralités commerciales, développement d’espaces de 
loisirs. Que dire des dynamiques qui affectent ces espaces ? Comment se reconfigurent les 
territoires de vie de leurs habitants ? Avec les contraintes nées des impératifs de 
développement durable, la mobilité, telle que nous la connaissons, pourra-t-elle continuer à 
assurer son rôle de service au service des autres services ? 

Historiquement la mobilité a toujours été aménageuse : les villages-rues ont été des 
exemples d’adéquation entre la mobilité et son support. Cependant avec la mobilité 
généralisée, liée à l’usage de la voiture, l’urbanisation prend une forme diffuse. 

Aujourd’hui avec les attendus du développement durable ne devrait-on pas retrouver une 
articulation plus structurée entre support de la mobilité et urbanisation ? Ainsi, plutôt 
qu’imaginer une rocade autoroutière pour contourner un centre urbain pourquoi ne pas 
imaginer des boulevards urbains qui permettent de valoriser le foncier et de structurer le 
périurbain ? Comment dans ce périurbain promouvoir des rues plutôt que des routes ? De 
même le tram-train peut, en périphérie, ménager l’espace, créer de la valeur et de l’urbanité 
notamment autour des gares. Il pourra être opportun de mesurer les effets externes de ces 
aménagements et infrastructures au titre du développement durable. La croissance continue 
de l’offre de mobilité a nourri l’extension du périurbain. Les travaux de Zahavi nous ont 
appris que la poursuite continue des investissements ferroviaires et routiers ont permis 
d’ouvrir à l’urbanisation des territoires de plus en plus éloignés, accessibles dans un laps de 
temps constant en raison de la croissance de la vitesse. Ce modèle est-il durable ? A quelles 
conditions ? 

Ainsi une mobilité ménageuse pourrait être plus attentive aux espaces traversés qui sont 
aussi des espaces habités. Il s’agit donc de penser autrement l’articulation entre les liens et 
les lieux.  

A2. Rappel des objectifs de notre réponse  
Le périurbain à l’épreuve des modèles d’habiter La viabilité périurbaine entre théorie(s) et 
pratique(s) – PériVia. Le présent projet est une réponse principalement dédiée à l’axe de 
recherche II, intitulé « Le périurbain, territoire de pratiques sociales et culturelles particulières 
avec un mode de vie structuré par le modèle maison individuelle – voiture particulière ». Les 
résultats attendus dans le cadre de ce projet n’étant pas sans informer, mais de manière 
indirecte, les deux autres axes de recherche formulés « I. Nouvelles pratiques de mobilité 
des habitants du périurbain et structuration de l’espace », ainsi que « III. Pour une mobilité 
qui ménage les territoires périurbains ».  
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A2.1. Problématique générale et hypothèses de recherche  
Initialement, le projet était formulé autour d’une question centrale : quelles sont les 
conditions pour que le comportement d’un habitant des périphéries urbaines puisse être 
qualifié de respectueux de la durabilité des espaces et des sociétés ? Cette question de 
recherche n’est pas nouvelle en soi et on pourrait même dire que, sans en être le centre, elle 
est la trame de toute interrogation sur le développement durable, celui-ci étant à la fois, une 
norme, un objectif et une méthode pour atteindre la durabilité. L’hypothèse sous-jacente à 
cette question de recherche est donc la suivante : la durabilité d’un territoire dépend entre 
autres de l’acceptation des individus à le traiter comme tel, en lien avec leurs capacités en 
termes d’habitat et de mobilités, bref leurs capacités à habiter, elles-mêmes comprises 
comme étant à la fois, la résultante de compétences, mais aussi, la conciliation 
d’opportunités et de contraintes. 

Derrière cette question qui structure l’ensemble de notre projet, et lui donne sa direction, il y 
a l’idée – somme toute assez simple, voire évidente – que tous les territoires n’offrent pas les 
mêmes conditions et les mêmes possibilités d’actions (tout territoire forme un système de 
contraintes et d’opportunités différencié) et que tous les individus ne se représentent pas, et 
donc ne vivent pas, de la même façon le territoire (les contraintes qu’ils s’imposent et les 
possibles qu’ils se proposent). De fait, la mise en œuvre des conditions de la durabilité dans 
ces espaces particuliers que sont les périphéries urbaines ne peut se priver d’une 
connaissance fine et profonde des nouveaux modes d’habiter émergeant dans le cadre de 
nos sociétés contemporaines (« sociétés à individus mobiles » ; Stock, 2005), mais aussi et 
surtout, de comprendre l’importance des « effets de lieu » (Cailly, 2008) propres à ces 
espaces, de nature à influer sur leur pratique (« zapping » territorial, mais aussi « captivité » 
périurbaine, etc.) – ainsi que sur la pratique des territoires auxquels ils s’articulent (la ville, la 
campagne). 

Dans ce contexte, nous ne saurions envisager l’espace des périphéries urbaines comme un 
simple support matériel de pratiques qui devrait, pour continuer à perdurer, de lui-même ou 
sous l’effet des politiques publiques, se conformer aux exigences normatives du 
développement durable. Nous formulons l’hypothèse que les enjeux de la durabilité ne 
relèvent pas exclusivement de la mise en œuvre d’une sorte de cahier des charges appliqué 
collectivement (participation, densification, éco-construction, agenda 21, etc.) mais sont 
aussi du ressort de l’individu qui, en intégrant ce paramètre comme une dimension culturelle 
parmi d’autres, non plus seulement en tant que contrainte mais aussi en tant qu’opportunité, 
met en mouvement une utopie politique qui se positionne au cœur de la fabrique et de la 
pratique des espaces. Inscrit aujourd’hui dans un tournant de la prise en compte du 
développement durable dans les modèles urbanistiques, et conscient que cette situation 
nous autorise une marge de manœuvre, nous actons que l’individu, doué de réflexivité et se 
référant à des archétypes mythiques et/ou imaginaires (maison individuelle, par exemple) 
qu’il construit avec la société, devient l’acteur principal du passage à un mode d’occupation 
durable des espaces. Pour vivre et habiter des lieux où il se réalise pleinement, l’homme 
développe des stratégies ancrées avant tout dans son rapport à l’espace. Cette capacité à 
s’organiser, à s’adapter, à construire la réalité spatiale, individuellement et collectivement, 
est un atout capital dans cette quête de durabilité. 

D’une façon concrète, l’objectif de ce présent projet revient à superposer des spatialités 
réelles (discours et  cartes des déplacements réalisés grâce aux GPS) et idéales (au regard 
de l’offre territoriale et du principe de durabilité) en vue d’une part de mettre en évidence les 
écarts entre le réel et le possible, entre le réel et l’idéal, et, d’autre part, d’obtenir les 
justifications apportées à ces écarts, notamment en termes de comportements durables ou 
non. Cet exercice sera réalisé par un entretien ouvert fondé sur la présentation aux individus 
de cette superposition de spatialités. Ceci nous renseignera autant sur leur rapport à 
l’espace, aux différents géotypes rencontrés, sur la mobilité que sur la durabilité (les leurs 
comprises). 
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A2.2. Transversalité des approches  
Notre proposition de recherche s’inscrit dans la compréhension des « modes de faire » avec 
l’espace qui sont observables chez les habitants des agglomérations urbaines 
contemporaines, qu’ils soient habitants du centre ou de la périphérie de la ville (Chalas, 
1997 ; Stock, 2004).  

L’analyse des modes d’habiter par les urbanistes, sociologues et les géographes établit un 
lien étroit entre cette spatialité des individus, leur mode d’inscription dans l’espace et les 
qualités et contraintes que ces espaces offrent (Orfeuil, 1998). Dans le cas du milieu 
périurbain, ce lien se décline sur le mode de la distance : distance aux aménités, aux zones 
d’emploi, aux équipements, etc. L’organisation des déplacements entre les pôles distants 
des activités quotidiennes (l’habitat, le travail (Berroir et al., 2006), mais aussi les lieux du 
temps libre (Darris, 2006) est de fait la dynamique centrale et incontournable de l’habiter 
périurbain (Cailly, 2004). De sorte qu’interroger le mode de vie des périurbains renvoie de 
manière mécanique à la question de la mobilité. Le couple habiter-mobilité apparaît de 
manière encore plus saillante dans le contexte socio-spatial du périurbain. Cependant, ce 
constat, parfois réducteur car opposant trop systématiquement urbain et périurbain, sans 
rendre compte de la diversité même de ces espaces, est largement réinterrogé dans les 
recherches récentes sur les modes d’habiter. Les analyses de la mobilité et de son rapport 
aux modes de vie urbains ou périurbains ont plus récemment mis en avant les dynamiques 
d’individualisation qui pouvaient les traverser. Qu’il s’agisse de recherches comparant les 
déclinaisons au niveau des géotypes urbains, des catégories socioprofessionnelles (Chevrier 
et Sauvage, 2006), ou encore au niveau des individus composant un ménage (Cailly, 2007), 
la compréhension de la mobilité dans son acception récente met en lumière la polysémie 
même du concept de mobilité (« motilité » ; Kaufmann, 2008) et la diversité de ses 
dynamiques individuelles. L’organisation de la spatialité, les arbitrages et les choix de 
mobilité à l’échelle quotidienne et résidentielle, sont notamment de plus en plus envisagés 
comme des marqueurs de l’identité des individus, autorisant par-là certains chercheurs à 
explorer le concept d’une « identité de déplacement » (Ramadier, 2007). 

L’analyse de la relation à l’espace habité, dans un contexte matériel et idéel particulier, 
passe donc par la formalisation d’un état des lieux des modes d’habiter – potentiellement 
aussi nombreux qu’il y a d’habitants – qui dépasse la problématique de la distance à un 
centre (représenté schématiquement par l’hyper-centre urbain) en interrogeant plus 
globalement la multi-polarisation de l’habiter, le rapport entre identité et mobilité, et la 
manière dont la localisation d’un individu dans l’espace constitue un arbitrage entre « être à 
la bonne place », dans un environnement social et « être à la bonne distance » dans un 
environnement spatial (Lussault, 2009). La tendance des recherches actuelles nous permet 
d’affirmer que l’analyse des modes de vie doit prendre en compte d’une manière accrue la 
différenciation des mobilités et leur complexité : imbrication des mobilités quotidiennes et 
résidentielles, des motifs de la mobilité, des chaînages d’activités, mais aussi toute une série 
de résultats sur le sens des mobilités pour l’individu (Bailleul et Feildel, 2011). 

L’inscription spatiale d’un individu, dont on souhaite comprendre les mécanismes, peut être 
considérée comme un système complexe d’arbitrages, de préférences, de normes qui sont 
construits dans le temps par l’individu. Les mécanismes d’évolution de la mobilité, doivent 
être envisagés en rapport avec le contexte socio-spatial, mais aussi l’identité et les 
aspirations des habitants, par une approche compréhensive de la relation à l’espace habité 
(EhEA, 2008). 

A2.3. Généalogie de la recherche 
Cette recherche s’inscrit dans la continuité de précédents travaux menés au sein de l’UMR 
CITERES sur les modes d’habiter. Une première série de recherches sur la mobilité 
quotidienne menées en 2004 sous la direction de Jacques Lévy et Serge Thibault, a permis 
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d’acquérir et de développer une capacité d’analyse et de représentation de la diversité des 
motifs de la mobilité quotidienne, mettant en évidence l’emboîtement des échelles locales, 
intercommunales et nationales, mais aussi l’emboîtement des échelles temporelles.  

La recherche SCALAB a notamment permis d’illustrer les implications spatiales d’un grand 
nombre de dynamiques propres à notre société contemporaine. En prenant pour entrée 
l’individu, plongé dans une «  société d’individus », et dépassant par là-même la 
transcendance des modèles catégoriels du type « classes » ou « ménages », la recherche a 
permis de revenir sur un certain nombre d’idées (préconçues) quant à la spatialité des 
individus qui forment cette société. Soulignant l’importance d’un ensemble de faits 
conjoncturels qui ont constitué un tournant sociétal remarquable, tels que le développement 
important des mobilités (quotidiennes ou résidentielles), ce travail a abouti à proposer une 
nouvelle lecture des agencements spatiaux effectués par l’opérateur individuel, non plus 
uniquement basée sur un ensemble de « contraintes spatiales », lecture qui fût longtemps 
dominante, mais bien davantage comme une dynamique s’inscrivant dans un système 
complexe, oscillant sans cesse d’un pôle à l’autre du continuum entre « contraintes et 
libertés ». La recherche SCALAB a ainsi montré l’importance des arbitrages, des 
comportements, des stratégies individuelles pour la compréhension de la dimension spatiale 
de la société, soulignant par là-même le caractère essentiel des réflexions sur la relation 
« individuelle » à l’espace – l’habiter –, sur ses échelles spatiales (« la maison comme 
monde, le Monde comme maison ») et temporelles (« la quotidienneté en question »). Une 
analyse de l’habiter dans le contexte spécifique de l’espace périurbain tourangeau a été 
menée en parallèle, inspirée des méthodes de captation de la mobilité quotidienne issues de 
la recherche SCALAB, par Laurent Cailly, chercheur à l’UMR CITERES (Cailly, 2004). Cette 
recherche a montré, d’une part, les spécificités d’un mode d’habiter périurbain et, d’autre 
part, a permis de mettre en évidence, à l’intérieur de cette catégorie périurbaine, la diversité 
des mobilités en fonction de l’identité des habitants. L’analyse de la spatialité des individus 
en lien avec la représentation des espaces périurbains dans laquelle elle s’inscrit, s’est 
appuyée sur la comparaison de différents géotypes urbains (espace central, péricentral, 
périurbain) et sur une approche temporelle différenciée (échelle de la journée, de l’année et 
de la vie) permettant d’envisager la construction des représentations de la mobilité et des 
espaces périurbains à travers le temps. Cette recherche a ainsi mis en lumière les relations 
entre identité sociale, spatialité et modes d’habiter en montrant l’insuffisance des modèles 
globalisants et la nécessité d’une approche compréhensive des mobilités individuelles, 
envisageant toute la richesse du rapport à l’espace. 

Dans un même mouvement, un groupement de chercheurs de l’UMR CITERES a prolongé 
ces réflexions par une recherche (contrat ANR 2005-2008) sur les « Espaces habités, 
Espaces anticipés » dans laquelle le module 1 intitulé « Qualification de l’espace » a proposé 
une analyse approfondie de l’habiter à une échelle temporelle élargie. Partant de l’idée 
directrice mise en œuvre dans la méthodologie du programme SCALAB, la recherche EhEA 
a proposé d’opérer une extension temporelle de l’observation des mobilités, dans le sens où, 
si les Échelles de l’habiter donnait à voir sur un plan cartographique les déplacements et 
leurs motifs à l’échelle d’une année, le module 1 d’EhEA a choisi d’observer la mobilité à 
l’échelle de la vie. Cette recherche a permis d’approfondir la compréhension des relations 
entre mobilités quotidiennes et mobilités résidentielles et du sens qu’elles prennent au 
regard de l’identité des individus. La production d’une carte détaillée de la mobilité découpée 
en tranches de vie, a permis d’une part d’envisager les évolutions de la mobilité avec l’âge et 
la situation sociale des individus, et d’autre part, d’analyser finement le rapport subjectif que 
les individus entretenaient avec les espaces habités, au-delà de leur simple fréquentation. 
Cette recherche a contribué à approfondir les connaissances des motifs et des préférences 
en termes de choix des lieux à habiter et à pratiquer, en considérant que cette qualification 
de l’espace était le résultat d’une construction dans le temps d’un rapport aux lieux ou aux 
types de lieux. La recherche EhEA-Module qualification de l’espace a ainsi permis de lancer 
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les bases de la constitution d’un Système d’Information Géographique de type Biographique 
(bioSIG), relatant et cartographiant l’ensemble des lieux fréquentés par un individu au cours 
de sa vie. Même si l’échantillon enquêté n’avait pas spécifiquement ciblé des habitants du 
périurbain (choix d’un gradient spatial allant du centre, aux quartiers péricentraux et à la 
première couronne de l’agglomération tourangelle) il a pu être récolté, grâce à l’échelle 
biographique, une grande diversité de typologie des lieux habités à l’échelle de la vie (allant 
du rural à l’hyper-centre urbain). Dans ce contexte, les expériences de vie prenant place 
dans les espaces périurbains induisent des pratiques spatiales particulières, qui entrent en 
résonnance avec des tranches de vie plus urbaines, ou plus rurales. L’analyse de l’habiter à 
l’échelle biographique met en évidence la complexité des contraintes et des raisons qui 
expliquent la spatialité à un moment donné, mais aussi leur lien avec l’identité de l’individu, 
ses aspirations, ses habitudes. L’habiter périurbain se trouve ainsi remis en contexte par la 
comparaison avec d’autres formes d’habiter que l’individu a expérimentées au cours de sa 
vie. La description du mode d’habiter dans ce type d’espaces est dès lors établie en 
comparaison avec des compétences spatiales acquises au cours de la vie, qui mettent en 
lumière la relation entre pratiques de déplacements, identité, attachement à certains types 
d’espace, ou au contraire rejet de certains lieux. Ont pu ainsi être mis à jour les modes de 
faire avec l’espace, les stratégies de mise à distance, d’évitement, ou au contraire de 
rapprochement, de confrontation, de certains espaces, et surtout une méthode d’enquête 
permettant d’obtenir de la part des enquêtés, un exercice de réflexivité sur leur spatialité, sur 
les représentations qui y sont liées et sur les qualités qu’ils attribuent aux espaces qui 
fabriquent leur environnement. 

Dans la continuité de ces différents travaux, le présent projet de recherche vise à capitaliser 
les enseignements acquis pour approfondir l’étude des modes d’habiter périurbains, à 
donner une image cartographique de ces modes d’habiter, et dès lors à mettre en œuvre les 
modalités d’une épreuve de justification sur la base de critères en lien avec la durabilité des 
espaces et des modes de vie (modèles de la ville durable). Dans le présent projet, le terrain 
d’étude privilégié est le terrain de l’agglomération tourangelle, permettant ainsi de mettre à 
profit une large base de données et de connaissances déjà établies. Le choix de ce terrain 
périurbain, même s’il n’est pas « exemplaire » en comparaison d’autres agglomérations 
urbaines, nous offre néanmoins la possibilité d’envisager une typologie diversifiée de la 
structuration des espaces périurbains du point de vue de leurs pratiques et de leur 
accessibilité. Nous trouvons, en effet, à l’échelle de l’aire urbaine tourangelle, une typologie 
diversifiée d’espaces périurbains offrant les conditions adéquates à l’exploration de la 
question de la durabilité (modèle du « tout voiture » – modèle du « tout transport en 
commun »). 

Scalab et EhEA, s’ils permettent la compréhension de l’émergence de l’idée fondatrice et des 
considérations spécifiques et méthodologiques de PériVia, ont une autre fonction. En effet, les 
résultats obtenus ont permis d’élaborer une pré-grille permettant d’analyser le territoire 
concerné mais surtout les individus, exprimant leur être-là et leur évolution entre héritage et 
rupture, en liberté et contrainte. Dans ce cadre-là, les exemples d’individus apparaissent 
comme des types possibles, des figures envisageables, déjà en partie travaillés et qui peuvent 
faire office de stock d’« explications » possibles de cas individuels de PériVia. Il y a donc une 
forme de bouclage, où Scalab et EHEA apparaissent comme des outils, relativement abstraits, 
de compréhension des réponses apportées dans PériVia. 

A3. Rappel des deux enjeux de connaissance 
Le présent projet vise à élucider les interactions qui structurent les espaces périurbains, à 
travers les actions des décideurs territoriaux et les pratiques des acteurs ordinaires. En 
donnant une place privilégiée à ces dernières, la recherche vise plus particulièrement à 
rendre intelligible une dimension bien souvent minimisée et encore relativement peu connue, 
l’engagement de l’individu dans son rapport construit à l’espace, dans les choix et définitions 
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de son mode d’habiter. À travers cette phase de confrontation, il s’agira dans un premier 
temps de mettre en relation deux « embrayeurs » de la construction de l’espace, l’un conçu 
par les décideurs territoriaux qui fabriquent le contexte spatial à partir de ces deux modèles 
limites (l’« urbain généralisé », l’« urbain polycentrique »), et l’autre, porté par la pratique des 
habitants périurbains – la prise en compte par l’individu des impératifs du développement 
durable pouvant jouer en faveur de l’un ou l’autre modèle. 

 L’identification, la (re)construction, la simulation de ces modèles théoriques est réalisée sur 
la base des documents de planification, d’organisation, de gestion et d’aménagement 
durable des espaces à l’échelle de l’agglomération urbaine (SCoT, PDU, notamment) mais 
aussi sur la base de rencontres avec les acteurs du territoire. Ces modèles théoriques ont 
été, en première intention, comparés à un relevé quantitatif de la mobilité (données 
agrégées, enquêtes déplacements), et à l’accessibilité effective des espaces (offre de 
transport temporisée). Cette identification des modèles théoriques a consisté en partie à 
présenter le diagnostic d’une mobilité durable à l’échelle du département.  

La pratique des habitants a fait quant à elle l’objet d’un relevé systématique (GPS) sur une 
période test (une semaine type, mêlant jours de travail et jours chômés), permettant ainsi 
d’enregistrer chaque déplacement réalisé, chaque station observée, d’en cartographier 
précisément le tracé et d’en établir avec l’individu les motifs et les modalités. Cette première 
étape de la recherche (présentée dans les parties 2 et 3 du rapport) favorise la mise en 
lumière des écarts entre le travail d’anticipation et de conceptualisation des professionnels, 
et la pratique des habitants. Mais surtout elle cherche à identifier les principaux facteurs qui 
expliquent la congruence ou au contraire la discordance entre les modèles des urbanistes et 
ceux de la pratique. 

Dans une seconde étape, et partant de l’hypothèse que la réalisation de la durabilité est 
dépendante tout autant de la structuration des espaces périurbains que du rapport des 
habitants aux modèles d’habiter durables, la recherche  identifie si des glissements de 
modèle sont à l’œuvre chez les périurbains ou bien s’il y a des résistances, dès lors qu’une 
offre en matière de mobilité durable existe. Pour étayer cette analyse initiale, nous avons 
enquêté auprès d’une diversité d’habitants du périurbain, inscrits dans des contextes sociaux 
et spatiaux plus ou moins contraints, et mettant en lumière les modalités de ce glissement 
selon les profils individuels, et leur plus ou moins grande liberté dans l’organisation de la 
mobilité.  

A3.1. Du côté des modèles théoriques de la ville durable 
Un premier travail d’analyse de la fabrique de l’espace centré sur les décideurs territoriaux, 
s’appuyant sur le travail de recherche conduit au laboratoire CITERES par Émilie Rondeau, 
mené dans le cadre de PériVia, a montré l’existence d’un certain nombre de modèles 
théoriques participant des représentations que les acteurs institutionnels ont du périurbain 
(Rondeau, 2011). Le mémoire de recherche a également produit l’analyse d’un certain 
nombre de scénarios prospectifs de l’organisation spatiale des territoires où la question de la 
mobilité occupait une place prépondérante. D’une manière synthétique, ces modèles et 
scénarios traduisant les différents types de rapport à l’espace ont deux extrêmes : l’un non 
durable (un modèle du « tout voiture ») dominant depuis 50 ans et l’autre durable (un modèle 
du « tout transport collectif ») qui devrait idéalement s’imposer. L’intérêt de l’exercice est qu’il 
permet de confronter ces modèles, scénarios ainsi que les leviers d’actions mis à disposition 
des acteurs institutionnels du territoire aux représentations et pratiques des individus.  
Afin d’expliciter le contexte de la recherche, nous redonnons ici les principaux 
enseignements de ce travail de recherche concernant le modèle de la ville durable et les 
principales théories qui sont en vigueur aujourd’hui : 

La Charte d’Aalborg officialise l’appellation « ville durable » en 1994 où toute action 
d’urbanisme et d’aménagement doit répondre à trois défis majeurs : inscrire localement les 
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enjeux planétaires du développement durable; lier étroitement la dimension sociale à 
l’écologie; promouvoir la participation des citoyens aux choix fondamentaux. La ville durable 
désigne donc un cap politique à portée lointaine servant de référentiel prospectif. À l’échelle 
Française, ce cap politique se traduit par autant de Plan Climat, de SCoT, PLU et Agenda 
21, adossés aux lois, notamment Barnier (1995), SRU (1999), ou encore Grenelle (2009, 
2010), qui tentent d’intégrer les considérations du développement durable à l’aménagement 
du territoire. L’ensemble de ces définitions, principes et outils de l’urbanisme, se trouvent de 
fait inscrit dans un contexte dit de « post Kyoto » (Lussault, 2009), dont l’objectif global vise à 
diminuer l’empreinte écologique en contrôlant le développement urbain. Cet objectif se 
décline en orientations et actions fortes : lutter contre l’étalement urbain par une densification 
raisonnée ; limiter la mobilité motorisée en renfonçant les transports en communs et les 
modes de déplacements doux. C’est alors aux collectivités de proposer une organisation et 
un équipement territorial favorisant la diminution des conséquences provoquées par cette 
mobilité quotidienne, en particulier à travers la planification territoriale à long terme du 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). La loi Grenelle II du 13 juillet 2010 impose aux 
SCoT de diminuer les déplacements sur leur territoire et renforce leur rôle dans la gestion du 
développement du territoire.  
Plusieurs modèles de « ville durable » sont en débats aujourd’hui (Rennes, 2007), 
chercheurs et praticiens de la ville ne parvenant pas à identifier un modèle parfait. Parmi 
ceux-ci le modèle de la ville compacte, opposée à la ville étalée, est certainement celui qui 
remet le plus largement en question l’espace périurbain. La ville compacte préconise la forte 
densité qui limite la consommation d’espace et permet la mixité des fonctions, réduit les 
distances de déplacements et favorise donc l’usage des transports collectifs et des modes 
doux. Toutefois, ce modèle ne propose pas de réponses aux questions de prix du foncier en 
centre-ville et n’intègre pas la question du cadre de vie des habitants du périurbain. La 
densité pose aussi le problème de la congestion qui pourrait annuler la liberté de mobilité 
permise par la ville-compacte, tout en augmentant la pollution due aux embouteillages1. 
Entre ville compacte et ville étalée est développé le modèle de la ville polycentrique, aussi 
appelé modèle de la ville aux courtes distances, mis en œuvre de manière exemplaire dans 
le Schéma de Développement de l’Espace Communautaire. Les fonctions sont concentrées 
dans des centres secondaires, ce qui permet d’utiliser les ressources locales et de permettre 
à un maximum d’habitants d’être proches des services et des commerces. Mais le coût d’une 
telle urbanisation est encore incertain. Face à ces extrêmes, différents scénarios sont donc 
élaborés où la mobilité occupe une place capitale (Cordobes et al., 2010) : 

Scénario 1 : l’urbain compacte l’emporte : Ce scénario suppose que la ville compacte 
devienne réalité pour des raisons structurelles de coût de l’énergie ou de changement des 
valeurs collectives. Elle serait  structurée par des corridors de transports en communs 
puissants, organisés autour de l’intermodalité et coûteux pour la collectivité.  

Scénario 2 : la dispersion généralisée s’impose : De nouvelles solutions éco-techniques 
permettent à la mobilité actuelle de polluer moins, de consommer moins d’espace et donc 
d’être soutenable telle qu’elle est, les habitants des espaces périurbains profiteront alors de 
leur confort sans le coût environnemental et économique des déplacements. Les 
technologies de communications permettront aussi la diminution des besoins en 
déplacements, toutes les régions de France seront concernées par l’accentuation du 
desserrement urbain.  

Scénario 3 : la revanche des périphéries : L’espace périurbain se transforme en rivage 
organisé des espaces naturels protégés, le territoire serait une mosaïque d’entités 
« éconologiques » spécifiées par la mise en valeur de leurs ressources environnementales 

                                                 
1 Ces débats se retrouvent au cœur du récent appel à projets lancé par le PUCA « du périurbain à l’urbain » en 
Novembre 2011 où le positionnement, double, était d’envisager le périurbain comme l’espace de la durabilité et 
comme contributeur du renouvellement des cadres d’analyses de l’urbain contemporain. 
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et agricoles. Des solutions de proximités dans tous les domaines seront proposées en 
valorisant l’espace périphérique agricole. La mobilité n’est pas précisée dans ce scénario 
mais nous pouvons supposer qu’elle diminuerait par le rapprochement des activités.  

Scénario 4 : l’interterritorialité : Le territoire serait composé de grandes aires urbaines 
dont l’intérêt serait reconnu à une échelle supérieure, les territoires ne seraient plus en 
concurrence. L’État coordonnerait des grands programmes d’infrastructures d’intérêt 
européen, les espaces périurbains seraient des interfaces de connexion entre grandes aires 
urbaines. La place de la mobilité dans ce scénario pourrait être celle du scénario 1, très forte 
dans les aires urbaines, ou celle du scénario 2, c’est-à-dire diffuse, mais dont l’impact 
écologique serait réduit.  

Scénario 5 : l’espace contraint : Les contraintes environnementales sont telles qu’elles 
identifient la vie en ville comme seule forme susceptible de garantir des solutions collectives 
soutenables. En termes de mobilité ce scénario ressemble au scénario 1 

Il est possible de faire ressortir de cette analyse prospective 3 types d’équipement dédié aux 
mobilités : un équipement fort et dense du territoire de la ville compacte, un équipement 
globalement similaire à l’équipement actuel mais beaucoup plus performant en termes 
d’impact environnemental et de coût global, et un équipement de courtes distances 
globalement similaire à l’équipement actuel mais sur un territoire organisé différemment. 

Dans ces scénarios, un constat est partagé : la mobilité des habitants de l’espace périurbain 
n’est aujourd’hui ni technologiquement, ni spatialement durable. Toutefois, la « mobilité 
périurbaine durable  »  paraît difficile à atteindre et ce pour deux raisons majeures : 

Diminuer les déplacements en espace périurbain nécessiterait de changer les 
caractéristiques de cet espace et alors il ne répondrait peut-être plus aux besoins des 
habitants. L’avancée technologique, promise par exemple par le scénario 2, ne peut pas être 
garantie aujourd’hui  

Cependant, la nécessité d’inverser la tendance actuelle est pourtant réelle. Et c’est dans 
cette urgence que les acteurs publics sont identifiés comme devant jouer un rôle clé. De 
quelles manières les politiques d’aménagement de l’espace périurbain peuvent-elles créer 
les conditions d’une mobilité durable réaliste face à la complexité des modes d’habiter 
périurbains ? Pour garantir l’efficacité de son action la collectivité (Commune, EPCI, 
Département, Région)  doit alors réaliser une intervention globale sur le territoire et non se 
concentrer sur le développement du réseau de déplacements. Parmi les outils à disposition, 
le SCoT est reconnu unanimement comme l’outil pertinent pour mener cette politique globale 
d’amélioration de la mobilité périurbaine face aux enjeux de durabilité. Cette reconnaissance 
tient à la nature de cet outil, dans la mesure où il s’agit d’une démarche de planification 
territoriale transversale, coordonnant les différentes politiques locales sectorielles. 

Le SCoT reflète une politique transversale d’aménagement du territoire de la ville-centre et 
de certaines couronnes périurbaines en fonction des cas. Toutefois, ce document, ne 
s’imposant pas aux autres autorités organisatrices du transport, il semble nécessaire d’y 
adjoindre en complément les politiques de la Région et du département dans le domaine des 
transports. Un SCoT peut aussi s’inscrire dans une démarche inter-SCoT dont l’échelle 
devient alors très pertinente puisqu’elle englobe la (ou les) ville(s)-centre de chaque SCoT et 
leurs territoires périurbains. Cette démarche inter-SCoT est considérée comme une 
innovation en matière de développement durable car elle incite à poser un regard plus global 
sur les relations urbain-périurbain et permet d’intégrer, au moins en théorie, des enjeux 
d’une échelle qui dépasse les limites souvent trop étroites d’un SCoT.  Enfin, les documents 
d’aménagement de l’échelle communale comme le Plan Local d’Urbanisme (PLU) sont les 
outils les plus locaux mais agissent sur une échelle de réflexion trop petite.  

Au final, la mobilité des habitants de l’espace périurbain s’appréhende à l’échelle des 
différents lieux qui l’animent (ville(s) centre(s),  territoire (s) périurbain(s),  pôle(s) 
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secondaire(s)). Dans ce contexte, le SCoT et la démarche inter-SCoT permettent 
d’appréhender ces enjeux de manière transversale et représentent les principaux leviers 
d’actions mis à disposition des acteurs institutionnels du territoire.  

Cette hypothèse fut posée et étudiée tout au long du travail d’Emilie Rondeau en analysant 
les SCoT de Nantes et de Rennes ainsi que la démarche inter-SCoT de l’agglomération 
Lyonnaise. Si nous ne présentons pas ici l’ensemble des résultats de cette enquête, 
certaines conclusions, se rapportant aux SCoT et inter-SCoT comme outils,  méritent 
toutefois d’être énoncées : 

- Les SCoT et inter SCoT offrent des diagnostics à l’échelle de l’aire urbaine  de ces 
trois métropoles. Ce choix  est pertinent en vue de la gestion de la mobilité 
quotidienne périurbaine dans la mesure où il rend compte de l’ensemble des enjeux 
des mobilités périurbaines. 

- D’un point de vue prospectif, le modèle de la ville des courtes distances (le concept 
de ville-archipel du Pays de Rennes) semble prédominer et cette approche mobilise 
une action publique qui embrasse toutes les dimensions de l’aménagement 
(économie, foncier, habitat, transports), car ce modèle de développement choisit de 
densifier l’urbanisation et d’assurer une répartition équilibrée des activités sur le 
territoire périurbain. Ce scénario prône la complémentarité des pôles secondaires 
afin de diminuer la dépendance des habitants à la ville-centre. Cette organisation 
favoriserait le développement des modes de déplacements doux, en diminuant la 
distance quotidienne des trajets et permettrait la création de pôles intermodaux 
autour des gares ferroviaires pour relier les pôles secondaires à la ville-centre. 
L’usage de la voiture serait alors diminué et les distances de déplacement réduites, 
ce qui rendrait la mobilité périurbaine plus durable du point de vue environnemental 
et peut-être plus acceptable financièrement pour les ménages.  

À Nantes, Rennes le SCoT apparaît donc comme un outil efficace pour rendre la mobilité 
périurbaine plus durable, agissant sur une majorité des éléments du territoire périurbain qui 
conditionnent la mobilité. Cependant pour une réussite optimale de la démarche, il est 
reconnu que les collectivités doivent mener une réflexion sur l’échelle d’intervention 
pertinente (face à des SCoT souvent beaucoup trop petits) pour prendre en compte tous les 
enjeux, même si cela peut imposer de dépasser les limites du territoire fixées. A l’échelle de 
l’agglomération lyonnaise, la démarche inter-SCoT est vue aujourd’hui comme un palliatif à 
ces problèmes d’échelle. Il sera intéressant de mettre en parallèle ces observations et celles 
faites sur le cas des SCoT en Région Centre (cf. II). 

L’entrée des problématiques dites de développement durable a profondément modifié 
l’action publique en termes d’aménagement du territoire. Cela s’est traduit notamment par de 
grandes orientations, aboutissant à des lois spécifiques, sur l’air (LAURE, 1996), sur l’habitat 
et l’urbanisme (2003) ou la programmation énergétique (Pope, 2005), et à d’autres plus 
transversales comme la loi Voynet (LOADTT, 1999), SRU en 2000, Grenelle 1 et 2 (2009 et 
2010). Ce socle législatif donne le « la » des actions à entreprendre aux différentes échelles 
du territoire national, grâce à une palette d’outils comme les SCoT ou les PLU. A cela 
s’ajoute en 2003 la création d’une stratégie nationale de développement durable (SNDD) qui 
encourage à la mise en place d’Agendas 21 locaux. Enfin, les anciennes chartes pour 
l’environnement mises en place en 1992, sont rendues plus opérationnelles, transformées 
ainsi, en 2006, en Plans Climat-Energie Territoriaux, déclinaison du Plan Climat national 
2004-2012. Ainsi, l’arsenal législatif est fourni et un certain nombre d’outils sont disponibles 
pour les acteurs de l’aménagement. En parallèle, diverses tentatives ont visé et visent à 
mobiliser le monde de la recherche en le rendant le plus possible impliqué dans une 
démarche de recherche action à visée opérationnelle. Cela s’est traduit notamment par de 
nombreux appels à projets émanant du CNRS (programme Ville environnement), du PUCA 
(Territoire et développement durable), du PREBAT, de l’ANR (3 appels « Ville durable», un 
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appel « bâtiment et ville durable ») ou du Ministère de l’Écologie avec le programme « Eco 
quartiers » et plus récemment, « les villes post carbone ». Bien plus qu’une réponse 
ponctuelle mobilisant tous les leviers de la recherche, il s’agit d’une profonde redéfinition des 
priorités et des méthodes du monde académique. Celle-ci fut amorcée pour répondre à 
« des enjeux au cœur de la vie quotidienne, de l’économie et de l’innovation » par la 
consultation « Agora 2020 » (Blain et al., 2008), commandée en 2004 par le ministère des 
Transports, de l’Équipement, du Tourisme et de la mer. Précédée, entre autres, de deux 
analyses du PUCA (PUCA, 2002) et de la Fondation des Villes (2002), cette démarche a 
guidé et guide encore les orientations de la recherche en mettant en avant un fort 
engagement avec des partenaires privés, issus du monde industriels mais aussi un appui 
des collectivités locales et des émanations institutionnelles telle l’ADEME2. De ces 
recherches émergent toute une série d’outils d’accompagnement et des indicateurs 
d’évaluations comme l’AEU, les grilles CALADE / CSTB, CERTU, RST. Dans d’autres cas, 
des nouveaux outils bénéficient d’expériences locales comme la démarche Quartiers 21 de 
la ville de Lausanne ou l’évaluation RESPECT3. La circulation de modèles co-produits par 
les acteurs professionnels et les acteurs de la recherche est donc importante et  si l’on se 
réfère au cadre de notre projet de recherche, il existe une définition « scientifiquement » 
admise de la mobilité durable conduisant à différents modèles4 qui alimente l’organisation 
des mobilités à l’échelle des territoires. Toutefois, les caractéristiques propres de chacun de 
ces territoires, que cela soit « l’offre territoriale » et/ou les populations qui y vivent, 
conditionnent l’application de ces définitions et modèles. Ainsi, le territoire n’étant pas un 
« support », « une étendue », une adaptation de ceux-ci s’opère et analyser cette adaptation 
est précisément le second objectif de toute recherche en matière de mobilité. (cf. III). 

A3.2. Les pratiques / Les habitants 
À travers une approche compréhensive (technique combinée du « récit de vie spatialisé » et 
de la réactivation par « herméneutique cartographique » ; Martouzet et al., 2010 ; Bailleul & 
Feildel, 2011), un premier temps de l’entretien retrace à l’échelle biographique les grandes 
étapes du parcours de vie de l’individu, facteurs explicatifs de ses choix actuels. En effet, si 
la mobilité est inscrite dans un contexte socio-spatial qui lui confère un système de 
contrainte, elle est également pour l’individu l’expression de son rapport à l’espace. 

Partant de l’idée que la mobilité n’est pas la simple activation des potentialités de l’espace 
périurbain, mais aussi l’actualisation d’un mode de « faire avec » l’espace que l’individu 
construit au cours de sa vie, nous approfondissons l’enquête visant à élucider les raisons 
des pratiques manifestes, en insistant sur leur rapport aux habitudes, à l’identité de la 
personne (« identité de déplacement », « identité périurbaine »), à ses préférences ou à ses 
aspirations. La carte des pratiques relevées au cours de la période test (sur une semaine 
type) sera donc le point de départ d’un entretien d’approfondissement des raisons de la 
mobilité au regard d’un modèle de durabilité. La carte présentée, mais aussi ses différences 
                                                 
2 L’Agence de l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie accompagne les collectivités territoriales, le monde 
de la recherche, les administrations, les entreprises… dans des démarches de développement durable relevant 
de divers domaines et applications. Elle est notamment initiatrice de la démarche dite AEU (approche 
environnementale en urbanisme), une assistance à maîtrise d’ouvrage tentant d’intégrer les principes du 
développement durable et la recherche de qualité à l’échelle de politiques ou d’opérations d’aménagement 
http://www.arecpc.com/environnement/territoires/approche-envir-urbanisme/aeu.html 
3 Le Réseau d’Evaluation et de Suivi des politiques environnementales des collectivités territoriales (RESPECT), 
créé en 2000, est une association qui réunit des collectivités engagées dans l’évaluation environnementale de 
leurs politiques locales : www.resect.asso.fr. Déjà en pointe sur l’observation des traductions du développement 
durable dans l’urbanisme et dans la société toute entière grâce aux travaux menés au sein de l’Université de 
Lausanne, notamment à l’Observatoire Universitaire de la Ville et du Développement Durable et l’Institut des 
Politiques Territoriales et d’Environnement Humain, la Suisse peut se targuer de nombreuses expériences en 
matière de méthodes de construction et d’évaluation de projets urbains durables dont celui-ci mis en pratique sur 
l’écoquartier des Plaines du Loup à Lausanne. 
4 A titre d’illustration, nous citons l’analyse conduite par Iglésias et Pini de l’Université de Genève (2007) 
 

http://www.arecpc.com/environnement/territoires/approche-envir-urbanisme/aeu.html
http://www.resect.asso.fr/


I. Questions de Méthodes 

22 

avec l’idéal d’un espace périurbain durable donne lieu à une épreuve de justification et de 
réflexivité de la personne, sur ses pratiques, sur son mode de faire avec l’espace. L’entretien 
propose aux individus de réagir aux critères de durabilité établis socialement, au regard de 
leurs pratiques, de leur mode d’habiter pour élucider les modalités d’une conciliation entre 
habiter périurbain et durabilité.  

A3.3. Le territoire 
Dans le cadre de PériVia, le territoire apparaît à la fois comme l’enveloppe de la somme des 
lieux mobilisés par l’individu, le milieu de vie de celui‐ci et comme une offre limitée et donc 
nécessairement mais relativement insatisfaisant de possibles et, en contrepoint, 
d’impossibilités.  Cette réflexion sur le périurbain tourangeau, en confrontation avec la notion 
qui sous-tend cet exemple passe par la réalisation d’un diagnostic critique de cet espace cf. 
II), notamment en termes de mobilité, ce qui inclut/induit la question des localisations tout 
comme celle des déplacements. Il s’agit ainsi de savoir ce qu’offre le territoire en matière de 
déplacements et de localisations, tant en actuel qu’en potentiel, ce qu’il n’offre pas mais 
pourrait offrir par comparaison avec d’autres territoires plus ou moins similaires, comme par 
évaluation vis-à-vis d’un modèle. Le territoire compris comme un ensemble organisé de 
déplacements et de localisations possibles, effectif ou non, amène à considérer les motifs de 
déplacement dans la quotidienneté d’une semaine type : domicile, travail, études, loisirs, 
consommation, gestion domestique personnelle et familiale et déplacements sans motifs 
fonctionnels (promenade, flânerie, etc.). Nous évacuons du champ de la recherche ce qui 
relève de l’extraordinaire, c’est-à-dire ce qui n’entre pas dans le couple centre‐périphérie 
(soit les déplacements à longue distance) et ce qui, sur le plan temporel, relève de 
l’exception programmée (colloque, vacances, fête familiale, etc.) ou non programmé (décès). 
Le territoire apparaît comme un contexte d’action, qui révèle ou empêche l’action, la rend 
possible ou non, la facilite ou la rend hasardeuse. Dans le cadre dialectique associant liberté 
et contrainte, observé du côté de l’individu, c’est‐à‐dire dans le cadre de «  situations » telles 
que définies précédemment, le territoire en est dans le cadre de cette recherche la 
dimension première. 

B. De la méthode prévue à la démarche menée  
La question centrale de la recherche, à savoir, quelles sont les conditions pour une durabilité 
des espaces et des sociétés dans les périphéries urbaines engage la recherche à identifier 
les mécanismes qui sont à l’œuvre, d’un côté dans la construction et l’organisation du 
périurbain comme espace de vie, et d’un autre côté dans la constitution de l’habiter 
périurbain. L’enquête menée a donc poursuivi un double objectif : interroger les individus et 
leurs pratiques, analyser les territoires qui forment la situation dans laquelle s’inscrivent les 
pratiques. Nous avons défini que la capacité à habiter des individus du périurbain résulte à la 
fois des compétences individuelles mais aussi de la manière dont ils concilient les 
opportunités et contraintes du territoire. Ainsi tous les territoires n’offrent pas les mêmes 
conditions et les mêmes possibilités d’actions pour les individus, ce qui, en relation avec les 
compétences de chacun à se déplacer, et à pratiquer les espaces, joue, influe sur les 
potentiels leviers pour une durabilité des mobilités périurbaines. Ainsi trois notions ont 
particulièrement guidé la conception de l’enquête, celle d’individu, de pratiques et de 
territoire. Nous en précisons ici les contours avant de présenter et de justifier les différentes 
méthodes mises en œuvre dans notre enquête. 

B1. Individu, pratiques et territoires 

B1.1. Conception de l’individu 
Le préalable méthodologique sur lequel repose cette recherche est le couplage qui existe 
dans la réalité et qui est à préciser dans l’utilisation méthodologique qui en est faite, entre 
l’individu et le territoire. Nous pensons que seul ce couplage permet, outre la réponse à notre 



I. Questions de Méthodes 

23 

question de recherche, une évaluation de la durabilité actuelle et potentielle d’une société, 
dans une de ses déclinaisons spatiales, le périurbain – et spécifiquement : le périurbain 
tourangeau. Ce parti pris méthodologique permet également d’éviter d’avoir recours à des 
méthodes évaluatives macroscopiques, passant par la constitution de grilles d’analyse 
construites a priori à partir d’indicateurs dont la dimension normative et arbitraire n’est plus à 
démontrer. La durabilité, comme notion ayant une portée opératoire, se construit dans ce 
couplage, qui est en même temps une confrontation entre individu et territoire. Partant de 
l’individu, la démarche donne à la recherche une direction vers la compréhension, l’analyse 
et l’évaluation de la société dans ce qu’elle a de durable ou de potentiellement durable, par 
deux moyens :  

- D’une part, le passage de l’individu au groupe ou, au moins, à la collection 
d’individus. Bien que l’échantillon choisi soit, étant donné le protocole d’enquête 
présenté par la suite (cf. II), relativement restreint, des tendances, voire des 
invariants tout autant que, de façon complémentaire, de la diversité irréductible, se 
feront jour. Chaque individu, dans le discours qu’il tiendra à l’enquêteur, c’est-à-dire 
dans le récit de lui-même qu’il fera à l’enquêteur et à lui-même, ne saurait se 
positionner comme étant totalement déconnecté, isolé de tout contact social. Tout 
récit a besoin d’un décor qui est aussi actant. Parlant de lui (et notamment de sa 
mobilité, de sa spatialité, de son identité spatiale et de son habiter), il montrera, en 
mode implicite comme en mode explicite, un réseau d’individus, globalement centré 
sur sa personne, qui partagent sa mobilité, comme accompagnant, concrètement ou 
en pensée, ses déplacements, comme motif objectif, ou comme prétexte au 
déplacement, ou de l’absence de déplacement et, par-là-même, qui participe à la 
construction de son identité sociale et de son vivre ensemble.  

- D’autre part, toute pratique individuelle, tout comportement est nécessairement inscrit 
à la fois dans une durée (ou une succession) et dans un espace ou une série 
d’espaces emboîtés, juxtaposés ou organisés de manière réticulaire. Ce faisant, 
l’individu est nécessairement, au-delà de sa capacité d’autonomie et de l’utilisation 
qu’il en fait, le produit de ce que la société lui permet d’être. Par conséquent, au-delà 
de sa particularité qui fait de l’individu une individualité, il est toujours en même 
temps représentatif de quelque chose qui le dépasse (un type, une catégorie, un 
groupe, une société, etc.) de même que ses pratiques et comportements sont eux 
aussi toujours en même temps spécifiques et représentatifs de catégories d’être ou 
de catégories d’action, ou encore, de façon plus floue, de figures (Chalas, 2001). 
Intégré dans la société, en situation, l’individu intègre celle-ci en lui et en restitue, la 
re-construisant, certains aspects dont la difficulté est de préciser lesquels. 

Au final, quel est cet individu ? Comment, dans cette recherche, le considérons-nous ? De 
façon globale, nous considérons l’individu plutôt comme un individu-aujourd’hui (ou hier ou 
demain) c’est-à-dire comme le résultat de la rencontre d’une trajectoire personnelle et d’une 
situation-sociale-aujourd’hui :  

- La trajectoire d’un individu est l’ensemble des individus-aujourd’hui passés, présents 
et à venir qu’a été, est et sera l’individu, en tant qu’il est capable d’autonomie et de 
décision, par rapport et en rapport à ce qui l’entoure,  même si on ne peut omettre 
l’idée d’une influence de cet environnement. On suppose ainsi une cohérence 
d’ensemble de cette trajectoire, une cohérence temporelle qui permet au chercheur 
de possiblement trouver une trame d’explications causales et conséquentielles, 
c’est-à-dire d’expliquer l’individu d’aujourd’hui par les individus qu’il a été 
précédemment, et par ceux qu’il sera dans le futur. Il est le résultat aujourd’hui de ce 
qu’il a été et de ce qu’il a décidé dans le passé et le résultat par anticipation de ce 
qu’il sera. Si l’individu est là aujourd’hui (et ce là n’est pas que spatial même si 
l’individu est éminemment un homme spatial (Lussault, 2007) c’est parce qu’il a été 
ce qu’il a été, et parce qu’il sera ou tentera d’être ce qu’il sera ou souhaite être. La 
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formulation ne doit pas prêter à confusion en laissant entendre un déterminisme lourd 
qui apparenterait cette trajectoire à une destinée décidée ailleurs, ou à une capacité 
absolue de l’homme à s’affranchir de toutes contraintes, mais au contraire la capacité 
de l’individu à se projeter, à anticiper, et à se remémorer, bref à influer sur sa propre 
trajectoire, en saisissant les opportunités qui s’offrent à lui et/ou en minimisant les 
contraintes d’une situation qui s’impose à lui.  

- La situation est l’ensemble des éléments extérieurs à l’individu formant le milieu de 
vie dans lequel il habite, c’est-à-dire la somme et l’interaction des influences qu’il 
subit ou dont il profite, des contraintes, des possibilités et impossibilités… qui se 
présentent à l’individu.  

- La situation influence l’individu-aujourd’hui et donc sa trajectoire mais la trajectoire, 
par son caractère cohérent et, en partie, voulu, contribue au choix de la situation.  

- La trajectoire passée est la succession des situations passées dans ce qu’elles ont 
eu d’influence, de prise sur l’individu.  

Les rapports entre les tranches de vie passées et la situation actuelle peuvent être 
représentés de la sorte (Figure 2) : 

 
Figure 2. La trajectoire de vie d’un individu entre tranches et situation 
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D’après les résultats des recherches menées sur l’habiter (SCALAB, EhEA) il a été montré 
que la trajectoire d’un individu pouvait être considérée comme un tout, qui se construit et se 
reconstruit au gré des différentes changements de parcours et reconfigurations des 
spatialités. Dans ce contexte, l’individu peut être considéré, regardant la totalité de sa 
trajectoire et des situations spatiales dans lesquelles il a été amené à organiser sa spatialité, 
comme œuvrant par héritage (héritage social, héritage familial, habitude, routine…) ou par 
rupture. Il est en même temps autonome vis-à-vis de la situation et contraint pas celle-ci. 
Par ailleurs, ayant une certaine représentation de lui-même, son autonomie objective et son 
niveau de contrainte objectif est nuancé par la croyance qu’il porte sur son autonomie 
(augmentant et diminuant ainsi celle-ci) et sur les contraintes dont il a une connaissance 
partielle et qui, pour certains, ne sont que des contraintes qu’ils s’imposent à eux-mêmes 
sans que cela leur soit imposé de l’extérieur. Ainsi, l’individu a des compétences, notamment 
spatiales, des incapacités, des prétentions (compétences pensées mais non effectives) et 
des complexes (compétences non pensées mais qui seraient effectives si elles étaient 
connues et reconnues). Dans les choix qu’il fait, il peut être ou prétendre être ou non 
durable.  

L’individu est pris dans ses deux dimensions spatiales : il est localisé (et localisable), voire 
multi-localisé, et mobile (et repérable dans sa mobilité). Il est l’un des moyens utilisés pour 
obtenir le matériau de base via le discours, pour notre recherche.  

L’individu, du fait, entre autres, de son autonomie et de sa position en situation et doué de la 
capacité de réflexivité. La réflexivité est la capacité à réfléchir sur soi, à se réfléchir. Le 
résultat est, entre autres, un reflet analysé par sa propre réflexion. Ainsi, il a non seulement 
une connaissance de lui-même mais aussi une connaissance de la connaissance qu’il a sur 
lui. De même, dans la mise en œuvre méthodologique, il a une image de lui-même en 
situation d’enquête, qui rejaillit sur cette situation et module le discours donné dans cette 
situation. C’est cette réflexivité qui amène une partie des biais d’enquête révélés et explicités 
par de nombreux auteurs mais c’est aussi celle-ci que nous cherchons à mettre en œuvre 
en présentant à l’individu une image, partielle de lui-même, en l’occurrence la carte précise 
de l’ensemble des déplacements qu’il aura opéré pendant une semaine et géolocalisés par 
le biais d’un GPS, carte qui fait donc aussi office de miroir.  

B1.2. Les pratiques de l’individu 
L’intérêt d’observer les pratiques spatiales à l’aune du sens qu’elles prennent pour l’individu 
s’affirme. Dans de nombreux cas, il est ainsi fait état de l’importance des représentations 
individuelles et sociales dans l’analyse des pratiques mobiles. Les représentations sont alors 
envisagées comme un ensemble de référents dont disposent les individus, dont ils usent 
selon les situations, selon les acteurs en présence, selon l’organisation fonctionnelle de 
l’espace, et notamment dans le cas de leurs pratiques de déplacement (Carpentier, 2007b). 
Les comportements de mobilité dépendent tout à la fois du contexte social les inscrivant 
dans un réseau de relations, du contexte spatial renvoyant aux ancrages et aux pratiques, et 
du contexte cognitif propre aux représentations individuelles (Ramadier et al., 2007). De 
sorte que le système formé par la mobilité et sa représentation impacte la production des 
pratiques spatiales, les déplacements et la constitution de réseaux d’appartenances sociales 
multiples. L’individu se construit, construit son identité, en même temps qu’il construit son 
espace, multipliant les mobilités comme autant de concrétisations de réseaux d’affinités 
socio-spatiales plus ou moins éphémères – la métaphore de l’ « homme pluriel » fleurit 
(Lahire, 1998), et son mode d’habiter est désormais « poly-topique » (Stock, 2006). Pour 
Mathis Stock cette nouvelle donne qu’introduit la mobilité, et l’individualisation croissante des 
comportements et des stratégies spatiales, suscite de nouveaux modes d’habiter d’autant 
plus mobiles, individualisés et pluriels. Les réseaux socio-spatiaux construits sur la base 
d’appartenances identitaires multiples prennent ainsi des formes de plus en plus éclatées, en 
même temps qu’ils entretiennent l’accroissement des mobilités. Individu pluriel et individu 
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mobile : la (co)incidence de ces images invite à l’étude approfondie du « sens des 
mobilités » (Bailleul et Feildel, 2011), des significations que revêtent pour l’individu ces 
pratiques tant sur le plan individuel, social que spatial. La déclinaison essentiellement 
géographique de la mobilité n’est plus satisfaisante, celle-ci étant aujourd’hui envisagée 
comme « fait socio-spatial » (Carpentier, 2007a). De manière générale, la problématique de 
la mobilité s’enrichit du sens qu’elle prend pour l’individu, faisant ainsi une large place à la 
compréhension des logiques d’action, des stratégies, que chacun développe dans la 
construction de son rapport au monde, de son habiter. 

B1.3. Le territoire comme construction politique et sociale 
De ce fait, dans le couplage individu-territoire, le territoire de recherche est aussi la 
superposition de couches déconnectées a priori que sont chacun des territoires personnels. 
Il est nécessaire de mobiliser l’idée d’habiter poly-topique de Mathis Stock (2006), tant il est 
vrai que nous sommes dans une société valorisant la mobilité et, par conséquent la 
multiplicité des lieux (topos). Le territoire de chacun est composé, à l’image de ce qu’ont pu 
montrer SCALAB et EhEA, d’un ensemble de lieux reliés par des liens. Aussi, parlerons nous 
plutôt d’habiter réticulaire, la notion de réseau n’induisant pas de hiérarchie entre arcs et 
nœuds, entre liens et lieux, alors que poly-topique gomme dans la terminologie employée 
mais non, semble-t-il dans l’intention de son auteur, la dimension « relation », sur laquelle 
nous mettons l’accent dans cette recherche sur la mobilité.  

Corrélativement à cela, les effets de lieux ont largement été analysés, que ce soit en terme 
de comportement, d’attachement, etc. beaucoup moins des effets de liens mis pourtant en 
évidence très récemment par Benoît Feildel (2010). La mobilité croissante, sorte de néo-
nomadisme, contribue à renforcer l’impact des effets de liens par rapport aux effets de lieux, 
sur la construction de l’habiter et plus particulièrement sur la construction du rapport affectif à 
l’espace (Feildel, 2010).  

On peut en première approche qualifier les liens de lieux mobiles, plus exactement qualifier 
des objets matériels qui permettent de faire ces liens (habitacles de voitures, habitacles de 
TER, etc.) de lieux mobiles. Nous référant à Augustin Berque, le lieu est l’extension spatiale 
d’une action. C’est là où je fais telle chose, ce qui est à entendre d’une façon similaire à 
l’unité d’action et l’unité de lieu (ainsi que l’unité de temps) du théâtre classique. De ce fait, 
action et lieu étant liés, le lieu est l’unité d’espace où la notion de distance n’est ni valide ni 
utile. Cela ne signifie pas que le lieu est la plus petite unité de géographie humaine. Il peut y 
avoir des lieux de toutes tailles. Aussi, nous référerons-nous à une définition sémantique : 
est lieu tout espace nommé dans une situation de relation qui ne requiert pas plus de 
précision. L’individu dans ses lieux sera donc l’objet de notre recherche. 

Au final, le territoire personnel peut s’analyser comme organisation réticulée de lieux, reliés 
par des liens qui sont eux-mêmes des lieux dont la caractéristique majeure est d’être 
mobile. Le terrain de recherche est l’ensemble des territoires personnels autour de 
l’agglomération de Tours et en relation avec ce pôle urbain. 

B2. Choix et justifications des méthodes 
Le protocole de l’enquête PériVia, interrogeant à la fois la construction du territoire périurbain 
et les modes d’habiter, est un protocole multiple cherchant à combiner le plus possible des 
résultats issus du monde professionnel de l’aménagement, avec une analyse fine de la vie 
quotidienne dans les lieux dont ces professionnels ou élus ont la charge. La manière dont 
ont été pensées les différentes méthodes a été guidée par l’objectif de comprendre les 
acteurs en situation, qu’ils soient acteurs du territoire ou habitants, de comprendre leur 
représentation de la durabilité et les modèles auxquels ils se référaient pour la mettre en 
œuvre dans leurs pratiques professionnelles ou dans leurs pratiques spatiales au quotidien. 
La méthode qui a servi de fil conducteur à l’enquête est donc celle de l’entretien, mais une 



I. Questions de Méthodes 

27 

réflexion approfondie sur la nature de cet entretien, sur ses conditions de réalisation et sur 
son contenu a été menée. C’est ce que nous présentons dans cette partie. 

B2.1. Du côté des acteurs institutionnels et de leurs territoires institutionnels 
L’objectif de l’enquête menée auprès des acteurs de l’urbanisme et de l’aménagement de la 
Région Centre était de saisir et d’analyser, les représentations circulant dans ces milieux 
professionnels et structures administratives autour des notions de périurbain, de mobilité et 
de durabilité que nous articulons dans notre recherche. 

L’analyse particulière des mobilités périurbaines en Indre-et-Loire à partir des pratiques des 
individus est couplée, enrichie par l’analyse de l’offre territoriale. Cependant, en matière de 
durabilité, et notamment par le fait que ces préoccupations sont encore récentes en 
aménagement-urbanisme, l’offre territoriale existante ne suffit pas à envisager pleinement 
les conditions et opportunités d’une mutation des comportements. C’est pourquoi il apparaît 
important, en complément d’un diagnostic de l’existant, de mener l’enquête sur l’offre 
territoriale « en projet », celle qui émergera, à moyen terme, des politiques encore en cours 
de réalisation, d’expérimentation qui sont portées par les différents acteurs territoriaux 
d’Indre-et-Loire.  

Dans un premier temps cette offre territoriale en projet a été analysée à travers les 
documents de planification et de gestion territoriale disponibles, en ayant le souci d’identifier 
comment les problématiques de la mobilité, de la durabilité et de l’habiter périurbain sont 
perçues par les acteurs et quelles actions ils engagent dans ces différents domaines. 
L’approche des documents de planification et de gestion des territoires périurbains (SCoT, 
PDU, Charte de Pays, Contrats de Pays) a été menée dans le cadre du mémoire de 
recherche d’Emilie Rondeau, étudiante en Master 2 au Département Aménagement. La 
finalité de ce travail a été d’analyser et de comparer les objectifs identifiés en matière de 
mobilités durables dans le cas de l’Indre-et-Loire et plus particulièrement du SCoT de 
l’agglomération tourangelle, avec ceux d’autres territoires (Rennes, Lyon, Nantes, etc.). Ce 
mémoire de recherche a identifié et évalué de manière comparative les différentes mesures 
envisagées ou en cours de réalisation dans ces territoires, du point de vue de la durabilité 
qu’ils proposent en termes de mobilité et d’habiter périurbain (Rondeau, 2011). 

Dans un second temps, a été mise en place une enquête qualitative sur la vision de la 
durabilité du périurbain chez les acteurs qui ont en charge ces territoires. Cette enquête 
précise les opportunités et les contraintes qui sont aujourd’hui identifiables dans l’action 
territoriale dans le périurbain tourangeau (capacités d’innovation, contraintes actorielles, 
juridiques, financières, techniques, etc.). L’enquête a été menée sous la forme d’un focus 
group (entretien collectif) rassemblant les acteurs techniques de l’Indre-et-Loire. Cet 
entretien collectif a nécessité pour sa préparation et pour nourrir les débats, la réalisation 
préalable d’un diagnostic territorial poussé des mobilités et de la durabilité potentielle à 
l’échelle du département. Cette analyse de l’offre territoriale en Indre-et-Loire et son 
évaluation en termes de durabilité a permis d’une part à l’équipe des chercheurs de 
s’imprégner du terrain d’étude, mais aussi d’être la base du débat mené pendant l’entretien 
collectif avec les acteurs du territoire. En parallèle de ce diagnostic critique de l’offre 
territoriale dans le périurbain tourangeau, et pour compléter l’analyse de la vision des 
acteurs en matière de durabilité du périurbain, accessible à travers les documents de 
planification et les actions mises en oeuvre, la nécessité d’une enquête a été ressentie. Ainsi 
les chercheurs de l’équipe IPAPE ainsi que qu’un groupe d’étudiant travaillant sur le 
diagnostic ont organisé courant novembre 2010 un focus group avec un échantillon d’acteurs 
professionnels. Ce groupe de discussion a retenu pour thème la durabilité du périurbain 
tourangeau et proposé aux participants de réfléchir collectivement aux opportunités et aux 
difficultés d’une telle politique d’aménagement. 
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L’intérêt de la méthode est dans la technique du focus group. En effet, un focus group est un 
type d’entretien collectif dont l’objectif est l’obtention d’ informations relatives aux opinions, 
attitudes et expériences d’un groupe d’individus réunis autour d’un sujet précis qui peut 
relever de différents domaines (politique, culturel, identitaire, d’aménagement, etc.). Il 
consiste au recueil d’un large éventail de discours (points de vue, opinions, informations, 
souvenirs) autour d’objets consensuels ou conflictuels. Mobiliser une telle démarche permet 
de comprendre, d’analyser et de décomposer les fondements des opinions exprimées par 
les participants dans la mesure où le focus group porte sur les représentations qu’ont les 
acteurs et qui conditionnent leurs actions sur le territoire ou sur tout autre objet. Il donne à 
voir comment les interprétations des sujets sont liées aux valeurs et normes (culturelles, 
sociales, professionnelles) partagées au sein du groupe d’acteurs. 

Rassemblant une diversité d’acteurs professionnels (Région, Département, collectivités 
locales, associations) le groupe de discussion a permis d’élucider les représentations que se 
font ces acteurs de la problématique, mais aussi des moyens d’action à mettre en œuvre, 
individuellement ou collectivement pour tenter de répondre à ces enjeux. L’objectif d’un tel 
focus group a aussi été de mettre à jour les difficultés que rencontrent les acteurs territoriaux 
pour coordonner leurs actions (gouvernance), pour penser d’une manière globale le 
problème de la durabilité (approche globale), et enfin pour mener concrètement leurs actions 
(outils techniques). À partir de la retranscription des échanges, nous serons en mesure 
d’identifier la vision du périurbain tourangeau durable que prônent et que défendent les 
acteurs territoriaux (cf. III). Cette vision permettra t une l’analyse et une comparaison de 
l’offre territoriale « en projet » et de l’habiter périurbain tel que nous l’identifions grâce à 
l’enquête auprès des habitants. 

B2.2. Du côté des habitants et de leurs pratiques 
Dans cette partie nous présentons les justifications théoriques et méthodologiques de 
l’enquête menée auprès d’un échantillon d’individus, habitant ou pratiquant le périurbain 
tourangeau. Nous reviendrons plus en détail sur les conditions du choix de l’échantillon et 
sur la réalisation de l’enquête dans la partie II. Il s’agit ici de mettre en évidence les objectifs 
et principes généraux de cette enquête qualitative et compréhensive. 

Le terme « expliquer » est à prendre dans une extension sémantique large et il ne 
correspond pas à une explication que le chercheur donnerait d’un « ici maintenant » dont il 
aurait connaissance, mais à l’explication que se donne l’individu lui-même quand il est mis 
en situation de faire émerger le sens que seul lui-même peut donner à son « ici 
maintenant », l’idéal étant que l’individu lui-même se demande cette explication et non 
qu’elle soit à fournir au chercheur. Nous avons ailleurs (Martouzet et al., 2010) présenté une 
méthode de manière à ce que la demande du chercheur – malgré tout inévitable – soit 
masquée et que l’individu se sente en situation de se répondre à lui-même. 

 

Que signifie « expliquer » dans ce cadre ? Certains éléments (des paroles entendues, des 
événements, des ambiances, des sensations…) de la vie passée d’un individu expliquent en 
partie sa situation actuelle. Par exemple, le discours francophile d’un père allemand auprès de 
sa fille explique en partie la venue de sa fille en France, des années plus tard. De même, des 
éléments encore virtuels, positionnés dans un futur encore non advenu mais espéré, attendu, 
craint, fantasmé, souhaité, anticipé, voulu, préparé par un individu permettent d’expliquer en 
partie sa situation actuelle. Cependant, et on le sent tout de suite, ce type d’explication n’est 
pas satisfaisant : le terme expliquer ainsi utilisé relève du langage courant. Ce type d’explication 
n’est pas, non plus, suffisant car un élément n’explique pas à lui seul une situation actuelle, ni 
même une partie de celle-ci et l’on ne peut être sûr du lien qui uni l’élément explicatif de 
l’élément expliqué. Un discours francophile tenu 40 ans plus tôt ne peut être tenu pour la cause 
d’une localisation actuelle en France. En fait, les éléments passés et ceux qui relèvent d’un 
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futur anticipé préparent la survenue de tel élément de la situation actuelle. Ainsi, le discours 
francophile prépare mais n’explique pas au sens précis du terme la venue en France. Par 
ailleurs, chaque élément pris isolément et chaque composition d’éléments pris conjointement 
préparent une multitude d’autres situations dont une seule surviendra. Il faut donc se méfier du 
caractère explicatif de tel élément car celui-ci aurait aussi expliqué d’autres éléments. En 
revanche, un faisceau d’éléments (le discours du père, la visite de villes françaises, 
l’apprentissage de la langue…) aura un caractère explicatif plus important sans pour autant 
donner une explication pleine et entière. Un faisceau d’éléments préparant est composé 
d’éléments non connectés (un discours francophile à tel moment et une visite touristique à tel 
autre moment ou éventuellement au même moment et tous les deux préparent la venue 
définitive en France) et d’autres qui sont connectés (par exemple, un discours francophile qui 
prépare une visite touristique en France et l’ensemble prépare la venue définitive en France). 
Ces éléments préparant la situation actuelle font en fait augmenter la probabilité que la situation 
actuelle, celle qui est finalement advenue, advienne. De même, les déplacements sont la face 
objective, au moins objectivable, mesurable de la dimension spatiale dynamique d’un individu 
tandis que sa mobilité est l’ensemble des éléments ayant présidé à ses déplacements, ceux 
qu’il a effectivement faits, ceux qu’il a envisagés, ceux auxquels il a renoncé. Par ailleurs, ces 
couples spatialité-habiter et déplacements-mobilités ne se situent pas au même niveau dans la 
mesure où la mobilité (et donc les déplacements qu’elle implique) est une modalité – la 
modalité mobile – de l’habiter. Elle n’en est qu’une modalité. Une autre serait celle du statique 
(dont le versant objectif serait l’ensemble des localisations), soit la manière d’être-là, les 
facteurs qui l’expliquent, les intentions qui y président… De cette façon, on illustre plus 
clairement le fait que l’habiter est composé des éléments relevant des lieux, d’autres relevant 
des liens, enfin d’autres encore relevant de la relation entre liens et lieux. Par exemple, dans 
une situation actuelle (faite de possibles et de contraintes), pour un individu ayant une certaine 
trajectoire (et donc une compétence spatiale dont il a une connaissance relative des limites), 
cet individu peut se trouver dans l’obligation de concilier nombre d’éléments (liés à sa situation 
et à sa trajectoire) oscillant entre l’optimisation de la localisation relativement aux possibilités de 
déplacements. Le propre de la modernité périurbaine est d’être au plus près de la meilleure 
place (permettant de minimiser les déplacements) étant donné des ressources qui l’amènent à 
ne pouvoir y être et donc à être obligé de se déplacer. C’est la version fonctionnelle du couple 
« être à la bonne place » / « être à la bonne distance » (Lussault) des relations sociales. 

 

Qu’est-ce que justifier ? Comment l’entendons-nous dans le cadre de cette recherche ? 

La difficulté est d’abord d’ordre sémantique puisque d’une part ce terme recouvre plusieurs 
sens, qui, bien que proches, s’opposent les uns aux autres et, d’autre part, l’un des sens les 
plus communément attribué à ce terme lui confère une portée péjorative et donc tend à 
diminuer l’action, la décision, le comportement, l’attitude qui doivent, pour une raison ou pour 
une autre, être justifiés. 

En ce premier sens, péjoratif, l’acte de justification vise à proposer de bonnes raisons qui non 
seulement ne sont pas celles qui ont amené à rendre effectif cet acte, mais de plus masque 
celle-ci alors même que la personne ayant fait cet acte, et en est donc responsable, sait que les 
raisons pour laquelle il a agi ne sont pas bonne. « Quand on veut justifier une mauvaise action, 
on trouve toujours de bons arguments. » écrit André Maurois (1956), ce que confirme à sa 
manière Fedor Dostoïevski5 : « L'homme est habile à justifier tous ses désirs. ». La justification 
apparaît comme un exercice de langage visant à donner à autrui les beaux atours d’une 
intention qui aurait pu présider à l’action mais ne l’a pas fait. Ce type de justification est jugée 

                                                 
5 Cette phrase peut aussi être lue dans la Chronique des Trois Royaumes. 
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moralement répréhensible « Mieux vaut obéir sciemment à ses passions qu'avilir sa raison à les 
justifier » (Rostand, 1952). 

Cependant, justifier est aussi synonyme d’expliquer : "Tout est logique. Comprendre, c'est 
justifier." (Eugène Ionesco). Justifier c’est donner aussi à entendre (cela reste un acte de 
langage) à autrui les raisons qui ont poussé à l’action. En ce sens, justifier se distingue 
néanmoins d’expliquer dans la mesure où justifier semble devoir attendre une évaluation 
(morale), alors qu’expliquer serait neutre. De là découle le travers cité plus haut : puisqu’il y a 
ou il risque d’y avoir évaluation de celui qui justifie son action auprès de quelqu’un d’autre, il 
peut être enclin à ne pas donner les vraies explications mais des explications valorisantes (ou 
moins dévalorisantes que les « vraies » raisons). 

Reste le cas où le locuteur et l’interlocuteur de cet acte de langage est la même personne : elle 
SE justifie : « Se justifier, tel est le premier devoir envers soi-même » (Laguirand, 1963). Dans 
cette phrase, Languirand parle bien de devoir envers soi-même et évoque ainsi la nécessité de 
rechercher les vraies raisons qui ont conduit à l’action, ne pas se mentir à soi-même. De là 
aussi découle l’idée du caractère péjoratif de la justification, lorsque l’on dit d’une personne 
qu’elle se justifie aux yeux d’autrui, qu’elle cherche à se justifier. Si la situation est bien celle 
d’une introspection, il y a bien le risque du mensonge à soi-même mais non le poids du regard 
de l’autre. Si se justifier doit se faire en supportant ce poids, comme, par exemple, dans le 
cadre d’un entretien pour les besoins d’une enquête, alors le risque est grand d’une justification 
partielle et partiale. 

Cela signifie que dans le cadre des entretiens menés, évacuant, autant que possible, toute 
dimension normative qui amènerait l’enquêteur à juger l’action et ses intentions, et bien que, 
nécessairement, la personne enquêtée ne puisse pas ne pas envisager ce possible jugement, 
est définie comme justification les éléments de discours donnant sens, aux yeux de la personne 
elle-même, à des actions, décisions, attitudes, comportements relatées dans ce discours, 
donnant du moins suffisamment de sens pour qu’il puisse être dit. Si, par la suite, c’est-à-dire 
lors de l’analyse de l’entretien il apparaît que cet élément de discours donnant sens s’avère être 
contradictoire (avec un autre élément de discours ou avec d’autres éléments de connaissance 
que l’enquêteur peut avoir sur la personne enquêtées, à travers les tracés obtenus par les GPS 
notamment, alors pourra être remis en cause cet élément de justification dans sa valeur 
réellement explicative. 

Le choix des populations à enquêter, ainsi que le protocole retenu dans le cadre de cette 
investigation, poursuivent deux logiques complémentaires qui correspondent aux hypothèses 
de la recherche PériVia, entre mobilité et durabilité. Partant du principe fondateur que la 
durabilité des espaces périurbains dépend en partie de la faculté des individus à le traiter 
comme tel, en lien avec leurs capacités en termes d’habitat et de mobilités, une des entrées 
retenues pour cette recherche, à côté, et de façon complémentaire aux traditionnelles 
analyses sociospatiales du phénomène périurbain, revient à questionner les manières de 
faire avec l’espace, autrement dit l’habiter, d’un ensemble d’individus pris dans un système 
d’opportunités et de contraintes tant en termes d’habitat que de mobilité. 

Ce faisant, le protocole élaboré pour mener à bien l’investigation sur la prise en compte des 
enjeux de durabilité dans les espaces périurbains doit nous permettre d’évaluer la capacité 
des individus à opérer la transformation de leur mode d’habiter, entre choix résidentiels et 
pratiques de mobilité, en vue de la réalisation d’un mode d’occupation durable des espaces. 
L’échelle d’étude empirique qui découle de cette orientation spécifique de la recherche est 
donc celle d’un ensemble d’individus, pris isolément et interrogés sur leur capacité 
individuelle, nécessairement contextuelle et donc aussi collective, à mettre en œuvre les 
conditions de réalisation de la durabilité des espaces périurbains. Très concrètement, le 
protocole imaginé dans le cadre de la recherche PériVia vise la compréhension des modes 
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d’habiter périurbains, dans leur grande diversité, l’identification des mécanismes sociaux et 
collectifs de structuration de ces modes d’habiter, ainsi que l’analyse des choix, et des 
justifications de ces choix, opérés par les individus, tant au niveau des localisations spatiales 
que des modalités de déplacements. Ainsi, l’objectif porté par le protocole d’enquête mis en 
œuvre est bien d’apporter des éléments de compréhension sur la structuration et 
l’organisation tant es espaces que des modes d’habiter périurbains, et de tendre ainsi, dans 
une perspective pragmatique, vers l’identification de solutions susceptibles de répondre à cet 
enjeu constitutif de la périurbanité, la mobilité, à l’épreuve de la durabilité des espaces.  

Le protocole élaboré dans le cadre de la recherche PériVia vise la compréhension des 
modes d’habiter périurbains, dans leur grande diversité, l’identification des mécanismes 
sociaux et collectifs de structuration de ces modes d’habiter, ainsi que l’analyse des choix, et 
des justifications de ces choix, opérés par les individus, tant au niveau des localisations 
spatiales que des modalités de déplacements. Ainsi, l’objectif porté par le protocole 
d’enquête mis en œuvre et explicité ci-après est bien d’apporter des éléments de 
compréhension sur la structuration et l’organisation tant des espaces que des modes 
d’habiter périurbains, et de tendre ainsi, dans une perspective pragmatique, vers 
l’identification de solutions susceptibles de répondre à cet enjeu constitutif de la périurbanité, 
la mobilité, à l’épreuve de la durabilité des espaces. 

Le protocole vise donc, pour la partie de l’enquête qui concerne la dimension individuelle, à 
interroger des individus identifiés a priori comme périurbains, habitants du périurbain et se 
revendiquant comme tel, mais aussi personnes développant des modes de faire avec 
l’espace pouvant correspondre aux critères de périurbanité, sur leurs mobilités quotidiennes 
et, plus largement, leurs modes d’habiter. L’approche adoptée vise notamment à confronter 
le discours des habitants à la réalité de leurs pratiques spatiales. 

En ce sens, le protocole d’enquête a été construit de façon à permettre l’expression en 
première instance de l’image que l’individu se fait de sa mobilité, depuis les conditions 
exprimées de son actualisation dans la quotidienneté, à l’échelle d’une semaine, à 
l’inscription de cette manière de « faire mobile » avec l’espace dans une trajectoire 
biographique, et les multiples évolutions de cette mobilité que sont susceptibles d’engendrer 
les différentes étapes de la vie de l’individu.  

- Dans un premier temps, il a donc été établi la nécessité de récolter un « récit des 
mobilités » précédant un relevé GPS objectif des pratiques spatiales des individus. 
Dans ce premier temps, l’enquêteur donne pour consigne à la personne de 
« raconter les principales modalités de sa mobilité », afin non seulement de faire 
émerger des données sur la mobilité, mais également un « discours d’existence » 
permettant de connaître les conditions dans lesquelles se manifestent ces pratiques 
mobiles. Cela permet d’établir par le discours un « schéma de la mobilité » type 
(incluant les lieux, leur localisation, la fréquence des déplacements, les activités dans 
les lieux visés par la mobilité, etc.) et d’entrevoir les opportunités et les contraintes 
ressenties par l’individu par rapport à sa mobilité, mais aussi le sens que la personne 
enquêtée lui donne. La pertinence du « récit de mobilités » est justifiée, notamment 
parce qu’il permet une mise en perspective de la mobilité avec les modes d’habiter, 
les valeurs, les habitudes, etc. des individus, incitant l’individu à mobiliser des 
éléments plus lointains dans le temps que l’échelle de la quotidienneté obtenue grâce 
au relevé GPS mis en œuvre dans la seconde phase de l’enquête. 

- Dans un deuxième temps donc, nous avons proposé d’équiper l’individu enquêté d’un 
matériel GPS permettant de « pister » l’ensemble de ses déplacements quotidiens à 
l’échelle d’une semaine. À l’issue de cette seconde étape nous obtenons donc un 
relevé objectif et exhaustif de l’ensemble des pratiques spatiales quotidiennes de 
l’individu. Ces données permettent dès lors d’opérer une mesure statistique et 
objective des pratiques spatiales pouvant être qualifiées de périurbaines et un 
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traitement cartographique de la trace GPS, l’identification des temps et des modes de 
déplacement, ainsi que l’identification des principaux lieux fréquentés par l’individu, 
autrement dit l’identification de l’échelle spatiale de son habiter. L’exploitation des 
données récoltées grâce à l’équipement GPS des individus ne se limite cependant 
pas à ces traitements statistiques et cartographiques, puisque notre protocole 
d’enquête a été construit de façon à utiliser l’image de cette trace GPS, sur une 
semaine, comme outil de réactivation, susceptible de fonctionner comme un 
embrayeur de discours, amenant l’individu à questionner l’image qu’il se fait de son 
habiter par la confrontation avec une image de la réalité de ses pratiques spatiales. 

- La troisième et dernière étape du protocole d’enquête consiste ainsi à revenir vers 
l’individu interrogé et pisté pour lui soumettre, au cours d’une phase d’entretien dite 
de réactivation, l’image cartographique de sa trace GPS, procédant de la sorte à une 
« herméneutique cartographique » (Bailleul et Feildel, 2011 ; Feildel, 2010 ; 
Martouzet et al., 2010) de ses pratiques spatiales quotidiennes, cette dernière étape 
devant nous permettre d’approfondir avec l’individu lui-même les conditions, entre 
contraintes et opportunités, susceptibles de constituer des leviers, au niveau 
individuel, à la réalisation de la durabilité des espaces périurbains. 

C. Etats de l’art et spécificité du périurbain 
L’état de l’art sur la question du lien entre périurbain, mobilité et durabilité dans l’habiter vise 
tant les connaissances qui existent sur ce couplage que les questionnements, débats et 
controverses ainsi que les aspects d’ordre méthodologique auxquels ces thématiques 
renvoient. L’état de l’art contribue à la problématisation / interdisciplinarisation de l’objet de 
recherche, et précise le cadre de recherche. 

La question que nous posons, concernant la durabilité potentielle des territoires en fonction 
de ce qu’en font les gens nécessite la compréhension du fonctionnement du système 
composé des notions, qui seront examinées ici dans un premier temps de façon 
déconnectée les unes aux autres, à savoir la durabilité, l’habiter, en lien avec la spatialité, la 
mobilité mise en relation avec l’ancrage, enfin le périurbain qui apparaît tout autant comme 
terrain d’application de notre question que comme objet à questionner. 

Dans un premier temps, ces notions examinées, non de façon à en relater l’exhaustivité des 
connaissances accumulées par la communauté scientifique, ni l’ensemble des débats 
actuels y ayant trait mais les éléments utiles à la question de recherche. Ensuite, elles seront 
croisées pour en noter les interactions susceptibles d’organiser notre propos. 

C1. Notions 
Ainsi que signalé précédemment, les notions majeures relatives à ce travail ont déjà été 
abordées lors de travaux antérieurs, notamment les recherches intitulées Scalab - Les 
échelles de l’habiter et EhEA - Espaces habités, espaces anticipés. Celles-ci ont davantage 
port sur les questions spatiales, cherchant à clarifier la construction des relations entre 
habiter et spatialité, en prenant en compte la mobilité, bien que celle-ci apparaissent alors de 
façon seconde. La durabilité n’a été dans ces recherches appréhendée que de façon 
périphérique puisqu’elle est apparue comme l’une des clefs de compréhension parmi 
d’autres du rapport de l’individu à l’espace. De même, le périurbain n’avait alors pas été lu 
comme une modalité territoriale particulière mais comme une possibilité d’organisation 
spatiale parmi d’autre, au même titre que la ville, le rural, d’autres échelles d’espaces. 

La conjonction ici est celle de l’échelle territoriale, celle du périurbain, et l’échelle temporelle, 
celle du quotidien amenant à considérer les pratiques ordinaires, celles qui se confrontent 
journellement, par des routines, des opportunités, des ruptures aussi, etc. à la réalité du 
terrain que nous évaluons en rapport avec l’injonction de la durabilité que la société envoie à 
l’individu. 
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C1.1. La durabilité 
La durabilité n’est pas envisagée sous un angle technique ni dogmatique permettant de dire 
ce qui est durable et ce qui ne l’est pas. Elle est analysée ici sous deux angles majeurs que 
sont, d’une part, la différence et le passage éventuelle entre une durabilité potentielle et une 
durabilité effective qui suppose d’examiner la capacité sémantique de l’adjectif « durable » à 
être appliquée. D’autre part, seront abordées expressions « durabilité forte » et « durabilité 
faible ». 

Durabilité potentielle, durabilité effective 
La durabilité n’est pas une qualité intrinsèque d’un objet technique ou d’un territoire. Pour 
qu’il y ait durabilité effective d’un territoire, il est nécessaire que celui-ci, potentiellement 
durable, soit compris comme recelant ces potentialités de durabilité que seule la pratique 
peut faire émerger et rendre, dans les faits, effective. Partant de cela, les espaces 
périurbains des villes moyennes de France, comme tout espace habité et pratiqué, peuvent 
être considérés comme possiblement durables, selon ce qu’en font les individus dans leurs 
pratiques quotidiennes.  

L’adjectif durable est ambigu, tant dans le flou sémantique qui entoure sa, voire ses 
définitions, que dans la possibilité d’application de ce qualificatif a un substantif – un objet 
technique (voiture, téléphone portable…), l’espace, le territoire, le périurbain, la mobilité, 
l’habiter, etc. Dit autrement, le caractère durable peut-il et doit-il s’appliquer exclusivement 
ou indifféremment à des pratiques et actions, aux projets ou, uniquement à des objets ? Et si 
cela s’applique à des objets matériels, alors à quels types d’objets et sous quelles 
conditions ? 

De toute évidence, l’application de cet adjectif à ce qui relève de l’action, au sens large, est 
envisageable et cette action peut être dite durable pour peu que l’on y attache l’idée à la fois 
d’une intention (par la définition d’un objectif, même flou, même inconscient) et d’une 
manière de faire particulière pour atteindre cet objectif parmi d’autres possibles (moyens mis 
en œuvre, processus enclenchés, conséquence de la mise en œuvre de ces moyens dans 
ces processus). Une action peut être dite durable car il est possible d’en mesurer les 
conséquences en termes de durabilité, quel que soient les critères et indicateurs construits 
et utilisés pour cette mesure. En ce sens, un objectif, une visée, un projet, bref ce qui relève 
d’une visée, peuvent être dit durables ou non durables, voire plus ou moins durables, de 
même que peut ce qui relève de ce qui permet d’espérer atteindre cette visée : l’utilisation de 
moyen, la méthode, la démarche, des pratiques, des actes, des décisions, des 
comportements, des attitudes. Si, formulé ainsi, nous distinguons fins et moyens, les uns et 
les autres peuvent être séparément ou globalement analysés et évalués en termes de 
durabilité pour peu que l’on en fasse la mesure des conséquences. 

Un objet matériel peut-il l’être ? Si on répond par l’affirmative, c’est :  

- en référence à ce qui a permis l’existence de cet objet (utilisation de matériaux, 
modalité de fabrication…),  

- en référence à l’après-objet (délai de vie du déchet, réutilisation transformation 
possibles de l’objet…), ou encore  

- en référence à l’utilisation même de l’objet (besoin en énergie pour le 
fonctionnement, pollution induite par ce fonctionnement…). 

En bref, la durabilité associée à un objet est d’abord celle des processus qui sont ou qui ont 
été en œuvre ainsi que les processus qui vont découler de l’utilisation qui est faite de cet 
objet, c’est-à-dire les conséquences. L’objet lui-même se contente d’être. À strictement 
parler, on devrait réserver l’adjectif durable à ce qui relève de l’agir ou du processus. 
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Pour autant, l’expression « ville durable » existe, le « quartier durable » existe, et sont 
utilisées dans les discours. On pourrait dire alors d’un territoire – qui est pourtant un objet – 
qu’il est durable ou qu’il ne l’est pas. Cependant, il s’agit d’objets extrêmement complexes 
qui se confondent – sans doute en lien avec des rapidités de langage – avec leur 
fonctionnement et donc les processus en œuvre qui permettent ce fonctionnement. 

Un territoire n’est donc pas durable en soi, il est d’abord ce qu’on en fait : ce n’est pas un 
simple objet, c’est plutôt un « objet vécu ». Son fonctionnement est durable si ceux qui 
agissent dans ce territoire, sur lui, grâce à lui ou malgré lui le font avec ces intentions, 
objectifs, pratiques, etc. tels que qualifiés précédemment. Le territoire ne peut être dit 
durable que si les pratiques qui s’y déroulent le sont, et elles ne peuvent l’être que s’il y a, à 
la fois, la possibilité donnée par le territoire et l’intention qui président à l’agir de tout ou 
partie des individus. Cela renvoie à notre approche, présentée précédemment reposant sur 
le couplage de l’individu et du territoire. 

On dira alors d’un territoire qu’il est potentiellement durable et dans ce cas tout objet l’est 
plus ou moins par les possibilités d’utilisations qu’il offre. Un objet est potentiellement 
durable, c’est l’utilisation qui en est faite qui l’est effectivement. Cependant, la nature de 
l’objet incite ou pas, ou plus ou moins à telle modalité d’utilisation ou telle autre. Dès lors, la 
question n’est pas de savoir si le périurbain est ou n’est pas durable mais s’il peut l’être et si 
l’on a envie qu’il le soit, qu’il le devienne : est-ce que tel territoire périurbain ou le périurbain 
en général – si tant est qu’une telle généralité est définissable et descriptible – par ce qu’il 
offre ou n’offre pas comme caractéristiques en qualité comme en nombre (en moyens de 
transport, en logements, en activités et en loisirs, en lieux de consommation, localisation et 
structure spatiale de cette offre) empêche, permet ou incite les individus, qui restent 
détenteur de libre-arbitre (et de préférences personnelles qui orientent leur choix et donc 
leurs pratiques spatiales) qui se rapportent à ce territoire par les activités qu’ils y ont à avoir 
ou on des intentions, actions, pratiques, actes, comportements, projets durables ? 

Le couplage territoire/individu n’épuise pas toute l’analyse de la durabilité potentielle d’un 
territoire, par le prisme des intentions présidant aux actes et actions individuelles, leur 
composition et les effets de leur composition. Le territoire est aussi une organisation spatiale 
relevant de dimensions multiples (économique, environnementale, sociale, culturelle...) et, 
en tant que tel, bien qu’une part d’auto-organisation existe, de même qu’une dimension 
temporelle qui fait que le présent est toujours en partie l’héritage des différents passés, cette 
organisation spatiale est aussi organisée par des instances ayant moyens, compétence et 
légitimité pour cela. De ce fait, la durabilité potentielle d’un territoire dépend aussi de ce 
qu’en font ces/ses organisateurs qui, eux aussi, ont des intentions contenus dans des actes, 
techniques ou politiques, dans des projets. Là encore, le territoire est ce qu’on (c’est-à-dire 
les pouvoirs publics associés à la sphère privée) en fait et veut en faire. Nous n’aborderons 
plus loin la question des pouvoirs publics à travers l’offre territoriale notamment : il faut bien 
considérer que le territoire tel qu’il est perçu, représenté et, par suite, pratiqué, incorpore ce 
que les pouvoirs publics font, ont fait ou feront dans la situation territoriale présente. Au final, 
s’il fallait définir cet ensemble, on devrait pouvoir dire qu’une société (à la fois objet et 
porteuse d’intentions) est plus ou moins durable dans le rapport qu’elle entretient – et 
réciproquement – avec l’individu, via le territoire qui est moyen – pour l’individu d’être, d’agir, 
de se déplacer et d’habiter, s’il le souhaite – de la durabilité et outil – pour la société, si elle 
envisage ainsi son évolution à venir – de cette même durabilité. 

Durabilité faible, durabilité forte 
Dans une perspective philosophique, la question du développement durable est abordée par 
le biais d’une opposition entre un sens fort et un sens faible de la durabilité. L’approche 
faible de la durabilité se sert de la notion de bien-être ou d’unité d’utilité pour affirmer le 
caractère substituable du « capital naturel » (ressources fossiles, eau, sol, parcs naturels, 
etc.) par un capital équivalent de connaissances et d’apport technologique qui vient 
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compenser la perte du capital naturel. Cette compensation est censée permettre de 
maintenir dans le temps le niveau de bien-être ou d’utilité des individus (Solow 1974, 1986, 
1993). L’approche forte de la durabilité récuse la substituabilité entre capital naturel et capital 
de savoirs et de techniques. Elle soutient l’idée que le « capital naturel » présente une valeur 
non économique que l’approche faible ne prend pas en compte. Cette valeur est attribuée en 
raison de l’idée que le bien-être des générations suivantes dépend de l’existence d’un tel 
« capital naturel » qu’il convient donc de préserver (Daly 1996, Norton 2005).  

Cette opposition entre durabilité forte et durabilité faible se rejoue aujourd’hui à propos de la 
ville durable. La conception faible de la durabilité urbaine prône une artificialisation sans 
limites de la nature, non pas sous la forme d’une pure et simple substitution d’un capital à 
l’autre, mais sous celle d’un contrôle de plus en plus poussé des processus naturels. Masdar 
City constitue une parfaite illustration de cette première conception qui fait des 
biotechnologies la condition de mise en œuvre du modèle urbain durable. L’autre 
conception, type quartiers durables bottom up, dite forte, correspond à un modèle urbain 
plus complexe entrelaçant artefact et nature, laissant une place plus grande au social 
comme au naturel, au sens du spontané, de ce qui advient indépendamment de toute action 
humaine (Cavin et Bourg, 2010). 

L’approche faible de la durabilité dans le contexte du périurbain pourrait, par exemple, 
relever de la logique sous-jacente au projet de Masdar City, soit fournir aux générations 
futures une technologie de l’habitat qui fasse fi de l’importance, pour le bien-être, d’un 
rapport à une nature qui n’est pas totalement artificialisée. L’approche forte de la durabilité 
implique, en revanche, la reconnaissance des limites d’une utilisation du « capital naturel », 
car elle considère celui-ci comme irremplaçable. Les innovations technologiques – 
l’élaboration de moteurs électriques pour les véhicules individuels, des transports publics 
plus performants (plus rapides, plus propres, etc.) – envisagées pour le périurbain ne se 
rattacheraient donc pas à une approche forte de la durabilité, comme on pourrait le croire à 
première vue. Affirmer la finitude des ressources naturelles suppose une vision du monde et 
des valeurs qui s’opposent à la seule valeur d’utilité attribuée à la nature. Dans l’optique d’un 
sens fort du développement durable au sein du périurbain, on ne saurait envisager des 
mesures de durabilité sans le partage de telles valeurs et leur appropriation par les 
habitants : favoriser la mobilité douce, par exemple. Par conséquent, la mise en œuvre de la 
durabilité forte dans le contexte du périurbain n’est concevable qu’au sein d’un cadre 
normatif, seule à même de contrecarrer une fuite en avant de la technologie. 

C1.2. L’habiter et la spatialité 
Hérité d’une tradition philosophique dont la figure majeure et centrale est Martin Heidegger 
(1960), trop souvent convoqué pour n’être finalement souvent qu’évoqué, l’habiter de l’être 
humain est devenue une question et un moyen d’appréhender le rapport à l’espace des 
individus et des sociétés au sein des sciences humaines et sociales à dimension spatiale et 
donc, au premier chef, la géographie, aux côtés de la sociologie urbaine et de la psychologie 
environnementale et, plus récemment, de l’urbanisme en tant que discipline orientée vers 
l’action considérée à la fois comme objet scientifique et comme moyen pratique en vue 
d’objectifs plus ou moins clairement prédéfinis (Boutinet, 2005). Ce passage, de la 
philosophie aux sciences spatiales, s’est accompagné d’une distorsion de la notion d’habiter, 
par la mise au second plan, voire par la disparition de la dimension éthique (sauf peut-être 
en ce qui concerne l’urbanisme) et de la dimension a-temporelle de la conception 
heideggérienne de cette notion : la démarche géographique accentue l’approche descriptive 
et située. Cette distorsion est telle qu’on ne peut aujourd’hui que constater l’irréductibilité 
d’une conception à l’autre (Paquot et al., 2007). 

Une clarification de la notion est nécessaire. Elle peut se faire en mobilisant le triplet 
composé de l’habiter, de la spatialité et de l’identité spatiale. La question de la mobilité 
pourra ainsi « se caler » sur ces concepts majeurs de la dimension spatiale de l’homme, de 
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manière à aborder les interactions entre ces entités constitutives de l’être-au-monde et 
participant à la construction de celui-ci. 

Dans la suite des programmes SCALAB puis EhEA, nous proposons les définitions 
suivantes : 

- La spatialité est l’ensemble des lieux parcourus par l’individu. La spatialité d’un 
individu est un ensemble de lieux et de liens, appréhendé dans une dynamique 
temporelle (dans les Echelles de l’habiter (SCALAB, 2008), la durée de référence 
choisie était celle de l’année, dans EhEA, celle de la vie, dans le présent programme 
de recherche, cette échelle est réduite à la semaine). La spatialité est, telle que nous 
la définissons ici, une donnée « neutre », en tout cas que l’on peut objectiver. Dit 
autrement, la spatialité est l’ensemble des lieux parcourus, mobiles (liens) ou 
immobiles, fréquentés, utilisés par un individu en un laps de temps déterminé. 
Fréquentant ces lieux, l’individu démontre sa capacité (ses compétences) à user plus 
ou moins complètement et efficacement de cette série de lieux qui ainsi le qualifient 
puisqu’il en use d’une manière qui lui est propre (parmi les manières possibles dont il 
dispose dans son stock compétentiel). Ce dispositif peut inclure le temps passé au 
lieu, les activités menées en ce lieu, les fréquentations, l’agencement spatialisé des 
lieux (construit par les déplacements), le temps pour aller d’un lieu à un autre, etc. 
Nous définissons la spatialité comme étant le dispositif constitué à partir de 
l’ensemble des lieux, fréquentés ou non, réels ou imaginaires, auxquels se réfère 
l’individu dans ses activités (actions et pensées) spatiales ou non spatiales. La 
spatialité est donc quantifiable et qualifiable. 

- L’identité spatiale, elle, est le résultat de la prise en considération de l’ensemble des 
lieux et des liens auquel l’individu donne une valeur, celle-ci pouvant être purement 
utilitaire, fonctionnelle, ou complètement désintéressée, symbolique, affective, 
sensible. L’ensemble de ces référents spatiaux participent à l’identité de la personne, 
dans ce que nous reconnaissons comme un sous-ensemble de cette identité, 
dénommée « identité spatiale ». Cet ensemble regroupe, d’une part, des lieux qui 
rentrent sous la notion de spatialité et, d’autre part, des lieux représentés via le 
souvenir, l’anticipation, le fantasme ou la connaissance a priori, c’est-à-dire ne 
renvoyant pas à une pratique réelle. La spatialité contribue ainsi à former un 
répertoire identitaire mobilisable pour qualifier chacun des espaces. L’identité spatiale 
a une dimension temporelle, mais non linéaire, faisant nécessairement référence à 
l’ensemble de la vie. Si la dimension temporelle est l’année ou la semaine, au cours 
de cette période l’individu peut se souvenir d’événements beaucoup plus lointains ou 
se projeter dans un futur localisé souhaité ou craint. 

- L’habiter est le résultat de la co-construction des deux dimensions que sont la 
spatialité et l’identité. L’habiter d’un individu est ce qui fait qu’il est là et pas ailleurs 
ou voudrait ne pas y être et être ailleurs ou veux y être et pas ailleurs, etc. C’est de la 
spatialité argumentée, justifiée, comprise, expliquée, valuée, et qui procède par 
évocation, souvenir, comparaison, mélange d’informations de natures différentes et 
de valeurs très diverses : c’est la représentation que l’individu se fait de lui-même en 
situations spatiales réelles ou virtuelles (passées ou futures, présente à son esprit 
mais non concrètes, par souvenir, crainte, espoir et projection de soi). L’habiter 
construit, par les compétences mises à l’épreuve de situations systématiquement en 
partie inédites, l’individu autant que l’individu construit, par ses choix, son habiter du 
fait de l’inadéquation partielle, qu’il cherche à réduire, de ses compétences aux 
situations nécessairement inédites. 

La notion d’habiter, loin de se limiter ici à l’habitat ou au fait de loger, recoupe l’idée de la 
construction signifiante d’un rapport au monde, mêlant « être-social » et « être-spatial » en 
un « être-là ». Brièvement, nous pouvons dire que la recherche de la compréhension de 
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l’habiter vise le sens que l’individu donne au monde, à travers ses diverses situations 
sociales, ses multiples localisations spatiales. Par la réalisation de ce potentiel socio-spatial, 
l’individu en habitant – et en se déplaçant – se définit lui-même, il construit et définit son 
identité. Ce faisant la notion d’identité apparaît comme éminemment liée à l’habiter ; par là-
même elle devient une ressource centrale dans l’explicitation du sens des mobilités. Quel 
que soit le système de contraintes, fut-il très puissant, résider ici ou ailleurs procède d’un 
choix qui engage de nombreux registres, certains affirmant que ce choix est le produit de ces 
multiples registres6, de la seule économie immobilière, aux représentations de l’espace en 
passant par la gestion de la distance tant géographique que sociale (Lussault, 2009). 
Comme nous l’ont montré toutes les enquêtes réalisées dans le cadre de la recherche 
EhEA, résider ici ou ailleurs revient également à faire exister, par la ressource spatiale, des 
moments, des durées, des « tranches de vie », de la naissance à la dernière résidence, 
comme précisé dans le programme EhEA. Ici, pour PériVia, la « tranche » a une « épaisseur 
d’une semaine. 

C1.3. La mobilité 

Déplacements et mobilité 
La question de la mobilité doit être circonscrite pour que l’état de l’art sur cette question soit 
d’ores et déjà balisé. S’il est bien aussi question de transport et de déplacements, l’entrée 
majeure reste celle de l’individu, donc de sa (ses) mobilité(s) qui, elle(s), s’appuie(nt) sur les 
modes pratiques utilisables ou non (transports, réseaux de transports, modes de transports) 
lorsque des déplacements sont faits. On peut, par souci de clarification, parler de 
déplacement lorsque ce qui est analysé est « objectif » (en tout cas réfère strictement au 
matériel) et quantifiable (sinon quantifié) et de mobilité lorsque intervient sur les 
déplacements des motifs, des références, des images, des contraintes… Peut-on aller 
jusqu’à considérer que la différence entre déplacement et mobilité est similaire à celle entre 
spatialité (= ensemble organisé des lieux fréquentés par un individu) et habiter (= ce qui fait 
qu’un individu est là et pas ailleurs) ? Dans ce cas, les déplacements sont des lieux mobiles. 
Notre question porte donc sur « l’habiter des lieux mobiles ».  

En préambule, il convient de noter l’abondance de la littérature scientifique traitant de la 
mobilité, même en se limitant aux travaux des 20 dernières années sur les mobilités 
spatiales des individus et des groupes. Les travaux s’intéressent aux pratiques et à leur 
organisation à l’échelle individuelle des acteurs. Les disciplines les plus représentées sont ici 
: la géographie, la sociologie, l’anthropologie sociale. On y trouve des ouvrages à caractère 
généraux questionnant la place de la mobilité — dans la société en tant que valeur ou dans 
les modes de vie en tant que pratique sociale — et ses conséquences sociales, spatiales et 
urbanistiques, comme des études de cas sur les déplacements de personnes concernant 
telle agglomération, voire tel quartier, telle population ou tel mode de déplacement. Selon un 
autre découpage, la mobilité renvoie à une bibliographie aussi abondante selon les échelles 
spatiales, selon l’entrée technique, académique opératoire ou non, selon la discipline 
(sociologie, économie, statistiques, etc.), selon l’échelle temporelle (déplacements 
quotidiens, d’été…), selon l’échelle d’analyse (individus ou populations…). En conséquence, 
nous allons présenter brièvement ces différents champs d’analyse de la mobilité, avant de 
restreindre volontairement la bibliographie à la mobilité intégrant une préoccupation 
environnementale (objectif de limitation du « tout voiture »), avant également de choisir un 
cadre spatial (le périurbain).  

Il faut préciser qu’on peut d’emblée scinder les recherches selon le type de mobilité étudié. 
Pour ne retenir qu’un seul découpage, nous retiendrons celui de Kaufmann : les mobilités se 
déclinent et se différencient en fonction de leurs temporalités et leurs spatialités. 

                                                 
6 La logique de la complexité nous conduit à simplement énoncer qu’un choix engage des registres et les 
fabrique, autrement dit, nous serions à la fois des décideurs et des décidés. 
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Il existe deux grandes catégories de mobilité : la mobilité linéaire et celle, circulaire ou 
pendulaire, qui comprend un retour vers le lieu de départ. La première est traditionnellement 
appelée mobilité résidentielle, se traduisant par un changement de domicile sans retour 
ultérieur (presque toujours). La seconde en revanche peut être dite cyclique car elle a pour 
point de départ et de retour le domicile. Elle se décline selon les ressorts qui la motivent. La 
migration pendulaire (ou alternante) est un va-et-vient entre domicile et lieu de travail. La 
migration touristique (saisonnière, régulière ou occasionnelle) au sens large peut prendre 
une forme circulaire pour le cas d’un périple ou pendulaire lorsque la destination est 
régulière, voire limitative (résidence secondaire par exemple). Enfin les mobilités dites « 
quotidiennes », de forme cyclique elles aussi, peuvent comprendre les navettes 
professionnelles. Les mobilités se définissent donc par l’intention ou non d’un retour. Un 
deuxième élément intervient pour les qualifier, les distinguer : c’est la portée spatiale du 
déplacement, à l’intérieur ou à l’extérieur du bassin de vie, de la région, etc., autrement dit la 
distance. Enfin, le temps constitue le troisième caractère distinctif : le temps passé sur le lieu 
de destination mais aussi d’origine (la durée du séjour), le temps qui sépare deux 
déplacements (la fréquence), mais également le temps passé à réaliser ceux-ci et qui rejoint 
la portée spatiale (la durée du déplacement). Les arbitrages qui leur donnent corps articulent 
et combinent ces trois facteurs de différenciation interdépendants pour créer la variété des 
mobilités contemporaines. La migration prend ainsi forme par le jeu de l’espace et du temps.  

La plupart du temps, ces champs sont relativement autonomes, sinon clivés. Toutefois, 
quelques travaux interrogeant les catégories d’espace que sont l’urbain et le périurbain 
relient mobilité résidentielle et quotidienne. Dans ce contexte, un mouvement de recherche 
s’identifie comme défendant une « approche globale des mobilités », une considération des 
systèmes de mobilité (Zelinsky, 1971 ; Bassand et Brulhardt, 1980 ; Courgeau, 1988 ; 
Bassand et Kaufmann, 2000 ; Dureau et Lévy, 2002).  

On peut également distinguer deux catégories de travaux portant sur la mobilité 
quotidienne : les méthodes d’ordre quantitatif et qualitatif. Les approches qualitatives 
(approche mobilité) distinguent :  

- L’observation des déplacements réalisés selon les stratégies des individus, 
autrement dit les pratiques de mobilité. On trouve notamment les travaux sur la 
dépendance automobile des territoires et des individus (G. Dupuy). Est notamment 
posée la question de la combinaison de facteurs qui conduit les ménages à résider 
dans les périphéries peu denses. Associée à cette question surgit celle des 
contraintes versus des choix dits « libres » des ménages. Pour schématiser : sont-ils 
victimes d’un système social et urbain qui les contraint à la dépendance automobile ? 
Mais émergent aussi depuis les années 2000 des travaux qui questionnant au départ 
comment ces ménages dépendants se débrouillaient pour survivre dans ce contexte, 
en viennent à s’intéresser non plus seulement aux contraintes de ces espaces 
périurbains, mais aux externalités positives de ces espaces et à leur organisation 
territoriale progressive. Ces recherches s’intéressent dès lors à tous les motifs de 
mobilité quotidienne et pas seulement aux navettes. Par ailleurs, on trouve des 
travaux sur les pratiques en lien avec les modes de transport et le report modal 
(contraintes des individus selon la catégorie d’espace où l’on réside, selon l’offre de 
transports en commun disponible, la longueur des déplacements domicile‐travail, 
selon les contraintes horaires…). 

- L’analyse des faits générateurs de déplacement qui mène au choix de se déplacer ou 
non, à être mobile ou rester immobile. La notion de motilité entre dans ce champ. On 
s’intéresse ici, non aux pratiques de mobilité mais aux rapports à la mobilité. En font 
partie les travaux sur les apprentissages de la mobilité (socialisation, cognition, etc. ; 
approches psychosociologiques, etc.) et les représentations de l’espace pratiqué et 
environnant sur les pratiques de mobilité et l’usage du territoire métropolitain, sur les 
préférences modales également. On y questionne les modèles socioculturels.  
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- Plus spécifiquement pour les périurbains sans voiture ou sous-motorisés (PMR, 
ménages modestes et adolescents), des travaux (en lien avec le thème de la 
dépendance automobile) interrogent l’organisation de la vie quotidienne sans voiture 
et pose la question des inégalités sociales et spatiales.  

Dans les approches quantitatives (qui sont donc nécessairement ancrées dans le champ des 
approches déplacements), on retrouve :  

- les recherches relatives à l’analyse des déplacements de populations (approches 
statistiques de type INSEE ou de modélisation agrégée sur la base de modèles 
gravitaires notamment). Elles étudient ces mobilités au sein d’un espace ou entre 
deux espaces, par le prisme des flux, des échanges entre territoires ; l’échelle est 
plutôt macroscopique. Les disciplines les plus présentes sont là la géographie 
(analyse spatiale), l’économie, les sciences de l’ingénieur et l’aménagement de 
l’espace urbanisme. 

- Par l’approche « transports », on étudie ici la mobilité par le biais de ses supports, à 
savoir les infrastructures, les réseaux. Plus précisément, on y retrouve les travaux 
d’optimisation et de gestion des réseaux, d’accessibilité, d’aménagement de gares, 
de pôles d’échanges (plateformes intermodales), de lieux d’interconnexion, 
d’articulation entre différents modes de transport, etc. Les disciplines les plus 
présentes sont là aussi la géographie (analyse spatiale), l’économie, les sciences de 
l’ingénieur et l’aménagement de l’espace urbanisme. Plus récente est l’approche, 
moins basée sur le point de vue du transporteur (monomodale, linéaire…) que du 
point de vue de l’usager (intermodale, chaînage…  

Mobilité et ancrage 
La mobilité a été l’objet de prises de positions très positives au cours du XXème siècle, avec 
une quasi-injonction de la société à être mobile, ce qui se traduit tout autant par le 
développement du tourisme et la recherche d’exotisme, que par l’exigence de mobilité 
professionnelle, prétendu gage de réussite sociale, et la mobilité géographique, celle pour le 
logement, conséquence de la mobilité professionnelle. Le tournant actuel, relatif autant au 
regain de certaines valeurs (de proximité, d’attachement, d’ancrage, d’identité…) qu’à 
l’enchérissement des coûts de déplacements liés aux fluctuations du prix de l’énergie, remet 
cette positivité en cause. 

Passé le temps des éloges, qu’advient-il de la mobilité – des mobilités, en reprenant la 
pluralité désormais de mise pour traduire le caractère protéiforme de ce qui devient de fait 
moins un phénomène, un comportement observable, qu’un véritable concept, une 
représentation abstraite et générale, une classe subsumant un singulier, une catégorie 
opérante dans le champ des sciences humaines et sociales ? Qu’en est-il du sens des 
mobilités, du sens que chacun confère aux multiples façons de relier un ici et un ailleurs, tant 
spatial que social ? Qu’en est-il de l’appropriation de ces outils, moyens technologiques au 
service de la gestion de la distance, mais aussi comme moyen de réification, de 
symbolisation, de l’espace social (Bourdieu, 1993) ? Bien sûr, « être mobile » signifie avant 
tout la capacité à se déplacer ou à être déplacé dans un environnement physique. Cela 
étant, comme le souligne Bertrand Montulet (1998), il n’y a pas que l’espace physique, il y a 
l’espace social aussi, en tant que celui-ci peut être physiquement objectivé (Bourdieu, 1993). 
Être mobile signifie, dans une « société à individus mobiles » (Stock, 2005), se définir par 
une certaine propension à la mobilité, faire usage de ce capital pour affirmer ou pour tendre 
non seulement vers une position spatiale, mais par là-même vers l’affirmation d’une position 
sociale. Le risque est alors grand, selon certains, de céder à une « idéologie mobilitaire » 
(Mincke et Montulet, 2010) devenue dominante, mais aussi largement contraignante et 
inégalitaire. Peut-on se satisfaire pour autant de l’opposition idéologique ainsi faite, et érigée 
en grille de lecture, entre l’idolâtrie de la mobilité et les vertus de l’immobilisme, sa valeur 
d’authenticité synonyme de constance, de stabilité et de tempérance (Mincke et Montulet, 
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2010). Ce serait oublier que mobilité et ancrage forment en réalité un couple qu’il est difficile, 
voire impossible, de dissocier. En effet, si l’on s’éloigne d’une acception purement 
technologique et infrastructurelle de la question mobilitaire, et si l’on se rapproche, ce 
faisant, d’une conception élargie de la mobilité, incluant sa traduction dans l’espace social, il 
semble par là-même impératif de ne pas omettre cette dimension fondamentale du 
mouvement, celle qui l’inscrit dans l’espace des lieux, l’ancrage. 

L’ancrage et la mobilité ne sont pas contraires. Bien que communément typifiés de la sorte, 
ces phénomènes s’inscrivent en réalité dans un rapport dialectique, pour lequel 
l’appréhension de la mobilité nécessite de prendre en compte l’ancrage, les ancrages 
multiples, statiques mais aussi dynamiques. De même que l’ancrage, expression de 
l’immobilisme, ne saurait s’appréhender sans considérer qu’il est la condition de réalisation 
et le point d’achèvement des mobilités. « L’ancrage peut être pour certaines personnes le 
point de référence à partir duquel des explorations extérieures se font. Pour d’autres, au 
contraire, le fait d’être de plusieurs lieux, de se sentir devenir soi-même en changeant 
d’espace peut constituer l’élément fondateur qui leur permet de s’investir en un lieu même 
provisoirement » (Rémy, 1996). Y compris les individus les plus mobiles, réalisent en fin de 
compte, à travers leur hypermobilité, des formes souvent exacerbées de l’ancrage. Comme 
le souligne à juste titre Vincent Kaufmann (2008), les moyens de transport toujours plus 
rapides, divers et nombreux, ne sont pas nécessairement et uniquement le signe d’une 
hypermobilité croissante, mais au contraire, ils sont un moyen de préserver et d’entretenir – 
non sans contraintes, par ailleurs – différentes formes d’ancrages, fonctionnels ou familiaux, 
cognitifs ou affectifs… À l’échelle de la quotidienneté, l’on voit bien comment se joue un tel 
paradoxe : « ceux qui se déplacent pour se sédentariser » (Kaufmann, 2008). Envisagées 
sur un temps plus long, à l’échelle biographique, la mobilité résidentielle et la mobilité 
sociale, liées de façon encore plus étroite, ne sont pas étrangères non plus à certaines 
formes d’ancrages, au sens général, à la fois cognitifs et affectifs, ou autrement dit, au sens 
d’effets influant sur le choix de la localisation, par héritages, par habitudes, par 
attachements… Plus loin, c’est la question même de l’ancrage dans certaines formes de 
mobilité qui se pose. L’ancrage ne serait plus l’apanage des lieux, de l’espace localisé en un 
point particulier, mais s’exprimerait aussi à travers les liens, à travers ces formes typiques du 
« faire-avec » (Stock, 2005) l’espace, notamment par la mobilité – sans restriction dès lors 
de la notion d’espace à la simple localité mais en élargissant, au contraire, son acception 
également à l’espace des flux. 

En ce sens, le géographe Mathis Stock a pu insister sur la façon dont l’accroissement de la 
mobilité géographique des individus participait d’une recomposition profonde du rapport des 
individus à l’espace et, plus largement, d’une redéfinition de leur mode d’habiter, vers un 
« habiter poly-topique » (Stock, 2006). D’ailleurs, il n’est pas le seul à penser le 
renouvellement des enjeux socio-spatiaux de la mobilité sous l’impulsion de sa 
généralisation. Le sociologue Bertrand Montulet (1998) a, pour sa part, pu mettre en exergue 
différentes figures idéales-typiques de la mobilité, sans que celles-ci soient uniquement 
indexées à la logique des flux, mais incluent également les références à la logique des lieux. 
Il identifie de la sorte des mobilités de type « sédentaires », signifiant ainsi un usage détaché 
de la mobilité pour lequel toute référence spatiale passe par les lieux ou les nœuds de la 
mobilité, et non pas par le lieu de la mobilité elle-même. À cette forme de mobilité, ou plus 
exactement, à ce type de construction de sens par la mobilité, Montulet, oppose la mobilité 
« kinétique », typiquement le businessman dont la priorité est le gain de temps et qui, de fait, 
investit l’espace de sa mobilité au détriment des lieux dans lesquels celle-ci pourrait 
potentiellement s’ancrer. Certes idéales-typiques, ces figures nous informent néanmoins sur 
la nécessité de prendre au sérieux la façon dont la mobilité interroge notre rapport à 
l’espace, à l’espace physique mais aussi à l’espace social, comment elle est un vecteur de 
l’ancrage, facilitant par certains aspects – de façon certes paradoxale – l’adhérence aux 
lieux. De plus en plus clairement, une « approche écologique de la mobilité » (Carpentier, 
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2007a) émerge et tend d’elle-même à s’imposer, invitant à (re)placer et à (re)considérer les 
comportements de mobilité, en particulier leur expression quotidienne sous la forme de 
déplacements, dans leur ancrage spatial, résidentiel, et de fait, aussi du point de vue de la 
signification sociale et individuelle des pratiques mobilitaires. Ainsi l’on peut considérer que 
désormais la question de la mobilité, fait « socio-spatial », et surtout « fait social total », 
traverse de part en part et s’intègre aux réflexions sur la construction des positions sociales, 
sur la formation des identités individuelles et sociales (Ramadier et al. ; 2007), sur la 
pratiques des lieux géographiques et sur la structuration des modes d’habiter (Stock, 2005). 

C1.4. Le périurbain 
La littérature montre et dit explicitement la très grande difficulté à définir avec précision le 
périurbain, d’une part par son appartenance à la catégorie des termes construits à partir 
d’une ou plusieurs autres notions ou concepts : le périurbain comme ce qui est « à côté » de 
l’urbain, avec l’ambigüité ajouté par le caractère spatial de « péri » et le caractère plus 
socioculturel ou fonctionnel de l’ « urbain ». De même, ne peut être tranché ce à quoi réfère 
« péri » : « à côté », donc « en dehors » ou « périphérique » donc « en dedans »7. 

Le lien sémantique et généalogique qui va de l’urbain au périurbain fait de ce dernier un 
avatar du premier. Il est vrai que la création intellectuelle du périurbain découle de la 
compréhension de l’urbain au moment où l’urbain comme mode de vie spécifique s’est 
généralisé à la quasi-totalité de la société et, par conséquent, quand l’urbain n’a plus 
correspondu uniquement à la ville (dans ses dimensions matérielles et spatiales). En bref, le 
périurbain est au bord (dedans ou hors) de l’urbain quand l’urbain est généralisé (Choay, 
2980). 

Histoire et « naissance » du périurbain 
Dans ses grandes lignes, le périurbain désigne aujourd’hui un type d’espace conquis par 
l’urbanisation qui s’est fortement développée à partir des années 19608. Ce type d’espace 
concerne en règle générale la plupart des communes qui sont situées à une distance 
temporelle moyenne d’une agglomération centrale qui ne dépasse guère aujourd’hui les 
trente minutes pour la plupart des agglomérations françaises moyennes (cas de l’Indre-et-
Loire avec l’agglomération de Tours, par exemple). C’est donc tout un ensemble de villages, 
de bourgs et de petites villes qui ont vu leur population de nouveau croître après une longue 
période de stagnation pour les unes, de décroissance pour les autres, une période qui avait 
débuté à la fin de la première moitié du dix-neuvième siècle.  

Cette périurbanisation a également contribué à renforcer le poids démographique des 
communes proches d’une agglomération centrale qui n’avaient pas perdu de population 
durant cette période. Cette périurbanisation a contribué à renforcer les déséquilibres en 
matière de peuplement avec les communes, éloignées d’une agglomération centrale, et qui 
aujourd’hui continuent à perdre une population dont la commune serait le lieu de résidence 

                                                 
7 La langue française est imprécise sur le plan spatial, comme sur d’autres : au bord de l’assiette signifie dedans, 
au bord de la rivière signifie au-dehors. Le préfixe « péri » relève du même type d’imprécision. 
8 Cela ne signifie pas nécessairement que le périurbain est un type d’espace de genèse contemporaine. Les 
quatre géotypes, (1) la ville définie par le principe de contiguïté entre ses composants, qui est un espace d’un 
seul tenant, compact, regroupant pour la plus grande partie de ses habitants, lieux d’activités, lieux de 
résidences, lieurs de loisirs, etc., (2) la banlieue, un espace urbanisé déjà marqué par une plus faible densité, une 
contiguïté relative, un premier au-delà de la ville mais une composante du monde urbain, (3) puis après, un 
périurbain non plus marqué par le principe de contiguïté mais par le principe de connexité, tout en étant sous la 
dépendance de la ville et de sa banlieue, un emboitement d’espaces, nœud de réseaux urbains (4), ces quatre 
géotypes ont probablement existés de tout temps, à des degrés divers, en fonction d’une capacité à maîtriser cet 
emboitement et les relations entre espaces. La nouveauté du péri urbain contemporain est son échelle, son 
intensité, les moyens techniques comme les moyens de transport qui autorisent son déploiement, son étalement, 
sa prégnance. 
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principale9. Ainsi, un type de département, commun en France, avec une agglomération 
centrale moyenne, correspond à un espace centré sur cette agglomération, composé de 
deux parties, une première qui s’étend plus ou moins loin et qui regroupe des communes 
dont la croissance en population liée à la résidence principale est positive, et celles plus 
éloignées, avec une population de résidence principale toujours en baisse, comme l’indique 
les cartes qui suivent, illustratives de cette dynamique du peuplement. 

 

 
 

 

Figure 3. Dynamique du peuplement de l’Indre-et-Loire, trois périodes, 1793-1846, 1846-1975, 1975-1999 
(Source : Moriconi-Hébrard, 2008) 

                                                 
9 A l’inverse de celles appartenant à une aire urbaine avec son périurbain, ces communes ont vu leur nombre de 
résidences secondaires augmenter plus ou moins fortement en fonction de diverses caractéristiques, pouvant 
ainsi être fortement peuplées pendant les périodes estivales. La densité de peuplement d’un espace a une forte 
dimension temporelle. 
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Figure 4. Cinq exemples de dynamique de peuplement (source INSEE et site http://cassini.ehess.fr) 

Neuillé-Pont-Pierre, située sur la route nationale qui relie Tours et Le Mans, à une petite 
vingtaine de Kilomètres de Tours, est devenue une commune péri urbaine, tout comme 
Sorigny au sud de Tours. Manthelan, petite commune située bien plus au sud, mais dont la 
population avait moins baissé qu’à Sorigny, n’a pas pour autant échappée à la 
périurbanisation. Monts, située dans la vallée de l’Indre, fait partie de ces communes 
voisines de Tours, qui ont vu leur population croître sans cesse, une commune dont le 
caractère périurbain a toujours existé. Preuilly-sur-Claise, quant à elle, située aux confins de 
l’Indre-et-Loire, n’est pas une commune périurbaine si l’on s’en tient à ces seules données 
de population. 

En se fondant sur l’analyse des dynamiques du peuplement qui ont abouti aux cartes 
proposées par Moriconi-Hébrard, l’ensemble des communes qui a regagné de la population 
résidentielle à partir des années 1970, possède un caractère périurbain plus ou moins 
prononcé, si que l’on admet la définition proposée par l’INSEE qui indique qu’une commune 
est périurbaine dès lors qu’au moins 40% de ces actifs travaille au sein du pôle urbain, au 
centre de l’aire urbaine10. 

                                                 
10 Les autres communes sont alors à dominante rurale. Ce mode de définition, fondé sur l’usage d’un seuil que 
tout à chacun peut contester, mais là n’est pas l’essentiel, renvoie à une représentation de l’organisation des 
espaces du type noyau/couronne, avec au centre la ville et alentour, la campagne. Mais un espace comme le 
département est également organisé par un réseau de villes, bien souvent une agglomération principale, le pôle 
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Les gains de population après le début des années 1960, qui caractérisent ces communes 
périurbaines et la périurbanisation, ne correspondent pas dans la très grande majorité des 
cas à une population qui mène la quasi-totalité de ses activités au sein de la seule commune 
de résidence ou dans son voisinage immédiat : pour la plupart des cas, ces activités qui 
incluent celle de résidence, l’activité professionnelle, celles liées à la vie familiale, celles liées 
aux loisirs et à la chalandise, se développent sur plusieurs communes, pour une bonne part, 
entre la commune de résidence et l’agglomération principale du département, du moins celle 
la plus proche. 

Cette périurbanisation correspond de fait à un élargissement de l’agglomération centrale qui 
inclut dorénavant ces communes périurbaines, dès lors que l’espace urbain d’une 
agglomération est défini à partir des pratiques citadines. Elle correspond également à un 
renforcement des réseaux urbains locaux par ces pratiques citadines, polarisées sur 
plusieurs communes, incluant les pôles secondaires existants à l’échelle départementale. 

L’élargissement de l’agglomération centrale est liée aux développement de ses nouvelles 
centralités dites périphériques, zones de chalandises, zones de loisirs, zones d’activités, qui 
localisées en des sites de très bonne accessibilité par rapport à l’espace départemental voire 
régional, sont autant de nouveaux centres urbains, avec autour d’eux, tant en direction de la 
ville centre, localisé à l’intérieur de la zone urbaine incluse dans le ou les boulevards 
périphériques, que de l’autre côté de ces boulevards ou rocades, en direction des confins 
départementaux, les zones d’habitats, denses au centre de l’agglomération, et peu denses 
dans le périurbain. 

Polysémie 
Le terme de périurbain peut être qualifié de polysémique dans la mesure où l’on peut 
proposer plusieurs définitions de ce termes. Cependant, cette polysémie est ajoutée d’un 
flou concernant chacune de celles-ci du fait que certaines comporte la nécessité de 
définitions de critères, dont la composée n’est pas strictement établie, dont tous ne sont pas 
quantitatifs et de définition de seuils pour certains des critères quantitatifs. 

Cette polysémie et ce flou s’expliquent, en partie, aussi par le fait que chaque définition 
réfère à la prise en compte de valeurs, sociales et sociétales, mettant en avant telle 
caractéristique par rapport à telle autre. La notion de développement durable a par ailleurs 
contribué à focaliser certains aspects de l’organisation de l’espace et, notamment, de 
l’extension urbaine à la consommation de l’espace décriées, alors que certains programmes 
de recherche envisagent la possibilité d’une durabilité des périurbains du fait de leur 
pratiques qui, elles, seraient moins énergivores ou moins polluantes, pour, au final, un bilan 
global positif. 

Il est vrai que le terme périurbain n’est pas uniquement du ressort du discours scientifique. 
La société civile, les discours politiques, les slogans journalistiques se sont emparé de ce 
terme, dépassant par là-même les tentatives de clarification menées par ailleurs, 
clarifications qui, en retour, ne peuvent pas ne pas prendre en compte, examiner et accepter 
ou rejeter les dimensions multiples mises en avant dans ces discours non formalisés. 

Le périurbain comme type géographique 
La définition la plus communément répandu dans l’ensemble des discours est celle d’un 
périurbain que l’on peut localiser comme étant autour de la ville, dont la forme est celle d’une 
couronne plus ou moins épaisse selon la ville de référence (avec l’idée que plus la ville est 
importante, plus le périurbain est large) et d’épaisseur plus ou moins constante autour d’une 
même ville. Cette couronne n’est pas nécessairement complète, dans la mesure où des 

                                                                                                                                                      
urbain, puis un réseau de villes secondaires, etc. Une commune peut être périurbaine dès lors que ses actifs le 
sont de façon dominante au sein du réseau de villes et non pas uniquement en son pôle urbain principal. 
L’espace péri urbain d’un département par exemple n’est pas que celui de son agglomération centrale. 
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éléments relevant de la géographie physique (littoral, fleuve, plan d’eau, barrière rocheuse et 
autres types de relief…) ou de la géographie politique (frontière nationale…) ou encore de 
l’organisation volontaire de l’espace (définition de zones inconstructibles, absence de voies 
de circulation…) peuvent faire en sorte que cette « couronne » montre des coupures. Enfin, 
cette couronne n’est pas nécessairement homogène et peut inclure des espaces plus ou 
moins vastes mais non construits relevant alors du rural agricole, voire du naturel. On peut 
aller jusqu’à définir le périurbain comme cette alternance de bâti et de non bâti. 

Cette définition prend au pied de la lettre le préfixe « péri », ce qui est autour de la ville, à la 
condition néanmoins que cet « autour » soit plus ou moins densément bâti. Cependant, on 
voit bien que cette définition ne peut suffire dans la mesure où le « autour » doit s’adjoindre à 
l’idée de lien avec la ville. Ce lien peut être de trois natures différentes, éventuellement 
complémentaires, en tout cas non nécessairement opposées : un lien de ressemblance avec 
la ville, un lien de dissemblance, un lien d’attraction de la ville pour le périurbain. Dans le 
premier cas, le périurbain est ville mais n’est pas que ville dans la mesure où, dans la 
négative, il y aurait identité des deux géotypes. Le périurbain est alors défini comme étant à 
la fois et la ville et la campagne, ce qui là encore entraîne une contradiction dans la mesure 
où la superposition des deux n’est pas possible puisque, au moins selon certains critères, 
ces deux types s’opposent. Aussi, de façon implicite et pleine de valeur, le périurbain est 
considéré comme la conjonction des aspects jugés positifs de la ville et des aspects jugés 
positifs de la campagne. On a alors un lien de ressemblance avec la ville, certains éléments 
de comparaisons étant mis en avant, nuancé par un lien de ressemblance avec la 
campagne, elle-même définie par des critères valorisés, survalorisés par rapport à d’autres. 

En termes de dissemblance, le périurbain n’est pas l’addition de la ville et de la campagne, ni 
leur conjonction, mais n’est ni la ville, ni la campagne, ce qui là non plus ne peut convenir 
dans la mesure où le périurbain propose des caractéristiques qu’il partage avec la ville et 
d’autres caractéristiques qu’ils partagent avec la campagne. Cependant, si l’on s’arrête à un 
périurbain qui ne serait que l’addition de caractéristiques urbaines et de caractéristiques 
rurales on arrive à cette impossibilité mais si l’on parle en termes de composition de ces 
caractéristique, c’est-à-dire, à un certain niveau, à définir, de généralité, alors le périurbain, 
n’est ni la ville ni la campagne. Ceci dit, cela ne dit pas ce que c’est, sauf à considérer qu’il 
n’y a que ces rois possibilités (urbain, périurbain, campagne), ce qui amènerait sans le 
définir à pouvoir, par la négative, le délimiter. 

On voit dans ces deux premiers types de lien (ressemblance, dissemblance) avec la ville, la 
nécessaire sous-jacence de choix non clairement explicités dans ce qui fait ressemblance et 
dissemblance. 

Le troisième lien est celui de l’attractivité qu’exerce la ville sur des espaces qui la dépasse. 
Cependant, cette attractivité doit être définie si on veut la mesurer. Il s’agit en fait d’une 
« attractivité du quotidien », portant essentiellement sur les personnes et non sur les 
entreprises bien que la dimension économique soit présente. On ne peut pas confondre ce 
périurbain avec la notion d’hinterland dont la dimension économique est première et réfère 
plus à un espace de débouché ou d’approvisionnement pour les entreprises. 

La question qui se pose alors est celle de la mesure et du choix des critères de mesure. La 
question de l’attractivité pose en fait l’idée que le périurbain ne peut exister sans l’urbain, 
confirmant ainsi l’image de la couronne. Tandis que les liens de ressemblance et de 
dissemblance laisse ouverte la possibilité d’un périurbain sans urbain. Cependant, dire que 
le périurbain ce sont à la fois les avantages de la ville et ceux de la campagne nécessité de 
requérir à la notion de proximité et/ou d’accessibilité, ce qui d’une façon réintroduit l’idée de 
couronne si on prend en compte la rationalité spatiale de l’agent économique qui se localise 
en fonction de la proximité et de la contrainte foncière. 
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Le périurbain comme type morphologique architectural et paysager 
L’image-phare du périurbain est celle du pavillon unifamilial associé à un jardin d’ampleur 
moyenne (généralement de 600 à 1000m²). Cette définition, qui n’amène pas 
nécessairement une délimitation a priori du périurbain, pose un certain nombre de question. 
La première est celle de l’emboîtement d’échelle qui entraîne un flou dans cette image-
phare, car ce n’est pas tant le pavillon lui-même qui confère une image au périurbain et ainsi 
le définit, que la zone pavillonnaire, elle-même enchâssée dans des zones non construite, 
agricole ou forestière. C’est ainsi l’alternance, à des échelles différentes selon les villes-
centres, leur taille et la distance à celle-ci qui offre un type morphologique permettant de 
rendre une image de ce géotype. 

Ce géotype morphologique correspond à une évolution actuelle, et depuis quelques 
décennies, des besoins exprimés des individus et notamment de catégories d’individus 
assez clairement qualifiables autour de l’idée de famille assez traditionnelle même si la 
réalité est beaucoup plus diverse. Il est nécessaire de percevoir cela dans sa dimension 
historique en insistant sur la création des besoins qui deviennent des demandes sociales et 
individuelles. Ainsi, sur le plan politique (« tous propriétaire ») comme sur le plan du 
marketing (banque, promoteur), tout est fait pour magnifier la maison individuelle. 

Le périurbain comme modalité spatiale du tout voiture 
Corrélativement au précédent, le périurbain est l’irrigation de l’espace par une voirie de 
desserte organisée par la voirie structurante convergeant vers l’agglomération dense, ainsi 
que les voiries interdépartementales. 

Cette définition du périurbain est supportée par l’idée que la voiture doit, peut ou au moins 
doit pouvoir aller en n’importe quel endroit, ce qui, du point de vue de la structuration des 
réseaux hérités de la Révolution Industrielle, voire antérieurement, est de l’ordre du faisable, 
à condition d’y ajouter les voiries de desserte immédiate à l’intérieur des zones nouvelles 
construites ex nihilo c’est-à-dire sans noyau villageois préexistant, les zones pavillonnaires. 
Cette idée suppose donc l’irrigation de portions de territoire, à une échelle très fine (petites 
voies d’accès, impasses), la continuation de la recherche d’une irrigation de plus en plus 
fine. 

Par ailleurs, l’idée même que la voiture puisse aller en tout endroit conduit, sans que cela 
soit logiquement étayé, qu’il n’y a donc pas besoin que d’autres modes de transport, 
notamment pour les distances relativement importante, soit envisageable. Le périurbain est 
donc plus le terrain de l’exclusivité de la voiture que celui de la voiture elle-même. Nuançons 
cependant : à une certaine échelle, le périurbain est desservi aussi par les transports 
collectifs gérés par le Conseil Général (cars) et la SNCF (cars, TER), parfois, mais rarement, 
par des modes spécifiques (transport à la demande). 

On peut alors définir le périurbain par l’ampleur de l’écart entre l’échelle d’irrigation par la 
voiture et celle par les transports collectifs : en milieu urbain, la desserte par bus urbain n’est 
pas de même niveau que celle par voiture mais l’écart est faible et s’agrandit à mesure que 
l’on s’éloigne du centre de la ville. En milieu urbain, cet écart est beaucoup plus fort et 
nécessite pour une majorité de personnes utilisant ces transports collectif, d’utiliser un autre 
moyen de déplacement préalablement pour atteindre le point de rabattement du transport 
collectif. 

Le périurbain comme lieu d’une certaine composition sociale. 
Le périurbain est parfois défini comme le lieu de surreprésentation de certaines catégories 
sociales et socioprofessionnelles, par rapport à d’autres, qui correspondent aux catégories 
de personnes qui peuvent, financièrement parlant, disposer d’un logement non collectif, 
généralement avec jardin et d’une ou deux voitures particulières nécessitées par 
l’éloignement par rapport aux lieux de travail, d’éducation, de loisir et de consommation. De 
façon archétypale, le périurbain est composé de personnes aux revenus moyens à élevés, 
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propriétaire d’une maison avec jardin, composant une famille, travaillant à distance de leur 
logement. Mais, si l’archétype est aisé à définir et à se représenter, il ne correspond pas à la 
majeure partie des personnes habitant dans le périurbain puisque la plupart ne répondent 
pas à l’une ou l’autre des caractéristiques citées précédemment. 

De ce point de vue, le périurbain est une image floue, car d’échelle très large et que l’on 
essaie de définir par les individus qui le composent, c’est-à-dire d’échelle très fine. La focale 
est inadaptée. 

Dans une approche par la négative, les catégories sociales et socioprofessionnelles 
surreprésentées dans ce périurbain sont celles qui, aspirant à la maison individuelle (et le 
jardin) n’ont pas accès financièrement à la ville, pour des raisons classiques de rente 
foncière s’amenuisant avec la distance au centre. Ce centre apparaît donc à la fois comme 
le lieu de privilégiés et comme le lieu de relégation de ceux qui n’ont pas les moyens 
financiers d’être à distance par incapacité de supporter la charge des déplacements 
journaliers. 

Cependant, cette définition du périurbain par la négative de l’urbain dans leur composition 
sociales respectives doit être nuancé par le fait que, au-delà des aspects en termes de 
capacités financières qui, de fait, n’excluent pas les plus nantis qui pourraient donc alors se 
localiser en périurbain – ce que, d’ailleurs font certains – le périurbain délivre un ensemble 
d’images, de représentations, des fantasmes, que les catégories sociales et 
socioprofessionnelles reçoivent, de façon différenciée, entre classes et même à l’intérieur de 
ces classes en fonction de choix et de préférences personnels ou de famille. Aussi, la 
composition sociale s’éloigne-t-elle nécessairement de l’archétype décrit précédemment et 
intègre d’autres classes et n’accueillent pas, au-delà d’une offre en logement 
nécessairement limitée, tous les représentants des classes habituellement dépeintes comme 
périurbaines. Ainsi, une certaine idée de la nature et des images qu’elle offre, de la distance 
et des moyens disponibles pour la franchir, de la famille et de la maison dans ce qu’elle a de 
symbolique personnelle s’exposant au regard social… contribue à la fois à ce mélange de 
profils de personnes et de ménage et à leur homogénéité. En ce sens, le périurbain, par ce 
qu’il véhicule correspond mieux ou plus à ces classes centrées autour de cet archétype. 

Le périurbain comme mode d’habiter : synthèse 
La définition du périurbain comme lieu d’un mode d’habiter spécifique apparaît comme la 
synthèse des définitions précédentes : il s’agit des comportements de consommation, de 
rapport à l’espace, de déplacement… qui, fondé sur le couple maison individuelle, voiture 
privée, comme condition nécessaire mais non suffisante de la concrétisation de ces modes 
d’habiter, de ces matières d’être, n’est envisageable que pour certaines catégories sociales 
pouvant se permettre de répondre aux exigences financière relatives à ce couple 
maison/voiture. Le périurbain exclu les catégories les moins bien loties (pauvres, sans-abris, 
chômeurs, populations captives)…). D’autre part, le périurbain, sans les exclure, n’attire pas 
les populations les plus aisées qui peuvent, financièrement et matériellement, se permettre 
d’habiter dans le périurbain mais qui préfèrent justement s’en distancer, en restant en ville 
pour s’en distinguer, montrer la capacité à ne pas être dans le périurbain. Ceci dit, des 
exceptions existent et des lieux périurbains riches existent, des localisations isolées aisées 
aussi et, dans ce cas, le mode d’habiter autour de la maison individuelle est remplacer par 
une qualité de logement supérieur (superficie du terrain, qualité architecturale ou 
patrimoniale). Enfin, la place disponible, le découpage foncier, la promotion immobilière, le 
projet par lotissement, etc. tout ceci amène à faire de ce périurbain comme mode d’habiter 
un ensemble de lieux spécifiques qui forment une couronne autour de la ville. 

C2. Mise en système et fonctionnement 
Les concepts précédemment présentés supposent maintenant d’en mettre en avant les 
interactions majeures. Nous le proposons en deux temps : 
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- un examen des relations réciproques mais non nécessairement symétrique entre les 
notions, 

- la mise en évidence de la fabrique du périurbain, c’est-à-dire de son fonctionnement 
qui le fait aussi évoluer, en posant la question qui fabrique le périurbain, regardant du 
côté des acteurs institutionnels et du côté des habitants, soulignant par la suite la 
capacité d’auto-organisation de ce type de territoire. 

C2.1. Système notionnel 
Les notions explicitées précédemment, dont on a bien la difficulté qu’il y a à les séparer de 
façon radicale tant elles entretiennent des relations fortes sont ici explicitement croisées, 
d’abord par couple puis de façon plus globale pour en montrer le fonctionnement 
systémique. Il apparaît que la compréhension de ce système n’et, au final, envisageable que 
par la mise en évidence des facteurs de fabrication du périurbain, tant par les acteurs 
ordinaires que sont les habitants et autres usagers que par les acteurs professionnel ayant 
en charge, de façon explicite, cette fabrication de territoire et sa gestion. 

La place de la mobilité dans l’habiter11  
La spatialité est à l’habiter ce que l’ensemble des déplacements effectués (ou projetés, 
manqués, mais ayant une consistance matérielle au moins potentielle) est à la mobilité. 
Dans cette analogie, donc dans le cadre de l’équivalence de ces termes pris deux à deux 
dans un rapport qui reste à expliciter, le premier terme, la spatialité ou l’ensemble des 
déplacements, est le caractère objectif d’un fait descriptible tandis que le deuxième, l’habiter 
et la mobilité, est à la fois tout ce qui rend possible ce fait objectif et tout ce qui en découle, 
ce qui inclut le sens qui lui est donné.  

Les déplacements sont la face objective, au moins objectivable, mesurable, de la dimension 
spatiale dynamique d’un individu tandis que sa mobilité est l’ensemble des éléments ayant 
présidé à ses déplacements, ceux qu’il a effectivement faits, ceux qu’il a envisagés, ceux 
auxquels il a renoncé. 

Ainsi, alors que la spatialité d’un individu est l’ensemble des lieux fréquentés et des liens 
parcourus pour relier ces lieux par cet individu en une durée déterminée et, plus 
particulièrement tout au long de sa vie, l’habiter est l’ensemble des facteurs expliquant le fait 
qu’il soit ici aujourd’hui, à condition de préciser que : 

- Ces facteurs peuvent être de l’ordre de l’actuel : c’est l’ensemble des éléments qui 
dans sa situation peuvent permettre de comprendre le pourquoi de ce « ici 
maintenant ». 

- Ces facteurs peuvent être de l’ordre du virtuel : mobilisés aujourd’hui, ils peuvent 
référer au passé et en être la suite prévue ou la conséquence « logique », ou référer 
au futur et en être l’un des prémisses. 

- Ces facteurs peuvent être de l’ordre du potentiel : hors du temps (par le biais de 
l’imaginaire, par exemple, mais aussi en fonction d’idéaux, d’idéologies), ils donnent 
au « ici maintenant » une tonalité particulière, notamment par le décalage et 
l’adéquation relative qu’il montre avec le(s) potentiel(s) mobilisé(s). 

- Ces facteurs, qu’ils soient actuels, virtuels ou potentiels, parce qu’ils sont en rapport 
avec le « ici maintenant » lui donnent un sens. 

Par ailleurs, ces couples spatialité-habiter et déplacements-mobilités ne se situent pas au 
même niveau dans la mesure où la mobilité (et donc les déplacements qu’elle implique) est 
une modalité – la modalité mobile – de l’habiter. Elle n’en est qu’une modalité. Une autre 

                                                 
11 Les éléments de ces parties ont été publiés dans le cadre de la valorisation de la recherche PériVia (Martouzet 
et al., 2011). 
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serait celle du statique (dont le versant objectif serait l’ensemble des localisations), soit la 
manière d’être-là, les facteurs qui l’expliquent, les intentions qui y président… 

De cette façon, on illustre plus clairement le fait que l’habiter est composé des éléments 
relevant des lieux, d’autres relevant des liens, enfin d’autres encore relevant de la relation 
entre liens et lieux. Par exemple, dans une situation actuelle (faite de possibles et de 
contraintes), pour un individu ayant une certaine trajectoire (et donc une compétence 
spatiale dont il a une connaissance relative des limites), cet individu peut se trouver dans 
l’obligation de concilier nombre d’éléments (liés à sa situation et à sa trajectoire) oscillant 
entre l’optimisation de la localisation relativement aux possibilités de déplacements. Le 
propre de la modernité périurbaine est d’être au plus près de la meilleure place (permettant 
de minimiser les déplacements) étant donné des ressources qui l’amènent à ne pouvoir y 
être et donc à être obligé de se déplacer. C’est la version fonctionnelle du couple « être à la 
bonne place » / »être à la bonne distance » (M. Lussault) des relations sociales. 

Notre recherche consiste, plus précisément, en l’examen des relations entre habiter et 
mobilité, qui sous-tendent la compréhension des intentions, par le moyen des justifications 
qui sont données, qui président à la survenue des résultats concrets qui forment le couple 
spatialité/déplacement. Plus spécifiquement encore, cet examen, par la compréhension de 
ces relations vise à évaluer la durabilité des comportements spatiaux, quantifiables et 
qualifiables, par les attitudes données à entendre dans les dires des personnes auprès 
desquelles sont menées nos expérimentations, dires qui révèlent plutôt le couple 
mobilité/habiter, tout en précisant  la fois les déplacements et la spatialité. 

Que signifie « habiter durablement » ? 
L’habiter dont on a cherché à clarifier les liens avec la spatialité, l’identité spatiale, d’une 
part, et les déplacements et la mobilité d’autre part, mérite de se poser la question de la 
possibilité d’un habiter durable. Peut-on habiter durablement ? La réflexion en cours semble 
montrer, en accord avec les débats ayant eu lieu lors du colloque « Habiter » organisé par le 
GERPHAU12 les 11-12 mai 2006, à Créteil, et des conclusions qui ont pu être énoncées 
concernant la recherche d’une définition claire et reconnue du concept et du contenu de 
l’habiter de l’homme (Paquot et al., 2007), que deux grandes tendances restent distinctes, 
entre un habiter philosophique découlant de la pensée de Martin Heidegger (1958) et un 
habiter géographique ou contextualisé, qui en découle aussi mais après qu’a été provoqué 
une rupture quant à ses dimensions spatiales et temporelles : il apparaît que l’habiter dont 
traitent les géographes, notamment, mais aussi à leur manière les sociologues, 
psychologues et les urbanistes diffère de l’habiter proprement heideggérien en ce que celui-
ci est un rapport au monde sans commune mesure spatiale et temporelle avec l’habiter 
pratique que nous mobilisons ici. Bien que, pour l’un et l’autre, espace et temps sont 
indissociables, on peut distinguer : 

- Sur le plan spatial, le concept d’habiter tel qu’utilisé par Martin Heidegger réfère à un 
rapport au monde en tant qu’entité cohérente, unique et dynamique, un système à 
l’échelle globale et non locale. Il ne réfère donc pas à un espace en particulier de ce 
monde, ni à un système d’espaces et de lieux particuliers, même si ce système qui 
fonde l’habiter géographique construit l’image que l’on a du monde à l’échelle 
globale. 

- Sur le plan temporel, habiter dans le sens d’être-déjà-là ou d’être-toujours-déjà-là 
renvoie à une temporalité particulière ou à une absence de temporalité, ce qui ne 
permet pas de supposer une construction de l’habiter, en tout cas pas une 
construction du même ordre. Chez Martin Heidegger, habiter est une façon d’être qui 
inclut une dimension éthique, une façon de devoir-être face et dans le monde, monde 
qui préexiste, tandis que la construction de l’habiter des sciences sociales, sans pour 

                                                 
12 Groupe d’études et de recherche philosophie, architecture et urbain. 
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autant ôter totalement cette dimension, part de l’idée que, concernant notre habiter 
pratique, notre monde se construit, il n’est donc pas un en-soi. 

Ces deux approches ne sont pas contradictoires au point de s’exclure mais apparaissent 
comme complémentaires, l’une plus philosophique dont la dimension essentielle est éthique, 
l’autre plus socio-psychologique dont la dimension essentielle est descriptive. C’est 
essentiellement à l’habiter des géographes que nous faisons ici référence. En effet, le 
rapport à l’espace, bien qu’il puisse dans certains cas, pour certains personnes, relever de 
l’habiter heideggérien dans la mesure où elles incluent dans leur être à l’espace environnant 
un devoir-être au monde, renvoie plutôt, mais pas exclusivement, à la construction 
contextualisée d’un rapport à un nombre fini d’objets-villes. Le questionnement qui se pose 
alors réside dans la question de savoir si l’injection de durabilité dans le concept 
géographique d’habiter ne renvoie pas à l’habiter philosophique dans sa dimension éthique ? 

En lien avec ce qui précède, la notion de durabilité qu’il ne s’agit pas d’examiner dans ses 
multiples dimension, notamment technique et idéologique, a fait l’objet d’une déclinaison, sur 
les plans des principes généraux qui relèvent plus de la philosophie sociopolitique (de 
l’organisation des sociétés) que de la mise en œuvre pratique d’un projet particulier, 
distinguant durabilité forte et durabilité faible. L’approfondissement porte sur les pratiques 
durables en tant qu’elles peuvent appartenir à l’une ou l’autre de ces deux catégories, en 
portant l’accent sur les pratiques de mobilité, qui vont du mode alternatif de déplacement à la 
« rentabilisation » de chaque déplacement (co-voiturage, multi-motif d’un déplacement, 
mobilité zigzagante), en passant par la substitution (TIC) ou le renoncement (volontaire ou 
obligé). Est à prendre en compte, dans une optique éthique kantienne, tout autant ce qui est 
fait par respect d’une idée de la durabilité que ce qui est simplement conforme à cette idée 
(Kant, 1988). Le fait de mettre l’accent sur les pratiques de mobilité n’exclut en rien 
d’analyser les pratiques autres, notamment celles liées aux différentes localisations d’un 
individu et des arguments ayant présidé à ces choix de localisation. Cela justifie, entre 
autres, le choix des individus entrant dans l’échantillon, d’une part, et, d’autre part, la 
nécessité d’un entretien permettant de mettre en tension lieux et liens dans les choix faits au 
passé comme au présent : comment, par exemple, un choix de localisation antérieur 
contribue à orienter les choix de déplacements actuels et comment l’anticipation de 
déplacements à envisager rejaillit sur des choix de localisation. 

Une mobilité durable ? 
Concernant la mobilité durable, nous avons relevé que le texte de l’appel parle de mobilité 
durable sans jamais questionner sa définition : exclut-elle complètement la voiture ou pas ? 
(temporellement : toute la semaine, la voiture abandonnée et interdite des villes ?, un ou 
quelques jours par semaine ? ; dans le chaînage : rabattements vers des transports en 
commun en modes doux uniquement ?) ; est-ce une définition basée sur le seul principe « 
d’alternatives au « tout voiture »…ou inclut-elle aussi l’hypothèse d’une pérennisation de la 
voiture, mais sous d’autres modalités d’organisation : covoiturage, énergies plus propres, 
éco-conduite, car sharing, en rabattement uniquement ? L’approche d’éco-mobilité et de 
mobilité durable est plus récente, et le nombre de travaux augmente très vite, montrant 
l’appropriation de cette entrée. On peut distinguer 2 types de recherche :  

L’angle adopté est celui de la résolution des problèmes engendrés par la mobilité 
quotidienne (émissions, pollutions, congestion…), c’est-à-dire une mobilité quotidienne plus 
« propre », avec des solutions relatives :   

- Aux outils, technologies propres aux modes de transport et à leurs organisations : 
modes doux, transport collectif, en vue d’une limitation de la voiture « polluante » 
(véhicules plus propres ou plus économes, limitation du parc, etc.), ainsi que sur les 
conditions minimales de l’intermodalité (pôles d’échanges, aménagement de gares, 
etc.). 
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- Aux pratiques socio-spatiales, visant à changer les pratiques de mobilité quotidiennes 
pour les rendre plus durables (éco-conduite, sensibilisation à l’éco-responsabilité, 
covoiturage) Peu de travaux consacrés à ces outils et pratiques sont néanmoins 
recensés sur les espaces peu denses périurbains. On y retrouve notamment les 
déplacements internes à ces couronnes périurbaines (déplacements tangentiels inter 
banlieues ou de proximité), qui sont de plus en plus nombreux, du fait d’un 
desserrement de l’emploi, de la baisse de la part relative des navettes domicile‐travail 
dans les motifs de déplacement. Autrement dit, le schéma centre/périphérie reste le 
modèle dominant. Néanmoins, les travaux sur le polycentrisme commencent à se 
développer sur cette thématique.  

Au‐delà du « plus propre », on s’achemine aussi vers une baisse de la mobilité quotidienne. 
Il s’agit de réintroduire la thématique de la mobilité résidentielle, à travers la question des 
localisations résidentielles des ménages et des formes urbaines qu’elles engendrent. Cette 
entrée renvoie en particulier au lien de causalité entre forme urbaine et mobilité. Ce 
questionnement se place presque systématiquement en référence à la théorie de Newman 
et Kenworthy (1998), qui démontre que les périurbains effectuent des déplacements plus 
longs, donc plus polluants que les autres, en raison de leur localisation résidentielle. Ils 
proposent donc de faire baisser la mobilité quotidienne en agissant sur la forme urbaine, en 
favorisant la ville compacte par une mobilité résidentielle centripète ou par une densification 
du tissu périurbain qui deviendrait « urbain ». Cette approche, souvent stigmatisante à 
l’égard des comportements des périurbains est néanmoins débattue vivement au sein de la 
communauté scientifique (« l’effet barbecue » par  Orfeuil et Massot). Pour sortir du débat 
entre ville compacte et ville diffuse, ils proposent de réfléchir à l’idée de « ville cohérente » 
qui, en structurant la ville émergente, rapprocherait domicile et lieu de travail ; ceci renvoyant 
aux travaux sur le polycentrisme comme forme économe en déplacements.  

Les croisements à envisager entre les différentes notions appliquées par la suite à l’ « 
espace périurbain » peuvent en première approche être synthétisée de la façon suivante, 
pour la continuation de la recherche. Le rapport que nous avons mis en évidence entre 
spatialité et habiter, la première étant objective, la seconde étant le résultat construit, à partir 
de la première, du rapport de l’individu à l’espace (tous types, toutes échelles confondues) 
est identique entre déplacement (qui est une mesure et une qualification objectives) et 
mobilité. La mobilité peut se définir comme la dimension mobile de l’habiter, les 
déplacements étant la dimension dynamique de la spatialité (composée de lieux et de liens). 
La problématique des déplacements dans le périurbain impose dès lors d’interroger la 
mobilité dans ce qu’elle constitue une modalité particulière de l’habiter périurbain, 
s’exprimant spatialement et donc, étroitement liée à une certaine identité spatiale. 

La mise en question de la durabilité du périurbain et le rapport à la ville : quel 
modèle ?13  
La tendance actuelle est de qualifier et d’évaluer le périurbain comme « non durable » : 
accusé de divers maux dont les plus souvent cités sont la consommation accrue d’espace au 
détriment des espaces agricoles et naturels ou au détriment du paysage, l’accroissement du 
nombre de kilomètres parcourus liés à l’accroissement du taux de motorisation des 
ménages… Ces critiques impliquent, de façon sous-jacente mais bien réelle, que le 
périurbain (au  sens du sociotype de celui qui y réside comme au sens de l’organisation 
spatiale héritée et confortée par les pouvoirs publics et les tendances sociales et 
économiques lourdes) est responsable de ces « divers maux ». Or, sans viser la dilution des 
responsabilités vis-à-vis de ces maux, le périurbain, comme territoire n’est que ce que l’on 
en fait. Par ailleurs, le périurbain est beaucoup plus nuancé et divers que ce qui est 
implicitement supposé dans les critiques qu’il provoque et ne repose pas nécessairement ni 
                                                 
13 Les éléments présentés ici ont été publiés dans le cadre de la valorisation de la recherche (Thibault et al., 
2011). 
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uniquement sur le schéma type, le stéréotype de la famille logeant dans un pavillon et ayant 
besoin de deux voitures pour se rendre aux lieux de travail, qui se situeraient en ville, et pour 
les activités des enfants.  

Le périurbain est implicitement tout autant décrié à travers l’idée et l’injonction de ville 
compacte, relayée par l’injonction pratique de (re)construire la ville sur la ville. Le périurbain, 
comme géotype, est alors encore synonyme de consommation d’espace et encore considéré 
comme facteur d’aggravation des distances parcourues – générateur de mobilités 
importantes –, donc de consommation d’énergie, bref, comme réel fauteur de trouble dans 
un monde qui pourrait être durable. Les périurbains, comme représentants du sociotype 
correspondant, en seraient alors le bras armé et la cause par la demande qu’ils 
exprimeraient. 

Périvia vise à analyser la pertinence d’un modèle de la ville durable en fonction des 
pratiques de déplacement liées à la ville périurbaine, sans que pour autant il s’agisse de 
concevoir un modèle qui autorise la reproduction ou le prolongement de ces déplacements. 
Plus exactement, Périvia vise à mettre en rapport un modèle et ces pratiques, considérant 
qu’elles doivent être prise en compte dans la conception du projet de la ville durable ; le 
périurbain est une composante de la ville, tout comme le sont la banlieue, la ville dense, etc. 
Il doit pouvoir évolué, être amendé dans quelqu’un de ses dispositifs afin d’assurer une plus 
grande soutenabilité des espaces urbains. 

Cette évolution recherchée du périurbain est la conséquence de plusieurs critiques négatives 
apportées au périurbain, allant de la consommation d’espaces, à la perte de biodiversité, 
jusqu’à quelques « coûts sociaux » qu’il engendre14. Les incertitudes en matière de transport 
individuel liées à la baisse puis la disparition prévisible des énergies non renouvelables ne 
sont pas l’un des moindres facteurs qui devraient nous inciter à promouvoir des politiques 
d’occupation de l’espace précautionneuses. 

La périurbanisation contemporaine, qualifiée d’étalement urbain, est l’une composante d’un 
processus qui constitue au bout du compte un système cohérent. Ce système articule 
plusieurs composants tels que le développement de l’usage de l’automobile avec ses 
réseaux (rocades, autoroutes, etc.) à la place des transports collectifs urbains, la création de 
nouvelles centralités périphériques, outils du développement de l’économie de 
consommation, l’accession à la propriété comme moyen de constitution d’un patrimoine 
familiale, la valorisation de la campagne, du monde rural et de la nature comme contrepoint 
à la ville désigné comme l’espace représentatif des méfaits principaux de notre civilisation 
moderne et contemporaine, etc. 

                                                 
14  Ainsi, d’après l’Institut français de l'environnement, ce sont en France, 600 km² qui sont artificialisés par an, 
soit l'équivalent d'un département français tous les dix ans. Et la progression des surfaces artificialisées est 4 fois 
plus rapide que la croissance démographique. Ce sont ces phénomènes, dits d’étalement urbain et 
d’artificialisation des sols qui font l’objet de cette présentation » http://www.developpement-
durable.gouv.fr/Etalement-urbain-et.html. 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Etalement-urbain-et.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Etalement-urbain-et.html
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Figure 5. Rapport en entre le nombre de véhicules particuliers 

et la population (France métropolitaine)15 

 

La ville soutenable est un projet qui vise à réduire les impacts négatifs de la ville, fruit de 
l’exploitation des énergies non renouvelables. Le projet de la ville soutenable n’est pas un 
projet qui peut être figuré par une maquette de ce que devrait être la ville comme les théories 
classiques de l’urbanisme ont pu en offrir : c’est plus sûrement un dispositif qui articule 
plusieurs niveaux d’organisation, avec des dimensions qui sont spatiales, sociales, 
environnementales, etc. Ces niveaux d’organisation sont à croiser avec plusieurs échelles 
spatiales, du global au local. 

En ce qui concerne la dimension spatiale de la ville durable, définie à l’échelle d’une aire 
urbaine élargie, son projet est fondé sur une réduction de son étalement. Cette réduction a 
pu être définie par la disparition progressive du périurbain au profit d’une agglomération 
ramassée, limitée dans l’espace. Elle peut également correspondre à une réorganisation 
plus ou moins progressive de l’espace périurbain en favorisant un urbanisme de réseaux qui 
condense les espaces habités et les zones d’activités autour de nœuds de ces réseaux, 
favorisant ainsi l’emploi des transports collectifs à la place du transport individuel. 

De façon schématique, l’une des versions spatiales de la ville durable peut être imagée par 
le schéma suivant, fondé sur une connectivité la plus forte possible entre les centralités 
principales de la ville dense et une plus simple connectivité entre les pôles secondaires de 
l’aire urbaine qui organise dans leur voisinage immédiat la ville périurbaine. 

 

                                                 
15 Sources des données (2010 : CCFA (http://www.ccfa.fr/), INSEE, Doctorat de Béatrice Bourdeau, Evolution du 
par automobile français entre 1970 et 2020, Université de Savoie, Chambéry. 

http://www.ccfa.fr/
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Figure 6. Un modèle schématique de la ville durable : 

Une ville dense quasi hyper connexe, une ville périurbaine simplement connexe avec la ville dense 

 

Au bout du compte, la confrontation menée par Périvia entre ce modèle et les pratiques en 
matière de déplacement porte sur la question du niveau de connectivité. En effet le transport 
individuel permet une certaine hyper connectivité16 : avec le réseau de voiries et un véhicule 
personnel, tout lieu d’une aire urbaine peut être relié directement à n’importe quel autre lieu ; 
Il ne peut guère entre être ainsi avec des transports collectifs. Si La ville dense permet le 
renforcement de la connectivité entre ses lieux centraux principaux, la faible densité ne le 
peut pas. 

Ce modèle de la ville durable est fondé sur une articulation entre la ville dense et la ville non 
dense par les réseaux de déplacement et la densification de l’urbanisation autour de leurs 
nœuds centraux qui sont les points d’accès principaux aux réseaux de déplacement. Pour 
être effectif, un tel projet doit être partagé et soutenu par l’ensemble des collectivités 
territoriales concernées ; A l’échelle d’un département par exemple, cela nécessite la 
conception d’un schéma de cohérence territoriale établi à cette échelle. 

L’état actuel des relations entre collectivités territoriales n’est pas un facteur qui favorise la 
conception d’un schéma de cohérence territorial conçu par l’ensemble des collectivités ayant 
en charge tous les espaces qui vont d’un ou plusieurs pôles urbains à leurs environnements 
péri urbanisés. Les rapports entre collectivités territoriales sont classiquement des rapports 
de coopération/conflit, chaque territoire visant tout d’abord à défendre sa position par rapport 
aux autres et non pas une situation incluant ce qui l’établit, c'est-à-dire ses fondements 
relationnels aux autres espaces environnants. 

Si l’on considère l’échelle départementale par exemple, le cas de l’Indre et Loire n’a rien de 
spécifique par rapport à biens d’autres départements français ; il s’illustre à l’heure actuel 
plus par une opposition affichée, déclarée et que l’on pourrait qualifier de traditionnelle entre 
l’agglomération centrale et le restant de l’espace départemental. De plus, le mode d’élection 
par canton au niveau départemental et non pas par scrutin de liste, favorise la défense des 
                                                 
16 Un réseau est hyper connexe dès lors que chacun de ses nœuds est directement relié à tous les autres. 
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intérêts locaux aux profits d’intérêts plus globaux17 ; la partie l’emporte sur le tout, une 
modalité contraire à l’émergence d’un projet global qui intègre le péri urbain dans son 
espace de référence. 

Comme nous l’avons déjà évoqué, la périurbanisation actuelle est le résultat d’une situation, 
d’un système qui a trouvé sa cohérence, cette périurbanisation confortant l’existence de ce 
système de production. Infléchir, modifier la trajectoire de la périurbanisation par l’adoption 
explicite ou non d’un schéma de cohérence territorial qui embrasse tout l’espace concerné, 
nécessite la mise en place d’un système d’action et de décision pour concevoir un tel projet. 
Nous pouvons poser comme hypothèse que les conditions permettant la mise en place de ce 
système d’action ne sont pas actuellement réunies. Les problèmes posés par la péri 
urbanisation telle qu’elle est actuellement ne sont peut-être pas encore suffisamment 
critiques voire catastrophiques pour engager l’organisation d’un tel système d’action, à 
même de prendre en charge la dimension holistique de la ville et sa composante périurbaine. 

La place et le statut du périurbain dans Périvia 
Le périurbain n’est pas central dans cette recherche, il apparaît plutôt comme un type de 
terrain d’étude possible, comme aurait pu l’être le rural, l’urbain, voire l’hyper-urbain. Mais, 
d’emblée, dire cela sous-tend l’idée que le périurbain est un objet géographique, qu’il est 
localisable et délimitable, même imparfaitement, alors qu’on peut tout aussi bien considérer 
que cette notion est sociale avant d’être spatiale, de même que l’urbain est un type social, 
l’individu périurbain peut se définir non tant par sa localisation par rapport à l’urbain (au sens 
géographique du terme), que par un mode de vie, un mode d’habiter, ou à un échelle 
sociologique plus large, par une composition sociale spécifique. Le suffixe « péri » n’est pas 
nécessairement purement spatial. 

Le périurbain est le lieu, le prétexte et l’occasion d’observer le couple durabilité/mobilité, 
incluant la composante statique de la mobilité, l’ancrage. Il est un type d’espace habité qui, 
par ses caractéristiques propres, permet plus ou moins bien, la mobilité (et non, seulement, 
les déplacements), par ce qu’il propose en termes de possibilités de déplacements et en 
termes de localisations (d’activités, du logement aux lieux de consommation en passant par 
le lieu de travail) qui permettent, obligent, favorisent, incitent à se déplacer et à le faire de 
telle ou telle façon, à tel ou tel moment. Il est donc, de ce fait, plus ou moins, durable « en 
soi » comme en fonction de ce qu’en font ceux qui y habitent. Le périurbain est ici considéré 
comme un géotype et un sociotype spécifiques qui définissent une structure spatiale 
particulière, bien que diverse, et des comportements particuliers, notamment en termes de 
mobilités. 

Ceci pose le problème de la définition, qu’il ne s’agit pas de résoudre ici car ce ne pourrait 
être que de façon péremptoire : plusieurs définitions ont été envisagées, non exclusives, 
voire complémentaires mais dont la synthèse reste problématique. 

Il faut considérer à la fois que, comme le périurbain n’est pas central à notre réflexion, le 
besoin ne se fait pas grandement sentir de le définir. Cependant, d’une part, les résultats 
auxquels nous parviendrons dans la qualification de l’habiter et de la mobilité des individus 
contribuera à qualifier, sinon définir, le périurbain de ce point de vue-là. Aussi une 
prédéfinition peut s’avérer si ce n’est nécessaire, du moins prudente à tenir en réserve. 
D’autre part, pour des questions de mise en œuvre pratique de la méthode élaborée, il 
apparaît, d’expérience, nécessaire de donner une délimitation, même imprécise, du 
périurbain mais qui puisse permettre de répondre à l’enquêté qui se demande toujours en 
quoi il est légitime de s’adresser à lui, notamment en ce qui concerne sa localisation, vue  
travers son logement. Au-delà de cette définition préalable, il s’agit, puisque l’on parle du 

                                                 
17 Sur les 37 cantons d’élection du Conseil Général d’Indre et Loire, 16 sont du périmètre de Tours plus, la 
communauté d’agglomération qui pilote la plus grande partie du pôle urbain central. 
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rapport à l’espace (à travers l’habiter et sa composante majeure qu’est la mobilité), de s’en 
remettre aux représentations qu’en ont les acteurs (organisateurs, habitants) du périurbain. 

Comment ces notions forment système ? 
Notre propos s’articule autour du triplet composé de la mobilité, de la durabilité et de la 
périurbanité – l’ancrage territorial périurbain –, triplet qui fonctionne comme un système, tant 
l’objectif qui vise à décrire le fonctionnement des espaces périurbains nécessite la 
compréhension simultanée des trois concepts et de leurs interactions. S’il faut bien, dans un 
premier temps préciser le contenu et les limites de chacun d’eux, ce ne peut être que de 
façon préliminaire. Par mobilité, nous entendons l’ensemble des éléments qui donnent sens 
aux déplacements effectués ou simplement envisagés : au-delà d’un point origine, d’un point 
destination, d’une vitesse, d’un trajet, d’un motif majeur relatif à la nature et au contenu du 
point de destination et d’un mode de transport, toutes choses utiles – et mesurable – pour la 
description de déplacements, éléments objectifs de la mobilité, de multiples 
questionnements sont à envisager, dont les réponses ne peuvent être trouvées que chez les 
individus eux-mêmes, par le sens qu’ils donnent à leurs déplacements. Ces questions 
peuvent être posées, de façon prometteuse, par la négative, « pourquoi pas ? » : pourquoi 
pas un autre point de destination (pour un même motif), pourquoi pas un autre trajet (pour un 
même point de destination), pourquoi pas un autre mode de transport (pour un même couple 
origine-destination) ? Et les seuls arguments, aussi sophistiqué soit le modèle économique 
de référence, de la minimisation du coût (temps, énergie) de déplacement relativement au 
gain permis par le lieu de destination n’est pas suffisant, tant le déplacement s’inscrit dans 
un ensemble complexe d’activités non totalement indépendantes et tant l’individu qui se 
déplace est en lien avec d’autres individus en différentes sphères (travail, loisir, famille…) 
aux temporalités diverses (des embouteillages prévisibles aux horaires des services en 
passant par la fréquence de passage de certains moyens de transport). Ces déplacements, 
dépendent, entre autres de valeurs, qui sont mobilisées ou non, mises en application 
contextualisée et données à voir. Ainsi, être efficace n’est pas seulement la conséquence de 
la rationalité de l’individu, c’est aussi le fait de considérer l’efficacité comme une valeur, 
supérieure à d’autres et le fait de vouloir se donner à voir comme tel – y compris à nos 
propres yeux. Parmi ces valeurs, est celle de la durabilité, que nous ne nous risquerons pas 
à définir au-delà du fait qu’elle nous paraît être ce qui motive la conciliation entre les trois 
piliers canoniques du développement durable, mais aussi – et surtout – entre le long terme 
et le court terme, entre la planification et la réaction face aux situations d’urgence, entre 
l’intérêt général et l’intérêt personnel. Cette conciliation, est l’expression même de la 
tentative – et de l’échec de cette tentative – d’atteindre une durabilité idéale. 

C2.2. La fabrique du périurbain 
La fabrique du périurbain se fait par un système couplant deux grands types d’acteurs (les 
acteurs institutionnel et les acteurs ordinaires que sont les usagers des territoires périurbain 
et urbains) et le territoire lui-même : 

- les acteurs institutionnels le fabriquent par leurs décisions, leur pouvoir d’action et 
leur puissance d’action ; 

- les acteurs ordinaires le fabriquent par leurs choix de localisation, de déplacement et 
d’activités et ce que cela implique. Leur mode d’habiter couple des structures 
(habitus) et du quotidien qui rendent effectives celles-là tout en les modifiant 
possiblement ou les renforçant ; 

- le territoire lui-même dans la mesure où il a, à travers les deux types d’acteurs 
précédents, des dynamiques propres qui au final leur échappent. Il a une capacité de 
reproduction, il entretient des dynamiques de maintien ou de changement selon les 
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modes de régulation en œuvre aux différentes échelles (qui interagissent). Ces 
dynamiques et ces tendances échappent aux acteurs qui deviennent ainsi agis18. 

La fabrique du périurbain par sa mise en organisation 
Les discours techniques et politiques relatifs à l’organisation territoriale et notamment celle 
du périurbain mêlent, dans leurs grandes lignes, six grand registres qui relèvent tant de 
l’analyse et du constat d’un dysfonctionnement que de l’intention, du projet, de l’action, avant 
même les moyens de procéder pour réduire un problème qu’ils ne parviennent à circonscrire 
ni dans l’espace, ni dans le temps, ni dans la multidimensionnalité des répercussions d’un 
état de fait jugé, justement, problématique. Ces six grands registres, élaborés en partie à 
partir des données recueillies lors du focus group réalisés avec les acteurs locaux 
tourangeaux, sont : 

- L’évidence de la complexité. Les discours mettent d’abord en évidence les 
complexités en œuvre. Il y a tout d’abord celle de l’objet en lui-même, c’est-à-dire son 
caractère non homogène, mais surtout celle des dynamiques en marche dans 
l’espace qui composent des stratégies divergentes et convergentes entre les 
intentions institutionnelles visant l’organisation rationnelle du territoire pris dans son 
ensemble malgré son hétérogénéité, les intentions institutionnelles locales qui, du fait 
d’intérêt autres, mettent en place les conditions pour que les stratégies et les 
préférences puissent s’exprimer et se réaliser, allant à l’encontre de la rationalité 
globale mise en avant. Cette complexité recouvre les problématiques de non-
adéquation spatiale (imbrication des entités territoriales institutionnelles aux 
intentions différentes du département, voire au-delà, jusqu’à la parcelle), temporelles 
(du déplacement quotidien à la pérennité des structures techniques qui le permettent) 
et organisationnelles (de l’intérêt général aux intérêts particulier, en passant par des 
intérêts généraux locaux). Au final, il ressort de ces discours l’aveu, plus ou moins 
explicite, de l’impossibilité, du moins de la très grande difficulté, de la compréhension 
et de l’appréhension de cet ensemble que forme le périurbain. 

- Les discours recueillis donnent à entendre, soit de façon implicite, soit du fait des 
non-dits et des raccourcis utilisés, l’idée d’une imbrication des faits et des causes. 
Dans un schéma classique de rationalité linéaire, la compréhension de la réalité 
passe par la simplification de celle-ci, par un décomplexification qui amène à 
catégoriser les éléments (faits et processus) comme relevant soit des faits 
constatables supposés être conséquences de causes, soit comme les causes même 
de ces constats. Le couple cause-conséquence rend l’action envisageable, 
notamment dans un contexte de travail (réflexion, conception, négociation, action, 
dans des temporalités diverses) où le pire, du moins considéré comme tel, est 
l’absence d’action. La compréhension de la complexité suppose du temps. Par 
ailleurs, l’idée admise par les acteurs de l’organisation des territoires de ce schéma 
d’une rationalité linéaire alors même que le problème est circulaire (il est de l’ordre 
d’une dynamique qui se renforce ou, au mieux, se poursuit) conduit au fait que la 
réponse apportée au problème contribue, à une autre échelle de temps ou une autre 
échelle spatiale, à renforcer le même problème, tant et si bien qu’au final, c’est la 
solution qui pose problème, sans que pour autant elle soit perçue comme telle. : 
toujours plus de la même chose. 

- S’ensuit la reconnaissance de l’impuissance à faire autre chose qu’accompagner les 
tendances, « limiter les dégâts ». L’action se résume alors par des expressions 
comme « courir après », « tenter de rattraper ». Le temps de latence de l’action 

                                                 
18 Dans la suite de ce qui a été dit de l’applicabilité de l’adjectif durable aux actions, pratiques, intentions, projets, 
comportements et attitudes, plutôt qu’aux objets, que ceux-ci soient matériels ou immatériels, c’est en ce sens 
que le territoire peut-être dit durable : un territoire contient une dynamique autonome, une « quasi-intention » un 
« projet naturel ». 
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publique, ajouté du temps de latence des répercussions attendues et le mode 
d’organisation des institutions œuvrant pour l’organisation des territoires contribuent, 
face à la rapidité d’autres dynamiques relevant à la fois de l’économie et des choix 
individuels référents à des préférences construites par la sphère économique, à ce 
retard. Cependant, ainsi qu’indiqué précédemment, l’action qui « rattrape » conforte 
le problème et, plus encore, le légitime et ainsi lui fait perdre son caractère 
problématique. 

- Face à cette complexité, le recours au(x) modèle(s), parce qu’ils sont par définition 
des simplifications de la réalité, est une tentation qui, bien que légitime, mais parce 
que relevant de la facilité sont plutôt de l’ordre du rassurant que de l’opérationnel. 
Les modèles descriptifs, tels qu’énoncés précédemment (modèle de la ville compact, 
modèle de la ville étalée, modèle du polycentrisme), sont immédiatement présentés 
comme problématiques dans la mesure où soit le caractère simplificateur apparaît 
trop crûment, soit le caractère normatif apparaît comme trop évident, soit encore le 
caractère opératoire échappe à l’action, au projet dans le sens où ceux-ci sont 
systématiquement contredits par les dynamiques en cours. Toutefois, est ajouté une 
sorte de « modèle d’action » qui ne prend pas en compte les couronnes 
concentriques qui, implicitement, ne permet de poser le périurbain qu’en fonction 
(avec ou contre) la ville centre, un modèle par axe. 

- La dialectique de l’offre et de la structure rend compte de l’action proprement dite et 
des intentions sous-jacentes. D’une façon générale, il s’agit pour l’acteur institutionnel 
ayant en charge l’organisation du territoire, au-delà de la seule échelle communale, 
de contribuer à améliorer l’offre dans le périurbain (soit par la participation à 
l’équipement, soit par l’amélioration aux infrastructures de transports, notamment 
routière mais aussi ferroviaire et par car) de façon à améliorer les conditions spatiales 
des ménages installés. Mais, ce faisant, le territoire est rendu plus attractif pour 
d’éventuels futurs ménages qui cherchent à s’installe. A cela s’ajoute les effets de la 
double vocation routière qui est, à la fois, de relier et de desservir. L’amélioration des 
voies interurbaines, reliant deux centres urbains majeurs à l’échelle régionale, voire 
au-delà ou un pôle urbain majeur et un pôle secondaire qui, malgré sa capacité, 
d’autonomie en dépend, contribue à l’amélioration de la desserte et incite à 
l’urbanisation, sans toutefois provoquer celle-ci. La zone alors nouvellement 
urbanisée contribue alors à son tour à l’augmentation de la demande d’équipement et 
à l’amélioration de la desserte, voire la nécessité d’amélioration de la fonction de 
relier. 

Les propos, synthétisés ici, restituent l’impression pessimiste d’un périurbain, jugé négatif en 
soi et dans les conséquences que son fonctionnement implique, qui est d’abord la 
concrétisation spatiale d’un processus – la périurbanisation – qui ne semble pas devoir 
s’arrêter, ni même se ralentir. Il est clair que dans ces propos – ceux des acteurs en charge 
de l’organisation territoriale de l’espace périurbain – le périurbain apparaît d’abord comme un 
problème, celui d’une ville peu dense, mais, en même temps, l’équipement et la viabilisation 
du périurbain devrait pouvoir être considérés comme une densification, c’est-à-dire une 
urbanisation par densification / structuration et amélioration qualitative du périurbain qui, de 
ce fait, empêcherait les zones non périurbanisées de le devenir à leur tour, mais préparant 
néanmoins celles-ci à le devenir.  

La fabrique du périurbain par les pratiques 
Dans l’optique du passage d’une durabilité potentielle du périurbain à une durée effective de 
celui-ci par ce que font les acteurs ordinaires de ce territoire, par ce que font les habitants et 
usagers du périurbain, l’analyse des pratiques de ces acteurs ordinaires doivent être 
balisées. Au-delà d’une partition entre pratiques durables et pratiques non durables ou 
même d’un gradient très progressif d’une durabilité importante (voire forte au sens 
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précédemment donné) à une durabilité inexistante, nous posons, pour clarifier notre propos 
et le structurer, que ces pratiques sont de plusieurs ordres : 

- Celles qui touchent, d’une façon ou d’une autre à l’espace, notamment en termes de 
localisation (en premier lieu la résidence, mais aussi la localisation des aménités 
urbaines choisie, lorsqu’il y a choix, pour mener telle activité, elle-même choisie entre 
plusieurs activités possibles) 

- Celles qui touchent l’espace en termes de mobilité 

- Celles qui, bien qu’étant localisée puisque toute pratique l’est, n’est pas directement 
lié à l’espace et à son utilisation. Il s’agit des pratiques quotidiennes, notamment des 
pratiques durables puisque ce sont celles-ci qui nous intéressent au premier chef, qui 
relèvent des activités, de la consommation… qui ne dépendent pas nécessairement 
d’un lieu ou d’un choix restreint de lieux, qui n’impliquent pas nécessairement de 
déplacement. 

Ces distinctions sont arbitraires et, en partie, fictives : toute pratique, dans ses préalables ou 
dans ses répercussions proches ou lointaines, a nécessairement à voir avec l’espace. Celui-
ci est bien une donnée constitutive de l’agir. Nous verrons aussi plus loin, lors de l’exposé 
des résultats de la recherche, que les activités non spatiales peuvent prises en compte dans 
la spatialité par des effets de compensation entre durable et non durable. 

Dans le champ des pratiques spatiales, il apparaît la possibilité d’une distinction entre : 

- celles qui découlent de la structure de l’espace, de ce qu’il offre, par adaptation 
immédiate ou stratégique et à la fois structure cet espace, par un effet  de rétroaction. 
Il s’agit ici, pour l’individu ou le ménage de décisions lourdes, structurante pour leur 
fonctionnement, mais en même temps, l’empreinte d’une telle pratique ou d’une telle 
décision est importante sur leur environnement. Ainsi la localisation d’un individu en 
ce qui concerne sa résidence fige, pour une durée non négligeable, l’espace 
pratiqué : non seulement il est approprié mais il est orienté dans sa vocation et si 
l’individu ou le ménage quitte ce lieu, celui-ci restera un lieu de résidence, pour 
d’autre 

- celles qui sont plutôt de l’ordre de stratégie d’adaptation à l’espace. Dans ce cas, 
l’espace est une donnée qu’il s’agit, pour le pratiquer, de connaître, d’évaluer, 
éventuellement de décider si toutefois l’espace propose un choix, sans que la mise 
en pratique de la décision ne modifie la nature, le contenu et la structure de l’espace 
pratiqué. 

Il y a donc bien une dimension structurante de certaines pratiques vis-à-vis du périurbain : 
ces pratiques et leurs modalités de mise en œuvre ont une dimension périurbaine (elles se 
feraient autrement ailleurs) mais, de plus, elle renforce le caractère périurbain du périurbain 

On peut aussi mettre en évidence quatre grands types de pratiques en fonction de leur 
temporalité : 

- celles qui relèvent de la répétitivité, qui, en tant que telles, structurent l’habiter de 
l’individu, de façon durable (au sens d’une certaine durée). On peut elles-mêmes les 
scinder en deux grandes catégories (aux contours flous). Il s’agit d’une part des 
pratiques liés à la sphère du travail (horaires), à la sphère des études (de l’individu ou 
des enfants de celui-ci en fonction de leur âge mais aussi de la localisation du lieu 
d’études), cas pour lesquelles la pratiques ne nécessite pas de décision à 
proprement parler, celle a été faite « une fois pour toutes » lors de l’acceptation d’un 
travail, lors du choix du lycée par exemple et les pratiques qui en découlent, 
notamment en termes de déplacement, relèvent de l’habitude voire de la routine. 
Mais il y a aussi le cas de routines ou d’habitude qui peuvent être remises en cause à 
n’importe quel moment. Il s’agit des activités moins contraignantes qui relèvent de la 



I. Questions de Méthodes 

60 

consommation et des loisirs notamment : le choix d’un lieu de consommation peut 
changer, la participation à une activité régulière (club de sport par exemple) peut 
s’arrêter facilement… L’autonomie de la personne par rapport aux contraintes 
extérieures et par rapport à sa propre biographie est plus importante que dans le cas 
précédent : l’individu a en grande partie la main sur la continuation ou l’arrêt de cette 
habitude.  

- Celles qui relèvent de l’extraordinaire nécessitent soit une décision personnelle 
importante soit une contrainte extérieur lourde, selon la sphère (travail ou famille) à 
laquelle elles réfèrent et le type dont elle relève (choix d’un loisir, d’un voyage 
associé aux vacances, obligation d’un déplacement pour cause familial de type 
décès). Ces pratiques extraordinaires amènent généralement à composer avec les 
pratiques habituelles ou routinières. 

- Celles qui relèvent de l’innovation : elles nécessitent une délibération parce qu’elles 
remettent en cause, sans toutefois relever de l’extraordinaire, les habitudes et 
routines. L’innovation peut être plus ou moins ponctuelles et ne concerner qu’un 
élément (un moment) d’une routine ou, au contraire, faire disparaître l’ensemble de la 
routine. 

Au final, l’individu se situe systématiquement entre contraintes et possibles, ce qui définit la 
largeur et le contenu du spectre des éléments de décision face à une situation et dans une 
intention (qui lui est propre) et entre héritage (y compris son propre héritage que sont les 
routines) et rupture. Ce qui relève de ces deux éléments, héritage et rupture, peut tout autant 
être considéré comme contrainte ou comme possible (voire comme renouveau des 
possibles). Cependant, avant même d’examiner la durabilité des pratiques, faire la part des 
choses entre ce qui est structurant et ce qui est adaptatif, entre ce qui ressortit de l’héritage 
et ce qui est de l’ordre de la rupture et entre ce qui est de relève du « choix libre » ou du 
choix contraint est impossible du fait des interactions entre, à chaque fois, les deux sphères 
et du fait du caractère flou et mouvant de la distinction entre elles deux. 

Il faut, de même, considérer les effets de composition et les effets d’agrégation des pratiques 
faites par les individus dans le périurbain. L’autre, pour l’individu, relève de son contexte 
général, mais en changeant de point de vue, en se mettant à la place de l’autre, il faut bien 
considérer que l’action de l’un entre nécessairement dans le cadre du couple 
contrainte/possible de l’autre. Il y a composition entre individu. Lorsque ces compositions se 
renforcent mutuellement, on parlera plutôt d’effets de composition. Sans entrer dans le 
détail, deux exemples, assez classiques illustrent cela : la saturation et l’engorgement des 
voies de circulation dont aucun des automobilistes ne peut être tenu pour responsable et qui 
pourtant freinent chaque autre, l’atteinte, par choix de localisation de multiples résidents, 
d’un seuil nécessitant l’implantation d’un équipement qui, une fois réalisé, rendra le territoire 
correspondant plus attractif et contribuera à accroître les phénomènes de densification et 
d’étalement. Ces exemples montrent comment le contexte de l’individu dépasse celui-ci et 
comment le périurbain, comme d’autres types de territoires, a une dynamique propre qui 
dépassent l’individu, en le contraignant mais aussi, parfois, en lui offrant des possibilités 
autres, une dynamique propre d’auto-organisation 

L’auto-fabrique du périurbain par ses dynamiques propres 
Le périurbain peut aussi être considéré comme un système disposant d’une certaine 
autonomie, c’est-à-dire d’une certain capacité d’auto-organisation, échappant donc aussi, en 
partie, à la fabrique par les acteurs institutionnels qui, en l’occurrence ne sont plus acteurs 
mais moyens du périurbain, ainsi que la fabrique par les pratiques des usagers du 
périurbain. 

D’une façon générale, le périurbain par ce qu’il est, la façon dont il est structuré, par ce qu’il 
propose ou non et la manière dont il le propose ou non, par ses dynamiques qui relève 
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essentiellement des conséquences des effets d’agrégation des comportements et actions 
individuels, conduit les acteurs, institutionnels comme ordinaires (les usagers) à mener des 
actions et à avoir des comportements qui renforcent les dynamiques mêmes du périurbain. 
Sans « personnaliser » le périurbain, sans pouvoir lui prêter une intention, il présente deux 
caractéristiques majeures qui font que d’une part il se fabrique lui-même et d ‘autre part, qu’il 
est fabriqué par des éléments qui ne relèvent ni des acteurs du périurbain ni de ses 
habitants et usagers. 

Il existe un héritage, composé de situations (états de fait) et de dynamiques, qui dépasse le 
strict cadre du périurbain. Sur le plan des déplacements deux éléments sont à prendre en 
compte : 

- d’une part, l’étoile ferroviaire nationale reproduite au plan local autour des nœuds 
d’échange, les étoiles routière et autoroutière constitués autour de ces mêmes nœud 
sont le résultat de politiques nationales et locales d’organisation institutionnelle, 
politique et policière du territoire, sans rapport direct avec une offre de transport qui 
aurait visé de façon explicite la desserte de chaque parcelle viabilisable puis 
constructible. Les enjeux d’alors étaient d’une autre ampleur (cohésion de la nation 
dès l’Ancien Régime, développement économique pendant la Révolution Industrielle 
avec l’étoile Legrand, concurrence internationale avec le développement des réseaux 
autoroutiers modernes lors de l’augmentation des trafics par camions). Cependant, 
on ne peut nier que très indirectement, la mise en place de solutions techniques liées 
à ces enjeux n’a pas eu parfois une teinture sociale visant une certaine homogénéité 
sociale à venir que l’on peut interpréter comme les prémisses de l’avènement d’une 
classe moyenne ultra-majoritaire qui souhaitera ensuite devenir propriétaire. Ainsi, le 
soubassement idéologique de l’appui de Napoléon III à l’étoile Legrand relève-t-il 
d’une forme de Saint-Simonisme, dans sa dimension, sociale, visant, par la 
circulation des biens et des personnes, celles des idées : ainsi le mode de vie urbain 
s’est-il dispersé jusqu’à, un siècle plus tard, l’urbain généralisé de Françoise Choay. 

- D’autre part, reconsidérant la double fonctionnalité des voies de circulation, relier et 
desservir, il apparaît, sur une échelle historique large que le développement des 
voies majeures est la conséquence directe d’une demande accrue d’échanges, de 
toutes natures, provoquée et organisée par les périodes de forte croissance 
économique (apogée de l’empire romain, l’âge d’or du Moyen-Age de l’an 1000 au 
milieu du 14ème siècle, la Renaissance puis la Révolution Industrielle) : si les 
premières périodes citées ont vu l’augmentation du nombre de kilomètres de voies, 
les secondes en ont plutôt vu l’amélioration de la qualité (capacité, vitesse), mais 
dans tous les cas, ces voies ont permis le développement urbain par accroissement 
des populations des villes et/ou par création de nouveaux espaces urbanisés 
(communes du Moyen-Age, développement des banlieues et développement du 
périurbain qui, à chaque fois furent des desserrement de l’urbain constitué de longue 
date). A l’opposé, les périodes longue de marasme économique ou d’insécurité 
(chute de l’empire romain puis série d’invasions jusqu’à la fin du 10ème siècle, fin du 
Moyen-Age initiée par la grande épidémie de peste qui fit environ 25 millions de 
morts en Europe, autant en Asie, 7 millions en ce qui concerne le royaume de 
France, sur une population totale initiale de 17 millions) ont systématiquement vu la 
qualité des voies et la quantité de kilomètres utilisables diminuer, alors même que les 
espaces urbains, bien que se rétractant, n’ont pas diminuer en nombre.  Aussi le 
périurbain actuel est-il l’héritage de ces périodes, de leur alternance et la structure 
viaire et ferroviaire majeure étant en place, les conditions de périurbanisation sont 
nécessairement présente : en tant que telles, elles incitent même à la 
périurbanisation. La dynamique peut être représentée par le schéma suivant : 
Dynamisme des échanges >  nécessité de plus et mieux relier les pôles urbains > 
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création de chemins supplémentaires > augmentation du nombre de dessertes 
possibles > étalement urbain. 

Corrélativement, sur le plan de la structure spatiale du peuplement, les communes actuelles, 
héritées des communes créées pour les dernières au 12, 13 et 14ème siècles et les paroisses 
les accompagnant n’ont pas, en nombre évoluer, depuis, à quelques exceptions notables 
près comme Richelieu en Touraine. Là aussi, tout espace construit est incitation à construire 
autour de lui. Sur le plan juridique, cela se traduit dans le règlement National d’Urbanisme 
par l’idée, qu’en l’absence de carte communale ou de Plan Local d’Urbanisme, ne sont 
constructibles que les parcelles en continuité des zones déjà construites. Or, celles-ci sont 
extrêmement nombreuses et, de ce fait, l’importance des parcelles constructibles ou 
potentiellement constructibles est énorme, laissant un choix très large aux candidats au 
logement unifamilial de type pavillon et plaçant les communes et les communautés de 
communes en situation de concurrence. 

Par ailleurs, un périurbain, comme tout système spatial ou non spatial s’insère, s’intègre et 
participe d’un système plus large. La géographie n’en est pas absente, tant par le site (le 
périurbain de Brest, du fait de la forme même du littoral n’est pas celui de Tours, qui diffère 
aussi de celui de Chambéry dont les contraintes de reliefs sont tout autres) que par la 
situation : il y a nécessairement un impact de la position d’un territoire périurbain en 
référence avec l’agglomération qu’il enserre et qui le structure, mais aussi en référence à sa 
position dans le territoire national. 

 

 

Outre le fait de rappeler la manière dont s’inscrivait notre proposition dans le cadre de l’appel 
à projets intitulé «  La mobilité et le périurbain à l’impératif de la ville durable : ménager les 
territoires de vie des périurbains », à l’initiative du PUCA, cette première partie de rapport 
poursuivait deux objectifs: 

- d’une part il s’agissait de mettre cette recherche en perspective de celles qui furent  
auparavant conduites, sur la thématique des modes d’habiter,  au sein de l’UMR 
CITERES 

- d’autre part il était question d’en présenter les différents éléments d’ordre théoriques 
et méthodologiques, d’une manière à la fois décomposée et systémique. 

Nous nous sommes donc employés tout d’abord à expliciter comment PériVia visait à 
capitaliser les enseignements acquis précédemment pour approfondir l’étude des modes 
d’habiter périurbains en combinant d’un côté une image cartographique de modes d’habiter 
périurbain et une épreuve de justification de l’individu en lien avec la durabilité (des espaces 
et des modes de vie) de l’autre côté. Notre projet s’articulait avec deux recherches 
majeures : Scalab et EhEA. La première, dans une étude de la compréhension de la 
dimension spatiale de la société par l’importance de trois processus (arbitrages, 
comportements, stratégies individuelles) mis en exergue le caractère essentiel des réflexions 
sur la relation « individuelle » à l’espace (l’habiter). Quant à la seconde, elle permis 
d’approfondir la compréhension des relations entre mobilités quotidiennes et mobilités 
résidentielles ainsi que le sens que revêtaient ces relations au regard de l’identité des 
individus. Dans ce contexte, PériVia explorait les mécanismes d’évolution de la mobilité en 
les mettant en rapport avec le contexte socio-spatial, et l’identité des individus. Ainsi, Scalab 
et EhEA, au-delà d’expliquer en partie les aspects méthodologiques du présent projet ainsi 
que son fondement même, servent d’outils d’analyses des résultats obtenus lors de nos 
enquêtes.   
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Puis, à la fois en lien avec le premier point mais aussi en ce que cela avait de singulier dans 
le cadre de PériVia, nous avons exploré les différentes composantes du mode d’habiter 
périurbain Ainsi, des notions furent convoquées telles que l’identité spatiale (prise en 
considération de l’ensemble des lieux et des liens auquel un individu donne une valeur), la 
spatialité (ensemble des lieux vécus et/représentés), la mobilité (ensemble des éléments 
ayant présidé aux déplacements, effectués, envisagés ou auxquels un individu renonce), la 
durabilité (configuration de la société et/ou de l’individu lui permettant d’asseoir sa pérennité) 
et l’habiter (co-construction des deux dimensions que sont la spatialité et l’identité) au même 
titre que l’individu (rencontre entre une trajectoire et une situation sociale aujourd’hui) et le 
territoire (construction politique et sociale) sur lequel ces mêmes pratiques, qu’il conditionne, 
se réalisent. Enfin, dans ce même mouvement et d’un point de vue méthodologique, nous 
avons présenté les grands traits de notre approche qui combine, un relevé GPS des 
pratiques spatiales, un récit de vie spatialisé (ce qui fait qu’il est « là »), une « explicitation 
des mobilités en situation » (justification) et une réactivation par « herméneutique » 
(positionnement et évaluation au regard de la durabilité). Cette méthode visant à identifier les 
mécanismes à l’œuvre dans la construction du périurbain comme espace de vie durable et 
ceux qui président à la constitution de ce même périurbain comme mode d’habiter durable. 

En cela, nous avons tenté de montrer en quoi notre projet propose une manière autre 
d’aborder l’articulation entre les liens et les lieux. Il est temps à présent d’expliciter l’« l’offre 
territoriale » (contexte géographique et fonctionnel) que représente le périurbain Tourangeau 
ainsi que les individus (pris comme « représentatifs » d’une certaine diversité territoriale) le 
pratiquant et à qui sera soumis notre méthode d’enquête. 
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II. Du terrain aux individus 
Si l’investigation que nous menons s’intéresse en premier lieu aux « habitants », elle les 
prend en compte dans leur contexte géographique, considérant que les individus partagent 
et pratiquent un territoire qui, par sa configuration, par les ressources qu’il offre et celles qu’il 
n’offre pas, en termes de mobilité, d’habitat, de services, d’emploi, etc., influence les modes 
d’habiter, les manières de se déplacer et de pratiquer l’espace périurbain, la façon dont les 
individus fabriquent leur mode d’habiter et font avec ce système géographique particulier. 
Aussi cette recherche se propose de développer, en parallèle de l’enquête auprès des 
périurbains, une compréhension de l’ « offre territoriale », de l’organisation spatiale du 
périurbain tourangeau et des opportunités et faiblesses que cet espace implique pour les 
populations. 

L’analyse du périurbain tourangeau n’est pas menée pour elle-même, dans l’objectif d’en 
donner une vision exhaustive. Il faut y voir tout autant un décor, qui permet au lecteur et au 
chercheur de se repérer, un contexte, en ce sens qu’un contexte explique toujours en partie 
un texte, et un moyen, plus ou moins efficace en fonction de ce qu’il offre comme possibilité 
et plus ou moins efficace en fonction de ce qu’en attendent les individus ; la capacité du 
territoire à impulser et conditionner certaines pratiques de mobilité et certaines ressources 
pour une mobilité durable. La présentation et l’analyse que nous en faisons est donc à saisir 
en relation avec l’individu. 

Cette deuxième partie a pour premier objectif de préciser le cadre géographique et 
fonctionnel du territoire – le périurbain tourangeau – qui est le support des activités des 
individus composant notre échantillon. C’est ce support territorial qui oblige, empêche, incite 
ou permet à l’individu, toujours nécessairement impliqué dans une situation, d’agir ou non, 
par la connaissance, avérée ou non, qu’il en a. La représentation qu’il se fait du territoire de 
ses pratiques entre en ligne de compte dans les objectifs qu’il se fixe et dans les moyens 
pour les atteindre. Cependant, ces objectifs et ces moyens mis en œuvre dépendent aussi 
d’autres facteurs, non nécessairement territoriaux, relatifs à des contraintes aspatiales (liées 
à la famille, au travail, à d’autres sphères d’activités) ainsi qu’à des préférences et des 
valeurs. 

Aussi, dans un second temps et à partir des caractéristiques géographiques et fonctionnelles 
de ce territoire – et notamment du caractère différencié des différentes entités qui le 
composent – est proposé un échantillon de personnes, représentatif de cette diversité 
territoriale – vue à travers la localisation de leurs pratiques majeures – et représentatif de la 
variété de cette population en termes professionnels, d’âge et de genre, de composition de 
la famille. 

A. Le périurbain tourangeau 
Cette première sous-partie vise plusieurs objectifs : 

- Dans un premier temps circonscrire, géographiquement et fonctionnellement notre 
territoire d’étude. Nous avons noté précédemment l’impossibilité du recours à une 
définition univoque qui soit en même temps synthétique et représentatif de la 
complexité et de la diversité de ce qui est nommé communément et par facilité, « le 
périurbain ». Il s’agira de préciser, dans une approche pragmatique le contour de 
notre terrain. 

- Avoir une connaissance du territoire d’étude. Bien que nécessairement partielle, cette 
connaissance permettra de mettre en exergue certains éléments de discours 
recueillis auprès des individus interviewés, de noter l’adéquation des discours et des 
pratiques, l’adéquation des justifications apportés aux éléments concrets et matériels 
proposés ou non par le territoire. 
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- Dans la cadre de ce qui est apporté en termes de connaissances sur le périurbain 
tourangeau, sera précisé la relative non homogénéité de ce qu’il est simple d’appeler 
le périurbain tourangeau. 

- Cette diversité nous conduit ensuite à présenter ce qu’offrent ou n’offrent pas les 
différentes composantes de ce territoire aux personnes qui le pratiquent. 

- Enfin, par un retour d’ordre théorique, nous évalueront ce périurbain tourangeau 
relativement à des modèles d’organisation spatiale (structuration de l’espace, 
dynamique d’évolution, logique de fonctionnement en mettant l’accent sur les 
logiques de déplacements). 

Ainsi, pour répondre à ces objectifs, le constat que nous dresserons pour le périurbain 
tourangeau et l’analyse qui s’ensuit seront développés en trois temps : 

- d’une part, à partir de l’absence, précisée précédemment, de définition stable et 
univoque du périurbain, est proposée une délimitation pratique du terrain d’étude et la 
présentation du territoire sur des aspects statistiques et institutionnels qui ont été 
mobilisés pour déterminer et justifier notre terrain d’enquête ; 

- d’autre part, l’offre territoriale, en matière d’équipement et de possibilité de 
déplacement, de ce périurbain tourangeau. Cette offre est évaluée au regard des 
individus à qui, implicitement ou explicitement, elle s’adresse. Ainsi le territoire 
périurbain tourangeau, par l’offre spécifique qu’il propose, est considéré comme 
« accueillant ». Cependant, il accueille de façon différenciée selon les différentes 
composantes spatiales de ce territoire, mais aussi selon les individus et les ménages 
en fonction de leurs ressources propres, des critères de choix qui président à leur 
installation en un lieu précis, allant jusqu’à, de façon toute relative « exclure »19 
certaine catégories ; 

- Enfin, nous ferons ressortir les éléments majeurs de la structuration de l’espace 
périurbain et de son fonctionnement en lien avec les grands modèles de la 
dynamique de structuration de l’espace et de leur fonctionnement (notamment en 
termes de possibilités de déplacement). 

A1. De l’absence de définition théorique à la nécessité d’une délimitation pratique 

A1.1. La construction pragmatique du territoire d’étude 

Un gradient non linéaire20 du périurbain 
Le gradient que nous présentons ici est le résultat d’une réflexion itérative, résultant d’un 
aller et retour entre des données factuelles relevant de la géographie et permettant de 
différencier des espaces (territoires communaux notamment mais aussi différents types de 
pôles urbains et d’espaces intermédiaires présentés plus loin) dans l’espace périurbain 
tourangeau et le traitement de ces données « brutes » en termes de ressemblances et de 

                                                 
19 Le terme « exclure » est bien évidemment trop fort, dans la mesure où les choix de localisation, en termes de 
logements, ou les choix d’activité qui amène à se déplacer en tels lieux du périurbain ou de l’urbain, voire du 
rural, sont l’effet de la composition entre ce qui est offert, le coût (au sens large) que cela implique et les 
préférences des individus. Ces dernières font que si l’individu est « exclu » par certains territoires, il s’en 
« exclut » lui-même par les préférences qu’il a. Ainsi, par exemple, deux ménages de composition et de 
ressources équivalentes peuvent, pour l’un, être inclus dans le périurbain par la préférence qu’il a donné au fait 
de disposer d’une maison individuel, ce qui suppose des « sacrifices » sur d’autres plans, tandis que l’autre 
ménage n’ayant pas fait ces « sacrifices » fait celui de la maison individuel. Statistiquement, des éléments 
structurels ressortent. 
20 Le terme linéaire renvoie au fait que par la présence de certains éléments de géographie physique 
(hydrographiques, topographiques…) et relatifs à l’organisation de l’espace anthropisé présents autour d’une 
ville, il peut apparaître des ruptures à mesure de l’éloignement vers la périphérie. 
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dissemblances pour aboutir à des catégories. Ces catégories spatiales permettent ensuite 
de préciser la position et le statut des différents espaces, confortant ou nuançant les 
catégories ainsi formulées. 

Les indicateurs mobilisés dans cette démarche itératives relèvent notamment de la 
composition sociale des communes et son évolution dans le temps (démographie), de 
l’ampleur des déplacements de ces espaces à destination de l’agglomération de Tours, des 
modes de vie (habiter et mobilités entre autres). D’autres éléments, secondaires dans notre 
réflexion ont pu être mobilisés pour affiner ce dispositif, notamment la morphologie urbaine 
et paysagère des communes (pavillonnaire/collectif) ou les qualités paysagères (rapport 
bâti/non bâti, évolution). 

Pour schématiser ce gradient (Figure 7) nous avons établi que différents types de 
communes périurbaines pouvaient émerger, comme figuré ci-dessous : 

 
Figure 7. Le gradient du périurbain tourangeau 

Ce schéma montre, par les différents figurés, une capacité d’attractivité différenciées des 
différents types d’espaces composant, autour de la ville centre le périurbain tourangeau. 
Ainsi, par ordre décroissant d’attractivité nous avons : Tours et son agglomération, des pôles 
secondaires et des communes périurbaines, enfin les espaces intermédiaires (localisés entre 
les figurés des catégories précédentes). 

Le choix d’un gradient, allant de l’hyper-urbain au périurbain le plus éloigné de Tours, est 
conditionné par l’hypothèse de la place et du rôle des pôles secondaires. Ceux-ci peuvent 
être définis comme « pôle urbain du périurbain de Tours » et présentent eux-mêmes « leur » 
périurbain. Les pôles secondaires que sont Amboise, Loches, Chinon et Château-Renault21, 
bien que parfaitement intégrés dans le système composé de l’agglomération tourangelle et 
de son périurbain, peuvent également être au centre d’une couronne périurbaine, avoir leur 
propre périurbain. Ces pôles secondaires n’ont pas strictement la même position, selon leur 
attractivité qui dépend non seulement de l’offre qu’elle propose (dispensant ainsi de certains 
déplacements jusqu’à l’agglomération de Tours) mais aussi de la distance vis-à-vis de la ville 
centre. Ainsi, par exemple, Château-Renault profite de son relatif éloignement par rapport à 
Tours pour apparaître comme un pôle secondaire auprès des communes proches, Tandis 
qu’Amboise, beaucoup plus proche de Tours, intégrée dans l’aire urbaine de Tours-Amboise, 
profite de la dynamique urbaine de Tours sans pour autant pouvoir être considérée comme 
faisant partie de l’agglomération de Tours ou de sa banlieue. 

                                                 
21 Dans la démarche, selon les indicateurs retenus, d’autres communes ont pu apparaître comme des pôles 
secondaires de moindre importance (en termes quantitatifs, notamment sur le plan démographique) et/ou d’une 
variété d’offre (de services, d’emplois…) moins importante. Les quatre pôles secondaires désignés ici cumulent 
cette importance quantitative et la variété de leur offre. Il est à noter aussi que la différenciation entre pôles 
secondaires et les autres communes ne peut être opérée ni de façon stricte, ji de façon définitive : il s’agit d’abord 
de montrer la diversité des situations géographiques et donc des situations dans lesquelles se trouvent les 
individus qui, de ce fait, ont, en ce qui concerne certaines activités nécessitant déplacement, un éventail non  nul 
d’options alternatives amenant l’individu à (devoir) choisir. 
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L’objectif est bien de caractériser la diversité de cet espace périurbain tourangeau qui 
répond et explicite en partie la diversité supposée des pratiques spatiales (notamment en 
termes de mobilité mais aussi en termes de choix de localisation et d’activités) et, d’une 
façon plus générale, de l’habiter dans le périurbain. 

De même que pour les pôles secondaires, ce gradient vise aussi la mise en évidence de 
critères de différenciation entre les communes périurbaines (autres que ces pôles 
secondaires). La position géographique (insérée dans les réseaux de transport) des 
communes périurbaines permet de classer celles-ci en trois grands types : 

Cette distinction schématique (qui ne révèle pas toute la diversité des situations dans le 
périurbain tourangeau) repose sur l’hypothèse que les déplacements – et, par suite, la 
mobilité – des personnes habitant dans ces communes situées entre un pôle secondaire et 
Tours ne seront pas les mêmes que pour une commune rurale plus éloignée de Tours 
qu’elle ne l’est du pôle secondaire. De même, à une échelle plus fine, la localisation 
résidentielle de l’individu à des distances diverses de villages ou de bourgs dont l’offre de 
services est plus ou moins importante, contribue à opérer des choix qui rejaillissent sur les 
pratiques de déplacements. 

Cependant, d’une façon plus générale, le principe même d’un gradient du périurbain renvoie 
à l’idée que si l’on peut prendre le parti de délimiter l’espace périurbain d’un point de vue 
géographique (en prenant notamment pour critère l’évolution démographique, la composition 
sociale, l’offre en matière d’équipement et de moyens de déplacement), celui-ci ne doit pas 
renvoyer à un modèle d’habiter unique ni à des conditions socio-spatiales homogènes et 
univoques22. À l’intérieur de cet espace périurbain, les ressources pour habiter et se 
déplacer ne sont pas uniformément disponibles et suivent une organisation que ce gradient 
permet en première approche d’identifier. Par ailleurs, ces ressources ne sont pas 
appropriées par tous les individus de la même manière, selon qu’ils se trouvent dans des 
situations marquées par un système de contraintes plus ou moins fort (entre l’habitant d’une 
maison isolée à distance d’un pôle secondaire et de la ville centre et l’habitant d’une maison 
de ville à proximité d’un système de transport collectif et de services). L’enquête vise alors à 
favoriser l’exploration de ces différentes configurations du périurbain, allant de l’habitant de 
la commune périurbaine directement polarisée par Tours, à l’habitant d’une commune 
périurbaine « multipolarisée » par Tours et un autre pôle, à l’habitant du pôle secondaire, 
jusqu’à l’habitant de la couronne périurbaine du pôle secondaire qui a priori, n’est pas – ou 
peu – polarisée par Tours. 

Ce gradient permet de proposer une délimitation qui reste théorique du territoire périurbain 
tourangeau. Ainsi, le principe général retenu pour définir la couronne périurbaine est 
finalement représenté dans le schéma ci-après (Figure 8). 

                                                 
22 Le caractère « homogène » renvoie à l’idée d’un périurbain sans différenciation internes, le caractère » 
univoque » au fait qu’il puisse être pensé (perçu, connu, pratiqué, symbolisé, voire transmis) de façon unique. 
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Figure 8. Représentation schématique du périurbain dans la recherche PériVia 

Localisation et dynamique par rapport aux espaces régionaux 
Cet espace périurbain tourangeau, que nous avons, dans ses grandes lignes, qualifié 
précédemment par sa diversité, qui est localisé par sa structuration autour de 
l’agglomération de Tours, mais que nous n’avons pas délimité encore, est, aux échelles 
régionale, interrégionale et nationale soumis à des influences qui le dépassent. 

Le département d’Indre-et-Loire est, en ce qui concerne certains critères, certains individus 
et certaines pratiques, dans la zone d’influence de la Région Parisienne. Bien que Paris soit 
à 230 km environ de Tours, le fait que la gare de Saint-Pierre-des-Corps (localisée à 4 km du 
centre-ville de Tours et de la gare de tours) soit à 1 heure23 de la gare Montparnasse a un 
impact, notamment en termes de prix immobiliers : d’une part sur les quartiers proches des 
gares de Tours et de Saint-Pierre-des-Corps pour des personnes travaillant à une relative 
proximité de Montparnasse, d’autre part, sur les résidences secondaires de la vallée de la 
Loire et des espaces ruraux. 

                                                 
23 55 minutes est la durée la plus réduite pour rejoindre Paris par TGV. Cela ne concerne pas tous les trains, 
selon qu’ils s’arrêtent ou non à Vendôme. 
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À l’échelle régionale, il existe un axe « historique », celui de la vallée de la Loire, sur lequel 
on peut distinguer une dynamique de peuplement plus intense que sur les périphéries Nord 
et Sud des départements concernés. En région Centre, les espaces à forte densité de 
population s’organisent effectivement en chapelet le long de la Loire et du réseau routier 
principal (Carte 1). L’axe ligérien concentre les dynamiques de consommation de l’espace, 
dans les pôles urbains principaux mais aussi en faveur d’un développement périphérique qui 
accentue la consommation de terrains agricoles et l’artificialisation des sols. Le territoire 
périurbain en Indre-et-Loire s’organise donc principalement dans le centre du département, 
autour des pôles urbains de Tours et d’Amboise, mais ne suit pas un développement 
clairement concentrique. Se dessine, en filigrane un corridor urbain reliant Orléans à Tours, 
voire Chinon-Avoine, en passant par Blois, alors que les autres pôles urbains majeurs ont 
soit une dynamique faible et concentriques (Bourges, Châteauroux, Vierzon, Vendôme…), 
soit d’englobement par l’agglomération parisienne (Montargis, Chartres et Dreux). 

 
Carte 1. Développement urbain en région Centre et en Indre-et-Loire entre 1962 et 2006 

Sur le plan des déplacements domicile-travail : un nombre non négligeable de personnes 
habitants dans l’agglomération tourangelle et notamment à proximité immédiate des gares 
de Tours et de Saint-Pierre-des-Corps, vont quotidiennement sur leur lieu de travail qui se 
situe Paris, Châtellerault, Poitiers, Saumur, Vendôme, Orléans ou Blois. Ce phénomène 
concerne une population relativement ciblée, des classes moyennes supérieures, pour qui le 
budget déplacement domicile-travail reste important malgré les tarifs préférentiels 
(abonnements SNCF) et autres aides de la Région Centre. La politique régionale, 
dénommée « Mobillico », revient à ce que les coûts de déplacement de toute personne 
habitant à Tours et utilisant le train pour se rendre sur son lieu de travail, y compris lorsque 
celui-ci est hors du territoire de la Région (essentiellement Île-de-France, Poitou-Charentes 
et Pays-de-la-Loire) ne dépasse pas  au final 75 €/mois. 
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Carte 2. Flux de déplacements quotidiens en Indre-et-Loire en 2008 

 

Les déplacements domicile-travail comme critère premier 
L’ensemble des éléments qui précèdent ne peuvent que conduire à l’idée d’un périurbain 
tourangeau aux limites floues et changeantes, en fonction de multiples critères et 
relativement à l’absence de définition de ce « géotype ». La polysémie du terme 
« périurbain » soulignée précédemment, et qui ne permet d’autre synthèse qu’à travers le 
concept de mode d’habiter, dont l’une des modalités ou plutôt certaines des modalités 
pourraient être dites périurbaines, conduit à ne pas pouvoir établir une délimitation précise 
qui en serait l’application spatiale stricte. 

Aussi, de façon nécessairement arbitraire, la délimitation de notre terrain d’étude correspond 
au couplage entre : 
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- L’ensemble englobant les communes pour lesquelles existent, même en quantités 
minimes, des déplacements domicile-travail en relation avec l’agglomération de 
Tours. Cela ne signifie pas que notre échantillonnage soit strictement composé de 
personnes y travaillant mais l’ensemble des personnes travaillant dans cette 
agglomération sans y loger permet de définir l’extension spatiale de la localisation de 
notre échantillon. 

- Une délimitation par le contour du département d’Indre-et-Loire. En effet, le choix est 
fait de ne pas considérer les personnes ayant des déplacements domicile-travail 
interdépartementaux. 

Deux raisons sont liées à cela : 

- D’une part, travailler hors du département d’Indre-et-Loire tout en y logeant reste un 
phénomène relativement minoritaire par rapport à l’ensemble des déplacements 
domicile-travail en lien avec l’agglomération de Tours ou à l’intérieur du département 
d’Indre-et-Loire et plus encore par rapport à l’ensemble des déplacements, tous 
motifs confondus, dans cet espace-là. 

- D’autre part, il apparaît, en lien avec la clarification du concept de périurbain, et son 
acception principale en termes de modes d’habiter, que les comportements, les 
pratiques spatiales, les choix d’activités, les critères de choix de localisation des 
personnes concernées échappent, pour la plupart, au périurbain et restent 
spécifiquement urbains : les pratiques spatiales sont, pour ces personnes, centrées 
sur et se développent à proximité du lieu de logement et/ou du lieu de travail, du fait 
des catégories sociales concernées. Par ailleurs, sur un plan pratique le couple formé 
par le lieu de travail et par le lieu de résidence, bien que bipolaire est quasi 
exclusivement urbain. En effet, le temps de déplacement sur ces relativement 
longues distances ne peut, en ce qui concerne ceux qui sont faits en train (ou plus 
largement en transports en commun), être prolongés par un parcours supplémentaire 
entre la gare et le lieu de travail trop chronophage, notamment du fait du temps lié 
aux ruptures de charge. Pour ce qui est des déplacements effectués en voiture 
particulière, la souplesse est plus importante mais la personne ne peut, là non plus 
ajouter au temps de déplacement par autoroute ou autre voie majeure, des temps de 
parcours initiaux ou finaux (pour atteindre la voirie majeure et atteindre la destination 
finale) qui peuvent être, potentiellement au moins, le lieux de phénomènes de 
ralentissement, d’engorgement voire d’embouteillage. 

Il est clair que ce parti pris d’une détermination de notre terrain d’étude par le couplage des 
déplacements domicile-travail et l’échelle territoriale du département est par essence 
arbitraire. Comme il en serait d’ailleurs également le cas de tout autre choix de délimitation 
monocritère (ou en fonction d’un nombre restreint de critères). Ainsi, le choix de ce couplage 
se fonde sur : 

- L’importance des déplacements domicile-travail dans la structuration et l’organisation 
de la journée des individus, comme critère de choix de localisation du lieu de 
résidence. 

- L’importance de ces déplacements, au-delà des aspects objectifs (temps, coût, 
distance) comme une réalité vécue et ressentie fortement par nombre d’habitant. Ce 
type de déplacement n’étant pas nécessairement le fait de tous (tous ne travaillent 
pas, tous n’ont pas à se déplacer pour travailler), ni le plus important 
quantitativement, à l’échelle d’une population comme à l’échelle d’un individu de cette 
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population, mais il est le motif de déplacement souvent considéré comme le plus 
« obligatoire », « nécessaire » et « contraignant », selon les dires mêmes de la 
population interrogée. On peut d’ailleurs douter de ce caractère spécifiquement 
contraignant : d’autres déplacements peuvent l’être tout autant, comme ceux liés aux 
activités scolaires et extra-scolaires des enfants, mais ne sont pas vécus comme tels.  

- Enfin, pour des raisons pratiques de disponibilité des informations, de leur 
comparabilité, l’échelle territoriale du département apparaît, sur un plan pragmatique, 
une échelle pertinente. L’analyse, qui suit, des caractéristiques du département 
d’Indre-et-Loire confirme cela, au moins dans les grandes lignes. Seules les 
communes de l’extrême Ouest et de l’extrême Sud du Département ne présentent 
pas de caractéristiques relatives à un processus de périurbanisation en cours. Il 
s’agit, approximativement des communes des communautés de communes de 
Montrésor et de la Touraine du Sud. 

- Ce faisant, notre terrain d’analyse préalable à la constitution de notre échantillon est 
légèrement plus étendu que ce que montrent les indicateurs détaillés par la suite. La 
localisation des personnes de cet échantillon n’inclura pas les confins du 
département. 

Au final, considérer le périurbain de Tours comme l’ensemble des communes du 
département d’Indre-et-Loire, excepté celles qui font partie de l’agglomération permet de 
prendre en compte non seulement la très grande majorité des déplacements domicile-travail 
mais aussi l’ensemble des déplacements relatifs à d’autres motifs et qui relèvent du 
quotidien. Ceux-ci ont trait aux études, aux activités des enfants, aux démarches 
administratives, aux loisirs et à la consommation, aux relations familiales fréquente…). Cela 
exclut les cas « extraordinaires » que constituent les déplacements (quel que soit le lieu de 
destination, y compris dans le périurbain tourangeau) liés aux relations familiales 
inhabituelles ou de fréquence moindre (mariages, décès, fêtes de famille, visites liées aux 
vacances…), liés au travail (colloques annuels ou déplacements exceptionnels, assemblées 
générales…), liés à la consommation (essentiellement ce qui est lié au tourisme et aux 
loisirs inhabituellement pratiqués). 

A1.2. La structuration interne du département 
En première approche, le caractère non homogène de l’espace à l’échelle départementale 
peut être spécifié par une approche statistique, à partir notamment des données de l’INSEE 
qui révèlent à la fois la localisation des lieux de résidence et certains des déplacements 
induits par cette localisation individuelle et la structure globale de l’espace (notamment en 
termes d’emploi). 

Par ailleurs, dans un second temps, est précisée la structuration interne du département sur 
le plan institutionnel. Les structures communales et intercommunales sont présentées à la 
fois pour pointer quelques éléments forts et structurants du fonctionnement spatial de 
l’ensemble périurbain autour de l’agglomération de Tours et en lien avec et, d’autre part, 
parce que ces structures territoriales ont vocation à gérer la construction et, par suite, 
l’étalement urbain à leur échelle et, par effet de composition, à l’échelle du périurbain 
tourangeau.  

Approche statistique 
Quelques données géographiques et statistiques permettent de brosser le décor, au moins à 
grands traits concernant la structuration de l’espace, son fonctionnement et esquissant des 
espaces différenciés à l’intérieur du département (Carte 3 et Carte 4). 

Autour de l’agglomération et comprenant celle-ci, l'Unité Urbaine de Tours (ou agglomération 
urbaine géographique, c’est-à-dire au sens de l’INSEE) compte 23 communes et environ 
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320 000 habitants. Elle a un périmètre assez différent de la Communauté d'Agglomération 
car la définition statistique et sa correspondance en termes de délimitation spatiale fait que 
ce territoire est centré plus à l'est que l’ensemble des communes de Tour(s)plus et, de ce 
fait, inclut des communes importantes comme Montlouis-sur-Loire, Vouvray ou Veigné par 
exemple. 

Plus large, l'Aire Urbaine de Tours (ou agglomération élargie) compte pas moins de 80 
communes et un peu plus de 400 000 habitants. Elle regroupe toutes les communes de la 
Communauté d'Agglomération, celles de l'Unité Urbaine ainsi que les communes urbaines 
(Monts, par exemple) et rurales de la seconde couronne sous influence directe. 

Enfin, l'Espace Urbain de Tours compte 212 communes et 575 000 habitants principalement 
sur les départements d'Indre-et-Loire et de Loir-et-Cher, dont les agglomérations de 
Vendôme et Blois. Ces 212 communes utilisent régulièrement les services publics (hôpitaux, 
administrations, transports, écoles et universités, etc.) ou privés (commerces, etc.) proposés 
par l'agglomération de Tours et qui leur font défaut localement. 

Si ces données et les cartes correspondantes (Carte 3 et Carte 4) permettent une 
clarification statistiques de catégories spatiales (ZAUER 2002, ZAU 2010), nous portons ici 
l’attention sur le fait que la définition pragmatique du périurbain telle que nous l’entendons à 
la fois comme cadre d’étude et comme zone incluant les personnes interviewées est plus 
étendue que celle qui est présentée ici. Ce que cette carte synthétise et présente 
principalement est un processus d’urbanisation du département fortement polarisé par le 
pôle urbain de Tours. Cependant, confirmant l’élément « pôle secondaire » de notre 
gradient, l’aire urbaine de Tours-Amboise n’est pas le seul territoire où le phénomène de 
périurbanisation est visible : en effet, les pôles de Loches et Château-Renault sont 
également entourés d’une couronne périurbaine. Il faut y a jouter Chinon qui fonctionne sur 
le même registre mais selon d’autres critères, détaillés plus loin. 
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Carte 3. Organisation territoriale de l'emploi en Indre-et-Loire (ZAUER 2002) 
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Carte 4. Organisation territoriale urbaine en Indre-et-Loire (ZAU 2010) 
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Approche institutionnelle 
La structuration institutionnelle et spatiale du territoire du département d’Indre-et-Loire 
repose sur 277 communes, sur une superficie de 6 127 km² (en moyenne une commune a 
une superficie de 22,1 km², avec des extrêmes de 0,98 km² et 74,13 km²) et une population 
totale de 588 420 habitants (population légale de 2009), en augmentation constante (une 
progression de 6,2% en 10 ans et une croissance annuelle de + 0,52% de 2008 à 2009). La 
densité est de 96 hab./km² (avec des extrêmes de 7 et 3 975 hab./km²). Tours abrite 135 480 
habitants, la plus petite 108. 

276 de ces 277 communes sont structurées dans 23 EPCI : 22 communautés de communes 
et une communauté d’Agglomération, Tour(s)plus. 

Tour(s)plus regroupe aujourd’hui 19 communes. La communauté d’agglomération, créée le 
30 décembre 1999, comptait à l’origine 9 communes, parmi les plus urbaines du centre du 
département (Tableau 1), passant à 14 un an plus tard puis à 19 en 2010 intégrant les 5 
communes de la communauté de communes de la Confluence qui disparaît. Tour(s)plus 
abrite aujourd’hui environ 284 300 habitants. Enfin, 3 communes de la communauté de 
communes du Vouvrillon souhaitent actuellement quitter celle-ci pour intégrer Tour(s)plus. 

 

Commune Population Superficie Date d'adhésion 
Chambray-lès-Tours 11 245 hab. 19,40 km² 1er janvier 2000 
Fondettes 10 686 hab. 32,08 km² 1er janvier 2000 
Joué-lès-Tours 36 421 hab. 33,41 km² 1er janvier 2000 
Notre-Dame-d'Oé 3 597 hab. 7,73 km² 1er janvier 2000 
La Riche 10 246 hab. 8,17 km² 1er janvier 2000 
Saint-Avertin 14 449 hab. 13,25 km² 1er janvier 2000 
Saint-Cyr-sur-Loire 16 283 hab. 13,50 km² 1er janvier 2000 
Saint-Pierre-des-Corps 15 916 hab. 11,28 km² 1er janvier 2000 
Tours 138 783 hab. 34,36 km² 1er janvier 2000 
Luynes 5 136 hab. 34,01 km² 1er janvier 2001 
La Membrolle-sur-Choisille 3 089 hab. 6,87 km² 1er janvier 2001 
Mettray 2 120hab. 10,34 km² 1er janvier 2001 
Saint-Étienne-de-Chigny 1 397 hab. 21,11 km² 1er janvier 2001 
Saint-Genouph 1 031 hab. 4,74 km² 1er janvier 2001 
Ballan-Miré 8 092 hab. 26,16 km² 1er janvier 2010 
Berthenay 740 hab. 7,24 km² 1er janvier 2010 
Druye 908 hab. 22,87 km² 1er janvier 2010 
Savonnières 3 092 hab. 16,46 km² 1er janvier 2010 
Villandry 1 095 hab. 17,8 km² 1er janvier 2010 

Tableau 1. Les 19 communes de Tour(s)Plus 

 

Le fait que le département d’Indre-et-Loire soit partitionné en 23 EPCI (Établissement Public 
de Coopération Intercommunale) et en 5 Pays souligne la relative dispersion des institutions. 
En moyenne, une communauté de communes regroupe 11 à 12 communes mais avec des 
disparités fortes, sans que l’on puisse corréler la taille de ces communautés de communes 
avec l’existence ou non d’un pôle secondaire fort structurant l’ensemble. 3 communautés 
regroupent 20 communes ou plus mais une n’est composée que de 3 communes, une autre 
de 4 communes, deux autres encore de 5. Enfin, deux communautés de communes, 
limitrophes l’une de l’autre sont constituées de communes non jointives : la communauté de 
communes du Val d’Amboise est en trois parties, celle des Deux-Rives en deux… 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Chambray-l%C3%A8s-Tours
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fondettes
http://fr.wikipedia.org/wiki/Jou%C3%A9-l%C3%A8s-Tours
http://fr.wikipedia.org/wiki/Notre-Dame-d%27O%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/La_Riche
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Avertin
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Cyr-sur-Loire
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Pierre-des-Corps
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tours
http://fr.wikipedia.org/wiki/La_Membrolle-sur-Choisille
http://fr.wikipedia.org/wiki/Luynes_%2837230%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-%C3%89tienne-de-Chigny
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Genouph
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ballan-Mir%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/Berthenay
http://fr.wikipedia.org/wiki/Druye
http://fr.wikipedia.org/wiki/Savonni%C3%A8res
http://fr.wikipedia.org/wiki/Villandry
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Carte 5. Structures intercommunales en Indre-et-Loire au 1er janvier 2012 
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À cette structuration institutionnelle viennent d’ajouter 4 Schémas de Cohérence Territoriale 
(SCoT) dont 3 approuvés et un en cours d’approbation : 

- le SCOT du Nord-Ouest de la Touraine qui correspond au Pays Loire Nature et aux 
trois communautés de communes qui le composent (CC de Gâtine et Choisilles, CC 
de Rcan et CC de Touraine Nord-Ouest) 

- le SCOT Amboise-Bléré-Château-Renault composé d’une partie du pays Loire-
Touraine (4 des 6 communautés de communes qui le composent : les CC de Bléré-
Val-de-Cher, des Deux-Rives, du Val-d’Amboise et du Castelrenaudais) 

- le SCOT de Loches Développement qui correspond exactement à la CC de Loches 
Développement 

- le SCOT de l’agglomération tourangelle qui inclut Tour(s)plus et les CC du Vouvrillon, 
de l’Est tourangeau et du Val de l’Indre (qui a elle seule forme le Pays Indre-et-Cher). 

À ces 4 SCOT vient s’ajouter le projet de SCOT du Pays du Chinonnais. Par ailleurs, seules 
3 communautés de communes (les CC de Montrésor, du Grand Ligueillois et de la Touraine 
du Sud) et une commune (Céré-la-Ronde) ne sont pas inclus dans les espaces relatifs à ces 
SCOT. 
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Carte 6. Schémas de Cohérence Territoriale en Indre-et-Loire au 1er janvier 2012 
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La démarche de SCOT, dans le cas du territoire tourangeau (comme en de nombreux autres 
sites) est critiquée du point de vue des périmètres retenus, jugés trop restreints par rapport 
au phénomène de périurbanisation et de l’anticipation de sa continuation (que ce soit sous 
forme de la poursuite d’un étalement ou sous la forme d’une densification). De ce fait, ces 
périmètres ne permettraient pas à ces documents d’urbanisme de jouer pleinement leur rôle 
dans la gestion de l’étalement urbain (CESR, 2010).  

En bref, du côté de la structuration institutionnelle du territoire du périurbain tourangeau, on 
peut constater l’absence relative de mise en place des conditions institutionnelles et 
politiques visant à comprendre le périurbain à la fois dans sa globalité et dans ses 
composantes et différenciations internes. Sans qu’il soit utile ici de chercher à résoudre cette 
équation entre des dynamiques complexes (sur les plans sociodémographiques et 
économiques) et des fonctionnements institutionnels multiples, juxtaposés et aux logiques 
qui dépassent le seul cadre de l’organisation de l’espace, il apparaît important de souligner 
que l’offre territoriale, notamment en termes d’équipement mais aussi en termes de 
possibilités de déplacement, s’inscrit dans cette complexité. 

A2. Le périurbain tourangeau, un espace qui accueille 
De manière à ce que notre réflexion reste ciblée sur le couplage individu/territoire, de façon à 
décrire et analyser comment l’habitant fait avec ce territoire et comment ce territoire propose 
aux habitant de faire avec lui, nous mobilisons la notion d’accueil, qui évoque et synthétise la 
relation réciproque mais non symétrique entre territoire et individu. Ainsi, nous mettons en 
question : le territoire périurbain est-il accueillant ? Et de quelle manière ? Il est primordial de 
noter l’importance de ce que propose le territoire périurbain tourangeau, relativement bien 
équipé : le périurbain propose un certain nombre d’aménités spatiales, de façon différenciée 
entre les espaces qui le composent (pôles secondaires, communes périurbaines 
multipolarisées ou non), permettant aussi de mettre à jour des seuils, de distinguer (en ce 
qui concerne certains critères) une première couronne d’une deuxième, voire d’une troisième 
couronne périurbaine. Ce faisant, sont mises en place des conditions pour que cet accueil 
soit sélectif : en fonction des caractéristiques sociales et notamment celles relatives aux 
revenus disponibles et aux possibilités de mobilisation de ceux-ci en termes temporels, tous 
n’ont pas accès à ces espaces périurbains24. Par ailleurs, malgré l’attractivité exercée par les 
aménités de ces espaces périurbains, il faut bien considérer cette attractivité comme relative 
dans le sens où ces espaces ne présentent pas toutes les aménités possibles et, 
conjointement, dans le sens où d’autres espaces, de façon « concurrentielle » proposent 
aussi, de façons diverses des aménités, en nombre et en qualité différentes mais néanmoins 
plus ou moins semblables, comme l’agglomération de Tours mais aussi comme des espaces 
franchement ruraux et des espaces extérieurs à notre champ spatial d’étude : selon certains 
critères et selon telle ou telle population aux caractéristiques sociales clairement définies, 
certains espaces font « concurrence » aux espaces périurbains. 

Enfin, il s’agit bien de préciser d’emblée que la capacité d’attraction du périurbain doit 
nécessairement se décliner en espaces périurbains différenciés : le périurbain tourangeau, 
comme la plupart des périurbains, à une certaine échelle d’appréhension, n’est pas 
homogène. 

Aussi, dans un premier temps, nous montrerons l’accueil que propose, via les équipements 
et leur localisation, ce territoire périurbain, ce qui amènera par la suite à donner de ce 
territoire les grandes composantes fonctionnelles, qui ne correspondent pas nécessairement 

                                                 
24 Bien que déjà précisé, nous insistons sur le fait que cet accueil cette accessibilité et son pendant éventuel, 
l’exclusion reste relatifs et sauf cas extrême, ne pas habiter le périurbain ne suppose pas nécessairement de ne 
pas être attiré par celui-ci, mais de l’être plus encore par d’autres types d’espaces, notamment ceux qui 
composent l’agglomération. Il faut bien considérer ici que le résultat de cette attraction qu’exerce le périurbain 
(c’est-à-dire le fait d’y être localisé ou non)est autant le fait de ce que propose le territoire que des préférences 
des individus, que l’on peut aussi analyser en termes de sacrifice et de gain. 
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aux structurations institutionnelles présentées précédemment. Ensuite, par le biais 
d’indicateurs sociodémographique, nous verrons que cet accueil, ne s’exerce pas de façon 
homogène sur les différentes catégories de personnes : le pouvoir d’attractivité d’un territoire 
est tout autant fonction de ce qu’il propose que de la façon dont cette proposition est reçue. 

A2.1. L’offre territoriale : des aménités spatiales à la structuration du territoire 
L’analyse de l’offre en équipement se fonde ici sur la connaissance de la répartition et de 
l’importance quantitative de plusieurs types d’équipements25 : 

- les entreprises 
- les commerces (supermarchés et hypermarchés ; les commerces alimentaires de 

proximité) 
- les lieux d’enseignement primaire et secondaire 
- les équipements de loisir 
- les services de santé de proximité 

Cette analyse, à l’échelle de l’ensemble du département d’Indre-et-Loire, révèle 
principalement une forte hétérogénéité de situations, dans laquelle on peut distinguer, fort 
classiquement les différents éléments du gradient de périurbanité que l’on a proposé 
précédemment, en les qualifiant : 

- Un noyau urbain surdimensionné par rapport aux autres espaces 
- Des pôles secondaires (Loches, Chinon, Amboise, Château-Renault) qui, tous, sont 

de taille (quel que soit le critère retenu : nombre d’établissements les équipements 
scolaires, commerciaux ou de loisir, le nombre de médecins généralistes ou de 
pharmacie) inférieure aux pôles secondaires de l’agglomération tourangelle (les plus 
importantes des communes formant, avec Tours, son agglomération). La répartition 
des pôles secondaires associés aux pôles ruraux est relativement homogène sur 
l’ensemble du territoire, avec des différenciations plus ou moins marquées selon les 
critères choisis.  

- Des pôles ruraux, comme Descartes, Bourgueil, Richelieu, Château-la-Vallière, etc. 
qui, soit, agglomère en petite quantité les équipements cités précédemment, soit, se 
distingue par la présence appuyé d’un type d’équipement : par exemple, Bourgueil 
comptabilise 5 supermarchés sans pour autant être mieux pourvu que d’autres 
communes de taille équivalente en ce qui concerne les autres types d’équipement. 

- Des communes au niveau de service minimal : quelques rares établissements 
implantés sur le territoire communal, une école primaire, parfois pas, pas de collège 
ni de lycée, quelques équipements de loisirs (une salle des fêtes et un ou deux 
terrains de sport), voire pas du tout (pour une petite dizaine de communes), très peu 
ou pas de commerces de proximité. Sur ce dernier point, on constate que plus de 60 
communes, plutôt localisées sur les franges du département mais pas exclusivement, 
sur les 277 que celui-ci compte ne proposent aucun équipement commercial 
alimentaire de proximité. 

                                                 
25 Il n’est pas envisagé de faire ici une présentation exhaustive de la distribution spatiale des aménités, type par 
type : nous proposons ici quelques exemples, à titre d’illustration, de la structuration de l’espace périurbain 
tourangeau. 
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Carte 7. Nombre d’établissements en Indre-et-Loire en 2009 
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La carte (Carte 7) présentant le nombre d’établissements par commune au regard de la 
proportion d’actifs occupés par rapport à la population communale montre ainsi : 

- Le poids de l’agglomération de Tours 
- La présence de pôles secondaires (Chinon, Loches, Amboise, Château-Renault 

notamment) 
- Une opposition quasi systématique entre les pôles d’emploi et les zones de logement 

des personnes détenant ces emplois. 

Les deux cartes suivantes (Carte 8 et Carte 9), montrant la répartition des établissements 
scolaires maternels, primaires et secondaires, au regard de la proportion d’enfants aux âges 
correspondant à ces niveaux scolaires, confirment elles aussi l’existence des pôles 
secondaires structurants du périurbain. 

 

 

 

Carte 8. Localisation des écoles maternelles et 
élémentaire en Indre-et-Loire 

 

Carte 9. Localisation des collèges et des lycées en 
Indre-et-Loire 

 

Ces deux cartes (Carte 8 et Carte 9) montrent comment s’organise la hiérarchie fonctionnelle 
des espaces, en fonction de l’âge des enfants et de la capacité d’accueil des établissements. 
Elles permettent ainsi de constater un décalage fort entre la localisation des établissements 
du secondaire et la proportion des jeunes de 10 à 19 dans les populations communales. 
Sans que ces communes soient nécessairement les plus peuplées du périurbain, la somme 
des personnes concernées est relativement importante et génère des flux. 
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En ce qui concerne la répartition spatiale et le nombre de commerces alimentaires de 
proximité et de super et hypermarchés, les deux cartes (Carte 10 et Carte 11) présentées ci-
après montrent une quasi superposition : les pôles disposant de grandes surfaces sont 
celles qui ont, aussi le plus de commerces alimentaires de détail. Par ailleurs, ces cartes 
confirment la structuration de l’espace déjà précisée. On remarque cependant, a contrario 
d’autres types d’équipements où s’opère une distinction spatiale entre l’équipement et ses 
utilisateurs potentiels, qu’il y a une forte corrélation entre, d’une part, la présence et le 
nombre de grandes surface et la densité de population. 

 
Carte 10. Commerces alimentaires de proximité en 

Indre-et-Loire 

 
Carte 11. Commerces alimentaires (super et 

hypermarchés) en Indre-et-Loire 

 

La localisation des commerces alimentaires de grande surface montre très clairement 
l’existence, au-delà du périurbain proche de l’agglomération tourangelle, d’une véritable ligne 
circulaire reliant Loches-Pérusson, Sainte-Maure-de-Touraine, L’Île-Bouchard, Chinon, 
Bourgueil, Château-la-Vallière, Neuillé-Pont-Pierre, Château-Renault et Amboise : leur 
rentabilité est soumise non seulement à l’importance quantitative des populations des 
communes proches, elle est aussi fonction de l’éloignement des établissements 
commerciaux concurrents. Ainsi, au-delà de l’agglomération et de la première couronne 
périurbaine, s’établit une couronne (d une épaisseur de 15 à 20 km) sans super ni 
hypermarchés délimitée par ce linéaire de grandes surfaces. 

Plus loin, sont laissés de côté les communes de l’extrême sud du département, de ses 
franges Est et Nord, zones qui cumulent les déficits en matière d’équipements, toutes 
catégories confondues. Cette couronne secondaire, fortement marquée est renforcée par les 
autres critères qui, eux, néanmoins, sont géographiquement moins repérables de façon 
aussi linéaire. 
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Les équipements de loisirs (Carte 12) et leur distribution spatiale répond à la même logique 
que le petit commerce, tandis que la localisation des services de proximité relevant de la 
santé (médecins généralistes et pharmacies, Carte 13) accentue le rôle des pôles 
secondaires. On note, préfigurant la remise en question d’un périurbain qui accueille sans 
distinction, que les zones où la proportion de personnes âgées (ayant donc a priori plus 
besoin de ces services que d’autres catégories de personnes en fonction de leur âge et 
ayant, en moyenne, le moins de facilités de déplacement) sont celle où ces équipement sont 
les moins présents. 

 

Carte 12. Équipements de loisirs (piscines, salles 
multisports et cinémas) en Indre-et-Loire 

 

Carte 13. Médecins généralistes et pharmacies en 
Indre-et-Loire 

La multiplication des critères ne ferait que confirmer, encore, ce qui a été mis en avant, à 
savoir : une structuration classique de densité de la population (ce qui sera confirmé par la 
suite) comme d’équipements à mesure de l’éloignement par rapport à Tours ; des pôles 
urbains secondaires ayant eux-mêmes leur propre couronne périurbaine ; des indices d’un 
périurbain qui accueille mais de façon différenciée (ce que nous développons par la suite) ; 
et un niveau d’équipement non négligeable globalement mais localement insuffisant, 
contribuant à la nécessité de se déplacer. 

A.2.2. Le périurbain, un espace qui accueille… 
Il s’agit ici non seulement de décrire et qualifier le périurbain tourangeau dans ses 
composantes sociales, en termes de peuplement et de densité mais aussi de l’évaluer dans 
sa capacité ou son incapacité à accueillir les différents types de populations. Ainsi, après la 
présentation de quelques éléments d’ordre quantitatif et de répartition de la population 
globale, nous proposons une analyse des populations surreprésentées et sous-représentées 
dans le périurbain. 
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Approche démographique quantitative : les populations et leur évolution 

 
Carte 14. Évolution de la population communale en Indre-et-Loire entre 1999 et 2006 
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La carte d’évolution des populations communales (Carte 14) renforce cette analyse et 
l’affine. Il en ressort que les zones de plus forte croissance, alors qu’elles étaient, entre 1975 
et 1982, proches de l’agglomération que, finalement, elles prolongeaient, se sont peu à peu 
étendues et dispersées à l’échelle du département, à l’exception des zones les plus 
périphériques. Cette extension des zones les plus denses s’est accompagnée d’une 
extension plus importante des zones de croissance moyenne (entre 5 et 15%) et de 
croissance faible (inférieure à 5%). Les zones de décroissance sont devenues très 
minoritaires et très périphérique. On constate aussi qu’avant 1990, les zones différenciées 
l’étaient assez brutalement, avec finalement peu de communes d’évolution moyennes. Par la 
suite, l’ensemble constitué des communes « moyennes » (c’est-à-dire de faible 
augmentation de population et, secondairement, de faible régression) sont devenues très 
nombreuses : la densification du périurbain en cours de construction a laissé la place à un 
étalement accru de celui-ci. Cette dynamique est celle de la mise en place d’une situation 
d’homogénéisation globale du territoire, accentuée par le fait que les communes urbaines 
centrales sont, elles en décroissante constante ou quasi constantes. 

Approche démographique quantitative : les densités et leur évolution 
La carte des densités de population à l’échelle communale (Carte 15) montre, dans les 
grandes lignes, une décroissance de cette variable à mesure de l’éloignement de 
l’agglomération. En effet, le noyau urbain, avec une densité supérieure à 1000 hab./km² est 
entouré d’une série de couronnes de densités décroissantes. 
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Carte 15. Densités de populations en Indre-et-Loire en 2007 
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Hormis quelques cas particuliers de densités 
élevées découlant d’un territoire communal à la 
superficie réduite à la portion construite, ces 
couronnes sont relativement régulières. Mais il faut 
apporter les nuances suivantes : 

- Les pôles secondaires (notamment Loches, 
Amboise, Chinon et Château-Renault) 
montrent des ruptures dans la décroissance 
homogène des densités dans ces 
couronnes, ce qui illustre la caractère non 
linéaire du gradient présenté précédemment. 

- Ces pôles secondaires ont eux-mêmes un 
périurbain, dans le sens où se distingue une 
petite couronne autour de ces pôles, 
notamment Chinon et Amboise. 

- On constate une dynamique spatiale 
ligérienne : d’Amboise (et du Loir-et-Cher) à 
Bourgueil (et du Maine-et-Loire), une 
certaine continuité urbaine se fait jour, avec 
parfois des densités communales de 
populations descendant à 30 hab./km² mais 
jamais en dessous, alors que les zones sud, 
sud-est, sud-ouest, nord-ouest et nord ont la 
quasi-totalité de leurs communes en deçà de 
ce seuil. 

- De même, on peut noter l’existence d’un 
certain continuum urbain, du mois périurbain 
dense, le long de l’autoroute A10 vers le sud 
et vers le Nord (en fait, pour des raisons 
historiques et de desserte locale, le long de 
la D910) et le long de D939 (reliant Tours au 
Mans). 

Les cartes ci-contre montrant ces mêmes densités 
en 1982, 1990, 1999 et 2007 peuvent faire l’objet de 
la même analyse : on constate que très peu de 
communes changent de classes dans la partie sud-
est mais que globalement, les couronnes 
concentriques ont tendances à s’étaler plus loin du 
centre et que ces couronnes voient leurs densités 
renforcées à mesure du temps. La dynamique n’est 
donc pas récente. 
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Approche démographique quantitative : étalement 
spatial 
Sur le plan spatial, en première approche, il apparaît 
que l’évolution du peuplement des communes 
d’Indre-et-Loire suit une logique de croissance de 
l’urbain plus importante en surface qu’en terme 
démographique. 

Cette donnée est notamment visible lorsque l’on fait 
le constat du doublement de la surface de l’aire 
urbaine de Tours entre 1990 et 1999 : l’aire urbaine, 
définie par l’INSEE comme un ensemble de 
communes d’un seul tenant et sans enclave, 
constitué par un pôle urbain et par des communes 
rurales ou couronne périurbaine dont au moins 40% 
de la population résidente ayant un emploi travaille 
dans le pôle ou dans des communes attirées par lui, 
regroupait 40 communes en 1990, et en contenait 80 
en 1999.  

L’aire urbaine de Tours accueille une population de 
395 587 habitants en 2006 (ce qui représente 68% de 
la population départementale dans seulement 28% 
des communes). La croissance importante de la 
surface de l’aire urbaine s’est accompagnée d’une 
croissance démographique beaucoup plus modérée 
puisqu’elle ne s’établissait, en 2001, qu’à 6,4%, avec 
une répartition de la variation de la population en 
grande partie favorable aux communes de la 
couronne périurbaine (2,7% pour la ville centre, 
contre 11,5% pour les communes périphériques). 

Les cartes ci-contre illustrent l’évolution de la 
population dans les communes d’Indre-et-Loire pour 
la période 1975-2006 et montrent que l’aire urbaine 
de Tours concentre le phénomène de 
périurbanisation entendu comme la croissance de la 
population dans une couronne située au-delà de la 
banlieue proche de la ville-centre. 

Cependant ce phénomène est également visible pour 
l’ensemble des pôles secondaires du département 
(Chinon, Loches, Château-Renault, Sainte-Maure-de-
Touraine, Langeais) ou encore dans l’aire urbaine 
d’Amboise, où chaque fois la ville centre accuse une 
croissance démographique moindre que les 
communes de la périphérie. 
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Le phénomène de périurbanisation, visible à travers la dynamique d’étalement urbain et un 
taux de croissance démographique plus fort dans les communes périphériques que dans les 
communes centres, se traduit également dans la dynamique d’occupation des sols. On 
assiste à une dilatation Nord-Sud de l’espace urbain, en particulier à Tours, par 
l’urbanisation des vallées, qui déborde sur le plateau. Les ménages sont contraints d’acheter 
aux confins de la zone urbanisée, par l’élévation du coût du foncier (DRE, 2007). De plus, la 
prise en compte du risque d’inondation dans les documents d’urbanisme (et notamment 
entre la Loire et le Cher, et à une échelle plus importante entre la Loire et l’Indre, c’est-à-dire 
dans et à proximité de la ville et de son agglomération) provoque le report de la pression 
urbaine en périphérie. 

La construction neuve se concentre dans les communes en dehors de la communauté 
d’agglomération de Tour(s)Plus : 

 

 1994-1998 1999-2003 2004-2008 Évolution 1994-2008 
Communauté 
d’agglomération 
de Tour(s)Plus 

1 580 1 246 1 436 -9,1 % 

Reste du 
département 1 345 1 838 2 534 88,3% 

Tableau 2. Évolution du nombre de constructions neuves entre 1994 et 2008 

 

Les constructions neuves en Indre-et-Loire se localisent aujourd’hui très majoritairement 
dans les communes extérieures au pôle urbain de Tours et sont constituées de plus en plus 
exclusivement par des maisons individuelles (70% en 2008 contre seulement 60 % en 1994). 
Le modèle de la maison individuelle progresse donc largement en Indre-et-Loire et la part 
des maisons individuelles dans la construction neuve y est plus forte que dans le reste de la 
France (55,4% en moyenne en 2008). 

L’extension urbaine dans le département est ainsi largement alimentée par la construction de 
maisons et la diffusion du bâti est responsable pour moitié de l’artificialisation des sols 
(DIREN, 2010). 

En 2004, l’observatoire des marchés fonciers en Indre-et-Loire établissait que les terrains à 
bâtir dominent le marché foncier en nombre de mutations (49%) et en volume financier 
(73%). Le marché des terrains à bâtir est destiné presque exclusivement à l’habitat individuel 
(90% des mutations). Territorialement, ce marché s’inscrit dans des zones proches des 
dessertes routières (A85 et RN 10) ainsi que dans les vallées de l’Indre et du Cher. 
L’évolution dans l’aire urbaine de Tours connaît une certaine stabilité, où le nombre de 
mutations diminue au centre de l’agglomération au profit du périurbain (DRE, 2007). 

L’impression, sinon d’urbanisation, du moins de construction du périurbain est classiquement 
renforcé par le mode de construction de logement unifamilial de type pavillon, en zones 
pavillonnaires loties ou par reprise de bâtis anciens à vocation de logement, voire 
transformations de bâtiments à usage agricole ou commercial. 
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Carte 16. Occupation des sols en Indre-et-Loire en 2006 
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Approche démographique quantitative : synthèse 
En bref, le périurbain suit deux dynamiques concomitantes et complémentaires : 

- Il se densifie, notamment dans ses espaces les plus anciennement structurés. 
- Il s’étend à mesure de l’accueil qu’il provoque sans toutefois parvenir nécessairement 

à  répondre aux besoins qu’il fait lui-même émerger. 

L’évolution de la population dans le département montre que les communes de la couronne 
périurbaine sont les plus attractives. Ce phénomène typique de la croissance des 
agglomérations française est encore renforcé en Indre-et-Loire par la prédominance de la 
ville de Tours par rapport au reste des pôles urbains du département. Les pôles secondaires 
étant de loin moins attractifs que la ville centre, l’agglomération de Tours constitue, avec la 
ville d’Amboise (au centre d’une aire urbaine de moins grande importance cependant), le 
centre du réseau urbain à partir duquel les dynamiques de périurbanisation se sont étendues 
et continuent de s’étendre selon une structure quasi-concentrique. La périurbanisation du 
département, entendue comme le résultat du phénomène d’urbanisation continue engendre 
une consommation accrue de l’espace et un mitage des espaces ruraux important. 
L’installation des ménages est en effet majoritairement orientée vers un habitat individuel qui 
favorise une consommation de l’espace trois à quatre fois plus importante que la croissance 
démographique (DIREN, 2010). L’étalement urbain en Indre-et-Loire est important et se 
réalise essentiellement autour de la ville de Tours en direction de l’ouest et en suivant l’axe 
ligérien (Carte 16), qui font de rejoindre progressivement les deux aires urbaines du 
département (Tours et Amboise). 

Le territoire périurbain est en effet structuré par la présence de vallées (notamment celle de 
l’Indre et du Cher), par des infrastructures de transport qui s’organisent de manière radiale, 
et par l’attractivité de pôles d’emploi secondaires bien répartis sur le territoire départemental. 
L’espace périurbain tourangeau se développe ainsi à la fois le long des vallées de l’Indre et 
du Cher, mais aussi le long des principaux axes routiers et tend à s’étirer autour des deux 
principaux pôles urbains (Tours et Amboise) et à rejoindre les pôles d’emploi secondaires 
(Château-Renault, Loches, Langeais, Sainte-Maure-de-Touraine). Le nombre de communes 
polarisées, soit par un pôle secondaire, soit par les pôles urbains, représente 30% des 
communes du département. L’étalement urbain va de pair avec une très faible densité 
urbaine (708 hab./km² dans le pôle urbain de Tours). 

A2.3. …mais de façon différenciée : Qui ? Revenus, chômage, âge, composition de la 
famille 
Cependant, s’il accueille, il n’accueille pas n’importe qui. Sa puissance d’attractivité est 
nuancée par : 

- Son incapacité à attirer certaines populations qui, bien qu’ayant la possibilité 
financière et en termes de gestion du temps (et des déplacements) d’habiter le 
périurbain, choisissent de vivre en ville ou à proximité immédiate de celle-ci (dans 
l’agglomération) ou, dans une moindre mesure, dans les espaces ruraux. 

- Sa capacité à repousser certaines populations : le mode de vie périurbain suppose 
un certain niveau de revenus dont sont exclues certaines franges de la population et 
un mode de vie qui ne convient pas à certains. 

Nous avons déjà précisé la difficulté soulevée par cette question de l’attractivité du territoire 
dès lors que l’on prend en compte le couple qu’il forme avec l’individu et donc sa capacité de 
décision, la spécificité de ses choix et des modalités qui y conduisent, le « réseau » de 
préférences, d’envies, de contraintes de possibles, sa capacité relative à intégrer les unes 
aux autres ces données de nature différentes, insérées systématiquement dans une 
négociation avec d’autres… Car si l’on part bien du territoire et de ce qu’il offre pour, au final, 
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voir qui est ou non accueilli, le processus qui va de l’un à l’autre passe par la connaissance 
qu’ont les individus de ce territoire et par les critères de choix qu’ils peuvent ou non mobiliser 
lors de la décision de localisation. Ici, le choix, la décision, les critères qui y président sont 
nécessairement dans une boite noire : c’est cependant, par les entretiens menés, celle-ci 
que nous ouvrons par la suite. 

Le niveau de revenus 
Dans un premier temps, si l’on partitionne la population département en trois grandes 
catégories, celle à revenus confortables (supérieurs à 25 000 €/an), celle à revenus moyens 
et celle à revenus plus faibles (inférieur à 21 000 €/an)26, il apparaît très nettement, en 
considérant le revenu moyen des ménages, une première couronne (composée d’une 
trentaine de communes) aux revenus élevés, enserrant un centre (partie la plus centrale de 
l’agglomération) aux revenus globalement faibles et prolongée par une deuxième couronne 
aux revenus moyens. La grande périphérie du département est, globalement, de revenus 
faibles, hormis les pôles secondaires déjà cités et leur périphérie proche (à l’exception de 
Chinon dont le centre est moins aisé que sa proche périphérie, à l’image de la structuration 
autour de Tours. 

                                                 
26 Le choix des bornes des trois classes ainsi construites ne sont pas anodines dans la mesure où c’est aux 
alentours de 20 000 € à 25 000 € que se situe un seuil et donc une rupture entre ceux qui n’ont pas vraiment le 
choix du périurbain et ceux qui l’ont. C’est cependant bien au-delà de 25 000 € qu’apparaît la possibilité 
d’accéder au périurbain mais aussi de le refuser tout en conservant un cadre de vie urbain de qualité (maison 
individuelle suffisamment spacieuse, avec jardin, à proximité plus ou moins immédiate des aménités urbaines), 
mais cela doit aussi être mis au regard de la composition familiale. 
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Carte 17. Revenu moyen net imposable des foyers fiscaux 
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Actifs et chômeurs 
À quelques nuances près, on retrouve cette structuration aussi bien en ce qui concerne le 
taux d’actifs que le taux de chômage : le périurbain proche est la zone qui accueille le plus 
d’actifs (en proportion de la population totale) et le moins de chômeur, marquant, dans un 
cas comme dans l’autre une opposition, sinon une rupture avec, d’une part la zone 
agglomérée et d’autre part, le périurbain plus lointain, jusqu’aux confins du département. Là 
encore les pôles urbains se distinguent de ce schéma concentrique en se rapprochant des 
caractéristiques de l’agglomération tourangelle. 

En termes dynamiques, la comparaison des situations entre 1999 et 2007 (Carte 18 et Carte 
19) en ce qui concerne ces deux variables donne à penser, de façon flagrante, que la 
première couronne du périurbain s’est construite avec les actifs au détriment des zones les 
plus lointaines en « rejetant » les chômeurs sur les pôles urbains au premier rang desquels 
l’agglomération de Tours et les communes de Chinon, Loches, Amboise, mais aussi des 
pôles très secondaires comme Descartes, ainsi que sur quelques communes périphériques. 

Il ne faut pas cependant voir là une expulsion des chômeurs de cette couronne périurbaine 
riche mais, par un effet de calcul, l’amoindrissement de leur part relative dans des 
communes à dynamique de population positive forte. S’il est délicat de parler de « rejet » des 
chômeurs, en tout cas, au minimum, ce périurbain-là n’a pas, globalement, attiré de 
chômeurs supplémentaires. 

 
Carte 18. Taux d’actifs en Indre-et-Loire entre 1999 et 2007 
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Carte 19. Taux de chômage en Indre-et-Loire entre 1999 et 2007 

Composition de la famille 
De ce fait, c’est-à-dire par ce qui a été pointé de la dynamique positive de population sur le 
plan quantitatif, ainsi que par l’attraction de ménages aux revenus relativement élevés, la 
structure de ménages la plus représentée est celle de la famille composée d’un couple 
relativement jeune ayant un ou deux enfants en bas âge ou déjà adolescents. Alors même 
que la répartition des écoles primaires et des collèges est relativement homogène à l’échelle 
du département, on constate une surreprésentation des enfants de moins de 15 ans sur les 
communes composant une couronne autour de l’agglomération, dans un rayon de 10 à 30 
km autour du pôle urbain central. Là aussi, l’évolution entre 1999 et 2007 montre une 
accentuation du phénomène et le fait d’une plus grande structuration de cette couronne 
relativement au centre et aux périphéries. On retrouve un schéma semblable en ce qui 
concerne la répartition des familles avec au moins un enfant de moins de 25 ans. De façon 
complémentaire, la part des personnes de plus de 60 ans ou de plus de 75 ans révèle une 
première couronne périurbaine « jeune » et des périphéries « vieilles » (Carte 20). 
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Carte 20. Populations âgées de plus de 60 ans en Indre-et-Loire en 2007 
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Au final, le périurbain tourangeau, encore qu’il faille y distinguer plusieurs sous-types, est un 
espace accueillant comme le montre le niveau d’équipement et les dynamiques de 
populations. Mais : 

- Il n’accueille pas indistinctement, en fonction de l’âge, de la composition de la famille, 
des revenus 

- Il accueille sans toutefois proposer sur place l’ensemble des aménités requises : cela 
se traduit par de multiples déplacements tant du périurbain vers l’agglomération que 
dans le périurbain lui-même, tant pour le travail que pour tout autres motifs. 

A2.4. Mobilités et déplacements : des flux centralisés sur Tours… et d’autres (le 
périurbain : un accueil qui suppose de se déplacer) 
La dispersion des équipements, la répartition de la population, la relative inadéquation entre 
équipement et population, tant sur le plan quantitatif que qualitatif, ainsi qu’en termes de 
localisation, l’ensemble de ces éléments conduisent à la nécessité absolue, pour la plupart 
des habitants, de se déplacer et pour les pouvoir publics de permettre, autant que possible, 
ces déplacements. Nous précisons donc l’offre en matière de transport puis l’utilisation 
même de ces réseaux. 

Offre de transport : Réseaux et transports 
Le département d’Indre-et-Loire est très favorablement relié aux réseaux d’envergure 
nationale.  

L’agglomération de Tours se situe sur un véritable nœud autoroutier, une étoile à 5 
branches : 

- Vers Paris (via Blois et Orléans), par l’autoroute A10 
- Vers Bordeaux (via Poitiers), par l’autoroute A10 
- Vers Angers (par l’autoroute A85) et, au-delà, Nantes (par l’A11) et la Roche-sur-Yon 

(par l’A87) 
- Vers le Mans (par l’A28) et, au-delà Rennes (par l’A81) et Rouen (par l’A28) 
- Vers Vierzon puis Bourges (par l’A85) et, au-delà, Clermont-Ferrand, Saint-Etienne et 

Lyon (par l’A71, l’A72 et l’A47). 

Cette étoile autoroutière est récente dans la mesure où si la réalisation de l’A10 a été 
achevée en juillet 1981 et si Tours a été reliée à Paris dès juillet 1974, la liaison avec Le 
Mans date de décembre 2005, celle avec Angers en janvier 2007 et celle avec Bourges en 
décembre 2007. Son impact sur le département est porté par pas moins de 17 
entrées/sorties d’autoroute (8 sur l’A10, 8 sur l’A85 et 1 sur l’A28) dont 12 en dehors de 
l’agglomération de Tours, c’est-à-dire dans le périmètre de notre zone d’étude. 

Ce réseau autoroutier est secondé par un réseau de routes départementales (anciennement 
nationales) parallèles à ces autoroutes ou reliant Châteauroux, d’une part, et Chartres, 
d’autre part. 

L’agglomération de Tours est desservie par le TGV en gare de Tours et en gare de Saint-
Pierre-des-Corps, mettant le chef-lieu de département à environ une heure de Montparnasse 
(environ 40mn de Poitiers, 2h30 de Bordeaux). Par ailleurs, Tours ou Saint-Pierre-des-Corps 
sont reliés par rail à Saumur, Angers et Nantes, Chinon, Châtellerault, Poitiers, Châteauroux, 
Vendôme, Bourges, Lyon, Blois, Orléans, Paris, Le Mans, Caen. 



II. Du terrain aux individus 

101 

 
Carte 21. Infrastructures routières et autoroutières en Indre-et-Loire 
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Une première analyse de l’offre en termes de déplacements en transports collectifs montre 
que l’offre est relativement bien répartie sur le territoire, mais qu’en termes de qualité et de 
fréquence elle présente des disparités importantes (Carte 21 et Carte 22). Globalement, le 
réseau ferré d’Indre-et-Loire est dense et le potentiel de desserte est élevé. L’offre semble 
encore insuffisante, du moins est-elle améliorable. 

44 communes d’Indre-et-Loire sont desservies par les trains utilisant ces lignes. Si 
géographiquement parlant le territoire semble bien desservi, cela doit être nuancé par la 
fréquence des passages et arrêts des trains, notamment des TER desservant le périurbain 
et le reliant à Tours, ainsi que l’indiquent les cartes ci-dessous qui présente la fréquence 
d’arrêt des TER et cars de la SNCF sur le réseau local 

Les temps de parcours des TER ne rendent pas ce mode de transport très attractif, dès que 
l’on s’éloigne de l’agglomération : l’ensemble des gares à moins de 20 minute de la gare de 
Tours se situent dans un polygone qui ne couvre pas 1/6 du territoire départemental. On 
note par ailleurs l’absence totale de liaison entre communes périurbaines qui ne se situent 
pas sur une même ligne, à moins de passer par Tours. 
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Carte 22. L’offre de transports en commun en Indre-et-Loire 
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Ce réseau ferré est secondé par le réseau des bus « Fil vert » (Carte 23), géré par le Conseil 
Général. Celui-ci est aussi structuré en étoile, avec le même point central qu’est 
l’agglomération de Tours. Cette étoile laisse de côté le Sud-Ouest et le Sud-Est du 
département. Cependant, il faut y voir là la complémentarité avec les lignes TER (Loches et 
Chinon, par exemple, ne sont pas reliés à Tours par car). À cela s’ajoutent quelques lignes 
transversales d’intérêt et de fréquentation secondaires, reliant néanmoins les pôles urbains 
secondaires (Amboise et Château-Renault, Loches et Descartes, Richelieu et Chinon, 
Chinon et Sainte-Maure-de-Touraine). La moitié Sud du département est, sur ce plan, 
beaucoup mieux maillé que le Nord dont les communes sont uniquement reliées à Tours. 
Cependant, les temps d’accès sont relativement longs, parfois décourageants : plus de 1h20 
pour relier Tours à partir des petites communes limitrophes des autres départements, mais 
aussi de Richelieu, petit pôle urbain secondaire. Enfin, à l’inconvénient de la distance 
s’ajoute celle de la moindre fréquence. La compétitivité est loin d’être atteinte. 
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Carte 23. Réseau « Touraine Fil vert » en Indre-et-Loire 
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À l’échelle du SCOT de l’agglomération de Tours, une analyse plus fine de l’offre de 
transports en commun a été menée par l’agence d’urbanisme de l’agglomération (Carte 24). 
Les mobilités quotidiennes entre les communes périphériques et le pôle urbain sont 
largement prises en compte et les pôles d’échanges que constituent les gares sont identifiés 
comme des espaces à fort potentiel, dans le sens d’un potentiel de centralité dans les 
espaces périphériques et de gestion des mobilités et surtout de l’offre multimodale pour les 
populations encore captives de l’automobiles. Cependant le constat final de l’agence 
d’urbanisme par rapport à l’état de l’offre actuellement disponible est largement négatif en 
2006 : le passage d’un fort potentiel à une efficacité réelle et actuel n’est pas effectué. 

 
Carte 24. Fréquentation des gares 

dans le périmètre du SCoT de l’agglomération tourangelle 
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Même si le territoire offre un maillage important en nombre de gares, la majorité de celles-ci 
a une offre limitée ou une fréquentation faible. Ce type d’analyse montre bien qu’il y a une 
différence importante entre l’offre territoriale et son réel usage par les habitants. Si le 
maillage de ces gares constitue un potentiel pour une plus grande durabilité des mobilités, il 
est absolument nécessaire d’adapter offre et demande et de renforcer l’attractivité de ce type 
de transport pour les habitants.  

Au final, mais fort classiquement, c’est la route qui reste la plus efficace, en tout cas en 
termes de temps de déplacement et cela se traduit par la faveur que lui accordent les 
personnes ayant à se déplacer, que ce soit dans le périurbain tourangeau ou de celui-ci vers 
l’agglomération – et réciproquement. Si le réseau routier est lui aussi centré sur 
l’agglomération tourangelle, les voies de circulations transversales sont suffisamment 
denses et efficaces pour irriguer l’ensemble des déplacements. Ce réseau routier n’est pas 
complémentaire d’autres réseaux, il est plaqué sur l’ensemble du territoire, du fait de 
l’héritage de la constitution des routes pendant et après la révolution industrielle, reprenant le 
réseau routier départemental augmenté des anciennes routes nationales, provoquant une 
situation de mise en concurrence totalement déséquilibrée entre la voiture. 

Les points majeurs à noter sont les suivants : 

- Un réseau interrégional de qualité qui sert aussi, mais en certains points seulement 
(entrée/sorties d’autoroutes ; gare locales sur les grandes lignes non TGV) le 
périurbain 

- Des réseaux de transport en commun centré presque exclusivement sur Tours et son 
agglomération 

- Un réseau routier de qualité, centré sur tours mais maillé dans le périurbain proche 
ou lointain 

- Des réseaux routiers et de transport en commun beaucoup plus efficaces dans 
l’agglomération et à proximité de celle-ci que dans le périurbain. 

Flux de déplacement 
Ces moyens de transports contribuent à apporter une réponse à la nécessité de 
déplacements dans le périurbain et à destination de l’agglomération tourangelle, ce qui se 
vérifie, sur le plan quantitative de façon massive, mettant en évidence la place 
prépondérante de la voiture. 

Le taux de motorisation (Carte 25), élevé dans tout le département, l’est néanmoins plus 
encore dans cette couronne entre 10 et 30 km de Tours. Elle est cependant moins 
clairement visible qu’en ce qui concerne les critères vus précédemment et, au final, ce qui 
ressort de la façon la plus évidente est le moindre taux de motorisation dans l’agglomération 
de Tours et dans les pôles urbains secondaires puis, mais de façon nettement moindre, dans 
les périphéries du périurbain départemental. 

Sur l’ensemble des flux quotidiens pour motif de travail du département, l’unité urbaine de 
Tours représente 70% des destinations de l’ensemble des déplacements. Les communes 
périurbaines de l’agglomération de Tours sont donc fortement polarisées par ce pôle urbain 
principal. L’analyse des flux quotidiens domicile-travail montre également que d’autres pôles 
apparaissent sans cependant être comparables à ce pôle principal. La ville de Tours 
représente à elle seule la première destination du département pour 38% des travailleurs. 
Ces déplacements vers le pôle de Tours s’effectuent, d’après le recensement 2006, à 88% 
en voiture particulière et seulement 7,5% en transport en commun. Cette proportion est 
supérieure à la moyenne régionale, puisqu’à l’échelle de la région, 71 % des travailleurs 
utilisent leur voiture pour se rendre à leur travail (Région Centre, 2007). 
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Carte 25. Taux de motorisation des ménages en Indre-et-Loire en 2007 

 



II. Du terrain aux individus 

109 

Synthèse : conséquences sur la structure urbaine du département 
Il va de soi que présenter d’abord l’offre différenciée en termes d’équipements, entre une 
agglomération et des couronnes périurbaines, pour asseoir l’idée d’un peuplement, puis de 
noter l’utilisation que font les individus des moyens de transports mis à disposition est 
nécessairement réducteur. La dynamique du territoire ne répond pas à un schéma de 
causalité linéaire. Aussi, une synthèse, visant la compréhension du phénomène de 
périurbanisation est-elle nécessaire. 

La dynamique de peuplement du territoire n’est compréhensible qu’en lien avec les moyens 
de déplacements existant ou non, publics ou privés, collectifs ou individuels et ces moyens 
suivent, parfois anticipent le dynamique de peuplement. À une échelle microscopique, celle 
de l’individu ou du ménage, cela se traduit par la tension entre, d’une part, des critères, 
multiples et imbriqués, de localisation en termes de logements et, d’autre part, les 
implications de cette localisation en termes de déplacements. 

La structuration urbaine du département montre ainsi une dynamique d’étalement urbain 
importante qui est notamment facilitée par le fort maillage du territoire départemental. L’offre 
en termes de déplacements (infrastructures routières et ferroviaires) y est très importante et 
bien répartie dans l’ensemble du département, même si elle se structure principalement sur 
un axe est-ouest (axe de la Loire, autoroute A 85) et nord-sud (autoroute A 10) offrant une 
certaine disparité entre le nord du département et le sud. Les mobilités quotidiennes sont 
donc classiquement organisées autour des pôles urbains et pôles d’emploi du département. 
La polarisation des communes périurbaines par le pôle urbain principal de Tours très 
importante comme le montre une étude récente sur les déplacements domicile-travail 
menées sur la région Centre par l’INSEE. Les aires urbaines au sens de l’INSEE 
(composées des communes dont au moins 40% de la population active travaille dans le pôle 
urbain) ont vu leur superficie largement augmenter depuis 1999 (Carte 26). 

Cela signifie que si l’on peut, en première approche considérer le périurbain tourangeau 
comme un état de fait qui est le résultat de facteurs dynamiques qui se composent les uns 
avec les autres, résultat dont on peut prendre une photographie, il est, de façon plus 
profonde, un processus. 
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Carte 26. La spécialisation résidentielle des communes en Indre-et-Loire 
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A3. À quel(s) modèle(s) répond le périurbain tourangeau ? 
 
Il n’y a pas, à proprement parler, de modèle du périurbain autour des agglomérations 
moyennes de France, on constate plutôt une relative diversité des cas particuliers. 
Cependant,  avec certaines focales, avec un certain niveau de généralité ou d’abstraction, 
on peut noter l’existence de macro-modèles. Mais, si modèle il y a, ils portent plus sur le 
couple urbain/périurbain, dans un rapport classique entre centre et périphérie que sur le 
périurbain lui-même, ses composantes, son fonctionnement, ses dynamiques : c’est le 
modèle d’un périurbain plus ou moins lâche, plus ou moins étendu, avec des densités 
décroissantes à mesure de l’éloignement vis-à-vis du pôle urbain central, c’est un périurbain 
structuré par un réseau centralisé sur le pôle urbain. Cependant, cette description 
synthétique du périurbain, bien qu’il corresponde au cas tourangeau, reste caricatural, d’une 
part, et, d’autre part, du fait de sa très grande généralité, sert les discours de critique peu 
argumentés de ce type d’espace comme s’il était, de façon homogène, consommateur 
d’espace naturels et agricoles, source  de l’augmentation des déplacements en véhicules 
particuliers, source de dégradation des paysages et, même, cause, en même temps que 
conséquence de la désaffection envers les villes. Ce qui précède, si cela ne peut pas être 
totalement rejeté, ne peut pas non plus être appliqué de façon indifférenciée aux espaces 
périurbains qui ne sont, justement, pas homogènes. 

On peut ainsi évoquer deux grandes catégories de modèles. Le premier se fait par une 
approche via les déplacements et porte surtout sur le périurbain en tant qu’il est connecté, 
voire en relation de dépendance étroite avec la ville : 

- un modèle tout voiture 
- un modèle tout transport en commun 

Le second porte sur la structuration spatiale et sur le périurbain en tant qu’il est la 
continuation spatiale de la ville ou non : 

- un modèle de ville compact (en fait l’absence de périurbain) 
- un modèle de ville étalée (un périurbain lâche) 
- un modèle polycentrique (un périurbain structuré et aux espaces différenciés) 

Il ne s’agit pas ici de porter des jugements de valeurs, relatifs à l’efficacité comparée de ces 
modèles, pris par catégories ou couplés les premiers avec les seconds, dans leur capacité à 
représenter le réel spatial et fonctionnel, ni relatifs à l’efficacité des modèles normatifs sous-
jacents (ce vers qu’il faudrait tendre ou ce de quoi il faudrait s’éloigner) à organiser les 
territoires urbains, périurbains et ruraux. 

L’objectif de la mobilisation de ces modèles vise essentiellement à clarifier le positionnement 
du périurbain tourangeau par rapport à ces archétypes et à analyser en quoi le périurbain 
tourangeau se distingue de ces archétypes. 

Du point de vue des localisations (du logement et des équipements), la structuration de 
l’espace tourangeau se présente sous la forme de trois couronnes concentriques autour d’un 
noyau urbain (Carte 27). 

Le noyau urbain se caractérise par une zone très dense mais qui n’augmente pas en termes 
de population. Ce noyau urbain est l’espace dynamique de référence, lieu de la majeure 
partie de l’emploi, des administrations, des entreprises, du commerce, des services privés et 
publics, etc. La population y est très diversifiée, du fait de l’histoire des politiques sociales et 
de leur mise en œuvre, permettant le maintien sur place de populations plus ou moins 
défavorisées, proches des quartiers aisés et centraux. La difficulté reste pour les ménages 
intermédiaires, n’ayant pas ou pas assez accès aux aides, quelles qu’en soient les formes, 
tout en ne pouvant pas s’installer du fait des prix pratiqués dans l’immobilier. Ces actifs, 
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plutôt jeunes, se « délocalisent » alors en périphérie urbaine, dans le périurbain. Se 
succèdent un périurbain proche, une deuxième puis une troisième couronne. La première 
couronne comprend une population aisée, en quête d’espace (maison individuelle avec 
jardin) mais pour laquelle la proximité de la ville est un critère important et joue un rôle 
majeur dans leur mobilité. La seconde couronne correspond actuellement à la zone de 
développement le plus fort (en termes d’évolution des densités de population, par exemple et 
d’accompagnement de cette densification par la construction de logement et, 
secondairement, l’implantation d’équipements). Elle accueille une population moins aisée, 
s’y localisant du fait de prix immobiliers moindres, composée de familles avec enfants. La 
partie sud du département est, pour certaines communes en seconde couronne de 
Châtellerault. Ce sont ces deux couronnes qui sont généralement qualifiées de périurbaines. 

Une troisième couronne, à peine esquissée dans ses dynamiques pourtant bien présentes, 
est composée de zones intermédiaires sous influence urbaine (de pôles secondaires ou de 
villes extérieures au département, en l’occurrence Châtellerault) ou non. En l’absence de 
pôle secondaire, les processus de périurbanisation sont faibles et à peine ébauchés mais 
néanmoins présents (par opposition aux zones rurales, extérieures à ces dynamiques). La 
carte suivante montre les grands de cette structuration spatiale et organisationnelle. 

Enfin, les zones de l’extrême sud et de l’est du département peuvent – encore du moins si 
l’on considère la situation actuelle de la dynamique de périurbanisation – être considérée 
comme rurales. 
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Carte 27. "Zones-types" en Indre-et-Loire 
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On est donc bien dans un schéma de ville étalée et en cours d’étalement mais il faut 
considérer plus encore la présence de pôles urbains secondaires mais structurants, à leur 
échelle, l’espace environnant, eux-mêmes relayés par de petits pôles de proximité. Peut-on 
pour autant parler d’un maillage polycentrique de l’espace ? Le graphique (Graphique 1) 
montre que les communes suffisamment peuplées (et équipées) pour pouvoir être 
considérées comme des pôles urbains secondaires structurant le périurbain ne sont pas 
nombreuses dès lors que l’on élimine ceux qui sont dans ou à proximité de l’agglomération. 
Restent Chinon, Loches et Château-Renault qui « bénéficient » d’un relatif éloignement par 
rapport au centre du département, ainsi qu’Amboise, plus proche. 

 
Graphique 1. Nombre d’habitants des principales communes d’Indre-et-Loire en 2007 

Les territoires périurbains de l’Indre-et-Loire peuvent être classés selon qu’ils sont ou non 
composés d’un pôle urbain (comme dans le cas du pôle urbain d’Amboise), qu’ils sont 
uniquement dépendants d’un pôle urbain central, ou qu’ils sont plutôt à dominante rurale, 
avec la présence de pôles d’emplois secondaires.  

Ajouter les réseaux et les flux qu’ils supportent modifie cette représentation synthétique : 
d’un ensemble de couronnes concentriques, la forme même de ce périurbain se fait en tache 
d’huile à partir du centre et le long des axes de communication majeurs, notamment, du fait 
de l’efficacité toute relative des transports en communs, les voies routières. Il est clair que si 
ces axes de développement étaient très strictement limités aux abords immédiats des voies 
de communication drainant ces axes, on pourrait y voir l’importance des transports en 
commun dans un modèle où la proximité d’une gare, d’un arrêt de car, du fait de l’absence 
de voiture, est vitale. Or, force est de constater que ces axes de développement son très 
larges et que, sans être précisément le résultat d’un modèle de fonctionnement spatial « tout 
voiture », la voiture est nécessaire pour relier le pôle urbain majeur ou les pôles secondaires 
et pour relier les lieux de circulation des transports en commun. Le périurbain tourangeau 
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n’oblige pas à systématiquement prendre la voiture pour le déplacement, mais obligeant à la 
prendre pour relier les moyens de transports en commun, il incite à utiliser celle-ci jusqu’au 
bout du parcours. On peut représenter le périurbain tourangeau, par ses espaces majeurs et 
ses modalités de fonctionnement (Figure 9). 

 
Figure 9. Schéma synthétique du périurbain tourangeau 

 

Tours - Montlouis - Amboise - Pocé-sur-Cisse. Cet axe présente le cas typique du 
schéma présenté précédemment. Montlouis est distant de 12 km (par la route) de Tours, 
Amboise de 26 km, Pocé-sur-Cisse de 29 km. Le réseau de cars du Conseil Général relie 
ces communes et Amboise et Montlouis sont situés sur la ligne de chemin de fer reliant Blois 
à Tours (et plus largement Paris et Orléans à Tours). 

Tours-Chinon. Les pôles, distant de 48 km, forment ce deuxième axe qui  a pour 
caractéristiques majeures : de relier deux pôles disposant chacun de leur bus urbains ; d’être 
reliés par les cars du Conseil Général ; d’être reliés par le train ou les cars de la SNCF (en 
52 minutes minimum) ; d’être reliés par route et par voies à caractéristiques autoroutières ; 
d’être séparés par un espace intermédiaire peu voire pas habité (forêt de Chinon). 

Les troisième et quatrième axes relient Tours au NNE de la Touraine (Neuvy-le-Roi , 36 
km, Château-Renault, 38 km…), reliés par cars du Conseil Général. L’intérêt de ces 
axes, pour la constitution de notre échantillon et la diversité des situations, réside dans le fait 
qu’il passe, à l’entrée de Tours (Tours-Nord, Notre-Dame-d’Oé) par d’importantes zones 
d’emploi qui ne sont desservies par les transports en commun qu’au départ de Tours-Centre. 
De plus la proximité des pôles secondaires et la dynamique de périurbanisation font que ces 
pôles d’emploi ont tendance à être inclus et intégrés à l’aire urbaine de Tours. 

Le cinquième axe relie Tours à Loches (41 km) puis aux communes rurales plus 
éloignées. Tours et Loches sont reliés par les cars et les TER SNCF (en 46 à 63 minutes). 
Loches est par ailleurs un nœud local en ce qui concerne les cars du Conseil Général. Une 



II. Du terrain aux individus 

116 

caractéristique de cet axe est de passer à proximité de Tauxigny, petite commune et 
important pôle d’emploi, desservi par la halte routière SNCF. 

Le dernier axe relie Tours aux deux pôles du sud de la Touraine que sont Sainte-
Maure-de-Touraine (39 km) et Descartes (56 km). Le pôle de Sainte-Maure-de-Touraine a 
la caractéristique d’être desservi à la fois par l’autoroute A10 et par le TER (22 à 25 
minutes). L’urbanisation au sud du département est ainsi fortement favorisée par la présence 
de l’autoroute. De plus la desserte des cars du Conseil Général est caractérisée par un 
nombre plus important de lignes transversales dans ce secteur (de pôle secondaire à pôle 
secondaire). 

La définition de ces différents axes est à la base d’une analyse différenciée de l’offre 
territoriale dans les territoires périurbains du département.  

 

En guise de synthèse, l’analyse de l’organisation territoriale a montré une forte polarisation 
des communes du centre du département par le pôle urbain de Tours et d’Amboise qui, bien 
que ce dernier continue à être considéré comme un pôle indépendant, tendent à ne former 
qu’un seul espace urbain continu. Le phénomène périurbain en Indre-et-Loire continue de 
s’étendre avec une zone d’influence du pôle urbain qui a encore augmenté entre 1999 et 
2004. La forme radiale des réseaux de transport routiers et ferroviaires favorise une 
extension concentrique autour de la ville de Tours avec un phénomène d’étalement urbain 
qui s’étend le long des fleuves. La présence de pôles d’emplois secondaires dans le sud du 
département favorise également la périurbanisation autour de ces pôles (Loches, Descartes, 
Sainte-Maure-de-Touraine, Chinon). Les flux de déplacements quotidiens restent cependant 
majoritairement dirigés vers le pôle urbain de Tours qui concentre 70% des flux, et seuls 
quelques flux « transversaux », entre les pôles secondaires apparaissent. Avec une 
urbanisation qui atteint 75% du territoire, l’Indre-et-Loire est ainsi un département fortement 
polarisé où l’emprise urbaine s’étend, soutenue par la forte construction d’habitat individuel 
dans les communes périphériques de l’agglomération de Tours. 

  
La première analyse du phénomène périurbain tourangeau et de l’offre territoriale à laquelle 
ce géotype renvoie nous indique quelques grandes caractéristiques de ces espaces qui, 
entre autres, conditionnent les mobilités des habitants. Cependant, également on peut, à 
partir de ce cas particulier néanmoins représentatifs des périurbains des villes moyennes de 
France, y examiner les conditions d’un changement vers une mobilité plus durable. D’une 
part, la force du modèle de la maison individuelle, comme habitat correspondant aux attentes 
d’une partie de la population, engage les ménages à faire le choix de s’éloigner, à cause de 
l’état du marché immobilier, de plus en plus de leur lieu de travail et des centres en général. 
Les personnes auprès desquelles nous avons enquêté s’expriment sur cet arbitrage entre 
type d’habitat et contraintes de distance, de temps, d’éloignement par rapport aux activités et 
services. Les communes du périurbain sont ainsi plus ou moins touchées par le phénomène 
de spécialisation des fonctions (souvent uniquement résidentielles) qui joue un rôle sur les 
mobilités quotidiennes, à la fois liées au travail, mais aussi à l’ensemble des activités  d’un 
ménage (loisirs, scolarité, services, commerces, etc.). Le recours à l’automobile comme 
solution à ce problème de distance aux centres est, aux vues des données de recensement, 
le mode prédominant voire unique dans le périurbain. Cependant, certaines alternatives 
apparaissent, notamment dépendantes des capacités d’organisation collective (politiques 
publiques, démarches associatives) des habitants et des acteurs de l’aménagement. Il 
faudra donc tenir compte de ces innovations dans la mobilité périurbaine, notamment des 
leviers et mécanismes qui permettent de les intégrer dans les pratiques quotidiennes, et d’en 
faire des habitudes durables de mobilité quotidienne. 
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B. Un échantillon à partir du terrain 
Dans ce périurbain tourangeau, ce territoire d’étude pour lequel nous mettons l’accent sur la 
diversité des situations spatiales, un échantillon de personnes représentative de cette 
diversité a été construit, en lien avec une diversité des situations personnelles, familiales et 
professionnelles. 

Conformément aux objectifs énoncés dans le cadre théorique de la recherche PériVia, entre 
périurbanité, mobilité et durabilité, un soin tout particulier a été apporté à la constitution d’un 
échantillon de personnes à interroger, et aux principes fondateurs permettant d’établir cet 
échantillon pertinent afin de répondre aux objectifs de la recherche. Suivant ces principes, 
nous avons donc procédé à la distinction de différentes cohortes d’individus susceptibles de 
rencontrer un ou plusieurs critères : périurbanité, mobilité et durabilité. En outre, la nature 
expérimentale et innovante du protocole d’enquête mis en œuvre, sa nature compréhensive 
et inductive, a rapidement impliqué que la démarche d’échantillonnage envisagée se fonde 
sur une démarche davantage qualitative, privilégiant à la représentativité sociologique, une 
réelle diversité des profils enquêtés. Ce faisant, nous avons choisi de privilégier, pour la 
constitution de l’échantillon, les croisements multiples, à la fois sociaux, spatiaux et 
temporels, nous permettant ainsi de couvrir très largement les critères de périurbanité, de 
mobilité et de durabilité. 

B1. La constitution d’un « stock » 
Il a été procédé, pour la constitution de l’échantillon de personnes ayant effectivement été 
porteurs d’un GPS puis ayant été amenées lors d’un entretien à expliquer leurs 
déplacements, une approche en plusieurs temps, avec en premier lieu la constitution d’un 
stock. La constitution de ce stock de personnes potentiellement soumises à l’enquête a 
débutée par la définition de types pour l’ensemble desquels a priori les déplacements sont 
variés, tant dans leurs horaires, leurs régularités, leurs motivations que par les moyens mis 
en œuvre : à la façon d’un « brainstorming », il s’est agi, pour chaque chercheur de donner 
une liste de "figures" d'habitants du périurbain, de manière à atteindre la plus grande 
diversité possible. Par figure, on entend, par exemple : une mère au foyer, un enseignant-
chercheur qui travaille essentiellement chez lui, un autre qui travaille plutôt dans son bureau 
à l'université, un télétravailleur, des parents de 5 enfants, un jeune couple sans enfants, un 
chômeur, un retraité, un habitant de pavillon, un habitant de grand ensemble, un adolescent, 
une assistante maternelle qui travaille chez elle sans, des personnes travaillant à temps 
partiel (80%, 50%...), des personnes ayant plusieurs employeurs (experts-comptables, 
femmes de ménage…), un ou une commerciale se déplaçant beaucoup dans l'agglomération 
et ses environs, un médecin généraliste ou une infirmière libérale qui ont leur cabinet et font 
des visites à domicile, quelqu'un qui travaille de nuit (ménage, garde à l’hôpital, usine 3/8), 
une personne retraitée motorisée (en forme) et une autre qui commence à avoir des 
problèmes de mobilité, etc. Jouant sur plusieurs registres (composition de la famille, travail, 
type de logement...), le but est d'avoir une liste la plus large possible. 

Ensuite, partant de cette liste de figures ou de types, a été construit un « stock » de 
personnes relevant d’une ou plusieurs de ces figures. Pour construire cette liste plusieurs 
démarches ont été menées en parallèle : 

- Mobilisation de personnes de connaissance (au-delà des chercheurs composant 
l’équipe). 

- Mobilisation de personnes de connaissances en vue de mobiliser des personnes de 
leur connaissance (connaissances de second rang). 

- Participation à des forum citoyens, aux manifestations liées à la journée du 
développement durable. 
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- Contacts auprès de personnes appartenant à des groupes ou associations ayant 
vocation en termes de développement durable et/ou de transport doux 
(« Vélorution »). 

- Contacts de personne usant des TER et des cars Fil Vert du Conseil Régional 
d’Indre-et-Loire (Annexe 3). 

Enfin, des choix successifs de personnes ont été faits en « piochant » dans cette liste en 
tendant vers la plus grande diversité de cas mais en fonction aussi de la disponibilité finale et 
effective des personnes 

L’ensemble des individus contactés et susceptibles de constituer l’échantillon de la 
recherche PériVia représente un réservoir potentiel de 79 personnes (Carte 28). 

Plus précisément, le stock ainsi construit nous permet d’obtenir une diversité de profils à 
enquêter, notamment sur le plan de la localisation spatiale, puisque sur les 79 individus qui 
constituent notre réservoir potentiel d’interviewés, une vingtaine réside dans le pôle urbain 
de Tours, la même proportion dans l’aire urbaine, mais en dehors du pôle urbain à 
proprement parler, et enfin la majorité, la quarantaine restante donc, réside quant à elle au-
delà de l’aire urbaine, mais toujours dans les limites du département de l’Indre-et-Loire. En 
outre, les pôles urbains secondaires du département, Amboise, Chinon, Loches, sont 
également représentés, ainsi que les communes qui sont elles-mêmes polarisées par ces 
pôles d’emploi secondaires. De la sorte, l’échantillon constitué maximise les opportunités de 
rencontrer des contextes, des situations spatiales, des modes d’habiter, aussi diversifiés que 
possible. 

En outre, un indicateur, tel la distance au centre urbain de Tours (Graphique 2), appliqué au 
lieu de résidence des individus que nous avons pu contacter pour constituer ce stock, nous 
permet d’affirmer que l’enquête couvrira un gradient quasi continu du lieu le plus proche au 
plus éloigné du centre de l’agglomération (depuis 1 km jusqu’à 47 kms), laissant ainsi 
entrevoir la possibilité d’une investigation couvrant largement la diversité des situations 
spatiales périurbaines. 

 
Graphique 2. Distance du lieu de résidence au centre de Tours 

des 79 individus composant le « stock » 
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Carte 28. Localisation du lieu de résidence des individus composant le "stock" 
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Enfin, d’un point de vue plus général, l’ensemble des individus contactés, susceptibles de 
constituer l’échantillon de base de l’enquête PériVia, répond à l’exigence de diversité des 
profils enquêtés, tant au niveau de la répartition des individus selon leur sexe (Graphique 3), 
leur âge(Graphique 4), que de leur catégorie socioprofessionnelle (Graphique 5). 

 

 
Graphique 3. Répartition des individus (n = 79) 

de l’échantillon potentiel par sexes 

 
Graphique 4. Répartition des individus (n = 79) 

de l’échantillon potentiel par âges 

 
Graphique 5. Répartition des individus (n = 79) 

de l’échantillon potentiel par CSP 

 

Pour ce qui concerne la répartition hommes/femmes, l’analyse statistique opérée sur 
l’échantillon potentiel révèle globalement une répartition homogène, avec certainement, pour 
le choix final de l’échantillon à enquêter, un rééquilibrage minime à opérer en faveur de la 
cohorte des hommes. L’ensemble des classes d’âge sont, quant à elles, bien présentes dans 
l’échantillon potentiel, avec néanmoins une surreprésentation des classes de moins de 20 
ans et de 35 à 40 ans. On lie ces phénomènes de surreprésentation aux caractéristiques 
mêmes des espaces périurbains, lieux de la famille par excellence et lieu privilégié de 
localisation des populations actives. Dans ce cas, il ne sera donc pas question de chercher à 
réduire ces disparités mais plutôt de les considérer comme caractéristiques dépendantes du 
terrain d’étude périurbain, impliquant ainsi une attention toute particulière à la question des 
mobilités pour ces populations spécifiques. De même, la surreprésentation au niveau des 
catégories socioprofessionnelles, des cadres et professions intellectuelles supérieures, des 
professions intermédiaires, ou encore des employés, est considérée à ce stade comme une 
caractéristique propre aux espaces périurbains, qu’il ne sera pas tant question de minimiser 
mais bien d’interroger dans nos enquêtes. Enfin, la diversité des situations spatiales répond 
bien quant à elle à cette volonté spécifique portée par la recherche PériVia de questionner la 
diversité des modes d’habiter périurbains. 
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B2. Taille de l’échantillon final 
Alors qu’il était initialement prévu de faire une quarantaine d’entretiens, 37 ont été 
effectivement réalisés auprès de personnes localisées par leur logement et par leur éventuel 
travail (ou par le lieu d’enseignement pour les étudiants, lycéens et collégiens) dans le 
département d’Indre-et-Loire. 

Le choix d’une quarantaine, effectué par expérience d’enquêtes similaires fondées sur des 
entretiens très ouverts, de type biographique (et plus particulièrement récits des lieux, menés 
notamment au sein de l’UMR Ladyss par le groupe « modes d’habiter », récits de vie 
spatialisés élaborés dans l’UMR Citeres), repose d’abord sur l’idée, partagée par les 
spécialistes de psychologie environnementale utilisant ce type de technique d’enquête ainsi 
qu’en psychosociologie, que la multiplication du nombre d’entretien conduit à une 
redondance des données recueillies, inutile et coûteuse. Davantage est toujours possible, 
au-delà du coût induit. La probabilité d’une information nouvelle, inédite, non seulement 
devient faible mais, de plus, par son unicité, ne remettrait pas en cause les éléments déjà 
recueillis et qui font l’objet d’un traitement, intuitif ou organisé, à mesure de l’arrivée de ces 
informations, entretien après entretien. 

Par ailleurs, le chiffre de 40 annoncé visait à rester dans le champ du possible, 
matériellement parlant, eu égard aux contraintes techniques, temporelles et financières. 

Avec 37 entretiens effectivement réalisés, le niveau de redondance a été tel qu’est apparue 
l’inutilité relative de continuer ces entretiens, focalisant alors sur l’analyse de ceux-ci. De fait, 
dès les premiers entretiens, une certaine répétitivité des éléments, devenus alors les plus 
importants sans être nécessairement les plus nouveaux, est apparue. La question d’arrêter 
ces entretiens a été alors discutée à partir du 30ème, confortant l’expérience acquise 
précédemment. 

Les derniers entretiens ont alors pour vocation principale non d’augmenter le nombre mais 
de rétablir autant que possible les déséquilibres entre les différentes catégories de 
personnes, notamment pour avoir un nombre plus important d’individus desquels il était 
possible de dire a priori qu’ils étaient sensibles, voire très sensibles à la question de la 
durabilité. Cette catégorie de personnes, plus difficile à trouver que le citoyen lambda, du fait 
de leur moindre importance quantitative dans la société et du fait du caractère non évident, 
non visible de cette caractéristique, a donc été plus spécifiquement recherchée sur la fin de 
la phase des entretiens pour un rééquilibrage global, de façon à répondre à nos hypothèses 
de départ. Dans la mesure du possible aussi, les autres catégorisations majeures (genre, 
âge, appartenance à une catégorie professionnelle ou socioprofessionnelle) ont orienté le 
choix en ce qui concerne les derniers individus. 

B3. Durable/pas durable comme critère premier 
La variable « durabilité » conduit à une première partition de notre échantillon : 

- Une première partie de l’échantillon constitué (n=10) a visé explicitement à fournir un 
réservoir de personnes potentiellement « sensibilisées » aux questions de la 
durabilité soit par leur engagement dans des associations, soit par leur travail. 
L’objectif poursuivi à travers la constitution de cette sous-partie de l’échantillon 
d’enquête étant de comprendre dans quelle mesure la mobilité est un élément ou non 
de l’engagement des personnes dans une démarche de durabilité. Avec ces 
personnes ouvertement engagées dans un processus de justification, 
écologiquement vertueux, de leur mode d’être, nous avons souhaité envisager de 
façon directe la part du mode d’habiter périurbain, ses contraintes, ses opportunités, 
dans la réalisation d’un mode d’habiter respectueux de la durabilité des espaces. 

- La deuxième partie de l’échantillon (n=30), constituant la majorité des personnes 
interrogées, a quant à elle répondu plus classiquement, et moins frontalement, à une 
évaluation des modes d’habiter périurbains et de leur durabilité. L’approche retenue 
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pour établir cette deuxième cohorte d’individus à interroger est fondée sur une 
typologie permettant le croisement des critères sociologiques et géographiques 
principalement. En ce sens, nous avons donc établi une typologie des espaces 
périurbains prenant la forme d’un gradient géographique, de la position la plus 
centrale, à la position la plus périphérique, à partir des pôles urbains, mais aussi à 
partir de pôles secondaires périurbains, et d’une diversité des profils d’individus 
(Figure 10). 

 

Figure 10. Logique d’identification des profils à enquêter 

Partant, la constitution de l’échantillon a répondu à cette exigence de diversité des profils 
enquêtés. La seconde partie de l’échantillon renvoie donc à des critères variés : âge, sexe, 
situation familiale, localisation, catégorie socioprofessionnelle, etc. Par ailleurs, mais sans 
que cela ait été pris en compte dans la constitution de l’échantillon, d’autres variables sont 
apparues comme étant à analyser pour la compréhension des modes d’habiter et des 
modalités de la mobilité, durables ou non. Il s’agit, notamment, de l’origine géographique, 
l’ancienneté dans le lieu de résidence, le type d’emploi. 

B4. Diversité d’âges 

B4.1. Étendue de l’échantillon 
Sur le plan de l’âge des personnes ayant fait l’objet d’un entretien, l’étendue de l’échantillon 
va de 14 ans à 74 années. Ces deux bornes sont justifiées d’une part par la disponibilité des 
personnes constituant notre stock de départ et, surtout, préalablement, en lien avec la 
question de la mobilité. De façon nécessairement en partie arbitraire, l’âge de 14 ans pour la 
borne inférieure a néanmoins été choisi pour les raisons suivantes : 

- Age des premières sorties entre amis, camarades de collège, âge de la première 
émancipation vis-à-vis des parents ou de volonté d’une telle émancipation qui peut se 
traduire par la demande d’un deux-roues motorisés, moyen de déplacement et 
symbole d’autonomie et de représentation. Cette autonomisation matérielle de la 
personne peut être concrétisée par la possibilité accordée par l’autorité parentale 
d’utiliser seul les transports en commun, soit pour des déplacement obligatoires et 
réguliers (vers le lieu d’enseignement), soit pour d’autres motifs reflétant la possibilité 
et le souhait d’une certaine liberté (nous avions par ailleurs noté l’importance de ces 
premières sorties et l’impact sur le plan affectif qui en reste dans le souvenir, ces 
premières sorites étant associés à l’idée même de liberté ainsi qu’au sentiment 
associé). 

- Age où, justement, les parents peuvent hésiter à accorder cette possibilité qui devient 
alors objet de discussion, objet d’enjeu, faisant ressortir, dans les entretiens, 
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l’importance de la mobilité, de certaines de ses modalités ou de certains de ses 
enjeux. 

- Age où, justement, le déplacement au moyen d’un scooter ou engin équivalent est 
légalement autorisé. 

Pour la borne supérieure, c’est plus la disponibilité des individus qui n’a pas permis de 
rencontrer les personnes plus âgées. D’autre part, en ce qui concerne les personnes 
dépendantes, physiquement, moralement et/ou juridiquement, la problématique est très 
nettement différente de la population auprès de laquelle nous avons récolté des 
informations. 

B4.2. Répartition par âge 
La répartition par âge est la suivante : 

 
Graphique 6. Répartition par âge des personnes enquêtées 

Cette répartition par âge (Graphique 6), bien que révélatrice de la réelle disponibilité des 
personnes interviewées par rapport à celles qui constituaient le stock, et d’autres qui ont pu 
être approchées pour constituer celui-ci, renvoie, au moins dans les grandes lignes à la 
structure par âge du périurbain, si tant est que celui-ci soit définissable de façon homogène. 

Cela étant, cette répartition concède quelques limites. Premièrement, il apparaît un manque 
relativement aux personnes âgées. Leurs discours auraient pu nuancer ou renforcer les 
propos des autres individus sur le sentiment de manque (de moyen), de perte (d’autonomie), 
de dépendance, mais aussi de modification des besoins (réduction des besoins matériels, 
que ce soit certains des besoins de première nécessité ou les besoins liés aux loisirs) 
associée à des situations de manque relationnel (éloignement de la famille, perte des 
proches, isolement) et à une augmentation de l’importance de certains services (notamment 
liés à la santé). Tout ceci modifie sensiblement le couple localisation/accessibilité, le premier 
terme de ce couple pouvant, par anticipation, améliorer le second. 
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Cependant, les discours donnés à entendre ont permis d’aborder ces questions, par 
l’anticipation que font certains individus de leur vie à venir, notamment avec l’arrivée du 
grand âge pour lequel ils envisagent la possibilité d’une relocalisation proche des services à 
la personne nécessaire à cet âge. 

Deuxièmement, les entretiens avec les adolescents apportent moins d’éléments de 
compréhension de la mobilité et de ses justifications, dans la mesure où le discours donné à 
entendre est plus brutal, moins nuancé, plutôt dans la synthèse et le raccourci que dans une 
démarche analytique de justification. Cela ne signifie pas que les adolescents soient moins 
spontanés, au contraire, ils « vont à l’essentiel », ce qui ne nécessite pas de justification 
mais est justification. Cependant, la relation adulte-non adulte de fait pendant l’entretien 
contribue à accentuer certains blocages dus notamment au fait de ne pas savoir ni pouvoir 
se positionner vis-à-vis de l’enquêteur. L’adolescence se caractérise aussi, et ce fut 
clairement visible dans les entretiens menés auprès d’eux, par la croyance à la fois dans 
l’idée que toute parole est jugement et que tout jugement est important. Aussi, le discours 
est-il, de ce fait, moins spontané parfois, plus direct parfois. 

Les entretiens avec les adolescents ont cependant permis de relativiser les discours des 
adultes, notamment ceux des adultes qui leurs sont proches, par une vision tout aussi valide 
du fonctionnement des transports publics, de l’intérêt de la voiture particulière, des 
contraintes et avantages liés à la localisation du lieu de logement… mais aussi de la 
question de la durabilité et du développement durable, termes, expressions ou valeurs nés 
avant eux. 

B5. Diversité des situations familiales 
Dans notre panel, les individus finalement enquêtés ont permis d’explorer un certain nombre 
de situations contrastées : 

- adultes/adolescents 
- en couple/Seul 
- célibataire/divorcé(e) ou veuf(ve) 
- toujours seul/d’abord en couple puis seul 
- avec enfant(s)/sans enfant 
- avec petit(s)-enfant(s)/sans petits-enfants 
- famille recomposée/famille non recomposée 

Le croisement de ces différentes situations contrastées a permis d’obtenir une grande 
variété dans notre échantillon par rapport à l’ensemble des situations possibles. En 
interrogeant en outre plusieurs membres d’une même famille, parents ou enfants, nous 
avons pu analyser les justifications qui font appel à d’autres membres d’une même cellule 
familiale. Dans notre échantillon, la proportion Homme/Femme est de 15 pour 22 (), 
présentant donc un certain déséquilibre. 
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Graphique 7. Répartition Hommes/Femmes des personnes enquêtées 

De même, l’hypothèse que la composition familiale (en lien avec l’âge et avec le genre) 
rejaillit sur la mobilité est vérifiée. Il apparaît notamment que les enfants sont souvent 
mobilisés comme explication ou comme prétexte pour la mobilité, et en particulier ses 
modes, ou encore pour la localisation du logement.  

Nous avons pu procéder à trois « séries » spécifiques : 

- un homme, jeune, divorcé qui a la garde de ses deux filles (d’âge maternel et 
primaire) une semaine sur deux : il a eu le GPS deux semaines consécutives 
permettant de voir la différence de mobilité quand il est avec ses enfants et quand il 
n’est pas avec elles ; 

- une famille composée des deux parents et de leurs trois enfants (un garçon, l’aîné et 
deux filles) : le père, la mère et l’aîné (15 ans) ont chacun eu un GPS, en même 
temps et ont chacun subi un entretien ; 

- les quatre personnes d’une famille décomposée-recomposée (deux sœurs, de 14 et 
17 ans, et leurs père et mère, séparés, chacun d’eux de nouveau en couple par 
ailleurs) ont chacune eu un GPS pendant 2 semaines, alors que les parents ont la 
garde alternée. La mère habite en ville, le père en périurbain proche depuis un an au 
moment des entretiens. 

B6. Diversité des situations professionnelles 
Notre échantillon recouvre les principales catégories sociales et socioprofessionnelles 
(Graphique 8) présentes de façon globales et statistiques dans les périurbains des villes 
moyennes et grandes de France. Ainsi, les professions intermédiaires auxquelles est 
souvent associée l’image même du périurbain sont quantitativement plus représentées dans 
notre échantillon. 
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Graphique 8. Professions et catégories socioprofessionnelles des personnes enquêtées 

Quelques points d’analyse critique sont à apporter. Tout d’abord, on constate l’absence dans 
notre échantillon de personnes relevant de la catégorie des agriculteurs. Non qu’ils aient été 
écartés d’emblée, et en plus du fait de leur relative indisponibilité pratique, les agriculteurs, 
au final, ne représentent qu’un faible pourcentage de la population périurbain, même si cette 
profession marquent véritablement le territoire, ne serait-ce que par l’impact de leur activité 
sur le paysage et le fonctionnement du territoire périurbain. Par ailleurs, il a été postulé que 
leur mode de vie n’est pas celui d’un périurbain au sens de la nécessité d’une liaison 
quotidienne ou quasi quotidienne avec la ville, notamment pour des motifs liés au travail. 

De même, les personnes dont l’emploi et les revenus relèvent de la catégorie des ouvriers 
sont absentes. Il aurait pu être intéressant, par l’analyse de la mobilité de quelques 
représentants de cette catégorie, si l’on considère les personnes de cette catégorie comme 
étant plus contraintes et ayant un mode d’habiter spécifique, de les y intégrer. 

B7. Diversité de localisation 

B7.1. La localisation du logement 
L’essentiel de notre échantillon est localisé, du point de vue du logement, dans le périurbain 
tourangeau tel que défini précédemment. Ainsi, si l’on localise le lieu de résidence de 
chacune des personnes enquêtées (Carte 29), l’on retrouve les différents types d’espaces et 
un positionnement le long de certains des axes définis précédemment et le gradient de 
périurbanité qui les sous-tend. 

En outre, le report de cet échantillon sur les différents zonages statistiques ZAU 2010 (Carte 
29) et ZAUER 2002 (Carte 30), montrant l’évolution des zones en fonction de leur degré 
d’urbanité, de périurbanité et de ruralité, indique comment certaines des personnes qui ont 
participé à la construction de notre échantillon ont, s’ils ont résidé longuement en un même 
lieu, été « rattrapés » spatialement par le phénomène de périurbanisation. 
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Carte 29. Localisation du lieu de résidence des personnes enquêtées (ZAU 2010) 
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Carte 30. Localisation du lieu de résidence des personnes enquêtées (ZAUER 2002) 
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La répartition de cette population peut également être analysée en fonction de son 
éloignement au centre urbain qu’est Tours. Dès lors, l’on observe que 16 personnes sont 
localisées par leur résidence à moins de 10 km du centre urbain, 10 à une distance de Tours 
comprise entre 10 et 20 km, 6 entre 20 et 30 km, 30 entre 30 et 40 km, 2 au-delà, jusqu’à 55 
km. 

 
Graphique 9. Distance du lieu de résidence des personnes enquêtées au centre urbain 

B7.2. La localisation du travail 
La répartition des lieux de travail (ou d’étude) des personnes enquêtées (Carte 31), permet 
de constater fort classiquement une surreprésentation de l’agglomération tourangelle, 
comme zone majeure pourvoyeuse d’emplois et quelques localisations très périphériques : la 
zone intermédiaire, la couronne dite périurbaine n’est pas, en ce qui concerne du moins 
notre échantillon, un espace de travail, correspondant en cela à la réalité géographique, au-
delà de notre échantillon. 
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Carte 31. Localisation du lieu de travail des personnes enquêtées (ZAU 2010) 

 



II. Du terrain aux individus 

131 

B7.3. Le couplage des localisations 
Comme nous avons situé les recueils de données GPS lors d’une semaine ordinaire, ce qui 
exclut les vacances ou les activités et déplacement sortant de façon trop évidente de 
l’ordinaire et du quotidien, le déplacement du lieu de logement vers le lieu de travail et 
inversement est apparu comme structurant par son caractère obligatoire et contraint (par les 
horaires notamment), par son caractère répétitif aussi. Cependant, l’importance de cette 
structuration est à relativiser dans la mesure où : 

- Elle n’est pas d’importance équivalente pour tous les individus enquêtés (certains ont 
des horaires souples, d’autres plusieurs lieux de travail, d’autres encore n’ont pas 
d’obligation d’être sur le lieu de travail, d’autres travaillent à la maison, d’autres n’ont 
pas de travail). 

- D’autres déplacements apparaissent tout aussi contraignants pour certains : l’horaire 
de l’école des enfants est plus contraignant que celui du travail, par exemple. 

- D’autres déplacements sont plus fréquents que le déplacement domicile-travail. 
- Le déplacement domicile travail, s’il peut structurer d’autres déplacements (course 

sur le trajet du retour, dépose des enfants…) s’en trouve structuré, au moins modifiés 
par ces autres déplacements, par une sorte d’ajustement réciproque. 

À partir de la mise en relation de la distance au lieu de résidence (à Tours) et de la distance 
au lieu de travail (Graphique 10), l’on constate, sans surprise, une forte corrélation entre ces 
deux distances, avec quelques rares exceptions, de personnes habitant loin de Tours mais 
proches de leur lieu de travail. Par ailleurs, ce graphique masque le fait que, même si les 
deux distances sont équivalentes, rien n’indique que le lieu de travail se situe 
nécessairement dans la zone agglomérée de Tours : le logement peut-être à mi-chemin 
entre le lieu de travail et Tours. 

 
Graphique 10. Distances du lieu de résidence à Tours et au lieu de travail 
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Au final, quatre catégories d’individus peuvent ainsi être distinguées, selon la relation 
fonctionnelle entre la localisation du lieu résidence (urbain ou périurbain) et la localisation du 
lieu de travail (urbain ou périurbain) : 

- habite dans le périurbain et travaille dans le périurbain 
- habite dans le périurbain et travaille dans l’agglomération de Tours 
- habite l’agglomération de Tours et travaille dans le périurbain 
- habite dans l’agglomération de Tours et travaille dans cette agglomération 

Ces quatre catégories étant représentées () dans l’échantillon constitué pour la réalisation de 
l’enquête PériVia. 

 
Graphique 11. Quatre catégories, selon la relation entre lieu de résidence et lieu de travail 

 

Au final, le périurbain tourangeau révèle bien une grande diversité même si des structures 
peuvent y être décelées. D’autre part, en réponse à cette diversité et en lien avec le gradient 
d’urbanité, la population qui compose notre échantillon renvoie à une variété suffisante pour 
aborder de façon large la question de la durabilité de la mobilité des habitants et autres 
usagers du périurbain. 

La mise en évidence des éléments forts du terrain et la structure de notre échantillon réfère 
aussi à la méthode utilisée pour capter les éléments de justification apportés par les 
individus relativement à leur mobilité, aux motifs qui les poussent à agir, leurs motivations, 
les valeurs et normes qu’ils mobilisent dans le discours qu’ils s’autorisent à donner à 
entendre, couplés avec le dessin précis des trajets qu’ils ont effectués lors d’une semaine 
type, une semaine que l’on peut, en accord avec ceux qui les ont vécues, qualifier de 
représentative. 
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III. Les Territoires de la mobilité 

A. Du côté des professionnels 
L’enquête menée auprès des professionnels, mise en contexte par le diagnostic critique de 
la mobilité et du périurbain tourangeau (cf. II) nous permet de mettre en évidence la 
représentation qui est communément admise de cet espace polymorphe et complexe et de 
la problématique des mobilités qui y prennent place. Cette enquête visait à récolter le 
discours des praticiens du périurbain qui ont en charge l’organisation et la gestion du 
territoire dans le département de l’Indre-et-Loire. Les entretiens collectifs menés en  
Novembre 2010 ont ainsi été l’occasion pour un groupe de professionnels (techniciens, 
associatifs et élus) de « travailler » sur la thématique de la mobilité durable, révélant par-là 
leurs représentations du territoire, mais aussi leurs représentations de l’action sur le 
territoire. Nous présentons ces résultats dans la partie qui suit, en retraçant tout d’abord la 
définition du problème généralement posée par les concepteurs de l’aménagement, avant 
d’étudier les représentations de cette problématique chez les praticiens d’Indre-et-Loire. 

A1. Périurbain, mobilité et durabilité dans la conception en aménagement-urbanisme 
Avant d’analyser le débat qui a pu être mené avec les professionnels, il apparaît intéressant 
de faire un point sur la manière dont la littérature et par là le champ professionnel de 
l’aménagement-urbanisme « pensent » le périurbain et la mobilité périurbaine en 2010. Cet 
état de l’art permet de mettre en évidence les représentations communément admises dans 
le champ professionnel quand il s’agit de définir et de parler du « périurbain » de la 
« mobilité » et de la « gestion territoriale » ou « planification » de ces espaces. Prenant la 
forme d’une revue de littérature sur le sujet ce premier chapitre a été réalisé par de futurs 
aménageurs (étudiants en dernière année du diplôme d’ingénieur en génie de 
l’aménagement, Polytech Tours). 

A1.1. Quelle est la différence entre l’urbain et le périurbain ? 
Depuis la fin du Moyen-Âge, l'Europe a connu une urbanisation progressive, plutôt lente et 
régulière jusqu'à la révolution industrielle. À partir de là, et au cours des deux siècles qui ont 
suivi, la population urbaine a crû de manière rapide, cela étant lié à l'évolution de l'économie 
qui est successivement passée par des phases de développement de l'artisanat, puis par 
une industrialisation fulgurante depuis la fin de XVIIIème siècle, et enfin par une tertiarisation 
au cours du XXème siècle. La révolution industrielle a entraîné ce que tout le monde 
aujourd'hui nomme l'exode rural, expression qui souligne bien l'ampleur du mouvement de 
migration de la campagne vers la ville. Ainsi, à cette époque, la ville était tout simplement 
définie par opposition à la campagne, et vice-versa. 

En France, ces soldes migratoires positifs des campagnes vers les villes ne sont restés 
importants que jusqu'en 1970, date à laquelle le solde migratoire s'est brutalement inversé, 
donnant lieu à un « exode urbain ». Dans un premier temps, les causes d'une telle inversion 
ont été difficiles à cerner car la progression très rapide du secteur tertiaire continuait à 
accroitre l'offre d'emplois non agricoles en ville, alors que la population agricole diminuait 
plus vite que jamais, en raison de la mécanisation de l'agriculture. Ainsi, la population des 
campagnes n'était plus dominée par les agriculteurs, mais par des personnes dont l'activité 
était autre qu'agricole et qui se déplaçaient quotidiennement vers leur lieu de travail situé en 
ville. Il s'agit donc alors d'un éclatement de l'espace urbain, et, en France, le terme le plus 
employé pour décrire cette croissance urbaine est la périurbanisation. 

En suivant l'évolution des définitions de l'Institut National de la Statistique et des Études 
Économiques (INSEE), on peut prendre conscience de la généralisation du mode de vie 
périurbain. Dès 1954, la notion d'aire urbaine est créée, dont la définition s'appuie sur un 
critère morphologique assorti d'un seuil de taille : est considéré comme telle un ensemble 
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d'une ou plusieurs communes présentant une continuité du tissu bâti (moins de 200m entre 
deux constructions) dont la population compte au moins 2000 habitants. Si l'unité urbaine 
s'étend sur plusieurs communes, l'ensemble de ces communes constitue une agglomération 
multicommunale, ou agglomération urbaine. À ce moment-là, le critère du bâti permettait 
encore de discerner la limite entre la ville et la campagne. Mais à partir des années 60, cette 
rupture s'estompe du fait de l'accroissement des mobilités des populations et des 
entreprises. En 1962, l'INSEE a tenté de superposer une seconde structure à la première, 
les zones de peuplement industriel et urbain (ZPIU). Mais encore dans cette définition, le 
seul critère de continuité du bâti est retenu. Ainsi, en 1999, selon cette approche, le taux 
d'urbanisation atteignait 75,5% du territoire, contre 63% en 1962. Ce zonage a donc peu à 
peu perdu de sa pertinence, et il apparaissait indispensable d'inclure de nouveaux facteurs 
explicatifs dans la définition de la périurbanisation. 

Donc, en 1997, l'INSEE élabore un nouveau découpage du territoire en aires urbaines. Ces 
dernières ont été construites à partir des données de recensement de 1990 pour remplacer 
les ZPIU qui s'étaient considérablement étendues. Elles sont constituées d'un pôle urbain et 
d'une couronne périurbaine. Les pôles urbains sont définis en sélectionnant les unités 
urbaines qui offrent plus de 5000 emplois. La couronne périurbaine, elle, regroupe les 
communes ou les unités urbaines dont au moins 40% des actifs travaillent dans le pôle 
principal ou dans l'ensemble des communes déjà rattachées à ce dernier. Ainsi, l'approche 
de l'INSEE est complétée par un facteur fondé sur la polarisation domicile-travail. 

En résumé, une aire urbaine est un ensemble de communes d'un seul tenant et sans 
enclave constitué par : 

- un pôle urbain (unité urbaine offrant au moins 5000 emplois) ; 
- une couronne périurbaine composée de communes rurales ou unités urbaines dont 

au moins 40% de la population résidente active travaille dans le reste de l'aire 
urbaine. 

Grâce à ces définitions, l'INSEE nous donne un moyen de mesurer le phénomène de 
périurbanisation. Néanmoins, un nouveau zonage va encore venir différencier les communes 
périurbaines en trois catégories : les communes périurbaines des aires urbaines, celles de 
l'espace rural, et celles multipolarisées. 

- Les communes périurbaines des aires urbaines sont les villes qui ne font pas partie 
d'une unité urbaine, ou agglomération, de plus de 5000 emplois au lieu de travail (dite 
pôle urbain), mais dont plus de 40% des actifs sortent de la commune pour aller 
travailler dans une commune de l'aire urbaine construite de façon itérative autour de 
ce pôle urbain et en référence au seuil de migration alternante en question. 

- Les communes périurbaines des aires d'emploi de l'espace rural sont repérées de la 
même façon, mais autour d'unités urbaines, ou communes, de 1500 emplois au lieu 
de travail (dites pôles ruraux) distinctes des aires urbaines. 

- Les communes périurbaines multipolarisées sont celles dont 40% des actifs partent 
travailler chaque jour dans deux pôles urbains ou plus. Elles sont donc des 
interfaces, ou des zones de partage, entre aires urbaines. 

On constate donc bien que l'INSEE a fait évoluer sa définition au fil du temps en raison de 
l'évolution des techniques de déplacement (ou de non-déplacement). En effet, le mode de 
vie périurbain est étroitement lié à la mobilité car c'est cette dernière qui permet son 
existence. La croissance continue de l'offre de mobilité a permis l'expansion du périurbain. 
Les travaux de Zahavi nous ont appris que la poursuite continue des investissements 
ferroviaires et routiers ont permis d'ouvrir à l'urbanisation des territoires de plus en plus 
éloignés, accessibles dans un laps de temps constant en raison de la croissance des 
vitesses.  
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En se basant sur des définitions d'ordre purement statistique, on retiendra donc que par 
périurbanisation, on entend mouvement des pôles urbains (villes centres et leurs couronnes 
urbaines) vers les communes classées périurbaines par l'Insee. Néanmoins, il existe d'autres 
termes pour qualifier ces migrations de population. Le néologisme de rurbanisation par 
exemple, a été popularisé en 1976 par Gérard Bauer et Jean-Michel Roux. Ils estiment 
qu'est « rurbaine » une commune « proche de centres urbains, et subissant l'apport 
résidentiel d'une population nouvelle, d'origine principalement citadine » (Bauer et Roux, 
1976). Pour résumer, elle accueille des migrants définitifs, la proportion d'agriculteurs et 
d'artisans ruraux décroit, le marché foncier se transforme et on y construit beaucoup de 
maisons individuelles. En outre, elle est caractérisée par la subsistance d'un espace non 
urbanisé très largement dominant : elle n'est pas « en continuité totale avec la ville mère. 
Tout se passe comme si la ville se projetait dans le milieu rural, éclatait en morceaux, 
s'éparpillait ». On peut donc, à partir de cette définition, établir une différence en 
périurbanisation et rurbanisation, le premier désignant l'urbanisation continue aux franges 
des agglomérations, ayant pour résultat la création de banlieues (grands ensembles et 
nappes pavillonnaires), quand le second se définit plus, d'après Pierre Merlin, comme « le 
processus d'urbanisation rampante de l'espace rural, d'imbrication des espaces ruraux et 
des zones urbaines périphériques » (Merlin, 2009). 

Il y a donc périurbain et périurbain : périurbain proche et périurbain lointain ? Périurbain et 
« rurbain » ?... Quel que soit le nom qu'on lui donne, le mot « périurbain » fait désormais 
appel à une notion trop vague, trop vaste. Comment alors définir l'espace urbain, espace qui 
devrait contenir le périurbain ? En effet, d'après l'INSEE, l'espace à dominante urbaine 
recouvre l'ensemble d'un seul tenant de plusieurs aires urbaines et des communes 
multipolarisées qui s'y rattachent. Cela concerne donc les pôles urbains, ainsi que les 
communes touchées par la périurbanisation définie dans le paragraphe précédent. Il n'en 
reste pas moins que les communes gagnées par la rurbanisation appartiennent, dans les 
définitions de l'INSEE, à l'espace dit à dominante rurale. De cela, il résulte une fréquente 
confusion entre périurbanisation et rurbanisation et il devient difficile de donner un sens à la 
notion de périurbain, disséminé à la fois dans l'urbain et dans le rural. Malgré cette 
différenciation que nous effectuons entre les deux notions, la périurbanisation, et a fortiori la 
rurbanisation sont caractérisées par une occupation discontinue de l'espace. La construction 
de maisons se réalise au gré des opportunités foncières, des possibilités offertes par les 
documents d'urbanisme, de la desserte (routière plus que ferroviaire). Il subsiste de larges 
espaces ouverts. En dehors des agglomérations, ces derniers restent majoritaires, mais on 
assiste encore dans ces zones à du mitage, aujourd'hui condamné par les spécialistes et par 
l'opinion, et que les plans d'occupation des sols visent à interdire. Malgré cela, il existe 
encore de nombreuses dérogations qui font de la généralisation du mode de vie périurbain 
un problème non négligeable. 

Au final, ces définitions nous ont montré que l'on trouve du périurbain dans l'espace urbain 
comme dans l'espace rural, et c'est là qu'est le cœur du problème. La périurbanisation, bien 
que souvent peu ou mal planifiée, se présente comme une extension urbaine et a vocation à 
être reliée au pôle urbain et à offrir à ses habitants, sur le plan de la vie quotidienne, ce qu'ils 
sont en droit d'attendre d'une implantation urbaine. Au contraire, la rurbanisation n'est pas 
planifiée, et ne prétend pas offrir aux nouveaux venus les facilités qu'on ne trouve pas 
habituellement à la campagne. Une prise de conscience de cette différence doit être faite de 
manière à ne pas en venir à penser la ville sans limite. 

A1.2. Qu'en est-il de la mobilité dans le périurbain ? 
Comme nous l'avons précisé dans le paragraphe précédent, le mode de vie périurbain est 
étroitement lié à la mobilité. Une expansion urbaine de l'ampleur que nous connaissons 
n'aurait pu voir le jour sans l'apparition de l'automobile, véhicule qui a transformé la mobilité 
en un droit, une liberté. Ainsi, le périurbain est un espace conçu par la voiture, et donc pour 
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la voiture. La motorisation des ménages est d'ailleurs d'autant plus forte que l'on s'éloigne du 
cœur des aires urbaines : dans la périurbain, presque chaque adulte possède sa voiture. En 
outre, la multi-motorisation y est un phénomène fréquent. Cela s'explique en partie par le 
niveau d'équipement des communes périurbaines. Territoires situés aux franges des 
grandes agglomérations, les zones périurbaines bénéficient de la présence de ces villes qui 
mettent à leur porte les principaux commerces et services, notamment les plus rares. La 
concurrence des pôles urbains se fait cependant considérablement ressentir, empêchant les 
communes périurbaines de prendre de l'essor en termes économiques. Toutes ces 
communes, même celles qui concentrent les activités, sont moins bien pourvues en 
équipements et n'animent pas le territoire comme les communes rurales de tailles 
comparables. D'après l'inventaire communal de l'Insee, le niveau d'équipement des 
communes périurbaines est en moyenne légèrement plus faible que sur l'ensemble du 
territoire, et les pôles de services sont moins bien équipés que leurs homologues ruraux. En 
revanche, la population des espaces périurbains se trouve plus proche des équipements 
absents de la commune que celle du rural. Cela s'explique en partie par un meilleur 
équipement des communes périurbaines « non pôles », ces dernières étant en moyenne 
plus peuplées que celles de l'espace rural. Ainsi, l'Insee conclut que « ces espaces 
périphériques souffrent davantage d'une insuffisance d'autonomie que d'un éloignement 
important aux équipements ». La proximité avec une grande agglomération leur confère un 
accès privilégié à un panel d'équipements et de services réellement très large, mais ces 
aménités ne sont pas présentes sur la commune périurbaine même. Les commerces de 
proximité ne s'y développent pas en raison de la forte concurrence des zones commerciales, 
rendant ces communes très peu autonomes. 

Un autre facteur de déplacement est l'emploi. En 2004, près de trois salariés sur quatre 
quittent leur commune de résidence pour aller travailler. Les actifs résident dans les 
couronnes périurbaines, moins bien pourvues en emplois que les pôles urbains, et sont les 
plus mobiles : ils travaillent rarement dans leur commune de résidence et font des 
déplacements plus longs, tant en distance routière qu'en temps de trajet. Cela s'explique 
logiquement : alors que la population ne cesse de se loger de plus en plus loin des centres 
villes, l'emploi reste encore largement concentré dans les pôles urbains (Tableau 3). En 
2004, les pôles urbains regroupent 77% des emplois salariés, alors que seulement 63% des 
salariés y habitent. A contrario, le périurbain rassemble 12% des emplois salariés et 22% 
des salariés y résident.  

 
Tableau 3. Proportion d'actifs travaillant hors de leur commune de résidence 
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En incluant les personnes qui résident et travaillent dans la même commune, pour lesquelles 
la distance domicile-travail et le temps de trajets sont conventionnellement considérés nuls, 
la distance domicile-travail moyenne est de 25,9km (Tableau 4). Pour la moitié des salariés, 
la distance est inférieure à 7,9km. En ne considérant que les salariés qui changent de 
commune pour aller travailler, la distance domicile-travail moyenne passe à 35,4km, et la 
moitié d'entre eux parcourt moins de 12,2km. Le temps de trajet en heure de pointe est de 
43 minutes, et pour la moitié d'entre eux, cette durée est de plus de 26 minutes. Et à 
l'extrême, pour 10% d'entre eux, cette durée dépasse 58 minutes, soit près de deux heures 
de trajet aller-retour par jour. Les trajets sont encore plus longs pour ceux qui viennent de 
l'espace à dominante rurale ou, surtout pour ceux qui résident dans une autre aire urbaine. 

 
Tableau 4. Direction et ampleur des navettes 

Au final, l'isolement par rapport aux emplois, aux commerces, aux services et aux 
équipements, ainsi que la nécessité qui en découle d'utiliser plus souvent un moyen de 
transport, conduisent à un équipement supérieur en moyens de transport individuels. Cela 
vaut bien sûr pour les véhicules à deux roues, motorisés ou non, mais aussi pour les 
automobiles. Cette mobilité mécanisée plus élevée et essentiellement automobile n'est pas 
sans conséquences sur la vie des périurbains et des rurbains. Elle se traduit d'abord par la 
longueur des déplacements plus importante. La vitesse supérieure de circulation compense 
les distances plus élevées. Mais ce temps passé en voiture est totalement inutilisé, alors 
qu'une part croissante des usagers de transports en commun pratique la lecture pendant ses 
trajets. Sans compter le fait que la motorisation a ses laissés-pour-compte. En effet, les 
personnes, à la campagne, qui appartiennent à un ménage non motorisé ou équipé d'un seul 
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véhicule se trouvent isolées, loin de tout et dépendantes de personnes proches lorsqu'elles 
veulent aller faire des achats, aller chez le médecin, etc. 

Cet exemple de ségrégation sociale qu'engendre les différences d'accès aux mobilités incite 
à s'interroger sur les moyens de rendre les mobilités des périurbains plus durables. Des 
tentatives de remèdes au « tout automobile » fleurissent un peu partout, et à différentes 
échelles, donnant peu à peu une définition au concept de mobilité durable. Cette dernière, 
tout comme le développement durable, s'articule autour de trois piliers : l'environnement, le 
social, et l'économie. Bruno Marzloff et Daniel Kaplan réunissent ces trois dimensions dans 
leur définition : « La mobilité durable désigne une mobilité peu polluante, peu consommatrice 
d'énergie et d'espace, mais qui remplit dans le même temps les fonctions essentielles de la 
mobilité : le lien social, l'accès aux ressources de la ville, le développement des échanges 
économiques, etc. » (Marzloff et Kaplan, 2009). 

Ainsi, dans le but de remplir son rôle de lien social, la mobilité durable doit aussi tenir compte 
des mobilités du « temps libre », terme entendu ici comme l'ensemble des déplacements 
hors motifs travail (ou études) et domicile. Ces motifs sont divers et correspondent à des 
activités contraintes ou choisies (achats, loisirs, santé, accompagnement, etc.). Il paraît 
d'autant plus important de prendre ces déplacements en considération, compte tenu de la 
part considérable que représente ce type de mobilité dans les pratiques. En effet, une étude 
réalisée par Gérard Darris sur la mobilité des habitants de Rennes Métropole a permis le 
schéma de synthèse suivant :  

 
Figure 11. Chaîne de déplacements des habitants de Rennes métropole (d’après Darris, 2006) 

Ainsi, alors que les déplacements domicile-travail sont plutôt axiaux, et dirigés de la 
périphérie vers le centre, ceux hors travail sont dispersés et divergents : ils contribuent à 
différencier les pratiques des urbains et périurbains. On constate que l'usage du centre-ville 
peut être totalement opposé selon les personnes : pour les uns, le centre (symbolisant 
difficultés de stationnement, de circulation, pollution, concentration urbaine, voire insécurité) 
est rejeté ou évité, d'autres ne le fréquentent que de manière exceptionnelle (évènements 
culturels, tourisme, consommation occasionnelles), tandis que d'autres encore, moins 
nombreux, l'inscrivent totalement dans des pratiques usuelles, fréquentes et se sentent 
fortement attirés par l'offre qu'il propose (culture, achats, ambiance urbaine). Si les trajets 
domicile-travail sont donc relativement faciles à appréhender dans le cadre d'une politique 
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de déplacement, cela se révèle plus compliqué pour les trajets de temps libre. Cela pose la 
question des solutions en offre de transports alternatifs à l'automobile difficiles à mettre en 
place pour des trajets périphériques et dispersés. Quoi qu'il en soit, les déplacements hors 
motifs domicile-travail se font beaucoup à proximité du domicile. Malgré cela, les territoires 
délimités par ce type de mobilité sont encore pour l'essentiel étanches et faiblement 
imbriqués, ce qui renforce une spécialisation sociale des territoires. Un enjeu de la mobilité 
durable est donc d'analyser l'ensemble des lieux générateurs de mobilité (lieu de résidence, 
lieu d'emploi, lieu d'achats, mais aussi lieu de loisirs). 

Pour ce qui est des déplacements de « loisirs », l'étude réalisée montre qu'un peu plus d'un 
tiers de ces déplacements se font dans la commune de résidence ou les communes voisines 
pour les périurbains. Ces déplacements doivent donc aussi être pris en compte dans le 
cadre d'une analyse des déplacements relevant de la quotidienneté. En revanche, ces 
déplacements se distinguent nettement pour des déplacements de longue distance. En effet, 
de l'ensemble des motifs, c'est celui qui génère la part la plus importante de déplacements 
longue distance. La mobilité de loisir n'est donc plus seulement une mobilité locale, mais 
également une mobilité inter-urbaine. Néanmoins, ces déplacements exceptionnels ne 
seront pas pris en compte dans ce projet. 

A1.3. Existe-t-il un mode de vie périurbain ?  
Nous l'avons vu dans les paragraphes précédents, le périurbain possède des 
caractéristiques de densité, de morphologie, de fonction différentes du centre urbain. Ces 
particularités imposent des contraintes, mais offrent également une autre palette de choix, 
susceptibles d'orienter les pratiques, et donc engendrer un mode de vie spécifique. Cailly a 
souhaité vérifier la véracité de cette hypothèse, à l'occasion d'une enquête sur la 
construction des identités spatiales dans l'aire urbaine de Tours. À première vue, et en 
accord avec l'inconscient collectif, les habitants des zones périphériques et des zones 
denses possèdent des modes de vie foncièrement différents, voire même opposés, qui ont 
parfois été caricaturés. Comme Cailly le dit, on a : « d'un côté, les habitants des quartiers 
centraux, vivant en appartement, se déplaçant à pied ou en bus, sensibles aux espaces 
publics, ouverts aux « frottements », progressistes, humanistes et écologiquement corrects; 
de l'autre les pavillonnaires, repliés sur l'espace privé du logement, dépendants de 
l'automobile, producteurs de lieux « génériques », porteurs d'idéologies défensives et 
sécuritaires, et immanquablement pollueurs » (Cailly, 2008).  

Or l'étude réalisée contribue à relativiser cette fracture entre les divers modes de vie. Tout 
d'abord, cela a mis en valeur une nette division sociale des espaces périurbains eux-mêmes. 
En effet, le périurbain proche, déjà relativement ancien, se révèle être très accessible et bien 
équipé. Il est l'apanage des populations aisées. A l'inverse, les accédants moins fortunés 
sont relégués dans un périurbain lointain, moins accessible et moins bien doté en services. 
En outre, on constate entre les périurbains un « capital de mobilité » très inégal. D'un côté le 
périurbain à faible niveau de ressources possède une mobilité réduite. Il en vient alors à 
beaucoup investir l'espace domestique, avec un risque d'y vivre reclus. Lorsque ce n'est pas 
le cas, les activités de loisirs et les relations sociales s'effectuent dans un environnement très 
proche. On observe alors des dispositions sociales telles que la faible citadinité, le 
grégarisme familial ou l'enracinement résidentiel. Au contraire, les périurbains aisés 
possèdent une mobilité intense à l'échelle de l'aire urbaine, et opèrent une articulation entre 
toutes les échelles de mobilité (domicile, aire urbaine, autre métropoles, autres pays, etc.). 
Cet inégal accès à la mobilité entraîne des rapports à la ville différents. En effet, les 
périurbains à fort capital culturel cumulent, grâce à leur intense mobilité, exurbanisation 
résidentielle et fort rapport à la ville. L'éloignement favorise le rapprochement implicite avec 
la ville. Les périurbains des classes moyennes ont une tendance inversée à développer des 
idéologies anti-urbaines, et à valoriser les centralités périphériques.  
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Outre un clivage social à l'intérieur même de la population périurbaine, Cailly souligne 
également l'individualisation des modes de vie périurbains. En effet, la diversité des 
contextes individuels et des modèles de conduite, ainsi que la diversité des trajectoires 
spatiales incitent à nouveau à questionner cette hypothèse d'unicité du mode de vie 
périurbain. Par exemple, les jeunes enfants ont une pratique du territoire qui reste très 
locale, alors que les adolescents commencent à expérimenter la ville. De même, les 
pratiques des pères de famille et mères de famille seront tantôt métropolitaines, tantôt 
locales, en fonction de la répartition des activités ménagères et de la gestion de la famille 
entre les deux membres du couple. Il faut ajouter à ces variables d'âges, de sexe, les choix 
spatiaux qui sont spécifiques à chacun. Ainsi, certains vont donner accès à leurs enfants aux 
ressources citadines que sont le cinéma, les spectacles, la piscine, etc., quand d'autres n'en 
verront pas l'intérêt ou n'en auront pas les moyens. De plus, il est relevé que la trajectoire 
résidentielle des ménages possède également une influence, décelable plutôt chez la 
population périurbaine aisée. En effet, en fonction des précédents lieux de résidence, 
certains vont se revendiquer citadins, quand d'autres se qualifieront de banlieusards. Enfin, 
la circulation des modèles de conduite, qui est due à une expérimentation de plusieurs de 
ces modèles tout au long de la vie des habitants, modifie les modes de vie. Après un certain 
nombre d' « expériences urbaines » comme elles sont qualifiées dans l'article, chacun 
effectue un choix, dirigé vers tel ou tel mode de vie, ou finit par créer une sorte d'hybride 
entre les différentes expérimentations, donnant alors naissance à un mode de vie tout à fait 
personnel. 

Finalement, cette enquête livre une vision très fragmentée du périurbain, qui comme le cœur 
urbain, abrite des modes de vie très diversifiés. Cela va à l'encontre de l'hypothèse qui 
affirmerait l'unicité d'un mode d'habiter périurbain. Néanmoins, tout n'est pas à nier dans 
cette affirmation. Les catégories modestes étant par exemple sur-représentées dans le 
périurbain, on constate alors une forte tendance au repli sur l'espace domestique plutôt 
qu'un comportement métropolitain. Le stéréotype du périurbain n'est donc pas une vision à 
bannir. Mais dans un souci d'exactitude, de volonté de s'approcher encore un peu plus de la 
réalité des faits, l'utilisation d'une sous-typologie du périurbain semble une première étape. 
Ainsi, tout comme nous avons différencié le périurbain issu de la périurbanisation et celui 
issu de la rurbanisation dans le premier paragraphe, Cailly recommande lui aussi une 
distinction entre périurbain proche et périurbain lointain, infirmant l'unicité du mode de vie 
périurbain. 

A1.4. Une expansion urbaine insuffisamment maîtrisée 
Chaque recensement depuis 1954 met largement en évidence le nombre d'habitants dans la 
commune, la ville, et plus récemment l'agglomération. Parallèlement, cette évolution 
démographique s'accompagne immanquablement d'une consommation d'espace, état de fait 
que nous avons voulu ignorer durant longtemps. Cet empiètement de l'espace rural par 
l'urbain résulte de plusieurs modalités. C'est d'abord le mode résidentiel retenu par et pour la 
population. L'habitat urbain traditionnel, fait de maisons de ville ou de logements en 
immeubles, est beaucoup plus dense que l'habitat pavillonnaire dit de banlieue. Aujourd'hui 
en Région Centre, un couple s'installant en milieu périurbain consomme cinq fois plus 
d'espace qu'un autre vivant en ville. À cette fonction résidentielle à l'origine de la moitié, 
environ, de la croissance urbaine s'ajoutent les surfaces nécessaires aux réseaux, 
notamment routiers, d'autant plus gourmands qu'ils s'étendent et se densifient comme une 
toile d'araignée, et incitent à leur tour au développement du résidentiel, ainsi qu'à la création 
d'aires d'activités parsemées sur le territoire. Finalement, entre 1992 et 2004 en France, la 
population a cru de 5% quand la surface des sols bâtis augmentait de 15% et celle des sols 
artificialisés de 25% (IFEN)27. Ces chiffres montrent bien à quel point les pouvoirs publics 
n'ont pas su contenir ce mouvement de population. D'un côté, nous avons les élus qui 
                                                 
27 IFEN : Institut français de l'environnement 
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recherchent cette population nouvelle, de manière à remédier au manque de dynamisme de 
leur commune. Le maintien des activités et des services publics ou privés doit alors être 
assuré. Par ailleurs, les politiques de logement à plus large échelle n'ont rien arrangé ! Une 
étude du CETE a récemment conclut que le prêt à taux zéro participe à l'étalement urbain 
car il oriente le choix des ménages vers la maison individuelle en couronne périurbaine, 
précisément là où le terrain est le moins cher (Castel, 2007). L'étude cite l'exemple de 
l'Indre-et-Loire où, de 1997 à 2003, 78% des PTZ28 concernent des opérations de 
construction liées très majoritairement à l'acquisition d'un terrain. La part des PTZ parmi 
l'ensemble des logements commencés croît avec l'éloignement du cœur de l'agglomération. 
Il est donc flagrant qu'il existe un décalage entre les mises en garde faites par les 
professionnels de l'aménagement quant aux dangers de l'étalement urbain, et les politiques 
instaurées sur le territoire. 

Les perspectives tendancielles de l'INSEE prévoient des évolutions très différentes en 
fonction des territoires. Il n'en reste pas moins que les communes et groupes de communes 
qui subiront une augmentation de leur population devront pallier au manque de logements, 
en augmentant leurs surfaces urbanisées. Et pour ce qui est des territoires qui seront face à 
une perte d’habitants, on sait que d'une manière générale, les besoins en logements 
demeurent, voire croissent, même si la population reste stable ou régresse légèrement 
(desserrement des ménages). Ainsi, le mouvement d'étalement urbain est loin d'être terminé. 

L'artificialisation des sols a de nombreuses incidences sur l'environnement, que ce soit au 
niveau des ressources en eau, de la protection de l'air ou de la protection de la biodiversité. 
Et même si l'ampleur de l'étalement urbain n'est pas totalement perçue par les acteurs 
publics, le mouvement en lui-même est connu depuis longtemps. Devant les effets négatifs 
de cet étalement, on pourrait attendre une action concertée des acteurs publics et privés 
pour trouver une autre solution à la demande de logements et de terrains pour les activités et 
les infrastructures. Mais jusqu'à ce jour, les démarches et les actions entreprises se limitent 
plus à court ou moyen termes et apparaissent essentiellement sectorielles dans les 
thématiques abordées, les territoires concernés ou par les acteurs pressentis.  

On observe finalement des documents d'urbanisme peu opérationnels : les schémas 
directeurs comme les schémas de cohérence territoriale sont peu précis dans leurs 
« promesses » et ne fournissent pas toujours d'indications très claires sur les enjeux et la 
façon de les relever. On pourrait sans doute imputer cela à l'incohérence des aires de 
gouvernances, entre aires de planification stratégiques (SCoT), aires de planification et/ou 
d'exploitation des transports (PDU), et enfin, aires de gestion urbaine globale assurée par un 
pouvoir politique disposant de ressources propres, et d'une vraie capacité de maîtrise 
d'ouvrage globale (communautés). De plus, les SCoT ont été conçus pour les zones 
urbaines, et il n'est pas aisé de les adapter aux espaces à dominante rurale. De l'opinion de 
Pierre Merlin, ces documents sont « pertinents pour organiser la périurbanisation, ils le sont 
beaucoup moins pour répondre aux défis de la rurbanisation » (Merlin, 2009). 

Ainsi, nous observons déjà un manque, voire même une absence de coordination entre les 
différents acteurs publics et privés, ce qui se traduit par une gouvernance pleine de 
promesses, mais sans réelle réalisation. Et à cela, il faut ajouter la complexité du thème de 
la « mobilité durable », thème qui nécessite comme énoncé précédemment, la prise en 
compte d'exigences environnementales, économiques et sociales. Enfin, et surtout, quel que 
soit le modèle de ville prôné et adopté, ce modèle ne saurait être acquis sans la validation 
conjointe de l'opinion publique et des élus. 

                                                 
28 PTZ : Prêt à taux zéro, Le prêt à taux zéro est un dispositif gouvernemental destiné à faciliter l’accès à la 
propriété des primo-accédants les moins fortunés. Il est proposé par les banques ayant passé une convention 
avec l'État en permettant de disposer d’une avance d'argent remboursable sans intérêts d'emprunt. L’obtention 
du prêt à taux zéro est conditionnée par les ressources de l’emprunteur et les caractéristiques du logement. 
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À la lecture de cet état de l’art, il apparaît important de retenir que l’enjeu de la mobilité 
durable dans le périurbain est une des problématiques les plus complexes à laquelle les 
producteurs de la ville ont à faire aujourd’hui (cf.III.A). Souffrant, d’un côté, d’un problème 
méthodologique de connaissance des phénomènes engendrés par la distance à un centre 
urbain, et nécessitant d’un autre côté, d’inventer de nouveaux modes d’action à la fois 
sectoriels (habitat, transport) et globaux (planification des agglomérations). L’état de l’art fait 
donc sans surprise le constat d’un manque ou d’une incapacité des outils actuels à prendre 
en charge cette problématique. Cependant, dans leur vie professionnelle, les acteurs du 
territoire, qu’ils soient acteurs politiques ou techniques, doivent prendre à bras le corps cette 
problématique. Comment définissent-ils cette complexité et quelles solutions, même 
incomplètes, préconisent-ils ? C’est ce que nous avons cherché à comprendre en menant 
l’enquête auprès d’un échantillon de professionnels et d’élus de l’Indre-et-Loire. 

A2. Les représentations du périurbain, de la mobilité et de la durabilité chez les 
professionnels de l’aménagement-urbanisme en Touraine 
Pour atteindre les représentations, les comprendre et faciliter leur énonciation, différentes 
techniques d’enquête existent qui proposent des modalités diverses permettant de susciter 
un discours des praticiens sur leurs conceptions de l’objet qu’ils travaillent au quotidien. 
Parmi ces méthodes, nous avons fait le choix de l’entretien de groupe, autrement appelé 
focus group car il permet d’atteindre plus particulièrement la représentation sociale d’un 
phénomène, et finalement, une définition commune de la réalité. Pendant l’entretien de 
groupe, les participants sont poussés à mettre en commun leurs propres conceptions, ce qui 
pousse à un rapprochement et une sélection des éléments qui font sens pour le groupe. 
C’est pourquoi le focus group permet d’obtenir une représentation sociale d’un phénomène, 
et non la diversité des représentations individuelles. En un sens, les débats de l’entretien de 
groupe aboutissent à un consensus sur la définition d’un objet ou d’une action, permettant 
ainsi de rendre compte de la définition « communément » admise du problème. Ce type de 
méthode nous est apparu judicieux dans notre recherche sur les représentations de l’enjeu 
de la mobilité durable (un concept peu stabilisé) et des moyens pour la mettre en œuvre. 
Avant d’en présenter les résultats, nous allons donc rappeler les conditions de réalisation du 
focus group, les critères ayant prévalu au choix de l’échantillon, et les modalités de 
déroulement de l’entretien. Cette méthode a été expérimentée au cours du travail de 
recherche (projet de fin d’études) mené par un groupe d’étudiant du Département 
Aménagement, entre octobre et décembre 2010. Nous citons ci-dessous le mémoire de 
recherche produit à l’issue de ce travail (Arthaud et al., 2010). 

A2.1. Retour sur la méthode et l’analyse du focus group 
Le focus group est une méthode d’enquête permettant de rassembler des individus afin de 
travailler sur un sujet. Il s’agit plus précisément d’« un groupe constitué de manière formelle 
et structurée pour aborder une question spécifique dans un délai précis et ce conformément 
à des règles explicites de procédure » (Moreau et al., 2004). Nous avons utilisé cette 
méthode pour initier une démarche innovante sur la mobilité et le périurbain en Indre-et-
Loire, s’inscrivant dans des perspectives de développement conforme à la durabilité. Cette 
méthode a permis d’identifier les pistes d’actions et les orientations qui faisaient sens pour 
les professionnels de l’aménagement dans l’optique d’orienter le périurbain tourangeau vers 
une certaine durabilité. En plus de ces discours qui apparaissent comme le matériau de nos 
analyses, le focus group a également permis d’illustrer le jeu d’acteurs de la mobilité et les 
gouvernances qui s’opèrent sur le territoire départemental et régional. Les relations et les 
rapports de force entre les acteurs ont été analysés car ils constituaient une partie de 
l’explication des difficultés pouvant être rencontrées dans ce territoire pour mener à bien une 
telle politique. 
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Déroulement des entretiens collectifs 
Pour organiser ce focus group, des acteurs de la mobilité et du périurbain d’Indre-et-Loire, 
issus des différentes échelles de gouvernance (Région, Département, EPCI, associations…), 
ont été sélectionnés. À partir des 12 participants ayant accepté de se prêter à l’exercice a 
été esquissé un portrait présentant à la fois la personne (emploi actuel, parcours d’étude, 
missions précédentes, projets réalisés...) et les compétences, orientations et projets de 
l’institution à laquelle elle appartenait. Ces portraits ont permis d’identifier en amont les 
caractéristiques des participants, et surtout leur positionnement par rapport à la 
problématique traités. 

Ainsi, deux groupes distincts ont pu être formés faisant varier les participants et les 
organismes représentés, afin d’obtenir des conclusions et des points de vue différents : 

 
Tableau 5. Composition du groupe 1 

 
Tableau 6. Composition du groupe 2 
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Pour initier une discussion sur la mobilité et le périurbain et configurer le débat des 
professionnels, différents sujets de travail collectif ont été identifiés. Afin de lancer la 
réflexion sur le périurbain et ses problématiques en matière de mobilité et de durabilité, un 
diagnostic réalisé préalablement par le groupe d’étudiant leur a été présenté. Puis différentes 
phases étaient proposées pour favoriser les échanges au cours de la matinée : l’élaboration 
d’indicateurs de la mobilité durable, puis les pistes d’actions pour une mobilité durable. La 
démarche proposée veillait à la collaboration de tous les participants. 

Les deux groupes de travail ont été entièrement enregistrés (audio et vidéo), ce qui a permis 
une retranscription détaillée des débats et une analyse des représentations mises en 
évidence par le discours et les comportements lors de l’entretien de groupe. 

Le focus group a permis de dépasser la vision théorique de la mobilité et du périurbain, 
suggérée par de nombreux articles. Il a également dépeint le jeu d’acteurs et les 
gouvernances qui ont lieu sur cet espace en pleine mutation. Toutefois, les discours récoltés 
restent politisés et sans réelle évolution du début à la fin de l’entretien. Les participants, 
comme cela était attendu, n'ont pas réellement cherché à se « mettre en danger » à travers 
leur discours, ils ont conservé le point de vue qui doit être le leur, en tant que représentant 
de tel ou tel organisme. On pourrait presque conclure que cette demi-journée n'a pas 
vraiment abouti sur un débat, ce qui aurait favorisé l’avancée de la réflexion sur des 
problématiques actuellement stagnantes, mais plutôt sur un cordial échange de point de vue 
: chacun a donc campé sur ses positions. C’est bien là l’avantage de l’entretien collectif, que 
de permettre d’avoir un point de vue relativement « stable » chez les personnes 
(contrairement à l’entretien individuel qui peut mettre à jour des nuances potentiellement 
infinies. On peut ainsi constater que l’emploi de la méthode du focus group est adaptée à la 
compréhension de la représentation des acteurs, et beaucoup moins à un travail de remise 
en cause de ces représentations. Les deux groupes formés étaient volontairement 
thématiques (l’un tourné vers la thématique de la mobilité et des transports, l’autre tourné 
vers la question de la planification des territoires périurbain). Cette composition des groupes 
visait à rassembler au sein d'une même équipe des personnes qui étaient plus ou moins du 
même avis afin de faciliter l’explicitation des représentations, et qu’émergent les 
convergences d’opinion. 

 

Principes de l’analyse 
Deux types d’analyse ont été produits à la suite de la retranscription des discours. Le 
premier a consisté en une analyse des domaines lexicaux, de la temporalité des domaines 
traités et des couples de termes qui émergeaient, dans l’optique d’une lecture transversale 
de chaque groupe de travail. Dans un second temps, la position de chaque acteur a été 
décrite en fonction de son métier et de la structure qu’il représentait. 

Domaines lexicaux 

Les redondances des termes les plus couramment employés dans les discours des acteurs 
ont été analysées. Ils ont été répertoriés et regroupés en domaines lexicaux afin de pouvoir 
les comptabiliser.  
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Tableau 7. Extrait du tableau du groupe 1 

À partir de ces comptages, l’importance relative de chaque domaine a été comparée, ce qui 
a mis en évidence les thématiques les plus abordées dans chacun des deux groupes et fait 
ressortir les pensées, les directions et les aspirations des acteurs, au-delà d’une 
compréhension globale. À travers cette méthode d’analyse sont présentés les principaux 
référentiels qui font sens pour les acteurs dans la problématique de la mobilité durable. 

Temporalité des domaines traités 

Pour compléter cette analyse, nous avons observé à quel moment intervenait chacun des 
domaines. Tous les domaines ne sont pas apparus au même moment pendant l’entretien 
collectif. Le groupe de travail s’est composé de trois phases : la validation du diagnostic 
critique sur la mobilité et le périurbain dans l’Indre-et-Loire, l’identification des principaux 
facteurs qui influencent la mobilité périurbaine et sa durabilité et, enfin, les pistes d’actions et 
orientations qui pouvaient favoriser des déplacements plus durables dans le périurbain. Il est 
apparu intéressant d’identifier ces différentes temporalités afin de voir quel(s) domaine(s) 
étai(en)t les plus importants à chacune de ces phases. De plus cette méthode permet 
d’apporter un élément de comparaison supplémentaire entre les deux groupes, afin de voir si 
les acteurs sortaient de leur discours habituel relatif à leur domaine de compétence, ou non.  

Suite à l’identification de ces temporalités, un schéma synthétique a pu être réalisé afin de 
mieux représenter le déroulement de chaque groupe de travail. 

Couples de pensée 

A la suite de l’analyse des temporalités, est apparu que certains domaines étaient abordés 
simultanément, formant ainsi des couples de pensée résumant assez bien les 
représentations des acteurs et leurs associations de pensée. Ils mettent particulièrement 
bien en avant les liens implicites entre chaque domaine. 

Les acteurs : leurs discours, leurs organismes  

Une dernière analyse orientée plus particulièrement sur les acteurs et leurs discours a été 
réalisée. Il s’agissait de confirmer ou d’infirmer l’hypothèse considérant que dans les 
conditions du focus group, les acteurs ne sortent pas de leur « position sociale et 
professionnelle ». Pour chacun des acteurs, les domaines lexicaux qu’il mobilisait ont été 
identifiés et mis en correspondance avec son champ d’action et de compétence. Nous avons 
également cherché à déterminer si les réflexions collectives avaient été orientées plus 
particulièrement par un acteur ou un couple de professionnels ; si chaque acteur était 
intervenu de la même manière au cours du groupe de travail. 

Suite à ces analyses, un schéma de synthèse a été réalisé. Il a été construit sous forme 
d’une fiche résumant pour chaque acteur son type de discours, mais également ses 
principales réflexions. 
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Constitution des groupes 
La constitution de deux groupes de travail distincts a été pensée dans l’optique d’obtenir des 
conclusions et des points de vue différents.  

Le premier groupe était plutôt diversifié : les participants provenaient d’institutions aux 
périmètres de gouvernance variés (Communauté de communes - SCoT du Nord-Ouest de la 
Touraine, Département, Région Centre et même l’échelle nationale pour l’association Géo 
Vélo). En outre, les professions représentées ciblaient plusieurs thématiques : l’économie, le 
développement durable (agenda 21), l’observatoire des tendances économiques, les 
déplacements et même une « multi-compétences » avec la chargée de mission du SCoT. Ce 
panel a produit des conclusions sur plusieurs thématiques, en plaçant les populations au 
cœur des projets. Par ailleurs, ce groupe s’est déroulé de façon très autonome, sans réelle 
intervention des animateurs qui préféraient ne pas freiner le débat. Diverses pistes d’actions 
ont donc été envisagées. 

A l’inverse, le second groupe était constitué de professionnels aux thématiques communes : 
infrastructures/transport et déplacement. Seule une personne pouvait être considérée 
comme un généraliste, le représentant du SCoT de l’agglomération tourangelle. Les 
périmètres d’actions des institutions représentées étaient variés : l’agglomération 
tourangelle, le département, la région et le niveau national avec la fédération nationale des 
usagers de transport (la FNAUT). Ce groupe, aux caractéristiques professionnelles 
communes, avait l’habitude de travailler ensemble ; la plupart des participants se 
connaissaient déjà. Ce fait a certainement influencé les résultats : le débat, ou plutôt le 
consensus général, a abouti sur des orientations communes, tournant la plupart du temps 
autour des infrastructures et des transports. Le groupe d’étudiant qui avait pour rôle d’animer 
a toutefois essayé à plusieurs reprises d’élargir le débat en questionnant les acteurs sur la 
thématique environnementale ou sociale. Mais le débat est resté cantonné à des solutions 
techniques tournant autour de la thématique « sectorielle » des participants. 

Ces deux groupes de travail ont bien illustré le jeu d’acteurs complexe qu’offre les domaines 
d’intervention du périurbain et de la mobilité. Il a aussi permis de mettre en évidence les 
problèmes de gouvernance et la complexité de l’orientation des politiques de la mobilité et du 
périurbain de demain. Son analyse plus approfondie suggère des réponses dépassant les 
dires de convenance et rendant explicite des représentations divergentes selon l’échelle 
d’intervention ou le type de politique menée dans le milieu professionnel. 

A2.2. Les principales « idées reçues » sur le périurbain durable 
Les résultats énoncés dans les parties suivantes sont issus des tableaux, situés en Annexe 
1. 

Domaines lexicaux 
Groupe de travail 1 

Le comptage des termes par domaine lexical, a montré que le groupe 1 s’était plutôt attaché 
aux thématiques « social », « transport » et « gouvernance ». En effet, ce sont des domaines 
qui ont été abordés tout au long du groupe de travail et qui sont cohérents avec la 
thématique de travail proposée. 

Ce constat est toutefois à nuancer. Ainsi, les termes du domaine « social », relatif à la 
population, sont apparus un grand nombre de fois (135) au cours des discours du premier 
groupe de travail. Cependant, tous les acteurs n’ont pas accordé autant d’importance à cette 
thématique. En observant plus précisément la retranscription, on note qu’Astrid Jacques, en 
charge du SCoT Nord-Ouest de la Touraine, se référait le plus souvent à ce domaine mais 
de façon très générale, par l’intermédiaire du mot « les gens ». Son objectif était de faire le 
lien entre les politiques mises en place et la façon dont la population la ressentait, qui devait 
selon elle être prise en compte dans l’action. Dans l’ensemble, ce thème était plutôt abordé 
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dans le sens où le périurbain et sa configuration a des impacts sur la population et qu’il est 
nécessaire de prendre en compte ces effets, parfois négatifs, dans les différentes politiques. 

En ce qui concerne le « transport », domaine qui a été mentionné 132 fois, et à travers tous 
les aspects qu’il comporte (covoiturage, train, transport en commun…), une prédominance a 
toutefois été observée pour les mots « train » et « transport en commun » (16 fois pour 
chaque terme). Le transport des acteurs est ainsi le transport collectif, considérant par-là que 
la voiture individuelle n’est pas ou moins un objet des politiques d’aménagement. Le 
domaine « infrastructure » qui lui est fortement lié, a quant à lui été largement moins abordé 
(30 fois). Mais parmi les différents termes recensés au sein de ce domaine, celui ayant le 
plus d’importance était le mot « gare » (14 fois), qui était associé à des considérations sur 
les types de transport présents à ces nœuds, dans des logiques de rabattement et 
également pour mettre en avant l’efficacité du train par rapport à la voiture (temps de 
parcours d’une gare à une autre). Il en est de même pour le domaine des « déplacements » 
qui n’a été évoquée que 53 fois, ne comprenant que deux mots très généraux « déplacement 
et mobilité ». La moindre place de ce domaine des déplacements est significative de la 
moindre importance qui est donnée au diagnostic (dans lequel on retrouve ces 
déplacements) par rapport aux actions d’aménagement (qui vont-elles mobiliser les 
domaines des infrastructures et des transports publics). 

Enfin pour le domaine « gouvernance » (apparu 123 fois), le terme « Département » a été le 
plus souvent utilisé (45 fois). Cependant, les mots composant cette thématique (Pays, 
Communes, Communauté d’Agglomération, Région…) possèdent une double signification, 
puisqu’ils peuvent renvoyer à des échelles de gouvernance, et à leurs institutions, mais 
également être employés pour parler du territoire. Dans ce groupe de travail, les termes ont 
été utilisés dans les deux sens, avec cependant une prédominance pour leur référence au 
territoire. Cette tendance est confirmée par le recensement du terme « territoire » en lui-
même. Mais, les acteurs ont parlé de la gouvernance en tant que telle à la fin du temps de 
travail. Cette analyse du domaine de la gouvernance permet de mettre en évidence que pour 
ce groupe l’une des questions centrales de la mobilité durable était de trouver l’échelle 
pertinente d’action, c’est-à-dire le territoire de référence de ces mobilités qui dépassent bien 
souvent les périmètres institutionnels. 

Certains domaines sont apparus moins fréquemment, mais proportionnellement aux autres 
thèmes, ils sont tout aussi importants. Pour dépasser le simple comptage qui met en valeur 
la prépondérance d’une thématique, après avoir recensé tous les termes, nous avons réalisé 
une mesure relative. C’est le cas des domaines « phénomènes de société » (5,62%) et 
« révolution des mentalités » (2,37%). Le premier a été employé pour décrire le périurbain 
(32 fois), mettant en avant l’idée d’une dynamique en marche qui était loin de s’amoindrir. 
Dans ce domaine était également évoqué, associé au périurbain, un risque de 
« paupérisation » dans certaines communes. En ce qui concerne la « révolution des 
mentalités », le terme de « choix » est beaucoup intervenu pour signifier le fait que la 
population effectue un choix d’installation mais, du point de vue des acteurs, ne mesure pas 
toutes les conséquences et souhaiterait garder les mêmes avantages qu’elle avait en ville. 
Est alors mis en évidence le jugement de valeur que porte les acteurs sur le choix des 
populations : celles-ci font un choix « mauvais » et en subissent les conséquences. Ce 
domaine englobe plus largement les termes de « prise de conscience, choix, 
changement/révolution des mentalités », qui révèlent des prises de position fortes de la part 
des acteurs de la mobilité et du périurbain (élus, professionnels de l’aménagement du 
territoire, politiques, habitants). Le périurbain comme mode de vie ne laisse pas indifférent. 
Les acteurs sont en attente d’un changement de comportement des populations qui ne soit 
pas seulement le fait des politiques d’aménagement, mais aussi le fait d’actes citoyens. 
Dans ce domaine lexical particulier, les acteurs ont mis en évidence leur positionnement par 
rapport à une population qui se « tromperait » en faisant le choix d’habiter en périurbain. 



III. Les territoires de la mobilité 

148 

Enfin, le domaine le moins abordé est celui de l’« environnement », avec une moyenne 
inférieure à 1%. Ce constat pose des interrogations, puisque la durabilité, thématique de la 
matinée, sous-entendait de parler du développement durable. Est-ce un oubli de la part des 
acteurs de ne pas traiter de cet aspect des projets d’aménagement ? Ou les acteurs sous-
entendent-ils cet aspect directement dans les propositions qu’ils ont pu énoncer ? Ni la 
protection de l’environnement, ni la réduction des pollutions n’ont été mentionnés comme 
« reliés » à la problématique d’une mobilité durable en périurbain. Mais lorsque l’on regarde 
plus en détail les paroles des professionnels, on observe qu’ils émettent des propositions 
sous-entendant une prise en compte du développement durable, comme par exemple dans 
la mise en place de transport en commun au niveau des échangeurs autoroutiers. 
Cependant ces effets « environnementaux » d’une politique de réduction de l’usage de 
l’automobile ne sont pas explicitement identifiés dans les enjeux de la mobilité durable. 

Groupe de travail 2 

D’une manière générale, nous remarquons que le groupe de travail n°2 a traité en majorité 
des domaines « transport » et « infrastructures » avec un total de 156 termes pour le premier 
et 136 pour le second. Cette importante représentation est cohérente avec le thème de 
travail (mobilité et périurbain) mais aussi avec les métiers des personnes constituant ce 
groupe. En effet, la majorité travaillait au sein des départements « transport » de leurs 
organismes. 

A l’inverse, le domaine appelé « social », a été peu abordé (57 fois). Or, ce domaine illustre 
la dimension humaine dans les opérations et les projets, ce qui pousse à s’interroger sur la 
place que les professionnels du transport accordent aux populations destinataires des 
opérations qu’ils projettent. Ce constat renvoie à une critique qui est souvent adressée aux 
professionnels et aux chercheurs dans ces domaines : à savoir une posture « macro », 
considérant des flux plus que des trajectoires individuelles, et s’intéressant à l’efficacité de 
l’infrastructure plus qu’à sa « qualité » et à la dimension humaine du besoin. Comment se 
justifie cette absence ? Les participants du groupe n°2 travaillant plus particulièrement sur la 
question des transports ne sont pas amenés dans leur métier à gérer ou à prendre en 
compte la problématique humaine et sociale de la mobilité (comme peuvent le faire les 
acteurs plus généralistes qui composaient le groupe 1). Sans affirmer que la dimension 
sociale des projets d’aménagement ne les intéresse pas, nous pouvons cependant en 
déduire que ce type de personnes, en charge de problématiques techniques et complexes 
touchant aux systèmes de transport, sont dans une démarche opérationnelle qui ne sous-
tend pas du tout le même type de réflexion que les personnes en charge des projets de 
territoire (SCoT) ou de démarches intégrées (agenda 21). C’est pourquoi la prédominance 
des domaines transport et infrastructure, renvoyant aux solutions techniques, par rapport au 
domaine social, qui renvoie lui plutôt au diagnostic et aux enjeux peut s’expliquer par le profil 
opérationnel de ces acteurs. 

Par ailleurs, le domaine lexical le moins abordé est celui de l’environnement avec seulement 
10 termes. Ce dernier constat est étonnant compte tenu que la portée environnementale 
représente un enjeu incontournable des politiques d’aménagement actuelles. Il est donc plus 
probable que cet enjeu ait été « sous-entendu » dans les discours sans être énoncé 
spécifiquement. Toutefois, les professionnels de l’aménagement, malgré leurs compétences 
transport dans laquelle les questions d’énergie et de réduction des émissions est pourtant 
largement développée, n’ont pas utilisé le terme « environnement » et par conséquent, n’ont 
pas pris en compte ouvertement ce domaine. 

De plus, le domaine de la « gouvernance » est apparu de très nombreuses fois (185) 
représenté par de nombreux termes. Les termes « Département, Agglomération et 
Communes » sont apparus en nombre important. Nous n’avons pas réalisé de différenciation 
entre le département, comme territoire et le département comme synonyme du Conseil 
Général. C’est pourquoi ce nombre est à relativiser et à replacer dans le contexte des 
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phrases. Néanmoins, ces termes illustrent la présence et le questionnement perpétuel des 
problèmes de gouvernances et de compétences. 

En approfondissant l’analyse par l’identification des poids relatif des termes, certaines 
thématiques ressortent telles que celle de la densité a été évoqué 43 fois, représentant 5,5% 
des domaines et termes repérés. Nous pouvons relever que si les « déplacements », la 
« densité », et le « phénomène de société » ne sont apparus que plus rarement, ces derniers 
ont quand même été des thématiques importantes du débat. Le domaine « déplacement » 
qui est constitué de deux mots, représente 3% des échanges. Le terme « périurbain » 
apparait dans le domaine « phénomène de société » ; même s’il est peu présent, il reste 
sous-entendu dans le discours des professionnels, considéré comme un espace particulier 
où intervenir. En outre, la fréquence de l’emploi de la notion de densité conforte l’idée que 
les professionnels envisagent aujourd’hui, des opérations de plus en plus denses en 
opposition avec les formes urbaines traditionnelles du périurbain. Le périurbain est ainsi 
évoqué en contrepoint à la densité. 

Un domaine, malgré son poids relatif faible (3,7%) est à souligner : c’est celui de la « 
révolution des mentalités ». La présence de ce domaine montre que la mobilité et le 
périurbain suscite un débat sociétal, qui prend en compte les populations au-delà des 
questions techniques ou politiques. Il en est de même pour le domaine « outils », qui 
représente une part faible de la discussion, (concentrée sur la dernière phase de l’entretien), 
mais qui a été tout de même abordé, les professionnels cherchant à identifier des solutions 
pour l’avenir. 

Synthèse des deux groupes 

Les domaines lexicaux mis en évidence n’ont pas été abordés de manière similaire au sein 
des deux groupes. Cependant, il est à noter que le domaine « transport » reste le plus 
représenté, ce qui est cohérent puisqu’il s’agissait bien là du thème de la matinée de travail. 
Toutefois, la mobilité qui était plus particulièrement la thématique de la matinée, recoupe 
certes le transport mais aussi les déplacements qui ont été un domaine beaucoup moins 
mobilisé. En effet les professionnels de l’aménagement ont tendance à réduire la mobilité à 
ses techniques (des modes de transport) et à ses lieux (les infrastructures). Cela s’explique 
par le fait que leur métier intervient de manière privilégié sur ces deux objets, et ne vise pas 
en soi à connaître la mobilité dans toutes ses dimensions (sociale, temporelle, individuelle, 
etc.). Un autre domaine, important lui aussi, a été la question de la gouvernance. Il est 
toutefois à nuancer puisque dans la plupart des cas, les termes correspondant à ce domaine 
étaient plutôt employés dans le sens de l’échelle du territoire  en référence que dans le sens 
de l’institution en tant que telle. Encore une fois, ce constat insiste sur la forte spatialisation 
des problèmes d’aménagement : résoudre un problème complexe consiste déjà à se mettre 
d’accord sur l’échelle pertinente à laquelle aborder ce problème. Le domaine de la 
gouvernance, fortement représenté renvoie donc à la question de la méthode d’action, qui 
certes est influencée par la coordination des acteurs, mais aussi par le partage d’une 
définition spatiale du problème (échelle pertinente). 

Au final, les différences entre les deux groupes montrent bien la complémentarité qui est à 
l’œuvre dans le champ professionnel de l’aménagement-urbanisme entre des profils 
techniques et opérationnels et des profils généralistes et stratégiques. Il reste à noter que le 
domaine « environnement » n’a pas été abordé directement, ce qui lui donne une place peu 
importante dans le débat, alors que celui-ci incluait la thématique de la durabilité. A ce sujet, 
il faut noter qu’une partie non négligeable des propositions effectuées dans les autres 
domaines ont un effet implicite sur le développement durable et sur la dimension 
environnementale. C’est pourquoi ce résultat montre plutôt la tendance très majoritaire à 
concevoir la dimension environnementale de manière intégrée à l’approche territoriale. 
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Temporalité des domaines traités 
Groupe de travail 1 

 
Figure 12. Temporalités des domaines traités par le premier groupe 

Les thématiques « transport », « phénomène de société », les domaines « économique » et 
« social » ont ponctué l’ensemble du discours des professionnels. Ces domaines ont 
cependant étaient rythmés par d’autres thèmes. Ainsi, nous pouvons voir que le domaine « 
transport » a été au fur et à mesure complété par les thèmes « infrastructure », via les 
réseaux, les gares…, mais également par le domaine « révolution des mentalités », 
envisageant les changements de comportements et les choix de mode. Le poids 
économique des transports n’a pas non plus été ignoré au cours des discussions, abordé à 
travers l’idée qu’ils engendrent un coût tant au niveau des particuliers, qu’au niveau des 
institutions qui les mettent en place. Enfin dans la dernière partie, le transport a été repris 
mais cette fois-ci posant la question de l’échelle de gouvernance pertinente pour 
l’organisation et la gestion des politiques de transport en commun. 

Par ailleurs, le thème « phénomène de société » a lui aussi été évoqué tout le long de 
l’entretien. Il est intervenu au début de la discussion pour décrire le phénomène périurbain, 
touchant tous les territoires et toute la population. Il a été complété, associé avec les 
domaines « outils », « social » et « économique » lorsque les acteurs ont travaillé à cerner 
les enjeux du périurbain. 

Le domaine « économique » a présenté une variété d’usage au cours des discussions. Ainsi, 
au début, les termes coûts et prix ont été utilisés principalement pour justifier le choix des 
habitants de s’installer dans le périurbain. Puis ce domaine a servi à expliquer l’organisation 
du territoire, avec les termes « pôles, emploi, service, économie et dynamisme ». Enfin, les 
notions de coût et de prix ont une nouvelle fois été mises en avant, mais cette fois en 
référence aux politiques de transports publics.  

Enfin, la dernière partie du travail de groupe, consacrée aux propositions et à la recherche 
d’outils efficaces du point de vue de la durabilité,  a été le temps d’apparition du domaine de 
la densité, mais surtout à travers des propositions sur les infrastructures et la densité aux 
nœuds du réseau. 
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Groupe de travail 2 

 
Figure 13. Temporalités des domaines traités par le deuxième groupe 

La thématique des transports a ponctué tout le débat, celle des infrastructures avec les 
termes tels que « gares », « axes », « lignes » a aussi très fréquente. A l’inverse, le domaine 
« social » est intervenu principalement dans la première et la dernière partie, renvoyant 
tantôt à un élément du diagnostic et du constat et à un levier de l’action (entendu notamment 
en termes de changement des comportements. Le domaine « révolution des mentalités » a 
été associé au précédent aux mêmes moments, tout en étant plus présent dans la partie des 
propositions concernant la mobilité dans l’avenir. Celui des « phénomènes de société » n’est 
intervenu qu’en première partie, comme constat expliquant la mobilité importante et le 
phénomène de périurbanisation en Indre-et-Loire. 

Par ailleurs, le domaine économique a été mentionné dans les trois phases mais en 
n’employant pas les mêmes termes. Par exemple, les mots « zones d’activités et services » 
sont apparus dans la validation du diagnostic et comme facteurs de la mobilité. A l’inverse, 
les mots « emplois, dynamisme économique et coûts » se situaient plus particulièrement 
dans la deuxième et troisième partie. On peut en conclure que ce domaine reste important 
dans la compréhension des mobilités et du périurbain pour les acteurs. Toutefois, il est 
nécessaire de souligner que le terme « coût », présent 34 fois, accompagnait toutes les 
pistes d’actions mentionnées par les professionnels. 

Le domaine de la « densité » n’est apparu que dans la dernière partie comme perspective 
pour atteindre la durabilité. Celui de « la gouvernance » quant à lui, a été utilisé lors de la 
première partie avec les termes « communes, département », utilisés comme synonyme de 
territoire, et dans la dernière, dans leur sens institutionnel comme échelles institutionnelles. 
Les orientations ont soulevé plusieurs questions de compétences, d’appartenance et de 
gouvernance. Et pour finir, le domaine « outils », peu présent dans la retranscription est 
intervenu majoritairement dans la dernière partie englobant les moyens ou conséquences 
des mobilités. Cette mise en exergue des temporalités du discours confirme la particularité 
de ce groupe rassemblant des professionnels des transports et des infrastructures, sans 
réelle prise en compte de la population. 
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Synthèse des deux groupes 

Malgré une organisation similaire des groupes de travail, ces schémas de temporalités 
confirment un déroulement différent au sein des deux groupes. Chaque domaine a été 
abordé mais à des moments différents et en proposant des associations elles aussi 
différentes. 

D’après ces deux schémas, nous pouvons également voir que pour le groupe 1, quasiment 
toutes les thématiques ont été reprises tout au long du discours. Il s’agissait d’un fil de 
pensée, évoluant au cours des arguments et reprenant les idées déjà évoquées afin de les 
compléter. Tandis que pour le groupe 2, la discussion s’est organisée autour d’idée 
successives, permettant ainsi de mieux différencier les thèmes abordés. 

Couples de pensée 
Groupe de travail 1 

Au sein du premier groupe de travail, les différents domaines revenaient assez 
régulièrement. Cependant, il est à noter que certains domaines intervenaient en même 
temps. D’une manière générale, le domaine « transport », abordé tout au long des 
discussions, a souvent au cœur des associations. De plus, un trio a souvent été observé ; il 
s’agit des domaines « transport », « révolution des mentalités » et « économique ». Ce trio 
était employé afin de faire remarquer que les changements de modes de transport (passage 
à un transport plus durable tel que le covoiturage et les transports en commun » étaient très 
souvent liés à une augmentation du coût des autres modes pour les individus. Cette 
perception des interrelations entre coût du transport et durabilité était partagée par 
l’ensemble des participants. 

Par ailleurs, les domaines « phénomène de société » et « outils » sont intervenus en 
association. En effet, certains types d’outils (politiques et PASS foncier principalement) ont 
été reliés avec le phénomène du périurbain, afin de comprendre cette tendance et de voir 
comment on pouvait la ralentir. Les professionnels participant à ce groupe ont donc réalisé 
un travail réflexif sur d’anciens outils, pour en établir les effets pervers. Ce couple a aussi été  
relié au domaine « social », puisque ces outils avaient eu pour effet de causer des situations 
difficiles pour les populations précaires qui, profitant de ces opportunités, se retrouvaient 
ensuite en difficulté face au renchérissement des coûts de déplacement. Ce dernier domaine 
était également associé avec le domaine « économique » pour compléter la description du 
périurbain. En effet, dans cette interaction, ce sont les mots « coûts/prix », « choix » et « les 
gens » qui ressortaient le plus souvent. Ils soulignaient le fait que le mode de vie périurbain 
avait un impact fort sur la population (répercussion financière).  

Ensuite les domaines « économique » et « densité », bien que peu utilisés, ont été employés 
simultanément. En effet, les acteurs montraient que le développement économique du 
territoire d’Indre-et-Loire se faisait principalement par pôles, possédant une dynamique 
propre et exerçant une influence sur les communes alentours. Pour ce groupe la polarisation 
était aussi l’un des facteurs de la périurbanisation. 

Enfin le domaine de la « gouvernance » a été abordé à la fin et a été couplé au domaine 
« transport ». En effet, les acteurs ont réfléchi sur l’échelle de gouvernance la plus pertinente 
pour traiter du périurbain et des mobilités engendrées. Ils se sont donc attelés à passer en 
revue les différentes échelles et voir pour quel domaine d’action elles étaient les plus 
pertinentes. Il s’est avéré que les acteurs ont beaucoup pris en compte le domaine des 
transports pour développer leur réflexion. 

Groupe de travail 2 

D’une manière générale, le domaine du transport était couplé avec celui des infrastructures, 
tout au long des échanges. Ce phénomène peut s’expliquer par la présence de 
professionnels travaillant sur le transport et ayant déjà l’habitude de se réunir sur ces sujets-
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là. De plus, cela indique qu’ils associent systématiques la question du transport à celle des 
infrastructures (gares), signe d’une vision relativement déterministe, centrée sur l’offre et non 
sur la demande. Cette alliance est complétée par le domaine de « la densité » et constitue 
un trio. Ce fait montre ici que la densité est pensée en lien avec les modes de transport afin 
de constituer des pôles urbains et périurbains plus attractifs. 

Toutefois, le « transport » (élément principal du focus group) est intervenu aussi en même 
temps que les domaines « phénomènes de société et déplacement » ; les termes transport, 
périurbain et mobilité se sont succédés un grand nombre de fois. Cette itération montre que 
les professionnels se représentent la mobilité comme dépendante de l’offre de transport (et 
notamment de l’offre publique), mais aussi qu’elle est une conséquence importante du 
périurbain. Encore une fois ces associations renforcent l’idée que les professionnels 
participant à ce groupe ont une vision relativement « mécanique » de la mobilité, prise dans 
un système de contraintes sur lequel ils agissent dans leur profession. 

Par ailleurs, les thématiques de la «densité », du « social » et des « phénomènes de 
société » ont été réunies autour de termes tels que densification, habitants et périurbains. Ce 
trio s’est formé surtout dans la troisième partie de l’entretien, sous forme de pistes d’actions 
envisageant une mobilité plus durable. Les professionnels préconisaient de densifier les 
espaces de l’habitat pour lutter contre la périurbanisation. Dans cette partie du débat, ils 
insistaient également sur la réticence des habitants et des élus à vivre dans de telles 
conditions, et sur le fait que le terme densité inspirait de la crainte. 

Ensuite, les domaines « coût », « gouvernance » et « outils » ont été fréquemment utilisés 
de concert et surtout dans la dernière partie, portant sur les propositions. Le groupe a 
essayé d’identifier les outils mis en œuvre dans d’autres territoires que l’Indre-et-Loire pour 
favoriser une mobilité durable dans l’espace périurbain. Ils se sont également interrogés sur 
les conditions nécessaires pour réaliser de tels projets, qui sont souvent limités par des 
problèmes de gouvernance et de coût financier. 

Enfin, le domaine « révolution des mentalités » malgré sa faible occurrence, était relié à celui 
de « la gouvernance » mais aussi celui « social ». Cette association est significative des 
conclusions du groupe de travail : une prise de conscience est nécessaire au niveau des 
institutions pour initier des projets innovants, ayant une portée plus durable. Ces projets 
doivent aussi poser le problème à l’échelle des habitants car un changement de mentalité 
des populations doit accompagner ces innovations en termes d’aménagement. Les 
participants du groupe espèrent une prise de conscience collective. 

Synthèse des deux groupes 

L’étude des couples de pensée est donc très significative. Elle révèle que les dires des 
professionnels ont suivi le thème de la matinée de travail « la mobilité et le périurbain » en 
reprenant les domaines du transport, des infrastructures, révolutions des mentalités et des 
phénomènes de société. Elle montre aussi que les transports ne sont pas du tout considérés 
comme contribuant à l’épanouissement des habitants du périurbain car les domaines 
« social » et « transport » ne sont pas apparus ensemble. Les professionnels ont tendance à 
assimiler le transport à une contrainte de la vie quotidienne et non à une liberté ou à une 
pratique qui fait sens pour les habitants. 

Par ailleurs, la densification a été plébiscitée comme solution durable par les participants du 
deuxième groupe de travail. Ces derniers ont ainsi structuré leurs pensées autour de cet axe 
et par conséquent, ont suggéré de coordonner tous les autres domaines autour de celui-ci : 
infrastructures et modes de transport doivent être renforcés dans les pôles du périurbain. 
Pour l’autre groupe, la durabilité par la densification a été évoquée, mais pour les acteurs 
cela pourrait avoir des répercussions négatives pour certaines personnes, surtout au niveau 
financier. Globalement ce groupe a été plus attentif à la dimension sociale du problème. 
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Enfin, l’une des conclusions de ce focus group est l’importance donnée par les 
professionnels à la prise de conscience des individus. Les politiques publique ne peuvent 
résoudre l’ensemble du problème engendré par la mobilité en périurbain. Les acteurs publics 
doivent également chercher à ce que les habitants apprennent à vivre et se mouvoir de 
façon plus écologique. La solution ne réside pas seulement dans l’action collective, le 
problème est aussi largement individuel. Les deux groupes ont donc échangé sur le 
changement de mentalités nécessaire chez les habitants, mais aussi au sein de la 
gouvernance territoriale afin d’amorcer des projets durables. 

Les acteurs : leurs discours, leurs organismes 
Groupe de travail 1 
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Schéma 1. Synthèse des positions des acteurs du groupe de travail 1 
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Les débats du premier groupe de travail ont été assez diversifiés, mais se sont surtout 
concentrés autour des transports et de la gouvernance, sans oublier la prise en compte des 
habitants (cf. Schéma 4). Même si la plupart des acteurs ont émis des propositions en 
cohérence avec leur compétence, certains d’entre eux ont tenté de sortir de leur discours 
habituel. 

Les échanges ont surtout étaient animés par les acteurs de l’observatoire économique et de 
la communauté de communes du castelrenaudais. Ce dernier, pourtant chargé du 
développement économique, a surtout évoqué le thème du transport. Cette thématique a en 
effet était prédominante, puisqu’elle a été abordée par les représentants du CESER, du 
Conseil Général et de « Géovélo ». Ce constat nous a plutôt surpris puisque les 
représentants du CESER et du Conseil Général n’avaient pas, de prime abord, la 
compétence transport. Cependant, cette thématique a été déclinée selon différents aspects 
(économique, social, gouvernance, etc.) afin de proposer des solutions opérationnelles. 
Enfin, la représentante du SCoT Nord-Ouest de la Touraine a tenté, tout au long de l’heure 
de travail, d’amener une vision beaucoup plus concrète que celle proposée par les autres 
participants. En effet, dès qu’une politique ou une piste d’action était mise en avant, elle 
essayait de voir comment les habitants pourraient se l’approprier et quelles en seraient les 
conséquences. Elle s’interrogeait également sur la manière d’appliquer au mieux les pistes 
d’actions, afin de les appliquer au sein du Pays Nord-Ouest de la Touraine, son territoire, et 
mieux gérer les effets du périurbain sur ce territoire. 
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Groupe de travail 2 

 
Schéma 2. Synthèse des positions des acteurs du groupe de travail 2 
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Le schéma ci-dessous illustre les propos de chacun des participants. D’une manière 
générale, les débats se sont centrés sur les modes de transport, les infrastructures et la 
densification autour de certains pôles ou axes. Ces professionnels, plus spécialisés dans les 
transports ont énoncé des solutions afférant à leurs domaines. 

Nous observons des échanges différents selon les organismes représentés. Le représentant 
de l’agence d’urbanisme ayant l’habitude de travailler avec celui du Syndicat mixte de 
l’Agglomération Tourangelle, les pistes d’actions proposées faisaient l’unanimité entre ces 
deux individus. Positionnés comme « alliés » ils essayaient de mener la discussion avec la 
Région ou la DDT, en insistant sur des études communes ou complémentaires qu’ils 
pourraient mener. La représentante du Conseil Régional s’est focalisée elle sur les gares et 
l’aménagement de leurs abords, et limitait toutes nouvelles pistes de réflexion en utilisant 
l’argument du coût financiers. Sa vision était donc celle d’une gestionnaire. En outre, la 
personne de la DDT s’affichait plus particulièrement comme représentante de l’Etat que du 
Département et portait un discours plus politique et moins opérationnel que les autres 
participants. Elle s’accordait sur la densification autour des pôles d’échange, en précisant 
qu’il s’agissait d’une volonté portée par l’Etat depuis le Grenelle II de l’environnement. Enfin 
le représentant de la FNAUT, aussi ancien professeur de géographie, s’est plutôt positionné 
dans focus group comme un enseignant avide de questions et superviseur. Toutefois, il 
participait des propositions en suggérant une mixité des fonctions au sein d’un même 
bâtiment, permettant ainsi d’augmenter la plurifonctionnalité des espaces périurbains. 

Synthèse des deux groupes 

Les échanges menés dans le cadre des entretiens collectifs n’ont pas été l’occasion pour les 
acteurs de redistribuer les rôles et de s’extraire de leur fonction. Ils ont gardé les mêmes 
orientations et ne sortaient pas du discours de leurs institutions respectives. Cette exercice 
montre bien la nature des relations et du fonctionnement habituel entre les différents 
organismes : une coopération certaine sans réel débat ou prise de risque. 

Par ailleurs, la thématique du débat, qui portait sur « la mobilité et le périurbain dans le 
département » n’a pas du tout amené les acteurs à traiter de la dimension environnementale 
de la durabilité en périurbain. Les participants ont initié des solutions concernant une mobilité 
plus durable mais n’ont pas abordé directement le coût écologique qu’engendraient tous ces 
mobilités. Les professionnels ont eu tendance à définir le périurbain comme un espace non 
durable, occasionnant beaucoup de déplacements, mais n’ont pas été curieux de chercher 
ensemble des leviers de durabilité qui pourraient pourtant s’y faire jour. Ils se positionnent 
par rapport au périurbain comme des « censeurs », devant limiter les abus commis dans ce 
type de territoire. Cette position des professionnels de l’aménagement est très proche de 
l’esprit des textes de loi qui encadrent leur action : limitation stricte de l’étalement et 
réduction des déplacements et des émissions. 

Même si l’un des deux groupes a été plus attentif au problème rencontré par les habitants, ils 
associaient les conséquences subies (augmentation du prix de l’essence) au prix à payer de 
leur « pêché originel » : avoir fait le choix de l’installation en périurbain. Enfin les discours 
produits par les professionnels ont également fait ressortir leur grande préoccupation quant à 
un contexte de crise (le coût financier a été systématiquement évoqué, que ce soit en 
matière de déplacement, de nouveaux projets, de nouvelles infrastructures). L’action 
publique étant elle aussi touchée par la diminution des moyens financiers. Même s’ils sont 
convaincus qu’une politique de l’offre et notamment axée sur le transport en commun, est 
l’une des solutions, ils sont également conscient que cette offre est conditionnée par les 
capacités financières de leurs institutions respectives. C’est pourquoi ils entrevoient le 
changement de mentalité, l’auto-organisation des habitants du périurbain (covoiturage, etc.) 
la prise de conscience écologique comme des leviers, permettant de pallier cette diminution 
de la capacité d’action des pouvoirs publics. 
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A3. Les modalités d’action pour un périurbain durable en Touraine 
Les professionnels ont confirmé le déséquilibre, au sein du territoire départemental, entre 
l’agglomération tourangelle et les pôles secondaires d’Amboise, Chinon, Loches et Château-
Renault. Un des groupes a même souligné la dissymétrie Nord/Sud d’une part et Est/Ouest 
d’autre part : le Sud est un territoire rural là où le Nord est urbanisé, et les communes de 
l’Est sont plus riches et dynamiques qu’à l’Ouest. 

En outre, l’analyse cartographique présentait des réseaux de transport organisés en étoile 
sur Tours et une offre diversifiée sur le département mais insuffisante dans le Sud du 
territoire. Cet état des lieux est partagé par les participants. 

S’appuyant sur une base commune illustrée par les cartes, les deux groupes de travail ont 
tenté de proposer des solutions favorisant des mobilités plus durables. L’intermodalité a fait 
l’unanimité dans un territoire assez bien desservi par les différents réseaux (ferré, routier, 
transport en commun) ; donnée nécessaire pour initier le développement de modes de 
transports alternatifs au véhicule particulier. La réalisation d’un tram-train a été envisagée 
pour desservir des zones situées à 20, 30 voire 50km du centre-ville de Tours, en 
supprimant le problème de rupture de charge qui tend habituellement à dissuader les 
usagers. D’autres solutions proposées envisageaient la création de parking-relais au niveau 
des échangeurs autoroutiers, nombreux sur le département. Ces échangeurs pourraient être 
reliés par une ligne de transport en commun en site propre entre les divers pôles 
stratégiques de l’agglomération. De plus, les participants ont attesté que ces politiques sont 
parfois déjà engagées, notamment par du Conseil Régional qui étudie et favorise le 
rabattement automobile sur les gares, desservies également par les cars. Par ailleurs, les 
professionnels ont insisté sur l’obligation de prendre en compte l’ensemble des 
déplacements quotidiens, et non pas seulement les déplacements pour motif travail qui ne 
représentent que 30% des flux contraints. Ils ont également reconnu que la diversité des 
motifs de déplacement était souvent peu intégrée dans les schémas de réflexion et 
d’organisation des transports. 

Par ailleurs, l’un des groupes de travail a envisagé l’évolution technologique de la voiture 
comme une des solutions favorisant la durabilité des territoires, dans le sens de la question 
soulevée par Aubertel et Bonnet : « l’automobile est-elle l’ennemie de la mobilité durable ? » 
(2006). Les professionnels ont débattu de cette question, s’appropriant ainsi les réflexions du 
champ scientifique, et ont reconnu qu’avec les nouvelles potentialités technologiques, la 
voiture peut s’inscrire dans une démarche globale plus environnementale. 

Les deux groupes de travail ont dirigé leur débat de manière différente quant aux problèmes 
soulevés par la périurbanisation. L’un a abordé la périurbanisation en termes de 
gouvernance et insisté sur l’inexistence ou l’insuffisance des coopérations entre acteurs 
publics lors d’opérations dans un territoire diffus. Ce manque de coordination s’expliquerait 
par la grande diversité des niveaux de réflexion des institutions qui interviennent sur l’espace 
périurbain (Communes, Communautés, Département, Région, Pays). L’autre l’a envisagé en 
mettant en avant le manque d’infrastructures accompagnant la périurbanisation et montré 
l’intérêt d’une stratégie de développement (habitat, déplacements) autour des axes routiers, 
ferroviaires et des gares. Que ce soit un manque de coordination ou un manque de stratégie, 
la périurbanisation comme « non-événement » est reconnue par la majorité des acteurs 
présents. 

Cette question portant sur la responsabilité des acteurs est récurrente dans les recherches 
traitant de la périurbanisation. En effet, les chercheurs de la DIACT (Délégation 
interministérielle à l’aménagement et à la compétitivité des territoires), Roux et Vanier 
insistent sur la responsabilité des acteurs dans ce territoire façonné par les pouvoirs publics, 
par des puissances économiques privés (lotisseurs, banquiers…) et par les habitants (2008). 
Dans ce contexte, quel est le gouvernement pertinent ? Ces chercheurs prétendent que les 
pays possèdent des périmètres pertinents pour se saisir de la dimension périurbaine, et plus 
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particulièrement pour les cas d’aires urbaines petites et moyennes (comme celle de Tours), 
mais ne conviennent pas pour les aires urbaines plus grandes. Pour les Pays -de-la-Loire, 
Roux et Vanier considèrent que les couronnes périurbaines sont quadrillées convenablement 
par les EPCI, donc bien couverts, mais ce morcellement freine la cohérence des stratégies 
qui y sont poursuivies (2008). Quant au SCoT, même si sa procédure semble la mieux 
adaptée dans sa logique d’ensemble, elle présente la géographie la plus défaillante en 
termes de périmètre. Les chercheurs ajoutent que les PNR constitueraient une voie d’avenir 
car ils incluent des communes périurbaines et présentent des configurations qui pourraient 
s’avérer décisives dans le périurbain. Donc pour Roux et Vanier, l’espace périurbain n’est 
pas démuni de cadres politiques pour le gouverner. En superposant les quatre cartes de 
gouvernance précédentes, peu ou pas de communes échapperaient à ce périmètre. Il faut 
simplement une meilleure coordination des projets de territoire (Roux et Vanier, 2008).  

En outre pour favoriser une mobilité plus durable, les deux groupes de travail ont déclaré 
qu’une des solutions passait par la cohérence des différentes échelles de gouvernance, qui 
morcellent les territoires et freine les projets. Il a été débattu l’opportunité de créer une 
autorité organisatrice des transports périurbains, institution unique, pour traiter les problèmes 
de manière générale. Les territoires d’une telle AOT, entendu comme périmètre pertinent 
pour une réflexion efficace sur la mobilité durable diffèrent toutefois : le premier groupe a 
défendu le périmètre du département, tandis que l’autre favorisait la région. On retrouve ici la 
distinction entre un groupe plutôt composé d’acteurs territoriaux ayant l’habitude d’aborder le 
territoire de manière globale, considérant que l’échelle pertinente ne doit pas être trop 
grande, sous peine d’une complexité insurmontable. Le second groupe porteur d’une vision 
beaucoup plus sectorielle et opérationnelle de l’action publique considère lui que la maîtrise 
des flux doit être pensée à l’échelle de plusieurs aires urbaines interconnectées entre elles. 

Par ailleurs, les deux groupes de travail appellent de leur vœux une prise de conscience de 
la part de la population qui perçoit le périurbain comme un espace naturel, sans réellement 
être consciente des effets que leurs déplacements génèrent. Cette thématique réduit la 
problématique de la mobilité à une activité qui n’aurait pour seule utilité que de relier un point 
A à un point B. Pourtant, d’après le théoricien majeur de la sociologie britannique Urry, la 
mobilité découle d’un besoin fondamental de l’Homme qui y trouve une certaine autonomie, 
un confort, un plaisir (Urry, 2005). Mais cette capacité / aptitude à la mobilité dépend de 
plusieurs facteurs : une aptitude personnelle à la mobilité, une maitrise de la contrainte 
temporelle qui découle des infrastructures, des stationnements, de la localisation, et 
évidemment d’une contrainte budgétaire. En raisonnant sur la dimension systémique de la 
mobilité, les professionnels présents ont limité leur réflexion à la manière dont ces 
contraintes peuvent présenter une difficulté dans la vie quotidienne des périurbains. Ils ont 
soulevé à plusieurs reprises le fait que certains ménages sont captifs de ce mode de vie, ne 
pouvant plus se déplacer si librement à cause de la hausse du prix de l’essence. Ce 
phénomène qui touche un nombre non négligeable de personnes (mais qui restent 
cependant très minoritaires) est considéré comme un argument imparable en faveur du 
retour en ville. Les participants sont tombés d’accord sur le fait qu’un travail de 
communication sur le périurbain doit être réalisé par les professionnels afin de mieux 
prévenir ces « rurbains ». En l’état actuel des choses, cette méconnaissance se poursuit 
parmi la population, qui actuellement a peur de vivre dans les espaces dits denses. 
L’explication du choix de localisation dans le périurbain est ainsi trouvée dans un 
« désamour » de la ville et de la densité. À aucun moment n’est mentionné le manque de 
connaissance des « vraies raisons » de l’engouement pour le périurbain. Cette 
représentation des professionnels ne laisse aucune place à la diversité des situations qui 
conduisent à une localisation en périurbain, ceux-ci restent campés sur leur représentation 
du périurbain individualiste, allergique à son voisinage. Dans ce contexte le rôle qu’ils 
donnaient aux professionnels de l’aménagement était celui de « médiateurs de la densité », 
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se devant de rassurer les personnes afin de créer des projets durables et approuvés par la 
population. 

Ce Focus Group a fourni beaucoup d’informations sur les représentations des professionnels 
et sur leur manque d’idée parfois pour essayer de sortir de la dynamique actuelle. Des 
questions primordiales sont restées en suspens : comment lutter contre l’hypertrophie de 
l’agglomération tourangelle ? Comment favoriser le renforcement de pôles secondaires 
structurant à l’échelle du territoire départemental ? Aucun territoire précis n’a été évalué 
comme durable ou ayant des potentiels de durabilité, aucun modèle théorique n’a été 
identifié comme devant être appliqué (comme cela est fait dans d’autres territoires). Ces 
imprécisions peuvent révéler un désengagement des professionnels sur une thématique 
complexe, problématique, suscitant parfois de la peur, mais qui nécessite des évolutions afin 
d’initier et d’approfondir la dimension durable des projets, des territoires. Malgré la volonté 
affichée des professionnels par rapport à la maîtrise de l’expansion urbaine, très peu 
d’actions sont actuellement menées pour limiter l’expansion urbaine, et les démarches qui 
auraient pu y mener (de type inter-SCoT, sont écartées car trop compliquée politiquement). 

Par ailleurs les échanges ne se sont pas orientés vers un territoire précis, servant d’exemple 
et de référence au débat. Les professionnels ont simplement cité de manière générale, les 
communes desservies par une gare ferroviaire, par des échangeurs autoroutiers avec des 
parking-relais. Le périurbain est donc bien considéré comme une « grand tout », qu’il est 
bien difficile de délimiter précisément. Les quelques territoires mentionnés pour leur fonction 
de pôle d’échange étaient implicitement associés à des potentiels leviers de durabilité de par 
cette fonction. Autre élément implicite de durabilité : les communes les plus denses étaient 
celles qui offraient le plus grand potentiel. Cependant au-delà de ces facteurs implicites, les 
groupes ne sont pas parvenus à s’entendre clairement sur des actions localisées. 

Par exemple, lors du focus group, des professionnels ont émis l’idée de penser et aménager 
le territoire en suivant une logique linéaire, par axes de transports et par pôle. Cette 
organisation, pratiquée dans d’autres territoires sous la forme de contrats d’axe, est 
présentée comme permettant de dépasser les problématiques de gouvernance. Cependant 
de l’avis des participants, elle serait probablement compliquée à mettre en place, mais serait 
néanmoins efficace en matière de transport. Allant dans ce sens, les participants ont exprimé 
l’idée que cette gestion soit effectuée par une Autorité Organisatrice du Transport d’échelle 
globale, comme la Région. Ainsi la problématique du périurbain, si elle est localisée à 
l’échelle infra-départementale, peut susciter des réponses à l’échelle régionale. 

Les quelques exemples d’actions et de préconisation cités précédemment ne masquent 
cependant pas le manque d’exhaustivité qui a marqué les deux groupes de travail. Cela 
indique selon nous que les déplacements (et leur durabilité) restent un sujet problématique 
pour les acteurs de l’aménagement. Même si le développement durable est un sujet 
d’actualité, peu d’actions sont déjà opérationnelles. Toutefois, des exemples sont connus et 
ont été cités comme « bonne pratique » par les acteurs, comme le concours d’idées sur la 
sensibilisation à la mobilité durable (Rennes métropole), ou encore les contrats d’axes 
(Toulouse). Cette faiblesse des actions effectives ou à mettre en place est significative d’un 
champ des politiques d’aménagement qui est en pleine construction. L’enjeu de la mobilité 
durable est considéré comme suffisamment complexe pour innover en matière de réponse à 
y donner. Ce qui est frappant dans la manière dont les professionnels interrogés se 
représentent cette innovation est le fait qu’ils sont conscients des limites de leurs propres 
projets. Ils tombent d’accord sur le fait que ce changement passera non seulement par des 
politiques d’aménagement, des discours politiques ou des incitations financières, mais aussi 
par une prise de conscience collective et des actions individuelles. La théorie du « think 
global, act local », largement médiatisée par le discours sur les « éco-gestes » est largement 
appropriée par les acteurs professionnels. Ils s’en remettent donc aussi à la capacité des 
périurbains à s’auto-organiser, ce qui révèle un changement de mentalité extrêmement 
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important par rapport aux principes traditionnels de l’aménagement, reposant sur 
l’interventionnisme et la gestion de toutes les dimensions de la vie quotidienne. 

Le travail d’analyse des discours des acteurs de l’aménagement en Indre-et-Loire a mis en 
évidence le rapport particulier qu’ils entretiennent avec cette question de la durabilité des 
mobilités périurbaines. Nous pouvons faire l’hypothèse que la gestion de ces phénomènes 
étant un défi pour les acteurs de l’aménagement, ceux-ci peuvent se trouver finalement 
relativement désemparés et « feindre d’en être les organisateurs » (Ascher, 2000). Plusieurs 
travers semblent faire surface lorsqu’ils mettent en évidence les moyens qu’ils emploient 
pour gérer le territoire périurbain : d’un côté la question de l’échelle de gouvernance, qui est 
peu ou prou reconnue comme l’aire urbaine, mais à laquelle aucune institution ne 
correspond (en Indre-et-Loire) ; et de l’autre celle de l’angle d’attaque pertinent pour aborder 
ces questions, qui oscille entre une approche sectorielle (en termes d’offre de transport plus 
écologique) et une approche intégrée (au risque de se « noyer » dans les boucles de 
rétroaction d’un système qu’il est bien compliqué de modéliser). La durabilité souhaitée 
réclame donc une action concertée à l’échelle élargie de l’aire urbaine et définissant la 
mobilité de manière systémique. Cependant dans la réalité, les acteurs se trouvent être 
impliqués dans des services particuliers, traitant de problématiques sectorielles, ou à des 
échelles trop réduites. Entre durabilité voulue et durabilité « pragmatique », l’écart se creuse 
et les approches ont donc tendance à réduire le problème à une thématique d’offre de 
transport, de changement des comportements (l’éducation des populations ressort de plus 
en plus comme une « bonne pratique », aidée en cela par les agendas 21), et de 
règlementations d’urbanisme. Cette durabilité « pragmatique » est donc conditionnée par les 
outils à disposition et ne favorise pas tellement l’invention de nouveaux partenariats et de 
nouvelles modalités d’action, même si les acteurs les appellent unanimement de leurs vœux. 

B. Du côté des individus 
La recherche PériVia pose comme hypothèse fondatrice que la durabilité des espaces 
périurbains n’est pas une valeur en soi. La durabilité périurbaine dépend de la capacité des 
individus, relativement aux possibles et aux contraintes spatiales, sociales et temporelles, 
qui s’offrent et s’imposent à eux, à mettre en œuvre les conditions de réalisation d’un mode 
d’habiter respectueux de la durabilité des espaces. Ce faisant, l’approche qui a été retenue 
dans le cadre de l’enquête PériVia, devant ainsi permettre de sonder les conditions de la 
mise en durabilité des espaces périurbains, a été celle d’une observation et d’une analyse 
fine des pratiques spatiales, et plus précisément de l’ensemble des mobilités, à l’échelle 
individuelle. Partant d’un terrain d’exploration, le périurbain, lui-même cause et conséquence 
de cette dynamique mobilitaire, permettant aux individus de s’affranchir des contraintes de 
l’espace et du temps et ainsi de réaliser l’idéal pavillonnaire profondément ancré dans la 
société française (Raymond et al., 1968), l’enquête vise ainsi à expliciter les liens et les 
articulations entre les dimensions individuelles et sociales, idéelles et matérielles, statiques 
et dynamiques, dans la réalisation d’un mode d’habiter principalement caractérisé par la 
capacité des individus à être mobiles. L’analyse fine des mobilités d’un ensemble d’habitants 
des espaces périurbains, de leurs « habitus mobilitaires » (Stock, 2004), mais aussi de 
l’organisation qu’ainsi ils sont en mesure d’opérer dans l’ensemble de leurs activités 
quotidiennes et qui déterminent plus largement leur(s) pratique(s) des espaces, doit 
permettre d’apporter des éléments de compréhension quant à la structuration des modes 
d’habiter et d’éclairer autant les phénomènes d’ancrage que les dynamiques mobilitaires qui 
les génèrent et les engendrent, les appauvrissent ou les renforcent. 

L’avantage dont nous avons souhaité tirer parti, en faisant ce choix méthodologique 
« individualiste » (Cailly, 2007 ; Dodier, 2009), tient autant à la capacité aujourd’hui offerte 
par les technologies du géopositionnement par satellite de suivre et d’enregistrer de manière 
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exhaustive et avec une précision difficilement atteignable par d’autres moyens29, qu’à la 
capacité qui est ainsi rendue possible de comprendre la diversité des situations spatiales et 
la complexité des logiques sociales qui en sont à l’origine. Traditionnellement, le regard porté 
par les chercheurs sur l’espace périurbain a pâti de cette incapacité à comprendre finement, 
à l’échelle microscopique, la dynamique et la diversité des pratiques spatiales. À plus forte 
raison encore dans les espaces périurbains où les populations sont traditionnellement plus 
difficiles à enquêter car davantage dispersées dans un milieu peu dense et constituées de 
catégories socioprofessionnelles peu disponibles pour ce type d’enquête. Quand les 
approches macroscopiques du périurbain se fondent principalement sur la donnée 
statistique, l’appartenance socioprofessionnelle et les caractéristiques socio-
démographiques des ménages, pour caractériser les choix de localisations résidentielles, 
elles négligent, comme le souligne à juste titre Laurent Cailly (2007), la dimension 
« pragmatique » de ces choix. Elles ne peuvent que constater et décrire – le plus souvent 
avec un parti pris idéologique fort – le phénomène de périurbanisation. En réalité, elles 
manquent la compréhension et l’explicitation des mécanismes socio-spatiaux – leur diversité 
et leur complexité – à l’origine du phénomène. « Parce qu’elle néglige la dimension 
“pragmatique” des choix, [la méthodologie macro-quantitative, dominante en géographie] 
parvient mal à expliciter le sens des régularités qu’elle établit – autrement qu’à “grands 
coups” d’hypothético-déductions – et laisse dans l’ombre les contre-exemples de plus en 
plus nombreux qui semblent y échapper » (Cailly, 2007). 

Prenant délibérément le contre-pied de ces approches surplombantes, la méthodologie 
individualiste (de plus en plus employée, en géographie notamment ; Cailly, 2007, Dodier, 
2009) mise en œuvre dans le cadre de la recherche PériVia, utilisant la technologie GPS 
pour enregistrer la trace spatiale d’un ensemble dès lors nécessairement restreint 
d’individus, vise, quant à elle, à rendre visible dans un premier temps la réalité des pratiques 
spatiales des habitants du périurbain. Cette approche, se plaçant volontairement « du côté 
des individus » souhaite ainsi rompre avec les discours idéologiques dominants – sur la soi-
disant « anti-durabilité » périurbaine – en permettant d’observer et d’analyser la réalité des 
pratiques spatiales périurbaines, avant d’en donner, dans un deuxième temps, une véritable 
interprétation, en recourant notamment à la parole des enquêtés, aux représentations 
sociales et individuelles qu’ils véhiculent. Dans le cadre de l’enquête qui a ainsi pu être 
menée, les pratiques spatiales individuelles sont prises comme un indicateur 
particulièrement pertinent du mode d’habiter périurbain, permettant de pénétrer leurs 
logiques, les modalités de leur déploiement quotidien et de leur inscription territoriale. Aussi, 
nous nous attacherons à une description fine de ces pratiques spatiales, tâchant de décrire 
au plus près leur inscription territoriale, leur dynamique temporelle, les contraintes familiales 
et sociales qui y sont afférentes, afin d’en déduire un certain nombre de régularités propices 
à nuancer certains jugements établis – voire à désamorcer certaines idées reçues – à 
propos de ces modes d’habiter qui structurent et confèrent leur consistance aux espaces 
périurbains. Cette première étape de l’analyse, avant d’être couplée aux discours et aux 
justifications produites par les enquêtés eux-mêmes, lorsque confrontés au dessin de leur 
spatialité révélée par le système GPS, constituera donc une étape initiale vers la 
                                                 
29 Il est toujours possible d’obtenir, par le biais d’autres protocoles, des données approchant celles relevées par 
GPS – nous pensons notamment aux EMD « enquêtes ménages déplacements » et leurs questionnaires détaillés 
et exhaustifs réalisés quotidiennement par un enquêteur directement au domicile de l’enquêté, mais aussi aux 
carnets de pratiques renseignés par les enquêtés eux-mêmes –, cependant, quand la fiabilité de ces techniques, 
reposant principalement sur la parole et la mémoire de l’enquêté, peut être soumise à caution, le GPS apporte 
quant à lui une garantie sur la qualité et l’exhaustivité des pratiques spatiales des individus enquêtés. En outre, 
l’on peut également faire l’hypothèse – qu’il conviendrait néanmoins de vérifier – que l’équipement GPS, ne 
nécessitant pas durant la période d’enquête la mise en œuvre d’entretiens quotidiens approfondis ou la tenue 
régulière d’un carnet de pratiques, est moins contraignant pour l’individu enquêté et qu’ainsi, permettant de 
conserver l’entière liberté de l’individu, il est moins susceptible d’interférer avec ses pratiques spatiales. Cela 
étant, la technique du relevé GPS concède également certaines limites, parmi lesquelles, le sentiment – qui a 
valu à au moins un enquêté potentiel de refuser la démarche d’observation qui lui était proposée – d’une intrusion 
permanente (une sorte de « flicage ») parfois difficile à accepter. 
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compréhension du sens particulier que prennent les différentes formes de mobilité et 
d’ancrage dans la construction des rapports singuliers, et parfois partagés, aux espaces 
périurbains. À travers la description et l’explicitation des mécanismes qui président à 
l’organisation de quelques spatialités périurbaines appréhendées à l’échelle individuelle, il 
s’agira bien ici de poser un premier jalon pour potentiellement apporter un certain nombre de 
pistes susceptibles de répondre à cet objectif qui sous-tend l’ensemble de la recherche 
PériVia : celui du ménagement des territoires de vie périurbains pour la réalisation de leur 
durabilité. 

L’ensemble de ces choix méthodologiques, éclairant notre démarche, explique le 
cheminement qui sera le nôtre dans cette partie, partant de l’observation, de la description 
fine d’un ensemble de cas particuliers, pour tendre progressivement vers la compréhension 
des conditions de réalisation des modes d’habiter périurbains, des manières collectivement 
partagées de « faire avec » l’espace. Ainsi, nous présenterons les résultats obtenus dans le 
cadre de l’enquête PériVia, en privilégiant dans un premier temps les situations individuelles. 
Cet exercice nous amènera, tout d’abord, à porter notre regard sur l’ensemble des situations 
individuelles rencontrées et observées, prises globalement et comparativement. De là, nous 
pourrons constater et essayer de décrire un certain nombre de caractères propres aux 
modes d’habiter périurbains. Puis, nous tâcherons d’extraire de l’ensemble des 37 relevés 
GPS réalisés quelques cas particuliers que nous approfondirons et que nous présenterons 
pour eux-mêmes, ceci afin de comprendre la logique nécessairement particulière et 
singulière qui régit la pratique des lieux géographiques (Stock, 2004). Enfin, il s’agira de 
s’extraire progressivement de ces quelques cas particuliers, pour au final tirer un certain 
nombre d’enseignements quant à la structuration des modes d’habiter périurbains et à la 
possibilité, dès lors, d’envisager une mise en durabilité des espaces périurbains. 

B1. La mobilité révélée par les relevés GPS 
Avant d’entamer cette présentation synoptique des pratiques spatiales, des modes d’habiter 
de ces habitants que nous avons pu enquêter, il ne nous semble pas inutile de revenir, sous 
la forme d’un préambule, sur quelques points méthodologiques, afin de les rappeler ou de 
les préciser. Tout d’abord, nous rappellerons brièvement les conditions de réalisation de 
cette enquête, les populations que nous avons visées, leurs spécificités, les critères qui nous 
ont guidés dans la construction de cet échantillon. Ce premier rappel, nous permettra dès 
lors d’introduire et de présenter quelques aspects techniques liés principalement au 
protocole mis en œuvre, la façon dont celui-ci, au même titre que l’échantillon constitué, 
conditionne et ainsi autorise à mettre en relief les données qui seront présentées dans cette 
partie. Ainsi, nous reviendrons sur la base de données qui a pu être construite grâce à 
l’usage de l’outil GPS, afin d’éclairer, comme nous le mentionnions en aparté dans 
l’introduction de cette partie, les spécificités propres, d’une part, à l’usage du matériel GPS 
pour relever les mobilités et les pratiques spatiales et, d’autre part, les spécificités quant à 
l’usage méthodologique du relevé GPS principalement comme outil pour révéler le sens des 
mobilités et des pratiques spatiales. 

Sans revenir de façon détaillée, comme cela a été fait par ailleurs dans le cadre de ce 
rapport, sur la nature de l’échantillon, les raisons qui nous ont poussé à privilégier certaines 
populations pour sa constitution, nous pouvons néanmoins préciser à ce stade que les 
habitants qui ont été considérés comme périurbains, l’ont été du point de vue de leur mode 
d’habiter, autrement dit, du point de vue d’un ensemble de caractéristiques que l’on 
reconnaît aujourd’hui – sans pour l’instant remettre ces critères en question – comme 
typiquement périurbaines. Pour cette raison, les individus identifiés comme périurbains 
peuvent l’être tout d’abord du fait de la localisation de leur lieu de résidence principale dans 
le « géotype » (Lévy, 2003) périurbain ; dans « ces espaces, manifestement peu denses et 
réputés relativement homogènes, situés en discontinuité paysagère par rapport aux 
agglomérations urbaines » (Cailly, 2008). À ceux-là, nous avons également ajouté les 
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individus développant des modes de faire avec l’espace qui, par certaines caractéristiques 
qui leurs sont propres, recoupent les spécificités du mode de vie périurbain, caractérisé entre 
autres par la prépondérance des mobilités quotidiennes, principalement en véhicule 
automobile individuel, mais pas uniquement, par des trajets en boucle ou encore une forte 
programmation des parcours (Cailly, 2008 ; Dodier, 2007). Dès lors, sous certaines 
conditions, nous avons pu nous affranchir du seul critère résidentiel pour le choix des 
populations périurbaines enquêtées, afin d’adjoindre à notre échantillon des populations qui, 
par leurs pratiques spatiales et leurs modes de vie répondent également aux critères de 
« périurbanité ». À ce titre, nous avons interrogé des individus dont le lieu de résidence, en 
milieu urbain ou dans les espaces péricentraux de l’agglomération, s’articule, par exemple, 
avec un lieu de travail quant à lui périurbain, nécessitant une mobilité importante de la part 
de ces individus. Enfin, dans une visée principalement comparative, l’échantillon a 
également cherché à atteindre des populations urbaines ayant elles-mêmes des pratiques 
de mobilité importantes à l’intérieur ou à l’extérieur de l’agglomération. Au final, l’ensemble 
des individus interrogés a bien répondu à cette volonté d’explorer la diversité des situations 
spatiales en balayant d’un extrême à l’autre l’ensemble des différents degrés d’un gradient 
partant du centre urbain pour atteindre les espaces périurbains les plus éloignés. 

Concernant les aspects techniques de l’enquête, et plus particulièrement ce qui nous 
intéresse dans cette partie, à savoir la mobilité révélée grâce aux relevés GPS, il est à 
mentionner un certain nombre de points pratiques. Tout d’abord, l’usage du logger GPS pour 
ce type d’enquête, et ce, relativement à d’autres techniques traditionnellement employées, 
tels les questionnaires ou les carnets de pratique, s’est avérée d’une grande précision. 
Quand les questionnaires et les carnets de pratiques reposent essentiellement sur les 
déclarations des personnes enquêtées, au risque d’omettre volontairement ou 
involontairement certaines dimensions de leurs pratiques spatiales, la technique du relevé 
GPS permet d’enregistrer de façon exhaustive l’ensemble des déplacements30 sur des 
plages horaires prédéterminées à l’avance selon les rythmes de vie des personnes 
enquêtées. S’il est possible, comme le souligne Dodier (2009), de recueillir par le biais des 
carnets de pratiques l’intégralité des déplacements des individus sur une période de temps 
relativement restreinte (1 à 2 semaines maximum), avec un certain nombre d’informations 
quant aux modes, à la fréquence, ou à la durée des déplacements, le questionnaire et le 
carnet de pratiques s’avèrent limités pour enregistrer précisément le détail des itinéraires – 
les chemins pour aller d’un lieu à un autre – empruntés par les personnes. Dans le cadre de 
l’analyse des pratiques spatiales périurbaines, qui nous intéressent dans cette recherche, ce 
manque propre à ces techniques s’avère alors particulièrement limitant pour comprendre 
avec finesse, par exemple, la logique des boucles programmées qui participent de la 
structuration des modes d’habiter périurbains. En outre, Dodier (2009) constate également 
qu’il est difficile, avec les carnets de pratiques, de savoir si la semaine est représentative de 
l’ensemble des mobilités de la personne compte-tenu de la tendance, que le chercheur a pu 
parfois observer, des individus à tordre la réalité de leurs pratiques spatiales. « Parfois, il 
semble que les individus choisissent des journées un peu extrêmes, le simple fait d’être 
observé contribuant à les faire changer de comportement ou à axer leur réponse sur un type 
de comportement au nom de valeurs sous-jacentes liées à la perception de la mobilité » 
(Dodier, 2009). 

Par ailleurs, les questionnaires et les carnets de pratiques s’avèrent également extrêmement 
lourds à mettre en œuvre, aussi bien pour les enquêtés que pour les enquêteurs, sans parler 
de certaines tentatives pour faire reconstruire à l’individu lui-même – en lui demandant de 
dessiner sur une carte par exemple – les itinéraires qu’il a emprunté durant ses 
déplacements. De ce point de vue, l’appareillage GPS dispose donc d’atouts qui sont 
indéniables : enregistrement exhaustif, précision métrique, protocole allégé pour l’enquêté. 
                                                 
30 Il est toujours possible que l’individu oubli volontairement ou involontairement de porter en permanence sur lui 
le récepteur GPS. 
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Si ce n’est ne pas oublier de brancher l’appareil sur une prise secteur de façon journalière, 
de sorte que s’effectue le rechargement de sa batterie, et ne pas omettre de le porter sur soi 
durant chaque déplacement (dans une poche de vêtement, dans un sac à main ou à dos, ou 
encore en bracelet autour du poignet), l’équipement GPS s’avère en effet très peu 
contraignant pour l’enquêté. Grâce aux récents efforts de miniaturisation et à l’augmentation 
des capacités d’enregistrement et d’autonomie du matériel GPS, il nous a été rendu ainsi 
possible un enregistrement exhaustif et quasi continu31 de l’ensemble des déplacements des 
personnes interrogées. De plus, quand il y a de cela quelques années en arrière, compte-
tenu des caractéristiques techniques du matériel GPS, l’enregistrement ne pouvait 
s’effectuer que sur une voire deux journées maximum (Dodier, 2009), aujourd’hui il est 
désormais possible – comme cela a été le cas dans l’enquête PériVia – de réaliser un relevé 
des déplacements pendant une à deux semaines, selon les besoins spécifiques de 
l’enquête, sans nécessité pour cela de déchargement intermédiaire des données stockées 
dans le matériel GPS et donc de prise de contact avec l’enquêté durant la période d’enquête.  

Cela étant, pour autant que la technique des relevés GPS présente de sérieux atouts pour le 
type d’enquête mise en œuvre, il convient néanmoins de souligner également certains 
facteurs qui vont toutefois en limiter l’usage. 

Le premier est d’ordre éthique32, comme le souligne Dodier (2009). La qualité, l’exhaustivité, 
la géolocalisation particulièrement prise des situations spatiales, des relevés effectués avec 
le GPS n’est pas, en effet, sans poser problème, notamment quant à la capacité 
d’identification relativement aisée des personnes ainsi « tracées » et la difficulté dès lors 
rendue plus grande d’anonymisation des données récoltées. De plus, si l’équipement GPS 
est relativement peu contraignant pour l’enquêté, la nécessité de programmer préalablement 
chaque récepteur GPS, n’est pas sans peser sur la mise en œuvre de l’enquête. Ce simple 
aspect très pratique, pouvant sembler anodin de prime abord, a néanmoins suffisamment 
posé problème pour que l’enquête PériVia, initialement prévue pour s’effectuer sur 
l’ensemble de l’échantillon de façon simultanée, soit finalement désynchronisée dans le 
temps. Un enregistrement simultané est toujours possible, à condition de réunir en un lieu et 
un moment particulier l’ensemble des personnes à enquêter – ce qui ne va pas sans 
problèmes d’organisation évidents pour les enquêteurs et les enquêtés. Pour notre part, 
nous avons souhaité imposer le moins de contraintes possibles aux personnes qui avaient 
acceptées de se prêter au jeu de l’enquête. Aussi, lorsque cela était plus simple pour 
l’enquêté, nous avons effectué le dépôt, l’équipement et la reprise du GPS directement à son 
domicile. Cela a nécessité une logistique qui, dès lors, a invalidé l’ambition initiale d’un 
enregistrement synchronisé sur l’ensemble de l’échantillon. De même, l’impératif de 
traitement de la trace GPS – et le temps consacré à cette tâche – pour pouvoir réaliser 
l’entretien approfondi avec la personne enquêtée ne permettait pas un enregistrement 
simultané, sauf à proposer à l’individu un entretien approfondi très éloigné dans le temps de 
sa période d’enregistrement GPS. 

                                                 
31 En accord avec chaque enquêté, un créneau horaire (le plus souvent la nuit, entre 23 h et 5 h du matin, lorsque 
la probabilité des déplacements des individus travaillant de jour est la plus faible) a été préalablement programmé 
de sorte que le GPS s’arrête et se remette en fonctionnement de façon autonome, préservant ainsi une plage de 
liberté pour l’individu. 
32 Comme pour toute enquête, l’usage du traceur GPS a fait l’objet d’une déclaration à la CNIL et a nécessité, 
préalablement à la réalisation de chacune des enquêtes individuelles, la signature d’une déclaration sur l’usage 
des données collectées et d’un consentement de la part de l’enquêté. 



III. Les territoires de la mobilité 

167 

 
Tableau 8. Planning général de l'enquête PériVia 

 

Au final, la technique du relevé GPS aura permis d’enregistrer 283 jours de pratiques 
spatiales sur un échantillon constitué de 37 personnes. Ces relevés ont été effectués, pour 
chaque individu enquêté, sur une période comprise entre 6 à 12 jours (1 à 2 semaines) selon 
les besoins de l’enquête (1 semaine avec enfants et 1 semaine sans enfants pour les 
familles monoparentales), incluant systématiquement des plages de jours travaillés et des 
plages de jours chômés (1 à 2 séries de jours travaillées et 1 à 2 week-end). 

Ces 283 jours de relevés GPS représentent le volume effectif d’enregistrement réalisés sur 
un total plus large de 313 jours d’enquête. Autrement dit, sur un volume total de 313 jours 
d’enquête, pendant lesquels les 37 personnes enquêtées ont été équipées du récepteur 
GPS, pour des raisons techniques (défaillance du matériel, incapacité à capter le signal 
satellitaire dans les espaces clos ou souterrains) ou plus simplement du fait de l’oubli au 
domicile du récepteur GPS, ce sont 283 jours d’enregistrement qui ont réellement pu être 
exploités. 

Ainsi, nonobstant la qualité, l’exhaustivité et la faible contrainte liée à l’équipement, le relevé 
GPS ne constitue pas une technique sûre et efficace à 100%. Pour autant, sur l’ensemble de 
la période d’enquête (313 jours), le taux de dysfonctionnement du relevé GPS demeure 
relativement faible, soit environ 10%33. 

                                                 
33 Il est à préciser que les données statistiques agrégées, issues des relevés GPS, ainsi que leur traitement 
graphique, intègrent (sauf mention contraire) ces erreurs, responsables dans certains cas d’une faible variabilité 
dans les périodes d’enregistrement. Ainsi, l’ensemble des données agrégées est rapporté au nombre de jours 
d’enregistrement effectifs pour chaque individu enquêté. 
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Tableau 9. Données générales enquête PériVia 

Pour les besoins de la recherche PériVia, nous avons donc équipé 37 individus d’un 
récepteur GPS individuel, permettant d’enregistrer l’ensemble de leurs déplacements 
quotidiens à l’échelle d’une ou de deux semaines (Carte 32). 

À l’issue de cette enquête par GPS, nous avons ainsi obtenu un relevé objectif de l’ensemble 
des pratiques spatiales quotidiennes et hebdomadaires des individus enquêtés, soit au total 
pas moins de 17 644 km parcourus, à 73,4% parcourus en semaine et 26,6% sur les week-
end, et pour une large majorité (67%) réalisés en voiture. Ces données nous ont donc 
permis d’opérer une mesure quantitative (identification des temps et des modes de 
déplacement, des principaux lieux fréquentés, de l’échelle spatiale de l’habiter périurbain) 
des pratiques spatiales et un traitement cartographique de leurs traces GPS. L’exploitation 
des données récoltées grâce à l’équipement GPS des individus ne s’est pourtant pas limitée 
à ces traitements statistiques et cartographiques, que nous présentons dans cette partie, 
puisque notre protocole d’enquête a été construit de façon à utiliser l’image de cette trace 
GPS davantage comme un outil de réactivation, susceptible de fonctionner comme un 
embrayeur de discours, amenant l’individu à questionner l’image qu’il se fait de son habiter 
par la confrontation avec une image de la réalité de ses pratiques spatiales, de sa mobilité. 

Individus enquêtés 37
Nombre de jours enregistrés 283
Taux de dysfonctionnement 10%
Distance totale parcourue 17 644 km
Distance moyenne parcourue / jour 60 km
Proportion parcourue en semaine 73,4%
Proportion parcourue le week-end 26,6%
Proportion parcourue en voiture 67%
Proportion parcourue à vélo 0,5%
Proportion parcourue à pieds 2,4%
Proportion parcourue en bus 2,3%
Proportion parcourue en train 27,8%
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Carte 32. Ensemble des traces GPS de l'enquête PériVia (37 personnes enquêtées) 
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Mais avant d’en venir, dans une quatrième partie, à la présentation des résultats issus de 
l’analyse de ces entretiens de réactivation, de la confrontation des individus avec la réalité 
de leurs pratiques spatiales, ce qu’ils nous disent des représentations individuelles et 
sociales des espaces périurbains, nous avons souhaité présenter ici, indépendamment des 
discours que les individus ont pu produire, quelques observations directement issues de 
l’analyse des données récoltées par GPS. Pour pouvoir mener ces analyses, nous avons dû 
traiter le volume conséquent des données enregistrées par les GPS lorsque ceux-ci étaient 
confiés aux individus enquêtés. Selon l’intensité des déplacements de chaque individu 
enquêté, ce sont au final 37 fichiers GPS, contenant entre 30 000 points géoréférencés pour 
les plus petits (N2) et 250 000 points pour les plus volumineux (X1), qui ont dû être nettoyés 
dans un premier temps, afin d’en éliminer un ensemble de points « fantômes » 
(enregistrements non pertinents lorsque le GPS n’est plus en mesure de correctement capter 
les signaux satellitaires, à l’intérieur des bâtiments par exemple) et agrégés, dans un 
deuxième temps, afin de produire un agenda cohérent des activités réalisées 
quotidiennement par chaque individu. 

 
Tableau 10. Extrait brut de la base de données PériVia 

Ce traitement en grande partie manuel (du fait de la complexité potentielle des algorithmes 
capables de traiter ce type de données), mais aussi pour une part automatisée, a dès lors 
permis de construire une base de données détaillée regroupant à la fois des informations sur 
les déplacements des individus enquêtés : leurs heures de début et de fin, leurs durées, 
leurs modes, leurs fréquences, leurs lieux de départ et d’arrivée, les itinéraires qu’ils ont 
empruntés ; mais aussi des informations sur les lieux fréquentés par les individus : les 
heures d’arrivée et de départ dans ces lieux, la durée et la périodicité de fréquentation de 
ces lieux, bref le temps passé, ainsi que le motif de présence dans ces lieux (lorsque cela a 
pu être inféré à partir de l’analyse spatiale de la trace GPS et, sinon, à partir des motifs 
déclarés par les individus). 

Date Time Latitude Longitude Altitude Speed Course Type Distance Essential
03/11/2010 15:28:02 47,36647 0,680272 7,37 504 40 -2 0 1
03/11/2010 15:28:06 47,366505 0,680224 9,97 0 121 0 5,31
03/11/2010 15:28:09 47,366505 0,680224 9,97 0 93 0 0
03/11/2010 15:28:12 47,366505 0,680224 9,97 0 60 0 0
03/11/2010 15:28:15 47,366505 0,680224 9,97 0 121 0 0
03/11/2010 15:28:18 47,366505 0,680224 9,97 0 122 0 0
03/11/2010 15:28:21 47,366505 0,680224 9,97 0 135 0 0
03/11/2010 15:28:24 47,366505 0,680224 9,97 0 166 0 0
03/11/2010 15:28:27 47,366505 0,680224 9,97 0 134 0 0
03/11/2010 15:28:30 47,366505 0,680224 9,97 0 66 0 0
03/11/2010 15:28:33 47,366505 0,680224 9,97 0 5 0 0
03/11/2010 15:28:36 47,366505 0,680224 9,97 0 346 0 0
03/11/2010 15:28:39 47,366505 0,680224 9,97 0 14 0 0
03/11/2010 15:28:42 47,366505 0,680224 9,97 0 152 0 0
03/11/2010 15:28:45 47,366505 0,680224 9,97 0 287 0 0
03/11/2010 15:28:48 47,366505 0,680224 9,97 0 358 0 0
03/11/2010 15:28:51 47,366505 0,680224 9,97 0 347 0 0
03/11/2010 15:28:54 47,366505 0,680224 9,97 0 333 0 0
03/11/2010 15:28:57 47,366505 0,680224 9,97 0 324 0 0
03/11/2010 15:29:00 47,366505 0,680224 9,97 0 344 0 0
03/11/2010 15:29:03 47,366505 0,680224 9,97 0 337 0 0
03/11/2010 15:29:06 47,366684 0,680143 24,88 5256 347 0 20,82
03/11/2010 15:29:09 47,366737 0,680162 25,68 3456 22 0 6,06
03/11/2010 15:29:12 47,366764 0,680165 32,12 0 13 0 3,01 1

Pas de temps : de 1s à 3s

Date et heure d’enregistrement

selon la vitesse du déplacement

Mesure de l’angle formé
par la course du tracé GPS

Vitesses instantanées
en mètres/heure

Distances parcourues
en mètres entre les points
enregistrés par le GPS

Altitude du point
enregistré par le GPS

Géoréférencement de
l’enregistrement GPS
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Tableau 11. Agenda détaillé de l'ensemble des mobilités de H1 

Date Trajet Heure Départ Heure Arrivée Y Départ X Départ Y Arrivée X Arrivée Vitesse Moyenne Distance Motif Lieu Mode
08/10/2010 1 16:37:41 17:03:23 47.369598 0.678054 47.346138 0.461390 63060 21764 Travail/Enfants Ecole Voiture
08/10/2010 2 17:10:20 17:11:50 47.346138 0.461390 47.348038 0.460342 19500 480 Ecole/Parc Parc Voiture
08/10/2010 3 17:21:10 17:24:57 47.348038 0.460342 47.357254 0.486202 48700 2700 Parc/Maison Domicile Voiture
08/10/2010 4 17:39:32 18:40:07 47.357254 0.486202 47.357254 0.486202 778 1825 Ballade Alentours Pied

Date Trajet HeureDépart HeureArrivée Vitesse Moyenne Distance Motif Lieu Mode
09/10/2010 1 14:25:12 14:41:14 47.355396 0.479557 47.378979 0.411118 58319 8911 Bois Mazieres Voiture
09/10/2010 2 14:41:14 16:36:43 47.378979 0.411118 47.378849 0.411050 257 2986 Ballade Mazieres Pied
09/10/2010 3 16:36:43 16:46:15 47.378849 0.411050 47.357189 0.486221 60865 9045 Domicile Maison Voiture
09/10/2010 4 18:08:31 18:14:28 47.357258 0.486225 47.355568 0.482628 2936 487 Voisins Quartier Pied
09/10/2010 5 18:46:25 18:52:32 47.355614 0.482972 47.357262 0.486444 2615 464 Domicile Maison Pied

Date Trajet HeureDépart HeureArrivée Vitesse Moyenne Distance Motif Lieu Mode
10/10/2010 1 09:55:51 10:15:15 47.357628 0.486466 47.443295 0.500340 62934 13926 Famille Pernay Voiture
10/10/2010 2 13:04:27 13:17:41 47.443275 0.500569 47.355625 0.482581 66826 13656 Voisins Quartier Voiture
10/10/2010 3 14:20:02 14:21:02 47.355415 0.482672 47.357193 0.486276 20555 370 Domicile Quartier Voiture
10/10/2010 4 14:53:09 15:10:16 47.357197 0.486166 47.343918 0.477112 7450 2356 Plage Bord de Loire Pied
10/10/2010 5 16:14:36 16:27:33 47.344730 0.477884 47.357349 0.486310 9295 2198 Domicile Maison Pied

Date Trajet HeureDépart HeureArrivée Vitesse Moyenne Distance Motif Lieu Mode
11/10/2010 1 08:27:34 08:30:45 47.357155 0.486284 47.346146 0.461449 58576 2881 Accompagnement Ecole Voiture
11/10/2010 2 08:34:10 09:05:53 47.346146 0.461449 47.366768 0.680409 56037 22344 Travail Deux-Lions Voiture
11/10/2010 3 16:28:26 16:44:48 47.367111 0.679969 47.369316 0.515084 67080 16631 Commerce St Etienne de Chigny Voiture
11/10/2010 4 16:47:28 16:53:12 47.369114 0.514936 47.346382 0.458248 53653 5150 Commerce Rue de la Gare Voiture
11/10/2010 5 17:04:01 17:05:02 47.346371 0.458072 47.346210 0.461490 32483 502 Accompagnement Ecole Voiture
11/10/2010 6 17:10:56 17:14:41 47.346169 0.461482 47.357281 0.486279 51826 2892 Domicile Maison Voiture

Date Trajet HeureDépart HeureArrivée Vitesse Moyenne Distance Motif Lieu Mode
12/10/2010 1 08:22:15 08:27:19 47.352085 0.479428 47.346157 0.461402 54775 2017 Accompagnement Ecole Voiture
12/10/2010 2 08:33:46 09:02:06 47.346077 0.461501 47.367462 0.679623 58603 21980 Travail Deux-Lions Voiture
12/10/2010 3 15:18:15 15:24:18 47.367447 0.679680 47.361435 0.663760 45290 3970 Commerce Rue de Beaulieu Voiture
12/10/2010 4 15:54:11 16:11:19 47.361607 0.663898 47.357296 0.486261 70004 18542 Domicile Maison Voiture
12/10/2010 5 16:40:40 16:44:34 47.357361 0.486270 47.346134 0.461448 55540 2855 Accompagnement Ecole Voiture
12/10/2010 6 16:52:12 16:53:27 47.346088 0.461501 47.347595 0.462189 13550 340 Commerce Rue de la Gare Voiture
12/10/2010 7 16:57:33 17:00:17 47.347507 0.462334 47.357220 0.486267 54691 2405 Domicile Maison Voiture

Date Trajet HeureDépart HeureArrivée Vitesse Moyenne Distance Motif Lieu Mode
13/10/2010 1 10:40:30 10:42:45 47.353210 0.481310 47.346947 0.461462 59511 1858 Garderie Centre Cinq-Mars Voiture
13/10/2010 2 10:48:45 10:55:49 47.346645 0.461569 47.325638 0.408633 50343 4962 Commerces Langeais Voiture
13/10/2010 3 11:00:26 11:01:11 47.325630 0.408628 47.324696 0.407411 12415 197 Commerces Langeais Voiture
13/10/2010 4 11:04:44 11:06:42 47.324791 0.407341 47.324718 0.403419 16262 491 Commerces Langeais Voiture
13/10/2010 5 11:19:20 11:27:57 47.324680 0.403425 47.346951 0.461448 43881 4058 Garderie Centre Cinq-Mars Voiture
13/10/2010 6 11:38:25 11:42:18 47.346848 0.461408 47.357220 0.486218 50389 2677 Domicile Maison Voiture
13/10/2010 7 14:07:02 14:28:21 47.357235 0.486298 47.365421 0.677401 65682 19695 Cinema Deux-Lions Voiture
13/10/2010 8 16:59:13 17:19:37 47.365318 0.677249 47.357204 0.486216 62737 19382 Domicile Maison Voiture
13/10/2010 9 17:48:28 18:02:12 47.357243 0.486260 47.262630 0.460206 73992 16172 Famille Azay-Le-Rideau Voiture
13/10/2010 10 18:12:03 18:14:14 47.262691 0.460034 47.267723 0.474560 55212 1744 Commerces Azay-Le-Rideau Voiture
13/10/2010 11 18:26:12 18:39:38 47.267857 0.474942 47.357243 0.486269 72792 15836 Domicile Maison Voiture

Date Trajet HeureDépart HeureArrivée Vitesse Moyenne Distance Motif Lieu Mode
14/10/2010 1 08:41:19 09:06:35 47.357208 0.486196 47.367256 0.679917 56478 19314 Travail Deux-Lions Voiture
14/10/2010 2 15:37:20 15:41:19 47.366932 0.680284 47.363945 0.681104 5948 550 Poste Deux-Lions Pied
14/10/2010 3 15:42:45 15:46:16 47.363514 0.680338 47.366657 0.680365 6050 490 Travail Deux-Lions Pied
14/10/2010 4 18:25:27 18:30:49 47.367355 0.680274 47.377026 0.657463 37129 2828 Commerces La Riche Voiture
14/10/2010 5 19:36:38 19:54:42 47.377094 0.657449 47.411106 0.707542 40420 9751 Amis Tours Nord Voiture

Date Trajet HeureDépart HeureArrivée Vitesse Moyenne Distance Motif Lieu Mode
15/10/2010 1 07:36:40 07:55:58 47.411182 0.707502 47.367344 0.679962 49090 11470 Travail Deux-Lions Voiture
15/10/2010 2 16:59:21 17:14:15 47.367340 0.679968 47.380493 0.729001 27656 4914 Courses Magasin 1 Voiture
15/10/2010 3 17:31:50 17:34:40 47.380348 0.728892 47.378994 0.717558 28749 1060 Courses Parking Voiture
15/10/2010 4 17:35:04 17:40:12 47.379021 0.717538 47.380333 0.714923 4447 1339 Courses Magasin 2 Pied
15/10/2010 5 18:11:27 18:19:26 47.380512 0.715736 47.378933 0.717496 3712 479 Courses Parking Pied
15/10/2010 6 18:20:41 18:50:24 47.378529 0.718946 47.369255 0.515274 49456 19370 Courses St Etienne de Chigny Voiture
15/10/2010 7 18:52:12 18:55:27 47.369202 0.515006 47.357246 0.486243 48584 2654 Domicile Maison Voiture

Date Trajet HeureDépart HeureArrivée Vitesse Moyenne Distance Motif Lieu Mode
18/10/2010 1 08:27:07 08:30:50 47.357254 0.486174 47.346096 0.461474 51777 2811 Accompagnement Ecole Voiture
18/10/2010 2 08:35:44 09:01:06 47.345913 0.461423 47.367367 0.679907 63184 22017 Travail Deux-Lions Voiture
18/10/2010 3 16:36:02 16:58:43 47.367401 0.679950 47.346088 0.461465 63115 21745 Accompagnement Ecole Voiture
18/10/2010 4 17:05:13 17:08:49 47.346050 0.461533 47.357208 0.486215 53494 2870 Domicile Maison Voiture

Date Trajet HeureDépart HeureArrivée Vitesse Moyenne Distance Motif Lieu Mode
19/10/2010 1 08:26:20 08:29:39 47.357204 0.486502 47.346230 0.461365 57710 2866 Accompagnement Ecole Voiture
19/10/2010 2 08:35:36 09:02:10 47.346146 0.461502 47.366879 0.680204 58107 22121 Travail Deux-Lions Voiture
19/10/2010 3 17:40:40 18:00:04 47.367321 0.679861 47.357105 0.485907 95436 19043 Domicile Maison Voiture

Date Trajet HeureDépart HeureArrivée Vitesse Moyenne Distance Motif Lieu Mode
20/10/2010 1 08:12:55 08:49:29 47.357277 0.486129 47.392254 0.644258 58723 13757 Arret/Commerce Rue de Beaumanoir Voiture
20/10/2010 2 08:51:46 09:00:45 47.392307 0.644170 47.367363 0.679815 55229 6484 Travail Deux-Lions Voiture
20/10/2010 3 18:51:53 19:10:41 47.367294 0.679856 47.355488 0.482482 66153 19608 Voisins Quartier Voiture
20/10/2010 4 19:48:03 19:48:48 47.355751 0.483610 47.357368 0.486301 24986 417 Domicile Maison Voiture

Date Trajet HeureDépart HeureArrivée Vitesse Moyenne Distance Motif Lieu Mode
21/20/2010 1 08:58:07 09:25:03 47.361519 0.496154 47.365921 0.680124 57839 20586 Travail Deux-Lions Voiture
21/20/2010 2 19:10:49 19:27:22 47.368221 0.680048 47.410866 0.707537 50918 12150 Amis Tours Nord Voiture

H1 - Trajets Mardi 19/10/2010

H1 - Trajets Mercredi 20/10/2010

H1 - Trajets Jeudi 21/10/2010

H1 - Trajets Mardi 12/10/2010

H1 - Trajets Mercredi 13/10/2010

H1 - Trajets Jeudi 14/10/2010

H1 - Trajets Vendredi 15/10/2010

H1 - Trajets Lundi 18/10/2010

Emploi du Temps H1 - 08/10 au 15/10 2010
H1 - Trajets Vendredi 08/10/2010

H1 - Trajets Samedi 09/10/2010

H1 - Trajets Dimanche 10/10/2010

H1 - Trajets Lundi 11/10/2010

CoordonnéesDépart CoordonnéesArrivée

CoordonnéesDépart CoordonnéesArrivée

CoordonnéesDépart CoordonnéesArrivée

CoordonnéesDépart CoordonnéesArrivée

CoordonnéesDépart CoordonnéesArrivée

CoordonnéesDépart CoordonnéesArrivée

CoordonnéesDépart CoordonnéesArrivée

CoordonnéesDépart CoordonnéesArrivée

CoordonnéesDépart CoordonnéesArrivée

CoordonnéesDépart CoordonnéesArrivée

CoordonnéesDépart CoordonnéesArrivée
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C’est sur la base de ces agendas détaillés que nous avons pu dès lors analyser 
individuellement puis de façon agrégée, par un traitement statistique et cartographique, 
l’ensemble des données issues de l’enquête PériVia. Le résultat de ces différents traitements 
est présenté ci-après, de sorte à éclairer, à un niveau individuel tout d’abord, les dimensions 
spatiales et temporelles des pratiques des individus, des façons singulières qu’ils ont tout un 
chacun de déployer leurs activités dans l’espace, et en particulier dans l’espace périurbain. 
L’agrégation des données récoltées, selon différents critères (professions et catégories 
socioprofessionnelles, sexes, âges, localisation du lieu de résidence, localisation du lieu de 
travail, éloignement au centre urbain, etc.), est également présentée, autorisant 
l’identification, à un niveau collectif cette fois-ci, de certaines régularités dans l’organisation 
des schémas d’activités et le déploiement de ces dernières dans les différents espaces 
pratiqués par cet ensemble particulier d’individus. 

B2. La mobilité révélatrice des modèles d’habiter 

B2.1. Les raisons de la mobilité des périurbains 
En premier lieu, il convient de noter que la mobilité des individus enquêtés, à l’échelle de la 
semaine, est principalement orchestrée par le trajet domicile-travail (43%), comme le montre 
le graphique suivant (Graphique 12). 

 
Graphique 12. Répartition des motifs de déplacement sur l'ensemble des personnes enquêtées 

(un même trajet peut être associé à plusieurs motifs) 

Ainsi, à quelques rares exceptions près, celles-ci étant principalement dues à des 
déplacements exceptionnels effectués durant la semaine d’enquête (J1 par exemple), l’on 
constate que le travail s’impose majoritairement comme motif structurant les déplacements 
de l’échantillon enquêté (Graphique 13). 
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Graphique 13. Motifs des distances parcourues par chaque enquêté sur une semaine 

Cependant, une première nuance peut déjà être introduite. En effet, en classant de la sorte 
les individus enquêtés, selon une échelle croissante d’éloignement de leur lieu de résidence 
au centre urbain de Tours (critère spatial de mesure de la « périurbanité »), l’on observe 
quelques régularités dans la répartition des motifs de déplacement. Ainsi, plus le lieu de 
résidence est éloigné du centre urbain, plus il semble que le motif travail soit prépondérant 
dans les déplacements des individus. Cette constatation va de pair avec l’éloignement 
également croissant du lieu de résidence vis-à-vis du lieu de travail, particulièrement lorsque 
le lieu de résidence est distant de plus de 20 kilomètres du centre urbain. 

Ces régularités deviennent d’autant plus visibles lorsque l’on représente les motifs de 
déplacements, non plus selon les distances parcourues en valeurs absolues, mais en 
valeurs relatives (Graphique 14) et lorsque l’on agrège ces données selon les géotypes des 
lieux de résidence des personnes enquêtées (Graphique 15). 
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Graphique 14. Motifs des déplacements des personnes enquêtées sur une semaine (en valeur relative) 

 
Graphique 15. Motifs des déplacements des personnes enquêtées selon le géotype de résidence 
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L’on constate à partir de ces deux derniers graphiques, au-delà de la prépondérance du 
motif travail pour l’organisation des déplacements des personnes enquêtées, un partage 
relativement inégal, selon la distance du lieu de résidence au centre urbain, entre l’ensemble 
des motifs afférents aux déplacements. Pour les personnes dont le lieu de résidence est le 
plus éloigné du centre urbain (entre 20 et 60 km : 11 pers.), de façon assez logique et 
finalement prévisible, les déplacements liés au travail sont prépondérants ; représentant 
presque 70% de l’ensemble des motifs de déplacement. Cependant ce taux important, loin 
d’être partagé par l’ensemble des personnes enquêtées, varie sensiblement selon les 
différences d’éloignement du lieu de résidence au centre urbain. Ainsi, pour les individus 
appartenant à la catégorie « périurbain proche » (entre 10 et 20 km du centre urbain : 10 
pers.) et ceux appartenant à la catégorie « banlieue » (entre 5 et 10 km du centre urbain : 9 
pers.), l’on constate un affaissement significatif de cette proportion des déplacements liés au 
travail. Relativement aux autres motifs de déplacement, le motif travail apparaît ainsi prendre 
une place moins importante, tandis que dans ces deux mêmes catégories, la part des 
déplacements liés à la « gestion du ménage » (accompagnement des enfants à l’école et 
dans leurs diverses activités notamment) tient désormais une place non négligeable. L’on 
retrouve ici l’une des conséquences, en termes de mobilités principalement, d’une 
caractéristique majeure et largement documentée (Cailly, 2008 ; Dodier 2007, 2009) 
concernant le choix de localisation résidentielle dans l’espace périurbain, l’importance des 
enfants. Le périurbain est le milieu des familles, avec enfants, et non pas celui d’une 
catégorie sociale particulière, que celle-ci soit moyenne ou encore populaire (Jaillet, 2004 ; 
Estèbe, 2004). Cette spécificité périurbaine, liée entre autres aux conditions financières 
avantageuses d’accessibilité au foncier et aux représentations sociales du périurbain, 
comparativement aux espaces urbains, a ainsi un impact très concret sur les modes 
d’habiter périurbains. 

Dès lors, l’on imagine aisément le type de mesure opérationnelle et stratégique à mettre en 
œuvre et qui permettrait ainsi de limiter l’impact de cette spécificité « familiale » du 
périurbain, sur le volume des mobilités – chose que certaines familles périurbaines, plus 
exposées que d’autres au renchérissement des coûts de la mobilité, mettent d’eux-mêmes 
en œuvre, grâce à des systèmes d’entraide informels. En effet, si les pouvoirs institutionnels 
essayent d’intervenir – non sans rencontrer quelques difficultés – sur le couplage lieu de 
résidence/lieu de travail, il semble qu’il y ait en revanche, du côté de la mobilité des enfants 
dans les espaces périurbains et des systèmes pour son optimisation et sa mutualisation, un 
champ d’intervention non négligeable, bien qu’encore relativement peu exploité. 

Cela étant, l’enquête PériVia permet également de révéler une nuance supplémentaire. En 
effet, les données collectées par GPS montrent une certaine hétérogénéité spatiale quant à 
cette spécificité des modes d’habiter périurbains. Ainsi, au-delà d’un certain éloignement au 
centre urbain, de même que dans les situations où le lieu de résidence se situe dans 
l’agglomération urbaine, l’on constate que la part relative des déplacements liés à la gestion 
du ménage, à la conduite des enfants dans leurs différents lieux d’activités notamment, 
s’amenuise considérablement. Si l’on tient compte du nombre d’enfants présents dans les 
ménages de chaque personne enquêtée, ainsi que de leurs âges (Graphique 16), différentes 
hypothèses à ce phénomène sont dès lors plausibles. 
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Graphique 16. Nombre d'enfants par ménage chez les personnes enquêtées, selon le géotype du lieu de  

résidence 

La teneur même de l’échantillon, représentatif en cela de la majorité des situations 
périurbaines, avec la surreprésentation dans le périurbain proche et les franges de 
l’agglomération urbaine (« banlieues ») d’enquêtés plus jeunes ayant un nombre d’enfants 
légèrement plus important, susceptibles d’être eux-mêmes plus jeunes et donc moins 
autonomes, peut expliquer en partie cet état de fait. Cela étant, les discours délivrés par les 
enquêtés, lors des entretiens, ont également révélés des situations contrastées entre, d’une 
part, le périurbain moyen (banlieue et périurbain proche) et, d’autre part, l’urbain et le 
périurbain éloigné. En milieu urbain, la capacité d’autonomie des enfants est plus grande du 
fait des aménités disponibles, notamment en termes de transports collectifs, et ne nécessite 
pas d’accompagnement systématique de la part des parents. En périurbain éloigné, cette 
même tendance à l’autonomisation des enfants s’explique en revanche par la combinaison 
de plusieurs facteurs. L’éloignement certain des lieux d’activités, de même que leur plus 
faible diversité, explique en partie le besoin moindre en termes d’accompagnement. Pour 
autant, les enfants et les adolescents dans les espaces périurbains éloignés ne sont pas 
« inactifs ». Cependant, le volume par ailleurs déjà important, principalement en termes de 
distances parcourues, de leurs parents, incite notamment les adolescents à l’acquisition 
d’une autonomie plus grande, comme nous le révèle par exemple le cas de P5 (Carte 33). 

Habitant à plus de 30 km de son lieu de travail, cet éloignement oblige P5 à parcourir 
quotidiennement une distance importante, qu’il a résolu d’effectuer en TER (du fait 
d’avantages financiers offerts, pour ce type de transport, par son employeur). Parallèlement 
à cela, son jeune fils, réalise le même parcours quotidien, mais pour se rendre lui dans son 
collège. Les contraintes propres aux mobilités de P5 expliquent, dans ce cas, la nécessaire 
autonomie de son jeune fils – lequel par ailleurs ne souhaiterait pas, selon les dires de P5, 
effectuer ce trajet en compagnie de son père afin de préserver les liens de sociabilité qu’il a 
développé avec certains de ses camarades effectuant le même trajet. 
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Carte 33. Trace GPS de P5, sur une semaine d'enquête 

Du côté de H1, la logique est inverse, mais elle illustre également ces mécanismes de 
structuration des déplacements, ainsi que le choix des modes retenus pour leur réalisation, 
en fonction de l’éloignement au centre urbain et de la présence d’enfants au sein du 
ménage. H1 habite Cinq-Mars-la-Pile, dans un espace périurbain proche de l’agglomération 
tourangelle (à 17 km de Tours), sur un axe de circulation structurant à l’échelle du 
département de l’Indre-et-Loire (la vallée de la Loire). Divorcé, il est père de deux jeunes 
enfants et il travaille l’ensemble de la semaine à Tours. Il effectue la très grande majorité de 
ses déplacements en véhicule automobile, pour se rendre sur son lieu de travail mais aussi 
pour conduire ses enfants sur les différents lieux de leurs activités scolaires et 
extrascolaires. De cet usage intensif de la voiture, H1 se justifie. Pour lui, il est impossible 
d’envisager un transfert vers un autre mode de déplacement, compte tenu des activités de 
ses deux jeunes enfants et de la nécessité de prendre en charge intégralement leurs 
déplacements. H1, comme la très grande majorité des parents, est particulièrement attentif à 
l’éducation de ses jeunes enfants et leur permet d’accéder à un nombre important d’activités 
extrascolaires qui les amènent ainsi à rayonner dans les communes proches de Cinq-Mars-
la-Pile. La trace GPS (Carte 34) qui en résulte, à l’échelle d’une semaine, est 
particulièrement explicite, montrant un réseau en étoile à partir du domicile, et de multiples 
incursions ponctuelles vers les communes périurbaines avoisinantes. Les déplacements vers 
Tours, et le lieu de travail, se font au plus rapide, sans adaptations ni modifications du trajet, 
et dans l’agglomération, les déplacements suivent une logique circulaire, d’évitement du 
centre urbain et d’intensive pratique des multiples espaces commerciaux péricentraux – pour 
la gestion du ménage. 
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Carte 34. Trace GPS de H1, sur une semaine d’enquête 

La situation de H1 est évidemment particulière et en même temps, de ce point de vue, 
représentative des familles qui se sont installées dans les espaces périurbains lors de 
l’arrivée des premiers enfants, et qui, depuis, doivent faire face aux conséquences de la 
séparation. Ces familles monoparentales qui doivent, alternativement, d’une semaine sur 
une autre, prendre en charge et assurer la mobilité de leurs enfants sont dès lors plus 
fortement contraintes encore dans leurs déplacements. 

Chez M2 (Carte 35), comme cela est souvent le cas des familles habitant dans le périurbain, 
l’on assiste en revanche à un partage des tâches entre les deux parents. Pour ce qui 
concerne le ménage de M2, c’est son époux qui assure l’ensemble des tâches relatives à la 
gestion du ménage : courses et, si besoin, accompagnement des enfants dans leurs activités 
extrascolaires. Les horaires et les déplacements quotidiens vers le lieu de travail, ne laissent 
en effet que peu de disponibilités à M2. De ce fait, c’est bien l’époux, moins contraint dans 
son emploi du temps, qui assure la gestion du ménage et il en résulte du côté de M2, une 
mobilité quasi strictement pendulaire entre son domicile et son lieu de travail. Les mobilités 
autres que celles liées au travail sont alors réalisées le week-end et principalement 
consacrées aux relations amicales et familiales – elles-mêmes localisées dans les espaces 
périurbains de l’agglomération tourangelle. 
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Carte 35. Trace GPS de M2, sur une semaine d’enquête 

Ce que nous montrent ces différents exemples – contrairement par ailleurs à certaines idées 
préconçues concernant les espaces périurbains – c’est l’hétérogénéité des modes d’habiter 
périurbains et la variété des mécanismes de structuration de ces modes d’habiter. En outre, 
l’on est amené à constater que les spécificités des modes d’habiter périurbains varient plus 
ou moins fortement selon l’éloignement au centre urbain et, surtout, la traduction spatiale de 
ces spécificités, leurs conséquences en termes de déplacements notamment, n’est pas la 
même selon, d’une part, l’organisation du ménage et, d’autre part, les positions relatives des 
lieux de résidence et de travail au regard de leur éloignement au centre urbain et/ou de la 
proximité de pôles secondaires qui structurent les espaces périurbains. Le travail et les 
enfants impriment ainsi leur marque sur les modes d’habiter périurbains. Dès lors, l’espace 
périurbain apparaît comme un « contexte dispositionnel », offrant selon un gradient spatial 
qui n’est d’ailleurs pas linéaire depuis le centre urbain, un certain nombre d’opportunités ou 
de freins pour la réalisation de modes d’habiter périurbains potentiellement durables. 

Pour se faire une idée plus exacte de la façon dont se structurent les modes d’habiter 
périurbains et dont se répartissent les principaux motifs de déplacement, il convient 
d’intégrer la relation qui s’opère, notamment à travers le couplage lieu de résidence/lieu de 
travail (Graphique 17), entre les différents types d’espaces, urbains et périurbains. 
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Graphique 17. Motifs de déplacements sur une semaine selon le type de relation (spatiale) 

entre le lieu de résidence et le lieu de travail 

Sur ce dernier graphique, l’on observe un ensemble de situations plus tranchées, quant aux 
motifs de déplacements, selon le type de relation entre le lieu de résidence et le lieu de 
travail. De ce point de vue, la caractérisation statistique des espaces périurbains opérée par 
l’INSEE, selon le rapport des populations actives au pôle urbain (relation entre un lieu de 
résidence périurbain et un lieu de travail urbain), semble donc pertinente – l’importance du 
volume observé pour ce type de relation transparaît de façon explicite. Toutefois, cette 
caractérisation a aussi pour effet de masquer une certaine diversité de situations dans les 
espaces périurbains, ne prenant qu’une seule caractéristique du phénomène – certes 
dominante – pour l’y réduire. Par exemple, la proportion des déplacements domicile/travail 
apparaît également importante, voire légèrement plus, pour la relation « lieu de résidence 
urbain et lieu de travail périurbain », que pour l’ensemble des autres types de relations. Pour 
la relation « lieu de résidence et le lieu de travail tous deux périurbains », la proportion des 
déplacements liés au travail décroît significativement. Plus généralement encore, l’on 
constate des variations importantes dans la composition des motifs de déplacements, 
achats, gestion du ménage, pratiques culturelles et artistiques, etc., selon le type de relation 
qui est à l’œuvre. Évidemment, ces différentes observations doivent être rapportées aux 
chiffres globaux, nationaux, qui concernent le phénomène de périurbanisation. Toutefois ce 
type d’analyse fine, permet également de préciser, grâce à la comparaison à une échelle 
individuelle certaines spécificités du (des) mode(s) d’habiter périurbain(s), sa potentielle 
diversité – conduisant à en parler au pluriel et non plus au singulier – et la façon dont celles-
ci apportent un éclairage nouveau sur le phénomène de périurbanisation, les opportunités – 
et non plus seulement les défauts – dont il recèle. 

La grande variabilité des modes d’habiter périurbains est bien une réalité. Aussi, le fait de 
résider dans un espace périurbain n’est pas un facteur, en soi, suffisant pour expliquer cette 
diversité observée dans les manières des individus de faire avec l’espace, d’organiser 
quotidiennement leurs activités et les déplacements qu’elles suscitent ou qu’elles 
engendrent. Néanmoins, les espaces périurbains offrent bien un certain nombre 
d’opportunités ou de contraintes, et la durabilité potentielle des modes d’habiter apparaît dès 
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lors comme ressortissant principalement du couplage qu’ainsi il s’opère entre l’individu, ses 
déterminants et ses choix propres, et le territoire, ses opportunités et ses contraintes. 

Par ailleurs, il est faux de croire qu’à l’échelle individuelle elle-même, les pratiques spatiales 
sont unes et immuables, que leur nature demeure toujours identique et ne peut éprouver 
aucun changement. En effet, y compris à l’échelle individuelle, les relevés GPS réalisés 
permettent de constater une grand diversité dans l’organisation spatio-temporelle de la 
mobilité et des modes d’habiter périurbains. 

B2.2. L’organisation spatio-temporelle de la mobilité des périurbains 
La diversité des individus constituant l’échantillon et, en particulier, le choix de ne pas retenir 
pour la constitution de ce dernier uniquement des habitants périurbains, au sens d’un 
ancrage spatial que leur imposerait un lieu de résidence, mais en intégrant aussi des 
catégories telles que les travailleurs périurbains, ceux qui parcourent quotidiennement ces 
espaces pour des raisons professionnelles, bref en questionnant la diversité des situations 
périurbaines, du plus proche au plus éloigné du centre urbain, du plus mobile au plus ancré, 
nous a permis de constater une réelle diversité dans les manières de faire – notamment 
mobiles – avec les espaces et dans ce qui caractérise les modes d’habiter périurbains. 

Une première donnée, directement issue des relevés GPS, permet de prendre conscience 
de cette diversité, et surtout d’en offrir une mesure très concrète. Ainsi, lorsque l’on rapporte 
sur un même graphique (Graphique 18) la moyenne des distances parcourues par jour, par 
chaque individu, sur une semaine d’enquête, et que l’on y superpose l’écart-type des 
distances parcourues entre ces mêmes jours d’enquête, autrement dit, que l’on compare une 
mesure du volume des distances parcourues à une mesure de dispersion de ces distances, 
alors l’on constate non seulement une tendance générale croissante de ces deux données, 
mais aussi une certaine hétérogénéité entre celles-ci. 

 
Graphique 18. Distances moyennes parcourues par jour et écarts-types 
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Ainsi, à mesure que croît le volume des distances parcourues de façon journalière, l’on 
observe également un accroissement du différentiel des distances parcourues entre chaque 
jour, avec toutefois des disparités importantes selon les individus. Autrement dit, ce n’est pas 
parce que les individus se déplacent plus, qu’ils le font de manière récurrente. Au contraire, 
plus ils se déplacent et moins cela est régulier. 

Il n’existe pas a contrario de lien de causalité ni même de corrélation entre le volume des 
distances parcourues en moyenne par jour et l’éloignement au centre urbain ou 
l’éloignement au lieu de travail (Graphique 19). 

 
Graphique 19. Distances moyennes parcourues par jour (pour chaque individu) 

et éloignements au centre urbain et au lieu de travail 

Ainsi, il apparaît que la mobilité des personnes enquêtées, ou du moins le volume de leurs 
déplacements quotidiens, n’est pas fonction de l’éloignement de leur lieu de résidence vis-à-
vis du centre urbain. Ce volume dépend bien davantage de l’éloignement au lieu de travail, 
même si, dans ce cas encore, la relation n’est pas automatique. Compte tenu de cette 
dernière observation, il convient bien évidemment de nuancer le résultat précédemment 
énoncé, l’absence de corrélation entre le volume des distances parcourues et l’éloignement 
au centre urbain, et d’expliquer ou de ramener cette absence à la spécificité de l’échantillon 
ici observé. Lorsque l’on sait que les centres urbains et leurs périphéries proches constituent 
généralement les principaux pourvoyeurs d’emploi, dès lors, l’on imagine que l’on aurait 
retrouvé, sur un échantillon plus large et représentatif, à proprement parler, de cette 
organisation territoriale, cette conjonction entre distances parcourues, éloignement au lieu de 
travail et éloignement au centre urbain. Toutefois, ces quelques observations, à une échelle 
particulièrement fine, au niveau des individus, n’en dénotent pas moins une certaine diversité 
des situations et des organisations spatio-temporelles des mobilités dans les espaces 
périurbains. 

À ce titre, il convient certainement de rappeler la pertinence de l’hypothèse fondatrice de 
cette recherche, à savoir que les espaces périurbains ne sauraient être considérés comme 
durables ou anti-durables en soi – du strict point de vue, dans ce cas, de la mobilité et de 
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ses conséquences, notamment sur les émissions de gaz à effet de serre. Si par effet de 
masse – par ailleurs constaté – la périurbanisation croissante n’est pas sans poser un 
certain nombre de problèmes ou de questions du point de vue de la durabilité, pour autant, 
l’analyse, menée ici à une échelle fine, démontre qu’il ne s’agit pas tant de condamner les 
espaces périurbains que de comprendre la complexité des relations entre de multiples 
variables dont dépendent la structuration des modes d’habiter périurbains. C’est bien de 
cette capacité compréhensive dont dépend potentiellement la « mise en durabilité » des 
espaces périurbains et non pas seulement d’une injonction urbaine. 

Le volume des déplacements réalisés sur une journée type (pondération selon le nombre de 
jours d’enregistrement GPS), rapporté au géotype du lieu de résidence des individus 
enquêtés (Graphique 20), permet également de relativiser une donnée généralement prise 
pour acquise en ce qui concerne les modes d’habiter périurbains, en l’occurrence, la 
tendance à l’accroissement mécanique des distances parcourues en fonction de 
l’éloignement au centre urbain. 

 
Graphique 20. Distances parcourues sur une journée type en kilomètres 

selon le géotype de résidence 

En effet, l’on observe à partir de ce dernier graphique un tassement général du volume des 
distances parcourues, lorsque le lieu de résidence est distant de plus d’une vingtaine de 
kilomètres du centre urbain. Il semble que cet affaissement relatif de la distance parcourue 
soit la marque d’un seuil au-delà duquel l’importance de quelques trajets sur une longue 
distance (notamment aller/retour domicile/travail), le temps consacré à ceux-ci, l’éloignement 
au centre urbain dont ils sont synonymes, incite par ailleurs à une économie des mobilités. 
Ainsi, à mesure que l’on s’éloigne du centre urbain, il semble que l’ancrage dans l’espace 
périurbain – par choix ou par nécessité – grandit au détriment du volume général des 
mobilités. 

Avec cet autre résultat (Graphique 21), présentant la même donnée, à savoir le volume des 
déplacements réalisés sur une journée type (pondération selon le nombre de jours 
d’enregistrement GPS), mais cette fois-ci rapportée aux différentes catégories de relation 
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entre le lieu de résidence et le lieu de travail, l’on constate que ce ne sont pas les habitants 
du périurbain au sens classique – ceux qui résident dans les espaces périurbains et 
travaillent dans l’urbain – qui sont comptables du volume de déplacements le plus important, 
mais bien les individus résidant dans l’urbain et travaillant dans les espaces périurbains. 

 
Graphique 21. Distances parcourues sur une journée type  

selon la relation entre le lieu de résidence et le lieu de travail 

 

S’il convient de nuancer ce dernier résultat, notamment du fait d’un nombre relativement 
inégal et parfois très faible de représentants de chacune des cohortes (Urbain à Urbain : 2 ; 
Urbain à Périurbain : 4 ; Périurbain à Urbain : 20 ; Périurbain à Périurbain : 11), toutefois l’on 
peut aussi essayer de comprendre la logique géographique qui possiblement sous-tend ce 
type de résultat. Le développement des possibilités de déplacement et de communication, 
dans une société gouvernée par la dynamique des flux (Voyé, 2001), la logique de 
dispersion caractéristique des espaces périurbains et plus largement de l’histoire urbaine du 
XXème siècle, peuvent en partie expliquer le fait qu’un individu résidant dans l’espace urbain 
soit amené à effectuer, pour des raisons professionnelles, un nombre important de 
déplacements dans différents espaces périurbains – comparativement plus important qu’un 
habitant ancré dans une périphérie urbaine possédant une forte accessibilité à un ensemble 
concentré de services urbains. Cela étant, ce que nous retenons de ce type d’observation, 
au-delà de la question de la validité macroscopique du résultat, c’est plutôt le 
questionnement que possiblement celle-ci induit, notamment quant aux schémas 
traditionnellement véhiculés concernant le partage spatial des valeurs d’ancrage et de 
mobilité. Ce que suggère plus généralement ce type de résultat, nous semble-t-il, c’est la 
nécessité ainsi faite de s’intéresser aux logiques individuelles, sociales, temporelles et 
spatiales qui structurent les modes d’habiter, notamment périurbains, sans par ailleurs 
pouvoir présager a priori de l’absolue supériorité d’un modèle d’organisation territoriale sur 
l’autre. Dès lors, l’on ne serait contredire l’assertion selon laquelle « la ville est le 
développement durable » (Lévy, 2010), pour autant celle-ci n’invalide pas le fait que des 
formes de durabilité soient concevables – et nécessaires – pour les espaces périurbains. 
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B.2.3. Les modes de la mobilité périurbaine 
Si dorénavant l’on s’intéresse aux modes utilisés par les individus pour se déplacer dans les 
espaces périurbains et ainsi organiser leurs pratiques spatiales et que l’on considère 
parallèlement le nombre et l’ampleur des déplacements réalisés, alors l’on voit également se 
dessiner un certain nombre de tendances. 

Dans un premier temps, il apparaît que la part modale des transports varie de manière 
importante selon l’éloignement du lieu de résidence par rapport au centre urbain (Graphique 
22). 

 
Graphique 22. Modes de déplacement selon le géotype de résidence 

des individus enquêtés 

L’on observe notamment un usage croissant de la voiture à mesure que l’on s’éloigne des 
quartiers péricentraux, son délaissement relatif dans le centre urbain ainsi que sa 
surreprésentation dans les espaces périphériques et le périurbain proche (moins de 20 km 
du centre urbain). Cependant, l’on constate également l’apparition du même seuil que décrit 
précédemment. Contrairement aux observations courantes, la part modale de la voiture 
particulière n’augmente pas de façon mécanique avec l’éloignement au centre urbain. À 
l’inverse, l’on observe chez les périurbains habitants au-delà d’une vingtaine de kilomètres 
du centre urbain, les périurbains éloignés, un renversement de cette tendance. Les 
entretiens réalisés auprès des personnes enquêtées permettent alors d’expliquer ce 
phénomène, par la conjonction de deux facteurs. Au-delà d’un certain budget temps consenti 
pour le déplacement, le transport collectif semble l’emporter sur le mode individuel, à 
condition toutefois que les individus aient à leur disposition les opportunités propices à ce 
renversement, autrement dit la possibilité d’accéder à un système de transport collectif, de 
s’organiser collectivement, dans le cadre du travail par exemple, de bénéficier d’une prise en 
charge du titre de transport, compensant parfois les freins psychologiques au report modal. 
Ainsi, face au renchérissement du prix de l’automobilité, il n’est pas rare de constater ce 
report modal dans les périphéries éloignées, accompagnée bien souvent de l’émergence de 
systèmes d’entraide, de prise en charge collective du transport, ou plus simplement 



III. Les territoires de la mobilité 

186 

d’organisation sociale des mobilités, entre plusieurs individus partageant soit une proximité 
spatiale de résidence, soit une proximité sociale de mobilité. Ainsi, le modèle de 
l’intermodalité n’est pas rare dans les périphéries éloignées, avec un premier trajet en voiture 
pour rejoindre, depuis le domicile, le nœud ferroviaire le plus proche, et ensuite le mode ferré 
jusqu’au centre urbain, et parfois l’acheminement vers le lieu de travail en bus urbain, 
comme par exemple dans le cas de M4 (Graphique 23). 

 
Graphique 23. Pourcentages de distances parcourues quotidiennement par M4 

M4 habite à Faye-la-Vineuse, une commune rurale située à l’extrême sud-ouest de l’Indre-et-
Loire, à la limite du département (avec la Vienne). Cette localisation n’est pas nouvelle pour 
M4, elle ne correspond pas non plus véritablement à un choix – comme un certain nombre 
de situations périurbaines – puisqu’elle est héritée de la tradition familiale agricole de son 
conjoint, lequel poursuit d’ailleurs cette activité sur la commune même de leur lieu de 
résidence. Pour sa part, M4 a toujours travaillé en dehors de sa commune de résidence et, 
pour cela, elle a toujours été amenée à parcourir des distances importantes pour rejoindre 
son lieu de travail. M4 occupe aujourd’hui un poste de secrétaire à Tours et, de fait, elle 
parcoure quotidiennement les 70 kilomètres qui séparent son lieu de résidence de son lieu 
de travail. Les premiers mois où elle a occupé ce poste, M4 a effectué le trajet en voiture, y 
consacrant quotidiennement 2 heures, 1 heure aller et 1 heure retour. Puis, face au 
renchérissement du prix de l’essence, avec l’opportunité qui lui était offerte d’une prise en 
charge partielle de son titre de transport par son employeur, M4 (Carte 36) a finalement 
privilégié le TER, changeant ainsi son mode de déplacement. 
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Carte 36. Trace GPS de M4 sur une semaine d’enquête et modes de déplacement 

Aujourd’hui, M4 utilise toujours sa voiture pour l’ensemble des activités qu’elle réalise 
localement (relations amicales, activités sportives, gestion du ménage), à moins d’une 
vingtaine de kilomètres de son lieu de résidence. Elle se rend quotidiennement en voiture à 
la gare de Noyant-de-Touraine (25 km), desservant le pôle secondaire de Sainte-Maure-de-
Touraine, puis s’achemine en train vers la gare de Tours (40 km), avant de parcourir les 
derniers kilomètres (5 km) qui la séparent de son lieu de travail (localisé dans un quartier 
péricentral du pôle urbain) en bus urbain. Le temps que M4 consacre à ce cheminement 
quotidien, bien qu’ayant sensiblement augmenté (1heure et 15 minutes aller, 1 heure et 15 
minutes retour), vaut le gain non négligeable qu’elle réalise ainsi en termes de coûts, 
d’énergie, de confort, de tranquillité. De son propre aveu, sans cela – et bien que ses 
déplacements quotidiens demeurent particulièrement chronophages –, la pérennité de cette 
situation, et du poste qu’elle occupe à Tours, aurait été rapidement remise en question. 

En outre, M4 n’est pas seule à réaliser ce trajet. Elle le partage pour une partie (la portion 
réalisée en TER) avec un certain nombre d’autres individus, ceux qui empruntent 
régulièrement cette même ligne TER bien entendu, mais plus particulièrement trois d’entre 
eux. M4 a développé une sociabilité propre à cette mobilité avec deux autres personnes 
habitant le même secteur sud-ouest du département. Selon les rythmes de travail de chacun, 
ces trois personnes se retrouvent sur le quai ou directement dans le wagon, et entretiennent 
une relation amicale. Pour deux d’entre elles, cette sociabilité mobile n’est que le 
prolongement d’une relation amicale qu’elles entretenaient déjà avant, par le biais d’une 
activité de loisir qu’elles avaient par ailleurs en commun. Pour l’autre, cette relation s’est 
construite dans la mobilité elle-même, et d’ailleurs s’y restreint presque naturellement. De 
façon certes anecdotique mais non moins significative, il a été intéressant, lorsque par effet 
« boule de neige » nous avons profité de ce réseau de connaissance liée à la mobilité pour 
enquêter auprès de ces trois individus (Carte 37), de constater qu’elles ne se connaissaient 
que par leur prénom, ignorant le nom de famille de l’un ou de l’autre, bien qu’elles 
connaissent de façon extrêmement précise les habitudes de mobilité de chacun – s’étonnant 
dans certains cas de l’absence, sur le quai ou dans le wagon, de l’un d’entre eux. 
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Carte 37. Traces GPS de M4, N2 et P5, sur une semaine d'enquête 

Ces « sociabilités de mobilité » qui se développent durant les temps de transport et, dans 
certains cas, s’y restreignent ou, au contraire, débordent le strict cadre de la mobilité, 
s’appuyant sur un réseau de connaissances préexistant et venant ainsi le renforcer, ou si ce 
réseau se crée spécialement à l’occasion du déplacement, ce dernier le faisant émerger, 
nous renseignent quel que soit le cas de figure sur une dimension de la mobilité : sa capacité 
à créer du lien, à faire sens spatialement et socialement, y compris, dans certains cas, en 
dehors du déplacement lui-même. En effet, pour ce qui concerne M4, N2 et P5, la mobilité 
initialement utilitaire, fonctionnelle, envisagée principalement en tant que moyen, est 
progressivement devenue une fin en soi, un lieu d’ancrage mobile, faisant sens pour ce 
groupe d’individus, et devenant de fait une dimension de leur identité individuelle et sociale. 
Cet aspect du phénomène mobilitaire paraît dès lors particulièrement important, notamment 
pour comprendre, dans un milieu lui-même résultant de la capacité des individus à être 
mobiles, comment la mobilité fait sens et comment, dans le cadre de cette mobilité, se 
développent des liens qui vont participer de la pérennité dans le temps – d’une certaine 
manière de la durabilité – des formes et des modes de la mobilité. Comprendre ces 
solidarités qui prennent place dans la mobilité, leurs ressorts et leurs conséquences, 
comment elles contribuent à structurer les modes d’habiter, devient dès lors un enjeu pour la 
mise en durabilité des espaces périurbains. 

L’usage de la voiture demeure toutefois une caractéristique dominante des modes d’habiter 
périurbains, un mode de déplacement privilégié dans et depuis les espaces périurbains. En 
effet, si l’on analyse désormais les modes utilisés pour se déplacer au regard des types de 
relation domicile/travail (Graphique 24), alors l’on ne peut que constater cette prédominance. 
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Graphique 24. Modes de déplacement et distances parcourues (sur une journée type) 

selon le type de relation entre le lieu de résidence et le lieu de travail 

Toutefois, si l’on met en perspective ce dernier résultat avec ce qui a été constaté 
précédemment, à savoir, d’un côté un amoindrissement relatif des distances parcourues 
lorsque l’éloignement au centre urbain atteint un certain niveau – avec possiblement un effet 
de seuil – et, de l’autre, la surreprésentation des individus habitants dans l’urbain en termes 
de volume de distances parcourues (en gris sur le Graphique 24), alors l’on est amené à 
envisager sous un nouveau jour l’évaluation de la durabilité des différents modes d’habiter. 

Entre autres, si l’on ne s’intéresse désormais qu’à la part modale occupée par la voiture 
individuelle dans les déplacements effectués, certes l’on observe une certaine croissance 
des distances parcourues à mesure que les lieux de résidence des individus sont éloignés 
du centre urbain, en revanche le nombre total de déplacements enregistrés, autrement dit, la 
fréquence des déplacements réalisés par chaque individu interrogé a quant à elle tendance 
à régresser. Ainsi, au-delà d’un certain éloignement dans les espaces périurbains, un 
phénomène compensatoire – redéfinissant les termes de la dialectique mobilité/ancrage – 
semble se faire jour, pour lequel le nombre de déplacements effectués – pour une distance 
parcourue toujours croissante – est moins important (Graphique 25). Ce phénomène 
interroge alors au premier plan la structuration des modes d’habiter – avec des mobilités plus 
longues mais moins fréquentes – dans les espaces périurbains éloignés. Ce phénomène 
interroge également l’ancrage dans les espaces périurbains, l’expression d’un certain 
attachement à un espace de vie sous la forme d’une certaine adhérence au lieu. La 
conséquence d’un tel ancrage, s’exprimant notamment dans les espaces périurbains 
lointains, est la concentration des déplacements sur une période de temps bien définie, la 
dépassant rarement et laissant peu de place à l’aléa. Sur le plan de l’évaluation de durabilité 
des espaces périurbains, les effets de ce phénomène ne sont pas négligeables. 
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Graphique 25. Distances parcourues et fréquence des déplacements sur une journée type 

Bien que réalisée de façon partielle sur l’échantillon enquêté (21 individus sur 37 au total), 
l’évaluation des émissions de gaz à effet de serre (Graphique 26), nous montre une 
tendance à la décroissance des émissions de polluants liés à l’usage de la voiture 
individuelle lorsque l’on s’éloigne dans les espaces périurbains. 

 
Graphique 26. Volume des émissions de CO2 (en g) 
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L’on constate ici le fait que le volume des émissions de polluants des véhicules à moteur à 
combustion ne dépend pas seulement de la distance parcourue mais intègre également la 
fréquence et la vitesse des déplacements (volume des émissions lié au démarrage à froid). 
À ce compte, les habitants des périphéries proches, avec des déplacements certes moins 
amples mais plus fragmentés et fréquents que les habitants des périphéries éloignées, 
apparaissent comme potentiellement responsables d’un volume d’émissions polluantes plus 
important. 

Ces quelques résultats méritent toutefois d’être discutés – si ce n’est nuancés. Comme nous 
l’avons précédemment souligné, ils ne sauraient être considérés comme représentatifs de la 
logique périurbaine dans son ensemble. À ce titre, il semble donc plus juste de les prendre 
pour ce qu’ils sont, c’est-à-dire l’expression, à travers l’analyse de quelques cas 
exemplaires, d’un potentiel pour la réalisation de la durabilité des espaces périurbains – ne 
prenant en compte ici que l’évaluation environnementale des mobilités afférentes aux 
localisations périurbaines. Ce que nous montrent plus précisément les enquêtes réalisées, 
c’est que sous certaines conditions d’organisation des espaces, la mobilité inhérente à 
l’ancrage périurbain n’est pas nécessairement antinomique de la durabilité des espaces. 
Pour autant, l’on constate également que si la durabilité des espaces périurbains est 
potentiellement réalisable, la capacité à supporter les coûts, notamment temporels, 
qu’implique la préservation, le maintien ou la réalisation des ancrages, par le développement 
d’une mobilité importante et surtout contraignante, est loin d’être également soutenable – ou 
tout simplement réalisable – pour tous les individus. 

B2.4. Les formes de l’inscription territoriale périurbaine 
« Résider dans l’espace périurbain entraîne-t-il plus ou moins automatiquement l’adoption 
d’un mode de vie spécifique ? » (Dodier, 2009), « existe-t-il un mode d’habiter spécifique aux 
espaces périurbains ? » (Cailly, 2008), ces questions, portées par un certain nombre de 
chercheurs en sciences sociales, travaillent les spécificités liées à l’expansion – relativement 
récente – d’un mode d’occupation de l’espace, le « périurbain », sous l’angle des pratiques 
spatiales qu’il implique, leur originalité, leurs spécificités supposées. En effet, si le 
phénomène de périurbanisation est de mieux en mieux connu – bien que toujours 
appréhendé de façon normative –, qu’en est-il du mode d’habiter qui, possiblement, 
caractérise cette forme d’occupation des espaces ? Qu’en est-il de la relation entre un 
espace et les pratiques qui y prennent forme, s’y développent, en sont à la fois la cause et la 
conséquence ? Ce mode d’habiter est-il spécifique aux espaces périurbains ou correspond-t-
il, plus généralement, à un mode contemporain « d’être au monde », lequel dès lors 
transcenderait – plus qu’il n’en serait à proprement parler la résultante – les différents types 
d’organisations spatiales qui en sont le support ? Quelles sont alors les spécificités du mode 
d’habiter périurbain, les formes de l’inscription territoriale périurbaine, relativement aux 
autres manières d’occuper l’espace, de faire avec l’espace ? 

Ces interrogations, en partie déjà sondées par ailleurs, demeurent éminemment importantes, 
tant la compréhension du fondement et des conséquences des dynamiques périurbaines, les 
solutions que dès lors l’on est en mesure d’apporter ou d’inventer pour une mise en 
durabilité de ces espaces, dépendent des réponses à ces questions – et donc de la façon 
dont ces dernières sont posées. Il faut bien voir qu’avec la question des modes d’habiter, 
s’opère déjà un renversement de la logique purement spatialiste – celle d’une inscription 
territoriale réduite à la seule dimension du logement – pour investir l’ensemble des 
dimensions relatives à la pratique des lieux géographiques (Stock, 2004). Habiter le 
périurbain ne signifie pas seulement résider dans des espaces à faibles densités, éloignés 
des centres urbains, mais inclut – qui plus est dans une société caractérisée par une 
importante propension à la mobilité – un ensemble de pratiques et de représentations, qu’il 
convient dès lors d’élucider, d’analyser, de mettre au jour, mais aussi et surtout, de mettre en 
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perspective au regard des évolutions contemporaines, et plus généralement partagées, des 
manières de faire avec l’espace. 

Tenter de répondre à ces questions implique de s’intéresser aux dimensions individuelles, 
sociales et spatiales des modes d’habiter, à la psychologie, à la sociologie et à la géographie 
des modes d’habiter, en élargissant la question de l’inscription territoriale bien au-delà du 
simple lieu de résidence. Dans cette partie, nous tâchons donc de rendre explicites les 
pratiques spatiales d’un ensemble d’habitants diversement périurbains – pour des raisons 
résidentielles, mais aussi pour des raisons professionnelles, et plus largement en 
considérant tous les motifs qui font des espaces périurbains une dimension de l’inscription 
territoriale de ces individus. Nous prenons donc, dans un premier temps, ces pratiques 
spatiales, la façon dont elles impriment leur marque aux territoires, comme indicateurs des 
modes d’habiter, sans pour autant considérer que ces pratiques permettent de recouvrir la 
diversité des manières d’être périurbain. Dès lors, pour permettre de véritablement restituer 
le sens de l’habiter périurbain, et ainsi lui rendre tout son relief, les descriptions opérées 
dans cette partie sont à rapportées, dans un deuxième temps, aux dires des individus qui en 
sont les opérateurs, aux justifications restituées par ces mêmes acteurs et analysées dans la 
quatrième partie de ce rapport. Cela étant, avant même d’entendre ces habitants, de 
s’intéresser à leurs représentations des espaces périurbains et comment celles-ci participent 
de leur manière d’être périurbain, un certain nombre de constats peuvent être posés, et qui 
montrent en premier lieu la diversité des modes d’habiter périurbains. 

Sur les deux graphiques qui suivent (Graphique 27 et Graphique 28), nous présentons 
successivement le nombre d’heures effectives, passées par chaque individu enquêté, en 
chaque lieu de son système de lieux, et le nombre de points géoréférencés (avec un pas de 
temps variable de 1 à 3 secondes selon la vitesse de déplacement) lors de chaque 
déplacement réalisé et contribuant de la sorte à la formation de ce système de lieux. Ces 
deux informations sont enfin rapportées à la catégorie d’appartenance du lieu, ou du point, 
s’il s’agit d’un déplacement, en fonction du Zonage en Aires Urbaines (ZAU, 2010). Dès lors, 
si l’on constate, à partir du premier graphique (Graphique 27), à la fois un ancrage territorial 
clairement urbain pour les habitants dont le lieu de résidence se situe à moins de 10 
kilomètres du centre de l’agglomération tourangelle, et un partage évident de cet ancrage 
territorial entre les espaces urbains et périurbains pour les habitants dont le lieu de résidence 
est éloigné de plus de 10 kilomètres du centre de l’agglomération, cette donnée n’en est pas 
moins remise en question et nuancée lorsque, s’intéressant au deuxième graphique 
(Graphique 28), l’on observe que les déplacements de ces mêmes individus couvrent une 
diversité d’espaces largement plus importante, à la fois urbains et périurbains. Ainsi, 
l’affirmation selon laquelle, le lieu de résidence, à lui seul, pourrait être suffisant pour 
caractériser le mode d’habiter périurbain, se trouve invalidée. Ce premier résultat plaide dès 
lors en faveur d’une compréhension beaucoup plus large des modes d’habiter, incluant 
l’ensemble des liens qui contribuent à la formation du système de lieux, caractéristique des 
pratiques spatiales propre à chaque individu et des modalités de leur inscription territoriale. 
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Graphique 27. Nombre d'heures passées dans chaque lieu, par chaque individu enquêté, 

selon la catégorie d'appartenance du lieu au Zonage en Aires Urbaines (ZAU 2010) 

 
Graphique 28. Nombre de points géoréférencés durant chaque déplacement, par chaque individu 

enquêté, selon la catégorie d'appartenance du point au Zonage en Aires Urbaines (ZAU 2010) 
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Il apparaît notamment que les pratiques spatiales périurbaines ne sont pas l’apanage des 
seuls habitants des espaces périurbains mais concernent l’ensemble des individus enquêtés, 
à quelques rares exceptions près – se situant d’ailleurs davantage dans les espaces de la 
proche périphérie que véritablement dans le centre urbain de l’agglomération (Graphique 
29). Cela étant, cette première analyse permet également de constater la plus grande 
diversité des territoires dans lesquels s’inscrivent les pratiques spatiales des habitants du 
périurbain éloigné (au-delà de 20 kilomètres), relativement aux habitants des espaces 
périurbains plus proches de l’agglomération. Ici, il semble donc se dégager une première 
spécificité du mode d’habiter périurbain, qui ne serait cependant pas partagée par 
l’ensemble des périurbains, mais davantage spécifique à la condition d’éloignement dans les 
espaces périurbains. 

 

 
Graphique 29. Inscription territoriale (ZAU 2010) des déplacements des individus enquêtés 

Dans nombre de cas observés, à l’image par exemple de H1 (Carte 34), de N1 (Carte 38), 
de G1 (Carte 39), ou encore de M6 (Carte 40), l’inscription territoriale des pratiques spatiales 
apparaît clairement déterminée par la relation entre domicile et travail – et la contrainte que 
celle-ci dès lors impose en termes de mobilités. Dans les cas présentés ci-après, le travail 
apparaît clairement comme l’activité prépondérante en termes de pratiques spatiales 
périurbaines. Aussi l’inscription territoriale des pratiques spatiales, leur grande diversité, 
comme il vient d’être montré, renvoie à cette caractéristique principale. En outre, l’on 
constate que cette injonction à la mobilité des habitants périurbains, renvoie également à 
une grande diversité des formes d’appropriation des espaces périurbains. La diversité des 
espaces pratiqués ne renvoie pas à un égal investissement des espaces. 



III. Les territoires de la mobilité 

195 

 
Carte 38. Trace GPS de N1, sur une semaine d’enquête 

 
Carte 39. Trace GPS de G1, sur une semaine d'enquête 
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Carte 40. Trace GPS de M6, sur une semaine d'enquête 

Finalement, les pratiques spatiales des habitants du périurbain font montre d’une adhérence 
différenciée aux espaces. Davantage traversés et finalement peu investis, les espaces 
périurbains apparaissent, dans certains cas, comme des espaces de transition, « espaces-
mobiles » entre un lieu de vie et un lieu de travail, à partir desquels vont se développer de 
véritables formes d’appropriation, par le biais des activités propres par exemple à la gestion 
du ménage ou par le biais des relations familiales et amicales, etc. Dans ces cas, la partition 
est grande, et les degrés et les formes d’appropriation également, entre les espaces de la 
mobilité et les espaces de l’ancrage. En outre, l’on constate que les espaces de l’ancrage 
sont non seulement partagés entre l’urbain et le périurbain mais, qui plus est, les espaces de 
l’ancrage périurbain ne se résument pas au seul espace domestique. Contrairement à 
l’image du périurbain replié sur son logement, l’on observe plutôt une diversité des modalités 
d’appropriation d’espaces plus ou moins éloignés du domicile, tantôt du fait des réseaux de 
connaissances (famille, amis), tantôt pour des motifs plus utilitaires (approvisionnement, 
courses, gestion du ménage) ou encore pour les loisirs. L’espace domestique, celui du 
logement, demeure quoiqu’il en soit un point central, mais non exclusif. Un certain nombre 
de pratiques spatiales se développent également à partir du domicile, et l’individu dès lors de 
rayonner dans l’espace périurbain, à l’image de H1 (Carte 34), figure archétypale en la 
matière.  

À cela, il faut également ajouter l’inégale propension des individus à investir les espaces 
périurbains de la mobilité. Ainsi, dans d’autres cas, à l’image par exemple de I1 (Carte 41), 
J6 (Carte 42) ou encore L2 (Carte 43), l’on observe une intense appropriation des espaces 
de transition entre le logement et le travail. Pour certains, du fait d’une activité 
professionnelle spécifique (artisans, professions libérales), qui les amène par exemple à se 
déplacer régulièrement et ainsi à parcourir l’espace périurbain, pour d’autres, du fait d’un 
réseau de sociabilités particulièrement étendu et ancré, à la fois géographiquement et 
historiquement, dans cet espace périurbain, l’on observe un éclatement des pratiques, 
lesquelles dès lors vont recouvrir une diversité de lieux et d’activités localisées sur tout le 
long du gradient des espaces périurbains. 
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Carte 41. Trace GPS de I1, sur une semaine d'enquête 

 
Carte 42. Trace GPS de J6, sur une semaine d'enquête 
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Carte 43. Trace GPS de L2, sur une semaine d'enquête 

L’on reconnaît, dans ces dernières figures, la marque d’individus dont les pratiques spatiales 
sont intenses, et ce pour diverses raisons. En outre, ces individus, comme nous le révèlent 
leurs entretiens approfondis, sont certainement, plus que d’autres, imprégnés si ce n’est par 
une « identité périurbaine » du moins, par une « identité de déplacement » (Ramadier et al., 
2009), à laquelle certains d’entre eux font d’ailleurs explicitement référence. La mobilité est 
une dimension de leur identité individuelle et sociale, davantage d’ailleurs que leur statut 
d’habitant des espaces périurbains. L’assignation identitaire à un lieu de résidence compte 
moins pour ces personnes que leur capacité à faire avec et à s’adapter à l’ensemble des 
dispositions spatiales, jouant pour cela d’une extrême mobilité, valorisante socialement et 
réalisée principalement en voiture. Par cette compétence, autant héritée qu’acquise et dès 
lors revendiquée, ces individus se démarquent de l’image traditionnelle du périurbain, 
essentiellement navetteur, peu investi dans l’espace local de résidence, et en cela reclus 
socialement en dehors de la sphère professionnelle et strictement familiale à l’échelle du 
ménage. Ces quelques exemples montrent qu’au contraire, il existe aussi un mode d’habiter 
périurbain, intense autant du point de vue social que spatial – ce qui n’est d’ailleurs pas sans 
poser question du point de vue de la durabilité des espaces périurbains. 

En outre, ces derniers cas de figure questionnent également le mode d’habiter périurbain 
notamment comme étant traditionnellement caractérisé par une mobilité éminemment 
programmée (Cailly, 2008). L’éloignement quotidien qu’implique la situation périurbaine 
oblige certes les individus à organiser rationnellement leurs déplacements, au moins, à 
l’échelle de la journée. « Il est clair que la plupart des habitants du périurbain savent le 
matin, en partant de chez eux, quels sont les principaux déplacements de leur journée » 
(Dodier, 2009). Pour autant, si la programmation des déplacements, l’organisation des 
chaînages d’activités, apparaît bien comme l’une des conditions les plus nettes de la 
périurbanité (Dodier, 2009), l’étude fine des mobilités permet également d’apporter, selon 
l’éloignement au centre urbain notamment, mais aussi selon le type de travail, ou encore, 
selon les modes de déplacement privilégiés, quelques précisions à cette règle. 
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Ainsi, l’on observe selon les opportunités et les habitudes, selon les compétences et les 
identités de chacun, une grande variabilité dans les manières de faire avec l’espace. Ce que 
permettent les relevés GPS, réalisés à l’échelle d’une semaine entière, c’est de révéler la 
variabilité quotidienne des pratiques spatiales de certains périurbains, et de montrer ainsi 
l’expertise que ces individus développent dans leur capacité d’adaptation à un ensemble de 
circonstances (accompagnement des enfants, rythmes de travail irréguliers, etc.) qui, bien 
qu’elles disposent d’une certaine redondance d’une semaine sur l’autre, n’en appellent pas 
moins à une faculté quotidienne d’adaptation. Ce fait est particulièrement visible lorsque l’on 
décompose jour après jour les relevés GPS réalisés (Planche 1 et Planche 2). 
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Planche 1. Décomposition journalière de la trace GPS de L1 
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Planche 2. Décomposition journalière de la trace GPS de J6 
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Dans les deux cas présentés ici, L1 (Planche 1) et J6 (Planche 2), l’on observe une 
importante variabilité de l’empreinte spatiale des pratiques quotidiennes, laquelle renvoie, 
selon les jours de la semaine, à des territoires vécus et appropriés forts différents. 

Selon les jours de la semaine, selon les activités programmées durant ceux-ci, l’on note 
principalement une variation dans l’intensité et l’échelle des pratiques spatiales. L’emprise 
imposée au quotidien par le temps consacré au travail empêche, dans certains cas, 
l’investissement de tout autre lieu, réduisant ainsi la marque des pratiques spatiales au seul 
trajet domicile/travail. Dès lors, la variabilité des pratiques spatiales s’exprime avant tout au 
travers de la distinction entre jours chômés et jours travaillés. L’on retrouve ainsi l’une des 
spécificités des modes d’habiter périurbains, à savoir un investissement également important 
des temps du week-end (Graphique 30), principalement consacrés aux loisirs, aux achats ou 
aux relations sociales (amicales et familiales). 

 
Graphique 30. Distances parcourues, par l’ensemble des personnes enquêtées, 

selon les temps de la semaine et les géotypes du lieu de résidence 

 

Partant, il est intéressant de constater que la forme et l’intensité des pratiques spatiales 
attachées à ces temps plus ou moins libres, ceux du week-end et des périodes chômées, 
exonérées par définition des contraintes habituelles, adhèrent de façon beaucoup plus 
étroite aux territoires d’appartenance, aux aires d’identification, des individus. Ainsi, ces 
différents temps libres et la marque qu’ils impriment sur les espaces transcendent à 
proprement parler la stricte condition de périurbanité pour exprimer une diversité beaucoup 
plus grande des manières de faire avec l’espace. 

Dans certains cas, ces temps libres vont être l’occasion d’un investissement important des 
lieux de commerce en proche périphérie de l’agglomération centrale, reproduisant ainsi en 
partie le schéma des déplacements déjà réalisés au quotidien, dans d’autres cas au 
contraire, ils vont compenser un investissement déjà important des lieux centraux de 
l’agglomération, par un repli sur l’espace domestique dès lors essentiellement consacré à 
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l’entretien du logement et du jardin. Dans d’autres cas encore, ils vont être l’occasion d’un 
réinvestissement des réseaux de sociabilité constitués, tantôt davantage tournés vers les 
espaces périurbains, avec une pratique intensive de ces derniers – principalement en voiture 
et sur des distances relativement longues –, tantôt davantage tournés vers les espaces de la 
proche périphérie, selon au final les ancrages historiques, familiaux et amicaux propres à 
chacun. 

En outre, si la programmation des chaînages d’activités apparaît relativement établie durant 
les jours travaillés, permettant notamment l’adoption de modes de transports alternatifs à la 
voiture individuelle, le temps du week-end – temps de liberté par définition – apparaît quant à 
lui essentiellement comme un temps automobile. Aussi, il n’est pas rare de constater, y 
compris pour certaines pratiques spatiales, dont le dessin est relativement proche des 
pratiques habituelles lors des jours travaillés, un abandon du transport collectif, durant ces 
moments (consacrés à la famille, aux amis, aux achats), au profit du transport automobile. 

Ces temps ainsi laissés à la discrétion des individus, et la diversité des manières de faire 
avec l’espace qui dès lors trouvent à s’y exprimer, permettent d’apporter certaines précisions 
quant aux archétypes périurbains : navetteur, replié sur son domicile, retiré des réseaux de 
sociabilité… En effet, s’il semble bien exister quelques traits caractéristiques fondamentaux, 
quelques structures redondantes et dominantes, d’un jour sur l’autre, d’une semaine sur 
l’autre, qui permettent d’identifier et de délimiter ainsi un ensemble de figures idéales-
typiques de la périurbanité (Dodier, 2009 ; Cailly, à paraître), au-delà de ces figures 
nécessairement simplificatrices et synthétiques, ce qui ressort avant tout de l’enquête ici 
menée, c’est une grande diversité des manières de faire, d’un jour sur l’autre, y compris pour 
un même individu. Ni les contraintes afférentes au travail, ni l’affirmation d’un ancrage 
résidentiel, ni les mobilités qui s’imposent de fait dans la mise en relation entre ces deux 
termes, ne semblent l’emporter pour définitivement caractériser un mode d’habiter 
périurbain, singulier et particulier. Au contraire, il apparaît pour chacun de ces espaces et de 
ces temps, une déclinaison tout à fait riche des manières de faire avec ces « espace-
temps », espaces de l’ancrage, espaces mobiles, temps contraints, temps libres, dont les 
différents cas de figure ici observés, expriment la multitude des combinaisons possibles, en 
fonction des compétences, des identités, des trajectoires, des désirs et des valeurs de 
chaque individu. Ainsi, s’il est toujours possible d’identifier des individus qui répondent de 
façon exemplaire aux figures idéales-typiques du navetteur (Carte 44), du reclus (Carte 45), 
ces cas demeurent alors l’exception. 
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Carte 44. Trace GPS de G2, sur une semaine d'enquête 

 
Carte 45. Trace GPS de L4, sur une semaine d'enquête 
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Dans la majorité des cas l’on observe plutôt de subtils arrangements, qui vont conjuguer sur 
les différents temps de la semaine, d’un jour à l’autre, avec une stabilité ou une variabilité 
plus ou moins importante, des modèles diversifiés d’investissement des espaces mobiles et 
des espaces d’ancrage à la fois périurbains et urbains. Ce que nous tâchons de synthétiser 
dans le tableau suivant (Tableau 12). 

 
Tableau 12. Figures d'investissement et modes d'habiter périurbains 

 

La possibilité d’une lecture de ce tableau à plusieurs niveaux retranscrit ainsi la variabilité – 
que nous avons pu constater – des multiples formes et modalités des arrangements spatiaux 
dessinant les contours de modes d’habiter périurbains diversifiés. Loin d’épuiser la diversité 
des situations rencontrées, cette synthèse n’en permet pas moins d’entrevoir la complexité 
des systèmes et des arrangements spatiaux qui composent les modes d’habiter périurbains, 
entre ancrage et mobilité. Il faut bien voir que face à ces différents schémas, aux multiples 
arrangements que dessinent potentiellement les différentes manières d’articuler l’ensemble 
des dimensions de la périurbanité, chaque individu dispose en réalité de compétences, 
d’habitudes, se voit imposer un certain nombre de contraintes, mais aussi peut se saisir d’un 
certain nombre opportunités, tant spatiales que sociales, tant matérielles que relationnelles. 
Saisir cette complexité, comprendre les contextes qui restreignent ou potentiellement qui 
augmentent les opportunités qui s’offrent aux individus, comprendre les dimensions 
individuelles et sociales, géographiques et historiques, dans lesquelles s’inscrivent ces 
différentes manières de faire avec l’espace, est certainement la première condition pour 
réaliser le projet d’un périurbain durable ; pour la mise en œuvre de modes d’habiter 
périurbains durables. 
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IV. Les justifications de la mobilité : la place de la durabilité 
La méthode d’enquête employée a proposé une grille d’entretien originale organisée en trois 
temps. Dans un premier temps l’entretien visait à récolter un discours sur les espaces 
habités au cours de la vie, afin de déceler, grâce à la profondeur biographique, les logiques 
du rapport à l’espace des individus et les raisons qui l’ont amené à habiter là aujourd’hui, 
ainsi que les habitudes de mobilité qu’il y développe. La seconde phase de l’entretien se 
focalisait sur la période de l’enquête, sur la base d’une lecture conjointe de la carte, 
permettant à l’enquêté de corriger et d’expliquer les données liées au relevé GPS de ses 
déplacement de la semaine. La troisième phase consistait à favoriser une auto-évaluation 
par la personne de sa mobilité en introduisant la problématique de la durabilité. La grille 
d’entretien suivait donc ces trois étapes (Annexe 4). Les registres du discours ainsi récolté 
sont divers et souvent multiples dans chacune des phases comme le montre le schéma 
suivant (Figure 14) : 

 
Figure 14. Les phases de l'entretien PériVia 

Le temps de l’entretien est organisé de telle façon que la personne puisse, à la fois, se 
trouver dans des moments où elle explique ses spatialités et, par-là, sa mobilité et son mode 
d’habiter, et, à la fois, dans des moments où elle justifie ses choix, aidée en cela par les 
relances de l’enquêteur et la présence d’un élément objectif qui est partagé entre elle et 
l’enquêteur : la carte réalisée à partir du relevé GPS. Le discours récolté est constitué d’une 
part de justifications, c’est-à-dire de raisons données par la personne pour évaluer ses 
actions, et d’autre part d’explications comme par exemple les motifs ou les intentions de ces 
actions et comportements. C’est pourquoi, conformément à notre définition de l’explication 
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d’un côté et de la justification de l’autre, et l’importance que ces registres prennent quand il 
s’agit de travailler sur le rapport à l’espace, et la durabilité, il est apparu intéressant de 
travailler dans le second temps de l’analyse sur ces différents types de discours et 
d’approfondir, en accord avec notre problématique, les justifications liées à la spatialité, aux 
modes d’habiter, aux mobilités et à leur durabilité. La grille d’analyse a été ainsi pensée en 
deux temps : d’une part, une analyse des relations aux objets, aux personnes, à l’espace, au 
temps qui entrent en considération dans l’explication de la spatialité et dans la justification du 
mode de vie périurbain ; et d’autre part, une analyse des sphères de la justification, c’est-à-
dire des ensembles référentiels auxquels la personne se réfère pour donner une évaluation 
de ses comportements, de ses actions, de ses choix. L’analyse des discours recueillis a 
donc procédé en deux temps distincts. Le premier vise à donner le cadre général de la 
position que se donne l’individu vis-à-vis des objets matériels et de l’espace, comme vis-à-
vis des autres, et de la société, complété par la représentation que se fait la personne d’elle-
même et du « rapport à soi » qui en découle. De même, ces éléments entrent en résonance 
avec le rapport au temps, c’est-à-dire à la fois la compréhension qu’elle se fait des 
temporalités en œuvre et la façon dont elle en use. Ce premier temps permet d’obtenir un 
cadre général du fonctionnement de la personne, de ses pratiques, des représentations 
qu’elle se fait d’elle-même et de son environnement sous plusieurs angles. Ce cadre général 
permet ensuite d’entrer dans l’analyse des sphères de la justification qui, bien que mobilisant 
des référentiels vastes, entre de façon plus pratique dans les éléments de justification et 
d‘explication, y compris d’évaluation par la personne de ses propres comportements. Dans 
ce second temps est inscrite la compréhension plus fine de la place de la durabilité. Ces 
deux grilles d’analyse et leurs résultats sont présentés dans les parties suivantes. 

A. Les « rapports à … » 
Cette première grille d’analyse doit être considérée comme le résultat d’un travail de 
première approche du contenu des discours recueillis qui vise à structurer la compréhension 
des dires – et indirectement des pratiques – des individus en quatre thématiques, 
volontairement larges, que sont : 

- Le rapport à l’espace 

- Le rapport au temps 

- Le rapport à soi 

- Le rapport à l’autre 

Initialement une cinquième thématique, le rapport à la société, avait été envisagée dans 
cette première analyse. Cependant, selon l’acception que l’on confère à cette expression et 
notamment si elle renvoie à l’idée du rapport qu’entretient l’individu avec la normativité de la 
société, il apparaît que peu d’éléments ressortissent de cette catégorie hormis en ce qui 
concerne, justement, la durabilité, via les pratiques durables, et qui fait justement l’objet 
d’une analyse particulière. Aussi, l’avons-nous écartée dans un premier temps, mais elle est 
intégrée dans l’analyse faite à partir de la seconde grille, celle des sphères puis dans le 
questionnement de la place de la durabilité dans les valeurs, les pratiques des individus. 

Les résultats des analyses des quatre thématiques restantes apparaissent comme la mise 
en place du contexte dans lequel s’organisent les éléments relevant de la durabilité. 
Cependant, il ne s’agit pas de faire le catalogue, de recenser l’ensemble des éléments de 
discours qui abordent la question du temps ou celle de l’espace ou encore celle de l’altérité, 
car, ces catégories étant tellement englobantes, tous les éléments, quels que soient leur 
nature, leur contenu, ce à qui ils se réfèrent implicitement ou explicitement, peuvent entrer 
dans l’une ou l’autre, voire plusieurs de ces thématiques. Il s’agit plutôt de noter l’importance, 
pour un individu ou pour un groupe d’individus, de certains des éléments relevant de ces très 
larges catégories, celles-ci nous servant à classer ceux-là. 
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Ce qui relève de ces quatre grandes catégories est, par un processus itératif entre la 
« découverte » du contenu des entretiens et leur organisation chemin faisant, structuré 
autour de ce qui ressort principalement de ces discours. 

Les éléments sont mis en évidence pour donner un aperçu de la justification que l’individu 
donne à entendre à l’enquêteur et se donne à lui-même. Les éléments sont ainsi mis en 
valeur s’ils permettent de fournir des indices sur les systèmes de valeurs, plus ou moins 
cohérents de l’individu, sur le mode de gestion des contraintes multiples et de nature 
diverse, qui relèvent du rapport à l’autre, du rapport au temps, etc., et sur les modes de 
régulation des tensions qui peuvent se faire jour (lors de l’action proprement dite, ou de 
l’entretien), entre ce que cet individu est et ce qu’il voudrait être ou devenir, entre l’image 
qu’il a de lui-même et l’image qu’il voudrait donner à autrui. 

Les éléments de compréhension donnés ici, d’abord de façon générale puis sous forme 
illustrée par un ou plusieurs propos tenus, permet de connaître, en partie, le cadre dans 
lequel se situe la personne, qu’il s’agisse d’un cadre de réflexion, de discours ou d’actes. 
Certains types de cadres, aux contours extrêmement flous étant donné la diversité des 
individus et de leurs situations respectives, ressortent de façon plus ou moins évidente, plus 
ou moins claire. Les extraits des propos tenus sont relativement longs, pour garder la 
finesse, la nuance ou l’incertitude du propos. Il est rare qu’un élément de compréhension soit 
distinctement ressorti des propos. 

A1. Le rapport à l’espace 
La diversité des discours pourrait amener à considérer l’espace sous de multiples formes. Le 
choix est fait ici, à partir de ce qui ressort principalement des discours, de mettre en avant : 

- la notion de distance, ce qui, d’une part, revient très fréquemment dans les entretiens 
et, d’autre part, recentre sur la question des déplacements 

- l’opposition qu’ils mettent en avant entre la ville et la campagne (sachant que 
généralement celle-ci recouvre largement le périurbain). Ceci permet d’entrer dans la 
question des choix et des décisions à prendre en ce qui concerne les localisations, 
notamment résidentielles. 

- Troisièmement, et à partir de ces deux entrées permettent d’appréhender la façon 
dont ils construisent la structuration de l’espace et l’évolution de celle-ci, grâce à 
l’apprentissage qu’ils font de l’espace et des moyens techniques qui le parcourent 
(les réseaux) et qui le parsèment (les équipements, notamment). 

A1.1. La distance 
La distance est l’élément récurrent dans les discours. Elle est d’abord mobilisée pour dire la 
difficulté liée à l’espace, que ce soit en ce qui concerne la pratique de celui-ci ou sa 
compréhension. Pas systématiquement vécue négativement, elle est néanmoins perçue 
comme un objet important, primordial dans la mise en œuvre des différentes pratiques, que 
ce soit lié au travail, aux loisirs, aux activités des enfants. Elle fait partie des éléments pris en 
compte dans la décision, de façon implicite lorsqu’il s’agit du quotidien, de façon plus 
explicite pour les décisions, et les actions qui s’ensuivent, ne relevant pas de l’ordinaire 
(déplacements particuliers, choix de localisation du lieu de résidence, etc.). L’importance du 
facteur « distance » est parfois sans équivoque, comme le montre la réponse de D1 à 
l’enquêteur :  

« Enquêteur : Est-ce qu’on peut dire que cette journée, bon le peu qu’on en voit, alors je précise y’aura 
des analyses statistiques par la suite puisqu’on va voir l’heure, la vitesse, etc. et puis tu vois y’a une 
colonne mode de transport. Alors toi c’est d’une clarté limpide : voiture. Ah tiens t’es à pied, alors c’est sur 
quelques centaines de mètres là aussi, mais c’est voiture, voiture, voiture. C’est lié d’après toi à des 
habitudes.  

D1 : C’est les distances. » 
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La distance est, de façon quasi-systématique appréhendée, comme une variable, dans le 
sens où elle est évaluée (« I1 : J’aime pas trop conduire trop loin ») et cette évaluation peut 
amener à des modifications des pratiques (si ce sont des activités individuelles) ou faire 
l’objet de négociations, s’il s’agit d’activités collectives nécessitant une décision collective. 
L’évaluation de la distance considérée comme variable vise alors parfois des relocalisations 
en fonction de certaines activités (études, travail) ou à une modification de ces activités, 
voire leur arrêt. Cependant, elle est parfois posée comme une donnée avec laquelle il faut 
composer. On trouve ici l’idée d’une acceptation de la contrainte, que l’on examine plus loin, 
contrainte liée à la distance : elle est acceptée car elle est une « contrainte choisie » par soi-
même ou une contrainte imposée contre laquelle la personne ne peut rien ou croit ne rien 
pouvoir ou encore estime que le coût induit pour aller contre cette contrainte est pire que la 
contrainte elle-même et ses conséquence. Ainsi, I1 explicite les parcours qu’elle faisait 
chaque matin, entre le domicile et le lycée. Bien qu’elle compare son quotidien avec celui 
des élèves internes, rien dans le reste de son discours ne laisse entendre un regret : c’était 
« comme ça ». 

« I1 : Car, oui. A Loches. Et là c’était long. 35 minutes de car. Le matin, on le prenait à 7 heures. Et… on 
rentrait le soir à 18 heures.  

Enquêteur : Oui. Des longues journées.  

I1 : Très longues journées. Et… pas interne. Enfin moi je rentrais.  

Enquêteur : Oui.  

I1 : Y en avaient qui étaient… à cette distance-là, y en avaient qui étaient internes. » 

La solution pour supporter la distance comme difficulté ou comme contrainte reste la rapidité 
de déplacement mais celle-ci est associée à la voiture, dans la mesure où le calcul, intuitif ou 
explicite, se fait de « porte à porte », incluant les ruptures de charge. H1 explique que sa 
localisation ne lui permet pas de prendre les transports en commun, les points d’arrêt étant 
trop éloignés de son domicile : 

« H1 : Donc déjà ça c’est une chose qui fait que ça peut pas être possible et ensuite pour regrouper non et 
pour optimiser on va dire en termes de localisation on est quand même sur des distances qui sont trop 
longues, des distances qui sont incompatibles avec le vélo, qui sont incompatibles en plus avec la marche 
à pied…qui fait que tu peux pas avoir de transport collectif ici pour des motifs…pour des motifs qui soient 
associatifs ou sportifs ou culturels. C’est pas possible. » 

La mesure de cette distance est généralement  évaluée de façon très implicite, très 
imprécise aussi. Elle réfère d’abord à l’espace vécu, parfois même simplement représenté. 
L1, dans le dialogue qui suit ne se préoccupe pas de l’éloignement réel ; c’est son estimation 
de l’éloignement qui prime et donc la représentation qu’elle s’en fait. Elle y inclut des 
éléments qui renvoient à la représentation qu’elle se fait de l’idée de ville. Elle estime donc la 
distance géographique des communes à l’aune de la distance mentale qu’elle crée et à 
laquelle elle se réfère entre la ville en générale et ces deux communes particulière : le 
caractère, selon elle, urbain de Ballan-Miré au caractère, toujours selon elle, rural de Veigné. 
La distance n’est pas que géographique, elle est quasi « culturelle » : 

« Enquêteur : Oui. (…) Veigné c’est à peu près la même distance que… Ballan  

L1 : C’était trop loin pour moi.  

Enquêteur : D’accord. C’était plus loin que Ballan.  

L1 : Je ne sais pas si c’est plus loin, si c’est moins loin, si c’est pareil mais pour moi c’était trop loin. » 
Alors que Ballan-Miré ne l’est pas. 

Cependant, la distance peut maintenant être gérée grâce aux nouvelles technologies. Le 
téléphone portable comme moyen d’une organisation à plusieurs, généralement dans le 
cadre du couple ou de la famille, dans le partage des taches au jour le jour, est souvent cité. 
Le cas des réseaux sociaux via Internet est intéressant dans le sens où délocalise, voire il a-
spatialise certaines activités relevant des relations sociales. Cependant, peu d’exemples 
sont donnés, à l’exception, à une autre échelle temporelle et spatiale, nous éloignant ainsi de 
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la dimension de la quotidienneté, de V1 : V1, après avoir décrit ses déménagements 
successifs avec son mari et ses enfants pose la question des affinités de ceux-ci. 
L’enquêteur interroge cet aspect : 

Enquêteur : Mais pas de regret ou de récrimination du fait d’avoir perdu les copains ou les copines de 
l’école précédente ? Au moins pour la plus grande ? 

V1 : Non parce que elle a encore des contacts avec eux.  

Enquêteur : Encore aujourd’hui ? D’accord.  

V1 : Oui notamment… Dimanche, là, on va essayer… on va pour le week-end à Reims. On va essayer 
d’en voir une là et puis bah disons qu’il y a eu une période où quand on est parti de Reims plusieurs de 
ses copines sont parties également de Reims. Y en a une qui est partie à Grenoble, y en a une qui est 
partie à Cannes, y en a une qui est partie …dans le Sud-Ouest je sais plus où. Elles se sont toutes 
éclatées en même temps. Y en a quelques-unes que ma grande à gardées en contact. Qui est venue à 
Angoulême…et elle les a retrouvées grâce à Facebook. Voilà. Donc…elle est toujours en contact 
avec…avec des copains et des copines de l’école où elle était à Reims.  

Enquêteur : C’est bien…Enfin il me semble que c’est assez rare. En générale la distance fait que…  

V1 : La distance fait que… ». 

La distance apparaît donc une contrainte, qui rejaillit, on le verra ensuite par l’analyse des 
sphères, sur une partie des éléments de construction de la mobilité, de l’identité spatiale, de 
l’habiter et de la durabilité, mais de façon non univoque : comme variable ou comme donnée, 
comme distance géographique ou distance mentale, comme coût aussi. 

A1.2. Ville/campagne, un couple d’opposition 
Le couple d’opposition ville-campagne est fréquemment mobilisé dans les discours des 
individus. Mais il renvoie selon les personnes à l’une ou  l’autre des représentations 
archétypales de cette dichotomie. Les uns louent les vertus de la campagne, mettant en 
avant la tranquillité, par opposition à l’insécurité, au bruit, au fourmillement, etc. de la ville. 
Les autres apprécient le caractère actif et divers de la ville, renvoyant ainsi à la notion 
d’urbanité telle que développée par Lévy et Lussault (2003) comme lieu de la densité et de la 
diversité, par opposition à l’ennui et à la simplicité qui règneraient dans le monde rural. Les 
discours sont, de toute évidence, structurés par des jugements de valeur ou, du moins des 
préférences dont les présupposés ne sont pas explicites. En termes temporels, il est clair 
qu’un héritage, pour beaucoup, existe et que les personnes se déclarent être d’une « culture 
urbaine » ou d’une « culture rurale », même si le terme « culture » n’est pas utilisé. 

Cette opposition simplificatrice ne permet pas tant de localiser la personne comme étant plus 
ou moins proche de la ville-centre, mais permet à la personne de (se) donner une image à 
travers le traitement – et le jugement – qu’elle fait de l’espace.  

Cette opposition, par son caractère nécessairement binaire qui en caricature les termes, 
contribue à orienter les choix, à l’occasion d’un déménagement, d’un changement majeur 
dans la situation d’une personne (premier emploi, nouveau travail, modification de la 
structure familiale). L’opposition répond bien à un couple de caricatures : elle est focalisée 
sur un aspect ou un nombre restreint d’aspects concernant ces deux grands géotypes. Et 
cette simplification, sans doute liée aussi à l’exercice de l’entretien qui suppose d’aller à 
l’essentiel en une durée qu’il n’est pas possible d’étendre à l’infini, montre bien, néanmoins, 
que les modalités de la décision ne sont pas nécessairement à la hauteur de la complexité 
du réel. Ainsi, pour M1, le critère unique qu’elle retient et qui lui sert de justification quant au 
choix de localisation qu’elle a fait, est celui des connaissances à se faire, sans doute en lien 
avec la crainte de la solitude : 

« M1 : Ben voilà, l’idée c’était que ça m’a permis quand même de voir un peu où est ce que j’avais envie 
d’habiter, je m’étais posé la question, est ce que je vais en milieu rural ou est-ce que je reste en ville ? 
Connaissant personne à Tours j’ai préféré rester en ville (…) » 
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Plus tard, elle ajoutera, au présent alors que le précédent extrait relatait un épisode plus 
ancien, que son choix a été le bon et qu’elle n’envisage pas dans un avenir proche de 
changer, alors même qu’elle liste quelques-uns des atouts qu’elle lie à la campagne. Le 
discours est plus complexe mais par le choix qu’elle fait de présenter des critères allant au 
contraire de sa décision initiale, elle renforce le poids du critère choisi et mis en avant au 
moment de cette décision : 

« M1 : je me pose souvent la question de savoir si je préférerais pas aller habiter dans un endroit plus 
rural, plutôt en terme de qualité de vie, d’espace, d’avoir un endroit peut-être même à moi, en achetant 
quelque chose etc. Je crois que je suis pas du tout, du tout, du tout, encore prête et que pour l’instant la 
situation à Tours me convient bien (…) » 

On notera cependant que si elle semble sûre d’elle (« je ne suis pas du tout, du tout, du 
tout ») est néanmoins nuancé par le fait qu’elle se pose « souvent la question ». S1, de son 
côté, par la structure logique apparente de son discours (« donc ») et par les origines 
distinctes de ses parents montre une opposition forte fondée sur une certaine idée de la 
campagne, extrêmement réductrice, celle qui voudrait qu’à la campagne, dans les années 
1950, on roulait à vélo et pas en ville (ce qui, historiquement parlant resterait à démontrer): 

« S1 : (…) Ma mère qui est, elle, issue du milieu rural, mon père pas, il est de la région parisienne. Ma 
mère qui est issue du milieu rural avait toujours pratiqué le vélo donc on avait toujours des vélos à la 
maison donc… » 

J1 est professeur d’université, spécialiste d’écologie, qui enseigne dans un département 
d’aménagement-urbanisme. Bien que son analyse soit plus fine, il envisage le périurbain 
comme la résultante d’une modification trop brutale, trop rapide historiquement, d’une 
société rurale vers une société urbaine, il le fait néanmoins toujours en gardant à l’esprit le 
couple d’opposition ville/campagne : 

« J1 : Non, moi la seule réflexion c’est que je ne pense pas être particulier, ni spécial (…), je pense que je 
fais partie d’une époque si tu veux… une époque qui, je ne se suis pas persuadé qu’elle dure longtemps… 
Je dirais même que c’est sûrement une époque de transition si tu veux. On est parti d’un monde 
excessivement rural, quand je revois mes grands-parents en quelque sorte, qui étaient ruraux, dans la 
région, les choses ont fait que… comment dire… il y a eu un exode rural vers les villes, on est bien 
d’accord. Qui, dans les situations où ça s’est fait, a conduit à une envie de retourner dans les milieux 
périurbains, histoire de garder un pied dans la nature, parce que justement ça s’est peut-être fait d’une 
manière pas bien organisée, pas bien raisonnée, et si on avait gardé le souvenir d’un monde intéressant à 
l’extérieur, donc… On a gardé en quelque sorte cette envie d’être proche de la nature, d’où, par facilité, 
cet habitat périurbain qui s’est développé, mais je pense que c’est très historique comme situation, ce 
n’est pas forcément durable, et même dans la durée. Et qu’on peut imaginer à mon avis une structuration 
de l’habitat, et des activités chez nous différentes. Moi je ne serais pas contre ». 

Cette rapide analyse du rapport entre ville et campagne comme élément de compréhension 
du rapport  de l’individu à l’espace, illustré ici par quelques exemples représentatifs, montre 
une opposition vécue ou pensée comme telle, accentuée sans doute par les conditions 
d’entretien, au point que le périurbain n’existe pas véritablement comme catégorie de 
pensée. Non que le terme même de périurbain n’ait pas été prononcé et que la réalité 
correspondante ne soit pas pensée, mais seulement de façon seconde comme s’il 
empêchait une certaine limpidité de la pensée ou du discours. 

A1.3. Compréhension, structuration, utilisation de l’espace 
Ce couple d’opposition ville/campagne, associée à la notion de distance permet aux 
personne interrogée de construire certaines de leurs pratiques spatiales, de réduire la 
complexité de certaines décisions et, avec l’âge notamment, qui correspond aux 
compétences acquises, la compréhension de l’espace s’enrichit, sa structuration est mieux 
comprise et par conséquent mieux utilisée et mieux restituée à l’enquêteur. Cette 
compréhension plus approfondie de la structuration de l’espace et, éventuellement, de ses 
dynamiques, permet un élargissement spatial des activités, corrélé avec un accroissement 
de l’autonomie de la personne allant de pair avec l’avancée en âge et l’évolution des 
rapports avec les parents comme avec les moyens techniques (voiture, téléphone portable) 
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et financiers de la personne. De même, en parallèle de cet élargissement spatial des 
activités, celles-ci, grâce à la diversité ainsi devenue accessible, changent, le choix des 
possibles s’ouvre et nécessite cet élargissement spatial. 

Tout d’abord P3, adolescente de 17 ans, exprime bien le fait que sa spatialité se modifie, 
s’étoffe alors qu’elle affirme une certaine stabilité, au moins dans un premier temps, de ses 
relations sociales, essentiellement de camaraderie et d’amitié. Cela signifie que, suite à un 
déménagement récent et plutôt subi, du centre-ville de Tours vers le périurbain (à une 
quinzaine de kilomètres), elle est dans l’obligation, qu’elle accepte sans aucun problème ni 
regret, au contraire peut-être, d’augmenter ses déplacements, d’étendre le champ spatial de 
ses activités.  

« Enquêteur : Du coup peu importe où vous allez habiter ça change pas. Vous changez pas d’amis, 
vous…  

P3 : Bah, tant que c’est autour de Tours.  

Enquêteur : (…) est ce que tu juges que tes déplacements ont tendance à augmenter ? Ou à diminuer ? 
Est-ce que de plus en plus tu utilises le bus, de plus en plus tu sollicites éventuellement tes parents ? Est-
ce que tu as l’impression que en arrivant proche de l’âge d’avoir le permis de conduire comme tu dis… 
(…), peut-être que dans tes amis certains ont déjà le permis. Donc du coup vous augmentez votre nombre 
de déplacements. Alors peut être le nombre mais aussi le rayon d’action…  

P3 : Ouais. 

Enquêteur : Vous allez de plus en plus loin …  

P3 : Ah ! Oui, oui ! Carrément ! Moi mes déplacements, ils augmentent tout le temps.  

Enquêteur : Et à partir de quel moment tu dirais et pour quel motif…  

P3 : A partir du lycée (…). Je pense à partir du lycée c’est le moment où j’ai découvert autre chose que 
mon cercle du conservatoire et… qui est presque un cocon tellement c’est exclusif. C'est-à-dire que c’est 
un petit collège donc c’est vraiment les mêmes gens et tout ça. Et à partir du lycée j’ai commencé à faire 
d’autres trucs, des trucs extérieurs au lycée, au conservatoire, enfin extérieurs au conservatoire (…). Et 
puis à rencontrer plus de gens à sortir plus, normal, et depuis je prends… puis en plus le fait d’avoir 
déménagé du centre, de l’hyper centre (…). Je prends beaucoup plus le bus et (…) mes déplacements ne 
font qu’augmenter.  

Enquêteur : Est-ce que tu crois que le fait d’avoir déménagé en dehors et d’avoir pris le bus plus souvent 
fait que maintenant tu hésites moins à prendre le bus pour… ?  

P3 : Ah bah bien sûr !  

Enquêteur : Aller n’importe où. Tu as pris une certaine aisance tu vois ?  

P3 : C’est sûr. Quand j’habitais à 5 minutes de mon collège j’avais une certaine appréhension à prendre le 
bus (…). Il fallait que je vérifie 15 fois les trajets et tout ça.  

Enquêteur : Voilà.  

P3 : Et depuis, je prends le bus tous les jours.  

Enquêteur : Alors que maintenant avec l’habitude…  

P3 : Ah ! Oui, oui ! Puis maintenant c’est presque logique.  

Enquêteur : Maintenant faut aller à Tours, à l’autre bout, pas de problème.  

P3 : Je vais le prendre bien sûr. »  

Plus loin, elle dira : « On peut quand même aller à peu près n’importe où avec le réseau Fil 
Bleu ». 

P11, de la génération précédente à celle de P3, exprime, relatant rapidement son enfance et 
son adolescence, du point de vue de sa mobilité, le même processus d’apprentissage : 

« P11 : le centre de gravité a complètement changé et il n’a plus changé après. C'est-à-dire que à partir de 
mes donc de mes 7-6 ans j’ai vécu à Issy-les-Moulineaux pendant quelques années puis mes parents qui 
étaient locataires sont devenus propriétaires à quelques encablures de là c'est-à-dire à Vanves. Et puis 
moi j’ai habité Vanves avec eux, je suis allée en pension à Clamart qui était aussi la même banlieue puis 
je suis allée au lycée à Boulogne-Billancourt qui était quand même toujours la même banlieue. J’ai quitté 
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mes parents et quand j’ai quitté mes parents, je suis venue vivre à Paris intra-muros. Donc à partir de mes 
18 ans, je vis seule dans le XVème arrondissement de Paris. » 

Cependant, elle se remet en question quand il s’agit d’évoquer ses compétences spatiales 
actuelles. Néanmoins, elle en tire un bilan globalement positif : 

« P11 : Oui mais bon si vous voulez je vois le thème que vous abordez en tout cas … moi je, pour parler 
de la compétence à la mobilité y a ça qui est revenu plusieurs fois dans ce que vous disiez, je ne suis pas 
sure d’avoir acquis une particulière compétence à la mobilité en rapport avec ma vie de citadine parce que 
je ne crois pas être quelqu’un de particulièrement dégourdie si vous voyez ce que je veux dire donc. En 
revanche, je suis très curieuse et par exemple il ne me viendrait pas à l’idée de me transporter dans une 
ville sans regarder tous les noms de ville, je n’ai que très peu de sens de l’orientation comme beaucoup de 
femmes je crois mais j’ai une très bonne mémoire, très bonne mémoire je m’en sers beaucoup et du coup 
ça m’aide je trouve que Tours est une ville facile à vivre dans sa géographie, dans sa géométrie je dirai 
c'est-à-dire je me suis découverte une facilité à habiter Tours, je l’ai trouvé facile quand je suis arrivée à 
Tours alors que je n’avais jamais été ici de ma vie avant, et je me suis retrouvée à me débrouiller quand 
même. Là je suis allée passer une semaine à Grenoble, c’est une grosse ville et j’avais très peur au début 
de faire un périmètre de plus que 100 m à droite 100 m à gauche à cause de mon sens de l’orientation qui 
forcément allait faire que j’allais me perdre en réalité étant donné que cette fois-ci mon hôtel était à 10 
minutes de tramway, j’étais obligé de prendre le tramway et du coup ça m’a donné une vision. J’ai regardé 
un plan et je me suis découverte plus futée, plus compétente que je n’étais donc voilà je dirais que pour 
répondre à votre question je ne me faisais pas confiance d’un point de vue de la mobilité c’est à dire de la 
facilité de la mobilité et en fait je me démerde pas si mal que ça. Voilà, maintenant toute cette mobilité de 
vie, par rapport à mes boulots etc. je pense pas que ce soit lié à mes origines citadines ou parisiennes, je 
pense pas. Je pense que c’est plutôt lié à une espèce pas de déséquilibre parce que ça aurait une notion 
péjorative ». 

Dans d’autres cas, la compréhension de l’espace peut être le support et  l’occasion d’une 
valorisation de soi : la bonne connaissance d’un territoire montre le caractère judicieux des 
choix de localisation qui ont été faits et la capacité à utiliser judicieusement ce territoire. P5, 
parlant de l’espace et des éléments qu’il pense devoir en dégager, se met en avant : 

« P5 : (…). Et puis l’avantage qu’on a à Sainte-Maure, ce que je veux dire, c’est qu’on est à un croisement 
de chemins là, on est au centre de quatre directions qui sont Châtellerault, Tours, Chinon, et Loches en 
fait. Parce qu’il n’y a pas longtemps, Sainte-Maure, c’était une ville étape. Les gens arrivaient en calèche 
ou en chevaux. Ils s’arrêtaient à Sainte-Maure pour se reposer. Ils reprenaient des chevaux frais par 
exemple, et puis ils repartaient. Donc en fin de compte c’est un point… c’est…  

Enquêteur : Pour vous c’est stratégique quoi. Ça permet de rayonner.  

P5 : Oui tout à fait, parce que les distances entre ces quatre villes sont à peu près les mêmes quoi. Parce 
que Chinon, Loches, tout ça c’est à peu près dans un périmètre de 50 kilomètres.  

Enquêteur : Donc vous, vous pratiquez autant ces quatre villes-là : Châtellerault, Tours…  

P5 : Oui… j’ai quand même des affinités parce que bon… Par exemple Loches… bon, ce n’est pas… 
tandis que Tours, Tours et Châtellerault, c’est l’ancienne Nationale 10 donc si vous voulez c’est plus 
pratique pour y accéder. Loches, et Chinon, c’est plus des routes un peu secondaires, départementales…  

Enquêteur : Et quand vous vous déplacez entre Châtellerault et Tours par exemple, ça va être pour quel 
type de motifs ? Vous m’avez dit Tours, ça va être Chambray pour faire les zones commerciales, 
Châtellerault ça va être pour quoi ?  

P5 : Châtellerault ça peut être aussi de l’ordre de… des magasins, des trucs comme ça.  

Enquêteur : Qui sont spécifiques ? 

P5 : Par exemple, ouais ouais. On a les mêmes choses sur Tours, qu’on trouve à Châtellerault. Mais 
comme ça change de région, bah je ne sais pas ça permet de voir un peu…  

Enquêteur : Autre chose ?  

P5 : Ouais autre chose ! Et puis c’est vrai que là à Tours on est en Touraine, si vous voulez c’est la région 
Centre. Châtellerault c’est différent parce que c’est la région Poitou-Charentes. Et on sent la différence. Il 
y a une petite différence. Alors par rapport aux maisons, par rapport à…  

Enquêteur : Au paysage… ? 

P5 : Ça diffère un peu de la Touraine. Honnêtement dans la région Centre…  

Enquêteur : Donc ça dépayse un peu d’aller passer un samedi à Châtellerault…  

P5 : Ouais ! Et puis c’est peut-être moins stressant d’aller sur Châtellerault vous voyez…  
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Enquêteur : Il y a moins de monde…  

P5 : Ce n’est pas pareil, ce n’est pas pareil. On change de région, et on le sent. Arrivé à 10, 20 kilomètres 
de Châtellerault on sent qu’on a changé de région. C’est marrant. Déjà, les toits ne sont pas les mêmes, 
enfin bon, les maisons ne sont pas les mêmes, on sent que c’est différent, l’environnement est différent. » 

Il y a une véritable capacité de différenciation des espaces. Si P5 mobilise l’histoire et le 
paysage, de son côté P11 renvoie à des structurations plus géographiques, qu’elle relie à un 
apprentissage, à une transmission. Il y aussi chez elle une dimension hédonique qui 
correspond tout à la fois à son caractère, tournée vers la découverte, de l’autre, du monde et 
de soi : 

« P11 : C’est quand même Paris mais c’est, je fais une différence quand même entre Paris intra-muros en 
tant que parisienne voilà y’a pour moi une différence, une espèce de … de même que les vrais 
tourangeaux ils disent que passer La Loire c’est hein … c’est quand même plus trop … » 

Enquêteur : Et en fait autant quand vous étiez adolescente avant de venir vous installer à Paris intra-
muros, vos mobilités étaient à l’échelle de ces banlieues là c'est-à-dire l’activité essentiellement liée à 
l’école je sais pas etc. voilà ou est-ce que vous vous appropriez, vous aviez déjà des relations  

P11 : Des lieux à Paris  

Enquêteur : ou avec d’autres endroits.  

P11 : Oui, j’ai à Paris beaucoup… puisque j’avais ma famille à Paris en particulier une tante que j’avais et 
avec qui je sortais beaucoup. Et qui… elle m’emmenait à la découverte d’un Paris qui ne m’a jamais 
quitté.  

Enquêteur : C’était balade à pied, en métro.  

P11 : A pied, en métro, bus. Elle connaissait par cœur les bus, les métros, ça m’a été transmis ça 
beaucoup.  

Enquêteur : C'est-à-dire que vous avez acquis une notion de compétence au contact d’elle.  

P11 : Absolument, tout à fait et quand je repense à elle par exemple que je retourne à Paris dans le métro, 
je me souviens par exemple si la sortie où je vais est en tête ou en queue du métro, voilà.  

Enquêteur : Vrai parisien.  

P11 : Voilà c’est les petites choses qu’on repère quand on est parisien et du coup oui avec elle j’ai 
beaucoup pris les bus j’ai appris des choses amusantes, effectivement comme vous dîtes en 
compétences par exemple que tous les bus qui partent de la Gare Montparnasse sont tous des 90, que 
tous les trains, enfin vous voyez.  

Enquêteur : On comprend le système de la RATP.  

P11 : On comprend le système de la RATP voilà.  

Enquêteur : Qui est pas forcément accessible à tout le monde.  

P11 : voilà quand on y vit, quand on est amusé et intéressé par ça moi j’ai toujours beaucoup regardé. » 

L’espace s’apprend, par la force des choses, les habitudes prises, les répétitions mais aussi 
par des transmissions involontaires et l’amusement à jouer avec les systèmes d’exploration 
de l’espace que sont les réseaux de transport en commun. Le discours de S1 est assez 
confus, il fait néanmoins la part de l’apprentissage entre ceux qui le peuvent et ceux qui ne le 
peuvent pas : l’espace et les objets techniques qui aident à son utilisation ne se donnent pas 
à lire facilement pour chacun et peuvent être des obstacles. Il insiste sur l’importance des 
habitudes à prendre et des dynamiques qui peuvent ainsi être mises en place, il va d’ailleurs 
jusqu’à faire des préconisations en matière d’amélioration des moyens de transport collectif 
et de politique de tarification. 

« S1 : Alors pour moi une évidence, … mathématiques, c’est plus il y a … alors je disais : plus il y a de 
parkings à vélos plus il y a de vélos c'est-à-dire que plus il y a de trains à des heures pratiques etc. etc. et 
de contraintes vraiment casse-pieds pour l’utilisation de la voiture plus on va on va vers la voiture, plus on 
va vers le transport en commun ça c’est évident... et là c’est parce que c’est facile de prendre la voiture, 
c’est facile de … se garer plus ou moins etc. que majoritairement on prend la voiture. Donc ça, ben une 
préconisation c’est mettre des contraintes à la voiture et au contraire faciliter… que ce soit, ben y’a un truc 
super pratique à la gare de Tours moi j’aime beaucoup c’est quand je dois prendre un ticket, hop le 
distributeur automatique, ils ont fait un système tactile qui est relativement simple alors pour des gens 
comme moi qui savent lire et écrire parce que je travaille avec un public qui a pas du tout cette autonomie-
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là donc pour quelqu’un comme moi … dans mon calcul de train le fait que je sache à quelle heure il part … 
c’est pas vrai qu’ils sont tout le temps en retard, ils sont plutôt à l’heure et ben voilà on va mettre 2 minutes 
pour prendre son ticket, c’est super pratique. Donc du coup moi je pense que dans une organisation 
personnelle où on a les horaires, les machins, plus on encourage le transport en commun, on le rend 
facile, on le rend agréable quasiment convivial alors l’intermodalité moi j’y suis à 100 % et par exemple 
pour le tram qui est prévu à Tours depuis… trop longtemps, je préconiserai d’aller beaucoup plus loin tout 
de suite, c'est-à-dire de faire le tram-train c'est-à-dire le train qui emmène à Vouvray sur les anciennes 
lignes, à Loches y’a des anciennes lignes… Sur Chinon évidemment parce que ça m’intéresse etc. C'est-
à-dire que là je trouve ça aberrant que cette ville, qui se prend pour une mégalopole puisse offrir un 
tramway rikiki d’une ligne alors qu’il a au contraire le potentiel d’utiliser l’étoile ferroviaire existante qui a 8 
branches, c’est quand même l’unique en France d’avoir 8 branches et de permettre ainsi à la population 
de se dire et ben voilà moi j’ai envie d’aller faire mes courses de Noël à Tours, vous parliez du périurbain 
ou de la campagne et ben hop je me mets dans le train et là-bas arrivé y’a un tramway, un bus à pas cher 
etc. etc. Y‘a une question des prix importante parce que je trouve que les transports, … les transports en 
commun cher, notamment le train … C’est assez embêtant ». 

La distance et le couple d’opposition majeure entre la ville et la campagne sont deux clés 
majeures de compréhension de la manière dont les individus appréhendent l’espace et 
structurent leur choix et leurs pratiques. Cependant, au-delà de la subjectivité qui veut que 
chacun ne perçoive pas l’espace (sa structure, ses distances) de ma même façon, les 
délimitations spatiales et notionnelles des termes utilisés sont floues, autant que sont 
imprécises les mesures des distances, qui apparaissent d’ailleurs plus comme des distance-
temps, des distances-coût, voire des distances-pénibilité ou encore comme des distances 
représentationnelles, symboliques ou affectives. On a bien évidemment accès aux 
représentations de l’espace plus qu’à l’espace vécu lui-même, même si ce vécu contribue à 
la construction des représentations. Par ailleurs, l’avancée en âge, qui suppose non 
seulement des moyens différents, généralement plus importants, modifie ces représentations 
et les différentes façons de vivre l’espace. De même, la perception du temps évolue, comme 
l’acceptation des contraintes, généralement plus importante avec l’âge. 

A2. Le rapport au temps 
Le temps des individus se structure à plusieurs échelles. Il y a d’abord celle de l’héritage, 
que celui-ci soit culturel, familial ou celui de la petite enfance où l’on se donne à soi-même 
ce qui nous sert à continuer d’avancer en âge, et son pendant, la rupture par nature brusque, 
mais qui ne peut se comprendre, justement, que par rapport à ces héritages plus ou moins 
bien acceptés. Ensuite, à l’échelle de temps quotidien, l’opportunité apparaît comme un 
mode d’appréhension de ce qui advient pour peu que la personne ait une certaine capacité 
de saisie des opportunités. Cette capacité de saisie des opportunités peut être analysée en 
termes temporels comme la capacité à créer des passerelles entre des temporalités qui 
échappent à l’individu (sur un plan « quantitatif », le temps très long, sur un plan qualitatif, la 
« surprise » considérée comme la survenue de quelque chose d’inattendu qui conduit au 
hasard, c’est-à-dire la rencontre imprévisible de deux chaînes de causalité indépendantes) et 
des temporalités courtes, celles de l’instant présent, celle du moment de la décision. De 
façon opposée, la routine, si elle peut apparaître comme la conséquence d’une opportunité à 
un moment donné qui s’est installée par la suite, enferme et entrave cette capacité de saisie 
de ce qui advient. Elle est parfois regret, souvent confort face à la question des horaires qui 
draine la majeure partie des discours : comme facilité ou comme contrainte mais surtout 
comme impossibilité s’il s’agit de concilier deux horaires (ou plus) relevant de deux activités 
différentes, de deux modes de transport qui pourraient être complémentaires, de deux 
personnes. 

Nous verrons ainsi successivement ces quatre entrées (héritage/rupture, opportunité, 
routines et les questions pratiques d’horaires et d’adéquation à ceux-ci). 

A2.1. Héritages 
Il est extrêmement délicat d’affirmer avec certitude qu’une situation actuelle (des pratiques, 
des habitudes d’aujourd’hui) sont le reflet et le résultat d’un héritage venant de l’enfance, 
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venant des parents, venant de plus loin encore. Il peut y avoir concordance entre le présent 
et le passé, ressemblance, sans que l’on puisse affirmer l’existence d’un lien de cause à 
effet, même lâche. Cette ressemblance peut simplement être le fruit des circonstances. 
Parfois, c’est bien un héritage qui est à l’origine d’une reproduction (choix effectués des 
décennies plus tôt ou même par la génération précédente). 
Malgré cette difficulté lié à l’incertitude du lien (son existence, sa nature) entre le passé et 
l’actualité, deux personnes de notre échantillon illustrent la part respective des héritages et 
des ruptures. La première, une dame proche de l’âge de la retraite, a vécu pendant quarante 
an à Paris, utilisant uniquement les transports en commun puis, elle a changé de résidence 
pour se localiser à 40 km de Tours, dans une des communes les moins peuplées du 
département d’Indre-et-Loire alors qu’elle travaille à Tours. Ce changement a correspondu 
pour elle à une double rupture : résidentielle et professionnelle. 

« Enquêteur. : (…) Et donc on arrive à [19]98 et là, changement.  

N2 : Changement parce que 2 ans avant j’ai dû rencontrer Fabien qui, lui, commençait à me dire "moi, la 
vie parisienne machin" mais bon moi je l’ai laissé dire parce que moi la vie parisienne ça m’allait très bien.  

Enquêteur : Donc c’est à son initiative on va dire…  

N2 : Ouais c’est lui qui du jour au lendemain m’a dit "et si on changeait et si…". Alors les débuts c’étaient 
le Midi (…). Puis au bout du 3ème week-end je crois il m’a dit "non c’est bon on arrête le Midi parce que 
j’arriverais jamais à y vivre l’été : il fait trop chaud". Et je dis "bah oui, mais moi ça me va bien". Donc après 
on a fait un compromis. On a pris la carte de France en disant voilà, on la coupe en 2. Tout ce qui est au-
dessus de Paris c’est hors de question, je dis : "donc toi tu veux pas là-bas donc il reste une bande". Donc 
y avait Besançon, Dijon, Orléans, je fais "non". Donc après on a Poitiers, Tours, d’accord. 

Enquêteur : Bah pourquoi ? Parce que, entre Orléans et Tours, je vois pas trop … enfin y a des 
différences mais à ce point.  

N2 : oui mais non. Parce que en fait je voulais me rapprocher un peu plus si tu veux de la …j’allais dire de 
la mer c’est un peu bête parce que Tours on est assez loin de la mer, mais euh non parce que Orléans 
pour moi c’était encore trop près de Paris. Si on voulait partir on partait.  

Enquêteur : Alors que maintenant Tours est aussi près de Paris que Orléans.  

N2 : Bah oui mais j’habite pas à Tours.  

Enquêteur : Oui t’habites plus loin  

N2 : Voilà et donc après j’ai pris un compas en gros. Tours voilà et maintenant si on trouve quelque chose 
c’est dans cette zone là pour trouver une maison.  

Enquêteur : Dans cette zone là c'est-à-dire ?  

N2 : Pas plus de 60km de Tours…  

Enquêteur : (…) 60 km oui mais c’était la limite haute ou la limite basse ?  

N2 : c’était la limite haute qu’il fallait pas qu’on dépasse.  

Enquêteur : Et la limite basse c’était quoi ?  

N2 : On n’avait pas cherché, j’ai pas regardé.  

Enquêteur : C’était 60… 

N2 : C’était 60, voilà ! Pris le compas dans cette zone-là : si on trouve avant, on trouve avant. Pas Tours 
parce que c’était sûr on voulait pas la ville mais donc on voulait trouver dans cette zone-là.  

Enquêteur : Alors pourquoi si loin.  

(…) 

Enquêteur : Mais en même temps comment jouer sur l’éloignement avec un terrain évidemment moins 
cher parce que j’imagine que c’est pas très très cher comme terrain quand on est loin de Tours. Et puis 
d’un autre côté le fait de trouver du travail.  

N2 : Trouver du travail, j’avais demandé au CNRS si tu veux une …une mutation. Donc si on a…si j’ai 
choisi Tours c’est qu’en fait je savais qu’à Tours y avait des labos mixtes CNRS. Donc je savais que je 
pouvais demander une mutation à cet endroit-là.  

Enquêteur : Mais t’étais pas sure de l’obtenir…si ? Quand vous avez déménagé tu bossais déjà à Tours ?  
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N2 : Non  

Enquêteur : T’étais sure de pouvoir venir…  

N2 : Non  

Enquêteur : Donc au début t’as fait des allers-retours sur Paris.  

N2 : En fait quand on a signé ici j’ai téléphoné au CNRS : "je vais habiter à tel endroit maintenant à partir 
de telle date donc je veux une mutation". J’ai écrit. Et j’ai assez téléphoné souvent au département 
scientifique en leur demandant "alors ça en est où ?".  

Enquêteur : Ouais. Tu les as tannés quoi. 

N2 : Carrément tanné. Donc on a déménagé je continuais à travailler sur Paris. Ca a pas duré très 
longtemps. On a déménagé officiellement on va dire en avril. Mai, juin je crois que le 1er ou 10 juin j’ai 
téléphoné au CNRS en disant "bon ça y est, je vous ai prévenu, j’ai déménagé, j’y suis, ça fait 2 mois, 
maintenant ou vous trouvez une solution ou je reste chez moi".  

Enquêteur : Ca se négociait comme ça ? 

N2 : Quinze jours après j’avais une lettre.  

Enquêteur : Parce qu’à la limite ils auraient pu te dire "bah débrouille-toi".  

N2 : Non ils étaient obligés de me trouver une place.  

Enquêteur : Obligé ? C’était dans les statuts du CNRS ?  

N2 : C’était dans les statuts  

Enquêteur : A condition d’être marié avec quelqu’un qui habite quelque part.  

(…) 

Enquêteur : Mais ton Fabien il a changé de boulot ? En déménageant ça l’a amené à changer de boulot 
ou…  

N2 : Alors non. Non parce que en fin de compte il était indépendant. Il avait sa société…  

Enquêteur : Qu’il a encore maintenant ?  

N2 : Il en a une autre.  

Enquêteur : Oui mais bon ça revient au même.  

N2 : Oui. C’est plus la même. Mais lui par contre il était, il faisait ses… donc lui, quand on est arrivé ici, il a 
continué à faire ses petits déplacements Paris-Tours, Tours-Paris, nana…X fois dans la semaine. A cette 
période-ci il faisait plus qu’une fois par semaine. Avant c’était 2-3 fois, après c’était une fois par semaine 
l’hiver… 

Enquêteur : A chaque fois c’était l’aller et retour dans la journée.  

N2 : Ouais donc il partait à 4 heure et demie, 5 heure du mat’ et il rentrait le soir à 9 heures et demi.  

Enquêteur : Pendant combien de mois ?  

N2 : Il a fait ça pendant 3 ans.  

Enquêteur : Il a survécu ? Nan je veux dire c’est des choses épuisantes…  

N2 : Epuisant donc c’est pour ça après il avait dissout la société. Il avait essayé de retrouver un job à 
Tours. Donc c’était quand même plus prêt. Il est resté quoi 3 ans, 3 ans à Tours je crois. » 

Le long dialogue montre une rupture assez brutale entre deux modes de vie, deux 
localisations, deux modes d’habiter. Il y a de toute évidence un avant et un après. Les 
répercussions en termes de déplacement sont les suivants. Sa nouvelle localisation l’amène 
à prendre sa voiture pour aller à la gare la plus proche, avoir une vingtaine de minutes de 
trains puis deux minutes à pied pour prendre un bus qui la conduit à son lieu de travail une 
demi-heure après. N2 réduit systématiquement l’emploi de la voiture et prend les transports 
en commun. Elle indique que financièrement cela lui convient : 

Enquêteur : Et selon toi qu’est ce qui explique que tu procède ainsi ? Parce que la majeure partie des 
gens dirait bon je prends la voiture et hop j’y vais. Et gagnerait d’ailleurs…  

N2 : Gagnerait une heure par jour. Parce que je l’ai fait mais euh si tu veux vu le prix de l’essence qui est 
non négligeable.  
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Enquêteur : T’as vraiment…t’as fait le calcul …  

N2 : J’ai fait le calcul  

Enquêteur : Billet de train Essence  

N2 : Ecoute c’est simple : là ça a augmenté, le train mais je paye par moi train et bus. Et bus à volonté, 
c'est-à-dire que je peux faire plus de 2 voyages par jour on compte pas les aller-retour, je paye 84€.  

Enquêteur : Par mois  

N2 : Par mois.  

Enquêteur : A raison de 20 déplacements quand même on compte 5 jours 4 semaines 20 déplacements  

N2 : Ouais. Sur 20 journées avec train (…) Voilà si tu prends la voiture, j’étais pas loin de 200€. Rien que 
l’essence (…). C’était le critère financier puis en même temps si tu veux à cette période-ci t’as du 
brouillard à savoir que je n’ai pas que des grandes routes à prendre. » 

Elle nuance donc l’attrait financier par des aspects liés à la conduite, aux conditions de celle-
ci mais, au détour d’allusions qui parsèment son discours, on s’aperçoit qu’elle est restée, de 
ce point de vue, parisienne dans le sens où la voiture n’est pas le mode de déplacement 
premier, elle ne sert que dans certains cas particuliers comme lorsqu’il s’agit de transporter 
des objets lourds ou volumineux. Elle a donc, avec son mari, provoqué une véritable rupture 
mais qui emmène avec elle une part d’héritage : elle ne modifie pas ses modalités de 
déplacement, sa mobilité est bien ancrée en elle, au-delà des considérations pratiques 
locales qui font que le périurbain tourangeau n’est pas Paris. 
La seconde personne fonctionne plutôt sur le mode de la rupture, qu’elle argumente par une 
curiosité qui l’amène à opérer de brusques changements. 

« P11 : Mais en même temps ces gens-là et parmi tous ces gens-là y en avaient qui y vivaient déjà. Donc 
mon ami et moi, on était parisien, on est parti vivre là-bas [dans une communauté en Dordogne].  

Enquêteur : Et c’était aussi un ras-le-bol de Paris, de la société que ça représentait ou …  

P11 : Non.  

Enquêteur : C’était une expérience.  

P11 : Ah ouais non pas pour nous, c’était une expérience absolument d’aller vivre autre chose avec ces 
copains-là etc. Et puis moi à ce moment-là j’ai décidé de faire de la radio et d’un seul coup mon projet 
s’est resserré : faire de la radio et vivre en Dordogne. On est parti et j’ai fait ça.  

Enquêteur : Une opportunité.  

P11 : Une espèce d’opportunité de vie. Et là par contre j’ai habité dans un espace totalement rural, 
absolument rural, c'est-à-dire un hameau.  

Enquêteur : Qu’est-ce qu’il y avait de "absolument" ?  

P11 : C'est-à-dire la pleine campagne. J’ai habité vraiment à la campagne (…). Donc, moi, si je devais 
résumer à l’heure actuelle, je dirais que j’étais très attirée par ça parce que c’était nouveau et que je suis 
curieuse de toute chose de la vie. Ça a été un choc dans la mesure où j’étais très citadine et je me suis 
retrouvée dans la campagne. Voilà, le choc a été plus d’un certain confort de vie plutôt que de la vie à la 
campagne elle-même parce que je trouvais que c’était merveilleux cette nature quand même, je trouvais 
que c’était merveilleux mais les conditions de vie étaient très rudes pour moi qui étais habituée à du 
confort citadin je dirais parce que là c’était une maison qu’on retapait et puis du coup on a pas de 
chauffage, je vous passe les détails (…). » 

La rupture apparaît presque comme un mode vie, en tout cas comme une stratégie de 
découverte du monde et, en l’occurrence pour cette personne, une volonté de se remettre en 
question, personnellement, un « remède anti-train-train » pas tant en ce qui concerne les 
aspects pratiques du quotidien que le confort du regard que l’on ne pose plus sur soi-même 
lorsque l’on a ce confort. Certains passages du dialogue qu’elle a eu avec l’enquêteur 
confirment et confortent cette réflexivité, qu’elle fait seule ou avec son psychanalyste, 
comme mode de vie toujours un peu inconfortable et intéressant parce que inconfortable. 

Parfois, la rupture est beaucoup moins analysée. S3 pose ici un problème ("je sais pas") 
mais ne le résout pas dans le reste de l’entretien et ne semble pas vouloir le résoudre. La 
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dernière phrase de S3 présentée ci-dessous ne sera pas reprise et on ne peut savoir en quoi 
ses mobilités ont fait d’elle une rurale. 

« Enquêteur : Est-ce que tu te définis comme une citadine ou une rurale ?  

S3 : Non plutôt une rurale.  

Enquêteur : Ah ouais c’est bizarre  

S3 : En étant née à Paris plutôt une rurale.  

Enquêteur : Pour quelles raisons ?  

S3 : Ben… je sais pas, je pense que c’est mes mobilités qui ont fait ça par la suite » 

On peut tout analyser par le couple rupture/héritage. Toute pratique est héritée mais en 
même temps, elle est toujours en rupture avec ce qui précède, elle n’en est pas l’exacte 
reproduction ou la plus fidèle reproduction dans un contexte différent. Ce qu’il convient de 
noter ici est que la personne elle-même ne gère pas vraiment son héritage, qu’elle doit faire 
avec, comme elle doit faire avec sa situation actuelle et le contexte spatial (et social) de 
celle-ci. 

A2.2. Opportunités : la capacité de saisie de ce qui advient 
Les « occasions », les « opportunités » sont assez souvent mobilisées dans les discours 
pour justifier telle localisation, tel travail, tel élément structurant de la vie ; mais aussi à plus 
petite échelle, pour justifier l’utilisation de tel moyen de transport ou de tel autre. Les termes 
utilisés renvoient tantôt au hasard (tel que défini précédemment), tantôt à une stratégie plus 
ou moins explicite visant à profiter d’une situation pour faire autre chose, à combiner les 
différentes activités d’une personne ou de plusieurs personnes. L’opportunité permet avant 
tout de contextualiser certains moments décisifs, dont les conséquences sont durables. Les 
extraits qui suivent concernent dans le premier cas, le travail,  dans les suivants la 
localisation du lieu de résidence : 

« Enquêteur : Ok donc il avait 20…20 minutes à pied. Et 10 minutes en plus quoi. Ta mère elle travaillait ?  

N2 : Pas au début. Elle a commencé à travailler pour remplacer une de mes tantes qui était malade. Donc 
tu vois…  

Enquêteur : Ca a été l’occasion qui a fait que…  

N2 : Oui…enfin…  

Enquêteur : Elle a pas cherché ?  

N2 : Non. Elle travaillait avant de m’avoir… 

Enquêteur : Puis elle s’est arrêtée pour toi.  

N2 : Voilà. Puis elle a continué parce qu’en fait c’était pas mal. » 

Pour N2, comme après pour J6, le hasard a dirigé une partie non négligeable de la décision, 
qu’ils n’auraient vraisemblablement pas prise, ni même examinée.  

« J6 : non c’était l’occasion, je suis revenu là parce que je connaissais plus l’école que le lieu, sinon le 
gars que, j’avais travaillé avec le directeur de cette école-là, j’avais fait des colonies de vacances dans le 
passé, il m’a dit…  

Enquêteur : il y a un poste ? 

J6 : si tu veux il y a un poste, on est une équipe sympa  

Enquêteur : vous avez saisi l’opportunité  

J6 : j’ai travaillé, ça m’a permis de travailler dans une école vraiment sympa avec des collègues super 
donc ça joue beaucoup quand même dans notre boulot, on peut très bien passer d’une ambiance super 
à… » 

La réflexion de certaines des personnes interviewées conduit parfois à considérer qu’il n’y a 
pas eu, pour elles, l’opportunité qui aurait fait bifurquer tout ou partie de leur vie. D1 en 
donne l’exemple : 
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« D1 : (…) ce que j’en retiens c’est que la ville ça m’attire pas trop.  

Enquêteur : Oui.  

D1 : Mais après c’est peut-être parce que j’ai pas eu l’occasion d’être vraiment. 

Enquêteur : Mais la ville ne t’attire pas plus que ça. Est-ce que c’est parce que t’es plus attiré par d’autres 
types d’espace … ou est-ce que c’est un peu parce que tu es centré sur la famille et après tout que la 
famille soit située à la ville, à la campagne peu t’importe (…).  

D1 : C’est sûr que … mais bon peut être que j’ai pas non plus eu l’occasion d’habiter vraiment dans la ville 
et que et…  

Enquêteur : Et t’aurais bien aimé essayer ?  

D1 : Oui je sais pas… » 

Les dialogues qui suivent laissent entendre l’acceptation de ce qui advient, tandis que 
d’autres personnes se positionnent de telle façon qu’elles peuvent « forcer » les opportunités 
à survenir. 

« S3 : J’habitais chez mes parents tout simplement je commençais à travailler. 

Enquêteur : T’avais envie d’être en ville,  

S3 : ben non c’est la proximité, c’est l’opportunité du travail enfin je veux dire.  

Enquêteur : Donc on t’aurait dit ben la première boîte c’est à Tauxigny ou je sais pas à Sainte-Maure-de-
Touraine… 

S3 : Ben j’aurai peut être pris enfin j’en sais rien je me serai peut-être pas posé la question. » 

« Enquêteur : D’accord. Vous êtes né ici.  

P5 : Ben je suis né ici, je suis plutôt né dans l’ancienne clinique, il y a de ça… il y a…  

Enquêteur : Et comment vous en êtes venu du coup à habiter ici ?  

P5 : Là ? Ben parce que l’occasion se faisait… j’ai trouvé un terrain. Et puis à proximité de l’autoroute, 
chemin de fer et tout, je trouvais ça intéressant quoi. Si au cas où, justement, un jour ou l’autre j’avais à 
travailler sur Tours, vous voyez…  

Enquêteur : Et justement en vous disant "si un jour j’avais à travailler sur Tours", ça ne vous est jamais 
venu à l’idée de quitter Sainte-Maure pour aller vivre ailleurs ?  

P5 : Non parce que…  

Enquêteur : Parce que votre travail se trouvait tout simplement à Sainte-Maure » 

Pour P5, d’ailleurs, l’opportunité qu’il saisit est analysée après coup, elle n’est pas une 
stratégie d’optimisation du temps ou des déplacements. On retrouve cela, toujours pour P5, 
à l’échelle du quotidien : 

« P5 : Autant j’ai du plaisir à prendre le train, autant je n’en aurais pas si c’était le RER. Mais vous savez 
justement, le fait d’habiter à Sainte-Maure, de prendre le train comme je le fais pour aller bosser sur Tours, 
et ben ça me donne l’occasion de rencontrer des gens que je n’aurais pas rencontré sur Tours. » 

P5 se différencie néanmoins de N2 et de J6 par le fait qu’il se tient prêt en cas d’opportunité 
qui se présente : il se dit « observateur », que l’on pourrait qualifier d’attentif, mais en même 
temps, on sent chez lui une grande acceptation de ce qui va advenir. Le fait d’être 
observateur l’éloigne en partie d’une position d’acteur, en tout cas d’acteur stratégique : il 
attend les bonnes conditions pour agir, il ne les met pas en place. 

« P5 : Donc si vous voulez, pour l’instant on préfère être en observateur comme ça et puis attendre. Un 
jour peut-être qu’une opportunité se fera et puis… je ne sais pas le résultat, mais quelque chose de plus 
fixe. Pour l’instant vous voyez, il y a un an j’étais à Tours Nord, maintenant je suis là, dans un an je ne sais 
pas où je serais. Parce qu’en plus dans le ministère, au service public, on peut toujours être appelé à aller 
dans un endroit… » 

La capacité de saisie des opportunités ne s’exprime pas que pour les grandes décisions 
(choix de localisation, décision de faire construire sa maison…), comme semblent le montrer 
les exemples précédents, c’est aussi du temps à utiliser autrement que pour simplement se 
déplacer : 
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« X1 : Ou là par exemple je vais y aller pendant les vacances, je vais regarder les trains et je vais essayer 
de m’arranger pour y allé en train, parce tout ça en voiture… 

Enquêteur : Non, tu ne te sens pas de faire le trajet. Ouais, c’est vrai que c’est long quand même, enfin…  

X1 : Puis j’ai un peu l’impression de perdre mon temps tandis que dans le train je peux travailler un petit 
peu, je peux me reposer… » 

 
« Enquêteur : Ça te prend 17 minutes à peine, 16 minutes  

M1 : Ouais, ouais, c’est ça, c’est ce que j’avais calculé mais sauf que quand je prends le bus j’ai le temps 
de lire ma revue  

Enquêteur : C’est ça !  

M1 : que je n’ai pas le temps de la lire chez moi.  

Enquêteur : pour toi c’est pas du temps complètement perdu. » 

L’opportunité qui se présente peut aussi être celle qui amène à greffer un déplacement sur 
un autre (augmentant la longueur du déplacement mais pas le nombre de déplacement) ou 
un motif de déplacement à un autre (augmentant la « rentabilité » du déplacement), parce 
que le premier laisse un « temps mort » qui serait du temps perdu. On ne peut pas parler 
véritablement d’optimisation, qui suppose organisation et anticipation, mais l’état d’esprit qui 
rend apte à se saisir de ce qui advient pour le tourner à son avantage est parfois un véritable 
mode de vie : 

« D1 : ouais on marque ça sur un bout d’enveloppe qu’on a reçu puis souvent on a perdu le papier mais. 
Donc on n’est pas si bien organisé que ça. Y a peut-être des choses tiens si tu vas faire les courses tu 
prends… La plupart du temps c’est Sylvie qui y va.  

Enquêteur : Mais à l’occasion  

D1 : Mais à l’occasion si il manque deux trois trucs. 

Enquêteur : Et puis t’avais une demi-heure entre guillemets  

D1 : A perdre  

Enquêteur : A attendre ta fille, t’en as profité pour. »  

 
« V1 : Bon éventuellement quand je dois aller à la boite postale chercher le courrier de mon mari. Des fois 
je vais passer chez la copine qui était là tout à l’heure je vais aller prendre mon café, je passe derrière et 
après je vais aller à la boite postale. Le Mercredi quand je ramène la jeune fille avec qui je fais du 
covoiturage…elle termine à 11h je vais directement chez elle et en revenant je m’arrête à la boite postale. 
Voilà. Je vais coupler, je vais pas prendre la voiture exprès pour aller à la boite… » 

Le co-voiturage, bien que connoté positivement comme un exemple à suivre, est 
relativement peu pratiqué de façon organisée. Il apparaît plus souvent comme la résultante 
d’une opportunité, d’un concours de circonstances, non d’une prévision organisée. Il est 
considéré comme une possibilité,  mais ne devient effectif que quand l’occasion se présente. 
L’organisation en vue d’une certaine régularité, d’une certaine répétitivité n’est pas menée à 
bien, même si elle a été envisagée. 

« H1 : Et le covoiturage et bah le covoiturage…j’y avais pensé moi avec Franck ou avec des gens comme 
ça. Le covoiturage ça a pu se faire le jour de la rentrée des classes… donc 9h30 il était là et du coup le 
train il [Franck] pouvait plus parce que le train était parti c’était trop tard.  

Enquêteur : Donc ? 

H1 : C’est moi qui l’ai pris… 

Enquêteur : Ça se fait comme ça à l’occasion mais pas…  

H1 : Je l’ai pris à l’occasion  

Enquêteur : Mais t’as pas la possibilité de l’organiser plus de manière plus régulière…  

H1 : Non bah…si le collègue, lui, accepte mes contraintes familiales ça serait faisable mais là ça n’a pour 
moi aucun intérêt puisque lui prend le train. Ça serait plus si des gens prenaient la voiture. (…) Mon voisin 
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travaille à Tours rue nationale, il est joaillier chez Cerisier, (…) rue nationale mais il a des horaires à la 
con. Donc lui il y va il est 10h minimum et par contre le soir il revient…  

Enquêteur : Par contre le soir à 19h…  

H1 : 20h-21h.  

Enquêteur : Voilà c’est ça.  

H1 : Donc lui il est pas prêt mais de toute façon on en a discuté déjà mais lui il a pas la possibilité de faire 
autrement. » 

L’exemple de H1 est représentatif de la difficulté de passer du potentiel à l’effectif en ce qui 
concerne le covoiturage. De multiples nuances sont envisageables selon les personnes et 
leurs situations respectives mais les contraintes d’adéquation d’horaires multiples et les 
routines sont autant de raisons, qui peuvent être re-questionnées, pour ne pas pratiquer le 
co-voiturage 

A2.3. Routines 
Les routines, les habitudes sont fréquentes dans la justification des déplacements, des choix 
de localisation (les termes « habitude(s), habitué(es), habituel(s) reviennent 147 fois, celui de 
routine seulement 11 fois). D’une certaine façon, elles s’opposent à la capacité de saisie des 
opportunités, même si celles-ci peuvent se greffer sur des gestes répétés. Il n’y a pas, sauf 
exception d’évaluation négative de la routine, même si certains peuvent s’en dire un peu 
prisonnier sans toutefois la remettre en cause. Au contraire elles apparaissent comme un 
élément de confort, voire une certaine efficacité liée à la rapidité qu’elle permet. De plus 
l’habitude renvoie à l’apprentissage, de la ville par exemple « j’ai l’habitude de la ville, du 
bus… », montrant ainsi l’intérêt à se créer des routines et s’y tenir. 

Lorsque S1 parle de ses déplacements qui, en l’occurrence, la semaine suivante ne seront 
pas tout à fait habituels, elle regrette de devoir sortir de ses habitudes : 

« S1 : De travail. Donc, pour l’instant ça se passe plutôt bien parce que c’est le début j’ai envie de dire et 
aussi parce que j’ai fait beaucoup d’heures supplémentaires donc là j’ai des semaines réduites à cause de 
ça donc c’est très bien. Mais y’a un moment où ça va être une frustration, je vois la semaine prochaine je 
dois aller à Bourgueil, je dois aller à sainte-Maure et puis j’ai une réunion, la troisième semaine j’ai 
beaucoup de réunions en dehors de Chinon la ça va une vraie … voilà. Ça c’est le côté casse-pieds, c’est 
que je suis pas dans une routine au niveau de mes transports et donc je dois toujours tout … alors ce que 
je fais c’est un agenda et je dois tourons anticiper si je sais que … tel jour, je dois aller … l’autre fois je 
suis allée à Paris … bon, ben là je prends on vélo tac, tac … j’organise comme ça, qu’est-ce que je mets 
dedans, quel vélo je prends etc. Donc … c’est une contrainte mais quand même pour adoucir le coté 
frustration et un peu casse-pieds. C’est une contrainte choisie parce que j’aurai la facilité de prendre la 
voiture. Voilà, il suffirait que j’achète une voiture plus chère, plus confortable et qui consomme un peu 
moins quoi que là j’ai pris une C1 ça consomme pas grand-chose. » 

Dans le même ordre d’idée, J3 y voit un vrai confort : il peut y aller « les yeux fermés » : 
« Enquêteur : Si elle emmène les enfants… Oui voilà c’est ça. Et ça c’est aussi une question que je 
souhaitais vous poser. Alors dans le monde professionnel, en tant que professionnel c’est sûrement pas le 
cas, mais d’autres trajets, il vous arrive quand vous allez plusieurs fois à un même endroit, plusieurs fois 
par semaine, plusieurs fois par mois, de changer de trajet, juste pour changer ?  

J3 : Non. Je ne pense pas. Juste comme ça je ne pense pas. Je ne me dis pas « Tiens ! Allez 
aujourd’hui… » Non.  

Enquêteur : Il y a pas mal de gens qui le font.  

J3 : Ouais ?  

Enquêteur : Ah oui oui.  

J3 : Non parce que moi les habitudes, après c’est les yeux fermés.  

Enquêteur : En fait c’est le côté habitude, c’est le côté que vous connaissez le chemin le plus rapide…  

J3 : Oui… et puis… bon… c’est le chemin le plus simple dans la tête, et puis après c’est machinal.  

Enquêteur : D’accord. Il y a un côté pilote automatique ?! (Rires)  

J3 : Ah oui tout à fait. » 
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Chez L1 on perçoit l’imbrication de continuités d’échelles multiples sur le plan temporel, 
mixant des aspects relatifs à la localisation et aux déplacements quotidiens. Pour résumer, 
comme elle est chambraysienne, elle fait ses courses dans cette commune. Il y a ainsi une 
forme de routine qui entre en résonance avec son propre héritage : 

« L1 : Pour les courses, ça va être beaucoup plus sur Chambray.  

Enquêteur : D’accord. Parce que vous avez une préférence pour la zone de commerce de Chambray ?  

L1 : Parce que j’ai habité Chambray !  

Enquêteur : Ah d’accord ! OK.  

L1 : J’ai de la famille là-bas, donc beaucoup Chambray. Moi je suis très chambraysienne.  

Enquêteur : Vous êtes restée là-bas, c’est une habitude quoi.  

L1 : Oui, voilà. » 

Enfin, I1 donne l’exemple d’habitudes communes qui renvoie au rapport à l’autre, à la 
convivialité dans les transports en commun, en l’occurrence le TGV : 

« I1 : Donc ça allait. Ça allait. Financièrement. Le transport TGV était très bien. Très bien.  

Enquêteur : Oui ? Ça se passait comment ?  

I1 : Alors, moi je faisais mes réservations au mois. Ils avaient une liste en place, on avait des petits livrets 
tous les mois. On savait où on était, on réservait même sa place. On avait même… enfin au bout de 
quelques mois, on prend des habitudes !  

Enquêteur : Oui ?  

I1 : On croise les mêmes gens. Et on croit, et on veut la place untel, dans tel wagon, dans tel TGV… Y a 
une sorte de routine qui s’était installée. » 

Ce que l’on constate est le fait que ces routines liées aux transports en commun et permises 
par eux existent en de nombreuses circonstances, pour de nombreuses personnes utilisant 
ces modes de déplacement. En revanche, les autres routines, non cadrées par les horaires 
imposés par les organisateurs des transports en commun, se calent difficilement à l’échelle 
de plusieurs individus, rendant plus difficile la possibilité de routines communes en matière 
de déplacement et donc le co-voiturage. 

A2.4. Temps de parcours, horaires multiples, (in)adéquations, comparaisons 
D’une façon générale, le temps de parcours s’oppose aux horaires : alors que le premier est 
considéré comme une donnée avec laquelle il faut composer, qu’il faut, d’une certaine façon, 
assumer puisqu’elle est souvent la conséquence d’un choix de localisation (c’est 
l’acceptation de la distance, vue précédemment), le second est considéré comme une 
véritable contrainte, à laquelle il faut s’adapter, voire se plier et qui au final est pointé du 
doigt comme la cause majeure de l’impossibilité d’améliorer les déplacements. Les horaires 
décalés de personnes résidant dans la même commune et travaillant à Tours par exemple 
ne permettent pas le covoiturage. 

D1 : Ouais. Ben je vois, pour Flora [sa fille] c’est pas loin ça monte un petit peu après y a une grosse côte 
au lieu de partir à 5 minutes avant on est obligé de partir un bon quart d’heure avant. Si elle veut, si on 
veut y aller en vélo.  

Enquêteur : Et vers quelle âge elle ira toute seule.  

D1 : Ah je sais pas. Elle ira jamais.  

Enquêteur : c’est pas d’actualité pour l’instant ?  

D1 : Non c’est pas d’actualité.  

Enquêteur : Et y’a bien un moment où …  

D1 : parce qu’elle va arriver … elle va arriver là-bas elle sera en âge de faire son truc de piano.  

Enquêteur : Ouais.  

D1 : Et pourrait prendre le bus mais faudrait que les horaires de bus correspondent. » 
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Dans le dialogue suivant, le mari et la femme qui discutent, montrant l’inadéquation des 
horaires de train et les horaires liés à leur travail : 

G : Et puis je crois que j’ai entendu que la région Centre, elle allait aider au financement pour ceux qui 
prennent les trains…  

G2 : Ah ouais ?  

G : Ils vont leur payer je sais pas…ils vont leur payer je sais pas quoi.  

Enquêteur : En fait ceux qui prennent le train en fait ils vont les aider ils payent le voyage…  

G : C’est pareil faut pouvoir prendre le train (…) parce que faut que les horaires correspondent. C’est ce 
que… Quand c’est des horaires comme on dit de bureaux… (…) Y a toujours des trains, y a toujours des 
bus…à ces heures-là, y a pas de problème (…). Mais dès qu’on est en dehors des clous…  

G2 : Ben c’est difficile. 

Si les horaires des trains, notamment, ne correspondant pas aux horaires de travail ou 
d’école, il y a aussi la coordination des horaires au sein d’une famille, d’un couple qui, même 
si les destinations sont semblables, ne peut pas facilement s’effectuer. 

Enquêteur : Ou pour… le mari, ami ? 

I1 : (…) Il travaille à Chambray-lès-Tours…  

Enquêteur : Ah ?  

I1 : Donc il a pas du tout les mêmes horaires que moi. Puis moi c’est un travail aussi un peu particulier. Je 
suis souvent, quand même, en déplacement.  

Enquêteur : Ouais.  

I1 : Je suis souvent partie, réunion à Paris, réunion en… enfin aux quatre coins de la France, en fait. 
Donc… non, on n’a pas trouvé une routine là-dessus pour faire du covoiturage. On a essayé. Ça a duré 
une semaine. C’était…  

Enquêteur : (rires)  

I1 : M’enfin, non, moi partir à telle heure, je pouvais pas. Ah moi je peux pas. Moi faut que j’aie fini quelque 
chose pour partir. C’est pas "à 5 heures, faut que je parte" ». 

Et s’il s’agit de coupler les horaires de personnes hors du cercle familial, la difficulté reste 
présente, même si les personnes travaillent à peu près au même endroit, même s’ils sont 
collègues et que, par ailleurs, ils habitent non loin l’un de l’autre. Pour J6, cela n’a jamais été 
possible, à causes d’activités annexes. Pour N2, c’est la dispersion géographique qui pose 
problème, même au sein d’un groupe de personnes plutôt attentives à ce type 
d’arrangements. En revanche, S1 a expérimenté longuement cela, mais en passant par un 
site Internet qui organise pour elles et d’autres et qui, par le nombre, maximise la probabilité 
que deux « circonstances » puissent s’apparier. 

Enquêteur : Et dans la voiture, est-ce que ça vous arrive par exemple de faire le chemin avec deux 
personnes ?  

J6 : Ben non.  

Enquêteur : Ça se présente jamais ?  

J6 : non, ça se présente jamais  

Enquêteur : ouais parce que maintenant on entend parler de covoiturage, etc.  

J6 : ouais, il y a beaucoup… C’est sûr que c’est une solution qui est intéressante, pour partager les frais 
quoi.  

Enquêteur : Mais oui ça donne d’autres contraintes.  

J6 : Moi, j’ai eu une collègue à un moment, une remplaçante qui habitait dans le même village que moi, 
mais ça a toujours été, parce qu’on n’avait pas les mêmes horaires, c’était des contraintes 

Enquêteur : C’était pas possible de…  

J6 : Et puis moi je fais des activités 2 à 3 fois par semaine donc…  

Enquêteur : oui c’est difficile, la faire attendre 2h, pour aller au cours de musique  
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J6 : Oui voilà c’est ça et puis je rentre chez moi à 11h du soir, ça fait peut-être un peu tard quoi (rire)  

Enquêteur : (rire) oui  

J6 : C’est ça le…  

Enquêteur : Problème…difficile de concilier finalement la possibilité de se déplacer à plusieurs, de 
s’organiser pour un ensemble d’activités.  

J6 : Ouais mais c’est peut-être quelque chose qu’on sera amené à prendre en compte » 

N2, adepte des transports en commun mais devant utiliser sa voiture pour aller jusqu’à la 
gare la plus proche de chez elle, a tenté de mettre en place un système de "ramassage" 

« N2 : La majorité…descende comme nous enfin comme moi. D’autres continuent mais il y en a très peu. 
Parce que on se retrouve le matin à Saint-Maure et on commence à faire du Stop avec le train (rire) nan 
c’est à peu près le même groupe de gens le soir ou le matin qu’on retrouve et qui font le même trajet 
Saint-Maure-Tours.  

Enquêteur : D’accord. Et au sortir de la gare chacun prend sa voiture et va dans son coin…  

N2 : Oui parce que quelques un même on a déjà essayé de se dire "ben tiens si on faisait, le fait de se 
dire on est à 2 on prend à peu près le même chemin"… ça va pas on n’a pas les mêmes horaires on 
travaille pas au même endroit, vraiment parce que la gare de Tours c’est la gare mais après chacun se 
disperse… parce que t’en a qui sont à la mairie d’autres qui sont … donc euh non…  

Enquêteur : Donc le covoiturage à Tours c’est pas possible. Mais le covoiturage avant [la gare le matin]?  

N2 : Avant c’est pas possible non plus  

Enquêteur : C’est pas possible, les gens sont trop éclatés…  

N2 : C’est pas possible parce que… ouais tout à fait » 

 

« Enquêteur : Et donc par exemple, vous avez déjà fait du covoiturage par rapport à Chinon ? 

S1 : Oui, pendant 2ans…pendant 2 ans, alors c’était intéressant parce que là moi j’ai des horaires 
extrêmement irréguliers, je peux être amenée à intervenir partout, donc ce que j’avais fait avec la 
personne, on avait été sur le site covoiturage du Conseil Général qui était très bien.  

Enquêteur : D’accord.  

S1 : Là il est un peu moins actif depuis quelques temps, c’est dommage, mais alors là cela avait marché. 
Donc j’avais rencontré quelqu’un qui habitait Joué-lès-Tours et qui travaillait à l’hôpital de Chinon et elle, 
elle avait des horaires super réguliers. Et donc, du coup, je faisais le covoiturage en fonction de mes 
horaires à moi, donc on se voyait 3 fois par semaine et les deux autres fois c’était quand j’étais sur le 
Chinonais et du coup on a fait ça pendant 2 ans et là, il y a quelques mois, elle a retrouvé du travail à 
Tours, c’est vrai que je suis retournée sur le site…  

Enquêteur : Et vous n’avez pas trouvé de nouveau covoiturage… ?  

S1 : Alors voilà, et puis j’ai l’impression qu’il est moins actif peut-être qu’il y a quelqu’un qui…je ne sais 
pas comment cela fonctionne et pour aller à Paris quand je prends ma voiture, je vais sur le site 
covoiturage mais national et du coup j’ai des gens avec moi, ou…l’autre fois quand je suis allée à 
Grenoble là l’idée c’était d’aller chercher des gens qui m’emmènent à tel endroit. » 

Au final, la catégorie du « rapport au temps » est extrêmement large et de compréhension 
multiple. Le temps (au singulier) apparaît comme un élément de souplesse, comme la 
possibilité de concilier activités, localisations, agendas des membres d’une même famille ou 
d’un même groupe. Cependant,  il apparaît en même temps comme une contrainte lourde, 
parce que cette souplesse n’est pas suffisante, tant l’organisation du temps de chacun est 
déterminée par de multiples circonstances elles-mêmes déterminées par d’autres. Cela 
conduit à préférer la voiture à tout autre mode de transport, même si de nombreuses 
personnes résistent à cela, par nécessité financières parfois, mais aussi par choix liés à des 
conciliations. 

A3. Le rapport à l’autre 
La catégorie « autrui » peut être scindée en deux grandes sous-catégories : ceux que l’on 
connaît, qu’on est capable de nommer, de décrire, d’apprécier à l’échelle individuel et « les 
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autres », pris comme une entité relativement indistincte, une catégorie où il est confortable 
de « ranger » tous ceux qui ne relèvent pas de la famille ou des relations de travail. Ceux 
que l’on ne saurait pas nommer ont une grande importance dans les discours de description 
du quotidien et de justification des choix. Les expressions « les gens » ou « des gens » ont 
été, lors de l’ensemble des entretiens utilisé plus de 530 fois, de façon neutre, plutôt positive, 
parfois négative. 

Le rapport à l’autre, en fonction de ces deux grandes catégories, change et peut varier de 
« prendre soin » à « se méfier » en passant par l’indifférence. 

A3.1. Prendre soin  
Les choix de localisation et de déplacements des personnes ne se font généralement pas 
sans la prise en compte de l’autre, notamment les proches avec qui il faut faire mais aussi 
pour qui il faut agir, parfois contre lesquels il faut décider ou trancher. Dans une approche 
positive, cette prise en compte va jusqu’à prendre soin de l’autre. Ainsi P3, jeune fille de 17 
ans, prend-elle en considération les choix de ses parents (en l’occurrence la localisation du 
logement de son père) et, de façon explicite mais imprécise, les horaires de celui-ci, ses 
autres activités, quand il s’agit pour elle de se déplacer alors même qu’elle habite (une 
semaine sur deux) à une quinzaine de kilomètres du centre de Tours (là où elle a presque 
toutes ses activités, son lycée, ses amis…). Ceci est, chez elle, d’autant plus fort, qu’elle a 
toujours habité en ville, près du centre, que sa mère (chez qui elle loge alternativement) y 
habite encore, et que son père a déménagé « à la campagne » huit mois plus tôt. Elle 
respecte son choix, même si elle en regrette les conséquences : 

« Enquêteur : (…) Quand tu as regardé la première fois le temps que tu allais mettre ou… est-ce que tu 
crois que c’est entré un peu en compte : est-ce que ton père par exemple – on en discutera avec lui dans 
son entretien – mais est-ce que tu crois par rapport à aller habiter à Fondettes le temps que vous alliez 
mettre pour aller à l’école ? 

P3 : Bien sûr qu’il s’est posé la question. Déjà, on en a discuté plusieurs fois, mais… 

Enquêteur : ils son père et sa nouvelle compagne] t’ont demandé ton avis ? 

P3 : Bien sûr. Bien sûr parce que c’est… mais moi, avec ma sœur, on n’osait pas…enfin, on n’allait pas lui 
mettre des bâtons dans les roues alors qu’il avait envie d’aller habiter à la campagne et envie de ne pas 
rester en ville ». 

Un peu plus tard, dans l’entretien, alors qu’il est question des sorties, le samedi ou le soir, 
avec des amis, le dialogue montre la prise en compte de l’autre au détriment de soi : 

« P3 : vu que j’ai 17 ans et que j’ai des amis qui commencent à avoir le permis justement… (…) soit il y en 
a un qui a le permis et qui nous ramène, soit, dans ce cas-là, c’est un parent qui amène tout le monde et 
un parent qui ramène tout le monde, on s’arrange 

Enquêteur : Ça t’arrive souvent de leur demander 

P3 : J’essaye de me l’assurer moi-même le plus possible. Dès que je sais qu’il y a des bus et tout, j’essaie 
de m’en débrouiller toute seule pour pas les contraindre eux, mais… 

Enquêteur : Oui. Est-ce que c’est pour ne pas les contraindre eux ou toi-même, je veux dire… 

P3 : Non c’est pour ne pas les contraindre eux. Parce que entre aller en voiture à un truc et y aller en bus, 
il n’y a pas photo ». 

Il est clair qu’il y a une véritable considération de l’autre même si les « mais… » et les 
phrases laissées en suspens laissent entrevoir la contrainte. 

Dans un registre légèrement différent, il s’agit du soin porté par les parents aux enfants, 
notamment en âge d’avoir des activités extrascolaires parfois nombreuses, en plus des 
déplacements vers l’école ou le collège, mais non encore autonome du point de vue de la 
mobilité. Ainsi D1 considère qu’il est normal, parce que le choix parental, pour des raisons 
financières, a été de résider à une quinzaine de kilomètre du centre de Tours, à Fondettes, 
de faire le taxi pour les trois enfants (tous trois d’âge scolaire, dans trois lieux 
d’enseignement différents mais très proches les uns des autres). Les conditions de cette 
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véritable mise à disposition des enfants est le partage (entre M. et Mme) et une organisation 
très rigoureuse des déplacements. Quasiment aucun des déplacements de l’un ou l’autre 
des parents n’a de motif unique : il s’agit, par exemple, de déposer des enfants sur le trajet 
du travail, de chaînage des activités des enfants avec la nécessité de fréquentation des lieux 
de consommation. On note une prééminence de l’enfant et de ses activités mais en balance 
néanmoins avec d’autres éléments. L’ensemble des déplacements se fait en voiture (hormis 
pour l’aîné qui, parfois va au lycée en bus si ses horaires ne peuvent correspondre à 
d’autres motifs de déplacement), mais le coût global en est ainsi minimisé. 

A l’extrême de cette prise en compte, il apparaît sans qu’on puisse en avoir la certitude que 
les enfants comme justification majeure voire peuvent être aussi le prétexte de choix de 
localisation ou de choix de déplacements (destination ou mode de déplacement). Ainsi, 
prétexter des enfants peut-il permettre de se donner une bonne raison de continuer à 
prendre la voiture. 

A3.2. Etre ensemble 
Etre ensemble se réduit, sauf cas exceptionnel d’attrait pour la foule et la densité humaine, à 
la famille et aux amis. La famille apparaît comme la justification première. Sur les 30 
entretiens intégralement retranscrits, les termes relatifs à la famille reviennent avec une très 
grande fréquence :  

« Enfant(s) » apparaît plus de 520 fois 

« fils » et « fille(s) » apparaissent plus de 120 fois 

« sœur(s) » et « frère(s) » : 140 fois 

« (grand(s)-)père(s) », « (grand(s)-)mère(s) », « papa » et « maman » : 400 fois 

« oncle(s) », « tante(s) », « cousin(es) »… : 25 fois 

« famille(s) », « familial/aux/ales » : 210 fois 

Cependant, si l’on restreint l’analyse à la question de la mobilité et plus particulièrement à la 
justification des choix de mobilité et à l’intérêt de l’utilisation de tel mode ou du choix de tel 
horaire, la dimension familiale se réduit très nettement, en dehors des aspects liés à 
l’organisation familiale. Ainsi, dans la famille de D1, les déplacements liés au travail respectif 
des parents et liés aux lieux d’études des trois enfants sont organisés de façon optimale ou 
quasi optimale en prenant en compte les horaires et les lieux de chacun mais aussi d’autres 
circonstances. Ainsi, des « négociations » s’opèrent, de façon très implicite, afin qu’aucun 
déplacement ne concerne, dans la mesure du possible, qu’une seule personne et/ou un seul 
motif. Etre ensemble est ici une stratégie pratique. Le père explique, vantant les bienfaits du 
téléphone portable : 

« D1 : Quand je suis dans un bouchon j’ai l’impression de … ou alors j’écoute la radio mais après ça 
dépend le contexte si j’ai un rendez-vous, si je suis pressé, si c’est pour aller chercher les enfants je les 
appelle je leur dis bon ben je suis coincé dans un bouchon j’aurai 5 ou un quart d’heure de retard. (…) 

Enquêteur : mais y’a un point essentiel c’est que t’es rarement, très rarement en retard pour tes enfants 
(…) on laisse pas les enfants à la porte quelque part.  

D1 : Ou alors moins de 5 minutes.  

Enquêteur : oui oui y’a l’ajustement, ils peuvent sortir en avance ils peuvent …  

D1 : Comme je finis avant eux … donc à moins que j’ai quelque chose, un accident y’a pas de raisons qui 
fassent que je suis en retard normalement.  

Enquêteur : Ils le savent ça ou pas.  

D1 : moi j’essaie de (…) qu’ils s’en aperçoivent même pas. (…) Je suis sûr que tu vas demander à 
Mathieu …. "Ouais il est toujours en retard" mais c’est quoi de 2 ou 3 minutes si tu veux. » 
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L’exemple qui suit montre l’organisation familiale qui laisse néanmoins une grande 
autonomie au fils aîné : 

« D1 : J’ai dû déposer Mathieu et après il a fallu que j’aille rechercher Flora au conservatoire. Et après ça 
doit être Sylvie qui a dû le ramener parce que là j’ai pas de retour.  

Enquêteur : Ah Sylvie, on peut aller voir Sylvie. (…) Non Sylvie a un trajet différent.  

D1 : Comment on a fait alors ce jour-là.  

Enquêteur : On va regarder Mathieu alors …c’est bien mardi. Voilà il reste à la maison visiblement pour 
l’instant …. Alors attends.  

D1 : Ce qui est bizarre c’est qu’il rentre, lui, après…  

Enquêteur : Il rentre par là et il rentre tout seul. Tu vas savoir des choses. Là il est au lycée, là tu 
l’emmènes visiblement enfin il prend le même chemin que toi. 

D1 : Après je le reprends là.  

Enquêteur : Là tu l’emmènes. Toi tu rentres, enfin tu vas rechercher Flora et tu rentres tandis que lui il se 
débrouille et visiblement…  

D1 : C’est peut-être le papa d’un de ses copains qui l’a ramené. Je sais plus faudra que je lui demande 
comment il est rentré » 

Dans d’autres cas, être ensemble n’a pas de dimension pratique et relève de la convivialité. 
Elle renvoie alors essentiellement aux transports en commun, non que cela n’existe pas 
dans la voiture, mais, en tout cas, ce n’est pas relaté. On note deux principaux cas :  

- celui où les amitiés, formées auparavant provoquent, par l’organisation de 
l’adéquation des horaires, la rencontre dans les transports en commun (soit pour des 
activités communes, en groupe, soit simplement pour être ensemble dans le bus ou 
le train) 

- et le cas où ce sont les transports en commun qui ont provoqué ces relations 
amicales, du moins mis en place les conditions pour qu’elles puissent se créer. 

Pour le premier cas : 
« P3 : Sauf quand on était en retard c’était en voiture et puis après quand on est arrivé quartier Blanqui-
Mirabeau. Enfin mon père Blanqui, ma mère Mirabeau là j’y allais toute seule parce que c’était au 
conservatoire donc c’était vraiment à l’autre bout de la rue.  

(…) 

P3 : Là j’y allais en trottinette.  

Enquêteur : Ah ouais en trottinette ?  

P3 : Ouais  

Enquêteur : C’est quoi le…pourquoi en trottinette ? Je veux dire c’est…  

P3 : Parce que c’était beaucoup plus fun avec les copains d’y aller en trottinette.  

Enquêteur : Oui. 

P3 : Je voulais dire y a pas d’intérêt spécial.  

Enquêteur : Vous étiez toute une bande…  

P3 : Une bande de trottinetteurs.  

Enquêteur : D’accord.  

P3 : Mais ça va pas plus vite hein pas vraiment.  

Enquêteur : Non c’est juste plus marrant. Voilà.  

P3 : Plus marrant.  

Enquêteur : Les parents ils disaient rien ? Pour eux c’était pas risqué pas de…  

P3 : Non. Bah vous savez on avait 500m à faire » 



IV. Les justifications de la mobilité 

230 

Plus tard dans l’entretien, elle argumentera de la même façon pour le bus qui lui semble 
préférable à la voiture, pour certaines destinations comme les sorties, les concerts 

Pour le deuxième cas, N2 s’est créé un réseau de relations amicales, sans qu’il s’agisse 
d’amis puisque cette convivialité se limite au temps et au lieu du trajet en train et ne 
s’imbrique ni avec le travail, ni avec les loisirs. Elle distingue cependant le train du bus, 
qu’elle pratique l’un et l’autre chaque jour : 

« N2 : Bah dans le bus tu fais rien enfin t’attends que ça passe. Parce que tu te fais marcher sur les pieds 
ou n’importe quoi donc euh t’essaie de les garer. Dans le train soit je lis en fait si tu veux maintenant on 
est une petite bande, une petite bande de jeune, on se retrouve aussi bien le matin ou le soir pas toujours 
avec les mêmes donc on papote de la journée, on papote de la gym on papote de ce que tu veux mais ou 
du travail des uns des autres… » 

Enfin, on peut noter des cas particuliers comme celui décrit ici où se mêlent famille et 
déplacement selon des circonstances rares : 

« Enquêteur : Le bus, la première fois que t’as pris le bus, ça a été un moment de …  

D1 : Si tu veux, c’était la société de bus, c’était mon oncle qui la tenait.  

Enquêteur : Ah ouais  

D1 : Donc je connaissais les chauffeurs j’avais un oncle aussi qui était chauffeur donc je rentrais le bus 
j’étais chez moi, je rentrais dans le bus je leur faisais la bise au chauffeur enfin y’avait une ambiance 
comme quand on va à l’école avec les copains, on rigole, on fait un peu les fous c’était marrant 

Enquêteur : Un souvenir plutôt positif, négatif ? c’était long c’était…  

V1 : Non  

Enquêteur : Pas désagréable ?  

V1 : C’était agréable non non non et puis dans le bus quand vous prenez toujours le bus à la même heure 
de bonne heure vous voyez toujours les mêmes personnes. Donc …à la fin ça finit par dire bonjour, 
discuter et tout puis voilà. » 

Etre ensemble est souvent relaté sur le mode positif de la convivialité mais la proximité 
physique renvoie aussi à la comparaison, à l’indifférence ou à la gêne. 

A3.3. Prendre à témoin  
L’autre par comparaison, que celle-ci révèle une différence ou une ressemblance, parce qu’il 
permet de se valoriser est utilisé dans les justifications des choix de localisation et de 
déplacement. Cela peut être aussi une manière de nuancer le propos, de dire que d’autres 
font, selon des critères qui restent souvent à préciser, mieux. Dans les propos de P11, il y a 
les deux cas de figure, le premier renvoie à une utilisation jugée peut-être trop importante 
par rapport à ce qui pourrait se faire, par comparaison avec sa nièce mais aussitôt le 
dénigrement de pratiques jugées de façon légèrement négative. 

« Enquêteur : Et vous pensez que (…) à Paris le rapport à la mobilité (…) par rapport à une ville comme 
Tours, la mobilité est une compétence nécessaire pour vivre à paris vous pensez… 

P11 : Elle est même vécue différemment, j’y pensais moi par rapport à une nièce justement maintenant 
avec les générations, une nièce à moi qui est parisienne et qui… fait par exemple à pied des distances 
beaucoup plus importantes que je ne fais à Tours et que je crois, on ne fait à Tours. J’ai l’impression 
maintenant (…) moi je circule beaucoup plus en voiture pour des mêmes distances que ma nièce à Paris 
ça lui semble voilà complètement aberrant.  

Enquêteur : Parce que après y’a beaucoup de conditions qui font qu’on prend pas la voiture aussi du coup 
à Paris et il y a une représentation de la distance qui est différente (…). Y’a aussi des parisiens qui 
prennent le métro pour faire 2 stations alors qu’ils … que l’éloignement est de 500m. 

P11 : Exactement. Voilà tout à fait, qu’ils pourraient y aller à pied. » 

P5, de son côté, assez classiquement, a l’impression d’être jugé par l’enquêteur. Il a donc 
l’impression de devoir justifier qu’il habite à Sainte-Maure-de-Touraine tout en travaillant à 
Tours, qu’il doit donc se déplacer, qu’il le fait en train, malgré le temps que celui lui prend. Il 
commence par minimiser le temps de déplacement en le réduisant à la stricte durée du 
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voyage en train avant de se comparer implicitement à d’autres et à s’intégrer dans un groupe 
et les rires à la fin semblent indiquer la non-recevabilité ou du moins la faiblesse de 
l’argument aux yeux mêmes de celui qui l’énonce : 

« Enquêteur : Et ce grand tracé ne vous gêne pas. Au contraire.  

P5 : Non parce que ça représente 20 minutes. Et 20 minutes franchement ça passe. Ça dépend…  

Enquêteur : Et puis c’est en train, c’est en…  

P5 : Ça dépend en face de qui vous êtes assis, bon… Voilà qu’est-ce que vous faites ! Voilà 20 minutes 
ce n’est rien !  

Enquêteur : Et par rapport à la qualité du cadre de vie, ça vaut largement le coup quoi.  

P5 : Ah oui ! D’ailleurs, je ne suis pas le seul à prendre le train quoi. (Rires) » 

A3.4. Etre indifférent 
L’indifférence vis-à-vis de l’autre, qu’elle soit recherchée ou subie, se traduit de deux façons 
principales. La première est celle que l’on constate fort classiquement dans les relations de 
voisinage et consiste à reconnaître le voisin sans le connaître, donc des relations sociales 
qui se réduisent aux règles minimales de la politesse. 

« Enquêteur : Et entre vos voisins, c’est entente cordiale, on se connait…  

L1 : Oui voilà !  

Enquêteur : … on se donne des coups de mains, on se prête des choses, mais ce n’est pas…  

L1 : Pas vraiment, non ! C’est « Bonjour », « au revoir » et puis voilà, « ça va ? Il fait beau… » (rires). Mais 
nous ça nous arrange, on aime bien ça.  

Enquêteur : Mais vous vous êtes originaire du lotissement on va dire, vous n’êtes pas arrivés les premiers.  

L1 : Oui, on est tous arrivés en même temps, et on est tous encore les mêmes » 

 
« Enquêteur : Tu connais personne dans le quartier ? Tu as dis ça fait 6 mois donc…  

P3 : Non y a personne c’est pas vraiment un quartier en plus nous on est au bout du bout quoi 
(…) Enfin quand on prend le bus à 7h le matin et qu’on rentre à 7h le soir on a pas le temps de 
faire connaissance… Et c’est pas très intéressant.  

Enquêteur : (…) par exemple tes parents (en fait son père et sa compagne) ont pas forcément 
de vie de quartier ou…  

P3 : Non  

Enquêteur : de voisinage…  

P3 : Bah il (son père) connaît ses voisins quoi (…) Ca s’arrête là. Il connait ses voisins on se 
croise on se dit bonjour mais ça s’arrête là. Puis je pense pas qu’ils (son père et sa compagne) 
en aient vraiment besoin non plus quoi je pense qu’on est au calme aussi là où on est et c’est 
un peu fait pour. » 

 

« P5 : Ouais. Plus ou moins. On ne se fréquente pas trop en fait. On se connaît, on se dit bonjour et puis 
c’est tout. Mais ce n’est pas comme dans certains quartiers… » 

 

« T1 : non, on avait des relations avec les gens, les personnes âgées qui étaient sur le village auparavant 
mais bon  

Mari de T1 : il y a eu un renouvellement  

T1 : de population, de jeunes  

Enquêteur : donc vous dans votre hameau vous ne connaissez pas les gens qui habitent à côté  

Mari de T1 et T1 : si si on les connait  

T1 : mais il y a aucune sympathie  
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Mari de T1 : on les connait, on les voit on leur dit bonjour  

T1 : s’ils ont un problème ils vont venir me parler mais voilà  

Mari de T1 : et oui c’est que des jeunes, des gens qui travaillent donc on les voit pas de la journée  

Enquêteur : voilà, ces gens-là je pense qu’ils font construire et ils travaillent à Tours » 

La seconde est l’enfermement de soi dans un bulle, par des moyens techniques (baladeur) 
ou par des activités (travail, lecture) dans les transports en commun. 

« Enquêteur : Est-ce que là, tu retrouves aussi des amis dans le bus ? Est-ce que c’est un moment aussi 
où on peut discuter ou est-ce que c’est baladeur et puis je sais pas… ? ou bouquiner ou…  

P3 : Ben on va dire que de Tours Nord c’est plutôt discute et tout ça parce que ya pas mal de gens qui 
sont à Tours Nord et qui vont en bus en centre-ville au Lycée.  

Enquêteur : Ouais. Que tu connais ?  

P3 : Ouais que je connais. Alors que parce que c’est plutôt dans le même secteur plus ou moins Paul 
Louis Courrier, mon lycée, enfin voilà. Alors que de Fondettes ça fait 6 mois que j’y habite euh aller euh 
non 9 mois que j’y habite donc j’ai pas… je connais pas vraiment de gens donc c’est plus baladeur et 
bouquin quoi. » 

On peut considérer l’indifférence comme un moindre mal, une forme d’adaptation à 
l’environnement immédiat qui, ainsi, ne pénètre pas la bulle de l’intime. Lorsque la limite que 
celle-ci représente est franchie, réellement ou potentiellement, alors s’installe la méfiance. 

A3.5. Se méfier 
Le thème de la sécurité revient assez souvent, moins cependant que celui des horaires ou 
du temps passé/perdu dans les transports. La sécurité est d’abord abordée, en ce qui 
concerne les déplacements, en termes de sécurité routière, selon le trajet effectué mais 
aussi en fonction des autres, notamment dans les rapports entre automobilistes et cyclistes. 
I1 se méfie d’abord d’elle-même, de sa fatigue : 

« Enquêteur : Et Orléans, Paris, c’est toujours en train ?  

I1 : Alors ! Paris, c’est systématiquement en train. De toute façon, tout ce qui est en dehors du, de la 
région, je le fais en train systématiquement.  

Enquêteur : Pour, quelle raison ?  

I1 : J’aime pas trop conduire trop loin. Enfin ! ffff, c’est que je le fais à des moments où je suis un peu 
fatiguée, en fait. Les journées sont intenses, et j’ai peur un peu des… Si je fais des grandes distances, par 
exemple cet été on a fait 3000 km, ça me dérange pas de conduire 1500 km…  

Enquêteur : Oui.  

I1 : … mais dans de bonnes conditions. Parce que là, partir à 7h du matin, rentrer tard le soir, en voiture… 
Je pense que je suis moins concentrée, et j’ai peur aux accidents, en fait. Donc je préfère le train. Je 
préfère le train. » 

M2 prévoit plutôt les circonstances de l’accident potentiel en tentant ainsi de minimiser les 
conséquences de celui-ci, s’il survenait : 

« Enquêteur : Vous passez le long des Atlantes, et tout ? Par Saint-Avertin ?  

M2 : Non. C’est soit je passe par les… par les bords de Saint-Pierre, par les bords de Loire…  

Enquêteur : D’accord.  

M2 : Ou alors par Saint-Avertin.  

Enquêteur : D’accord, OK. Ça dépend.  

M2 : Ça dépend…  

Enquêteur : Et ça dépend de quoi ? 

M2 : Bah ça dépend de la saison. L’été, je préfère passer par les bords de Loire.  

Enquêteur : Ah oui c’est vraiment lié… au paysage, quoi.  

M2 : Ouais. Et l’hiver…  
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Enquêteur : Bah c’est vrai que tant qu’à faire, dans la voiture…  

M2 : Mais je préfère passer par Saint-Avertin parce que… (soupire). Non c’est au cas où je tomberais…  

Enquêteur : (rires) Moi j’en entends des raisons, des fois, qui sont…  

M2 : Au cas où je tomberais en panne, y a plus de maisons du côté de Saint-Avertin.  

Enquêteur : (rires). Ah c’est vraiment la peur…  

M2 : Et puis bon, les bords de Loire, la nuit… (souffle)  

Enquêteur : C’est pas rassurant, vous trouvez.  

M2 : Bah, c’est dangereux. La route est dangereuse. » 

Comme I1, la crainte, actuelle ou passée, contraint les possibilités de déplacements, conduit 
à une préférence pour les transports en communs, bus ou train. 

« M3 : (…) et puis moi j’étais, je conduisais pas puisque moi j’ai appris à conduire très tard, j’avais peur de 
conduire.  

Enquêteur : ah bon ! T’avais peur de conduire, toi (rire) ?  

M3 : oui, et tu vois, heureusement je me dis que mon mari m’a un peu poussé, j’ai appris à conduire 
j’avais plus de 30 ans (…) donc forcément je ne pouvais me déplacer qu’avec les bus. » 

La crainte est associée au stress : 
« T1 : ah oui ! Surtout sur Paris  

Enquêteur : mais pour quelle raison ?  

T1 : c’est difficile, ah ben c’est difficile de conduire sur Paris  

Enquêteur : c’est surtout la peur de conduire sur Paris, une grande ville  

T1 : oui, la difficulté, et ben, à notre âge  

(…) 

Enquêteur : c’est stressant ?  

T1 : oui » 

Le vélo est l’élément fragile des déplacements. S1, très impliquée dans la promotion de ce 
moyen de déplacement, analyse assez finement la situation et son évolution récente : 

« S1 : alors moi, je crois que le regard a changé…alors pour moi c’est difficile à évaluer le changement de 
regard parce que j’ai toujours était une cycliste qui me considérait comme un élément de la circulation 
donc moi je prends ma place mais je sais que pleins de cyclistes qui ont peur et qui font du vélo parce 
qu’ils ne peuvent pas faire autrement, ils n’ont pas de voitures, pas les moyens ou quoi mais ils ont peur. 
Alors moi j’ai dit non…d’ailleurs j’ai une carriole qui prend sa place, assez visible, mon vélo, vous l’avez 
vu, il est visible. Quand je prends ce vélo-là, j’y rajoute de toutes façons, des choses qui font que voilà…je 
fais partie du paysage de l’automobiliste et puis je sais aussi en termes de cinétiques que… pour que l’on 
rentre dans le champ de vision d’un automobiliste, il faut être visible pour pas être que quelque chose qui 
bouge comme ça lentement par rapport à quelque chose qui bouge rapidement, j’avais un peu étudié cette 
histoire-là, donc voilà, moi j’ai le gilet jaune, j’ai le machin, tous ça. Mais pour dire le changement de 
regard : oui, d’abord je trouve que les cyclistes ont moins peur et c’est eux qui ont changé un regard sur 
eux même…il y en a de plus en plus, donc de toute façon le regard d’automobiliste change parce qu’il voit 
plus souvent dans son paysage culturel…et puis aussi…je vois que les politiques font beaucoup plus 
attention, il y a 5 ans, on était traité, c’était pas d’énergumène (…)mais des histrions, c’était assez curieux 
et là…voilà je sens qu’il y a beaucoup de choses qui sont faites pour les vélo, c’est évidemment insuffisant 
mais il y a quand même beaucoup de choses, il y a un regard beaucoup plus… affectueux, hein, un vélo 
ça rappelle des souvenirs pour certains etc. On commence, voilà, j’ai l’impression que le regard est en 
train de changer mais par contre c’est que de l’impression, je n’ai pas d’évaluation (…) Mais je me suis 
rendue compte à Tours en discutant avec plein de copains que des gens ne prenaient pas leur vélo parce 
qu’ils avaient peur, prenaient pas leur vélo parce qu’ils se l’étaient fait voler plein de fois et prenaient pas 
leur vélo parce qu’il y avait un comportement automobiliste, des automobilistes qui était incohérent et c’est 
vrai que ça ne me choquait pas, j’étais tellement habituée, voilà que … c’est parce que les gens m’en ont 
parlé et que y’avait des lassitudes etc. etc. et moi je me souviens que par exemple quand j’habitais à la 
cathédrale et que j’allais à mon boulot en vélo, je passais par la contre-allée de Grammont qui était une 
catastrophe mais une terrible catastrophe et on avait un jeu avec les gens du boulot parce que tout le 
monde venait à vélo … on avait un jeu : c’était celui qui avait engueulé le plus d’automobilistes, qui avaient 
été évidemment odieux on engueulait pas les automobilistes pour ça et sur la contre allée, les gens qui se 
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mettent exprès sur la ligne etc. etc. et on avait voilà un nombre d’anecdotes etc. … et c’est vrai que petit à 
petit, je pense qu’il y a eu un cheminement (…) » 

La crainte peut être pour soi, elle est aussi, souvent et fort naturellement pour les autres, 
notamment pour les enfants : 

« P11 : Oui la question s’est jamais vraiment posée comme ça parce que quand on habitait Ballan les 
enfants étaient vraiment petits et du coup et qu’elles étaient à l’école dans le coin où on habitait etc. après 
en ville j’ai l’impression d’avoir eu un parcours assez ordinaire par rapport à ça. J’ai beaucoup emmené 
mes enfants à l’école, je les ai beaucoup ramené, j’ai eu peur de les laisser partir toute seule à l’école. » 

Sur le plan de la sécurité, on constate aussi le regret d’un passé, pas si lointain et sans 
doute un peu idéalisé : 

« Enquêteur : A l’époque pas de sentiment d’insécurité, de chose comme ça.  

J1 : Non, non. Ça n’existait pas ça !  

Enquêteur : Ça n’existait pas ! C’est une invention… (Rires)  

J1 : En tout cas… je crains oui un peu… car il n’y avait pas de problème. Les concierges étaient suffisants 
pour maintenir l’ordre. C’est vrai ! Ensuite donc, l’épisode tourangeau il est ancien donc forcément… » 

S2 confirme cela : 
« S2 : Puisque bah ma mère voulait pas se prendre la tête à mon avis, y avait peut-être moins 
de question de sécurité peut-être que maintenant, donc c’est vrai que… (…) enfin, voilà, depuis 
j’ai circulé seule dans Paris avec les transports en commun aussi » 

S1 aussi, mais sur un autre registre, celui du rapport à l’autre, en tant que personne non pas 
en tant que conducteur plus ou moins prudent et expérimenté : 

« M3 : voilà c’était plus convivial, c’était plus …quelqu’un t’aurait pas laissé debout, un homme ou un 
jeune t’aurait pas laissé debout, il t’aurait tout de suite proposé la place, moi je sais que si il y avait une 
personne âgée, tout de suite je donnais ma place, maintenant…pfff…si en plus on peut te faire les poches 
et tout ça… » 

« S1 : ben oui j’allais voir les copains, je prenais pas le bus, ça je me rappelle pas. Je me rappelle que je 
prenais le train pour aller voir mes parents par contre. Et à l’époque y’avait pas de TGV donc c’était le 
corail on mettait deux heures et demi pour aller, je faisais beaucoup de stop aussi. A l’époque on avait 
absolument pas peur du stop. Je suis descendue dans le Sud de la France enfin j’ai fait pas mal de 
vadrouille en stop. Voilà donc ça c’est vraiment pour les déplacements et puis… C’était pas difficile on se 
mettait à Tours nord, tac, pouce et on arrivait à Paris deux heures après ». 

Ce ne sont pas que les automobilistes et les moyens de transports qui font peur, certains 
quartiers de la ville aussi, même si, dans le cadre de ces entretiens cela apparaît assez peu 
et de façon très implicite. Ainsi P5 laisse entendre, sans le dire vraiment, qu’il évite certaines 
rues, proches de la gare qui le ferait passer dans des zones qu’il considère comme peu 
sûres : 

« Enquêteur : vous descendez en face de Gilbert Bozon, vous tournez à gauche du collège Jules Michelet. 
Alors je ne sais pas si vous évitez de passer par ici volontairement.  

P5 : Justement ! Justement, j’ai l’impression que ça me rallongerait aussi…  

Enquêteur : Oui là ça rallonge…  

P5 : Je ne vois pas trop l’intérêt… Ce n’est pas malsain non plus, mais c’est vrai que c’est une zone, bon 
voilà…  

De même M3 critique la situation actuelle d’un quartier où elle a habité plusieurs années, 
vingt ans plus tôt et la situation récente du pavillonnaire qu’elle habite depuis quelques 
années : 

« Enquêteur : oui c’est une belle opération de logement les Fontaines  

M3 : oui oui  

Enquêteur : même si c’est très décrié en ce moment  

M3 : ouais  

Enquêteur : depuis une dizaine d’année  
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M3 : ben je pense que c’est le fait qu’ils ont, qu’ils ont malheureusement … mis des cités dedans, c’est ça 
surtout qui a fait du mal  

Enquêteur : oui, oui c’est ça  

M3 : ça fait comme nous à Montlouis, qui a fait beaucoup de logements sociaux, bon ben nous ça y est, si 
tu veux on est déjà moins tranquilles  

Enquêteur : ah oui, d’accord, il y a des problèmes de tranquillité à Montlouis ?  

M3 : ah oui, moi je…où je suis non, ben d’ailleurs je me suis fait enfermée parce qu’avant j’avais pas de 
portail  

Enquêteur : tu t’es fait enfermée (rire)  

M3 : non mais j’avais pas de portail, j’avais rien  

Enquêteur : ah t’avais pas, d’accord, t’as mis une barrière physique  

M3 : ah oui oui  

Enquêteur : que n’importe qui peut passer j’imagine  

M3 : ah elle est quand même assez haute, …ouais ouais  

Enquêteur : d’accord  

M3 : ah non, on est obligé parce que…nous si tu veux ça deale beaucoup  

Enquêteur : d’accord  

M3 : donc voilà le problème, et donc comme  

Enquêteur : mais c’est pas agressif quand même 

M3 : mmhhhh  

Enquêteur : ah quand même, ça craint un peu  

M3 ah oui et puis ils sont à la recherche de l’argent donc quand ils peuvent casser une voiture pour voir si 
il y a de l’argent dedans ils le font  

Enquêteur : d’accord, t’as eu des soucis ?  

M3 : pas moi mais mon voisin  

Enquêteur : des voisins ?  

M3 : ouais ouais…ah ! si mon ami s’est fait voler son GPS il avait laissé sa fenêtre ouverte  

Enquêteur : ah là, c’est de l’incitation au vol ça ! (rire)  

M3 : oui, enfin ouais 

De son côté S2 relate le sentiment d’insécurité ressenti par son père alors qu’elle était à 
l’âge du collège puis du lycée : 

« S2 : Non non bah du coup normalement, j’étais censée aller à Sainte-Geneviève-des-Bois mais c’était à 
l’autre bout de Sainte-Geneviève-des-Bois et à mon avis mon père trouvait que ça craignait un peu ce qui 
est pas forcement faux peut-être et comme… quand j’étais à la fin du collège…j’avais commencé à faire 
un peu de musique (rires) donc du coup j’avais pris option musique et ça m’avait permis justement… mon 
père avait dit « bon ha bah c’est bien comme ça ça te permet d’aller dans ce lycée, là c’est une bonne 
idée » et donc je m’étais retrouvée au … donc au lycée de Savigny sur Range qui est à côté de la gare  

Enquêteur : Et qui est une commune limitrophe de Saint Geneviève des bois » 

A contrario, tout le monde ne ressent pas cette impression et P3 est à l’aise lorsque de l’arrêt 
de bus elle rejoint le domicile de son père, par le bord de route non éclairée, parfois tard le 
soir : 

« P3 : Mais le soir…quand on quand on sort du bus et qu’il fait nuit et qu’il fait froid et qu’on est fatiguée  

Enquêteur : Ouais  

P3 : Et faire les 10 minutes c’est c’est dur.  

Enquêteur : Est-ce que c’est …ça fait peur comme endroit…  

P3 : Non ça fait pas peur du tout. Parce que c’est Fondettes…  
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Enquêteur : Ya beaucoup de voitures ? Beaucoup de circulation ? C’est plutôt résidentiel ?  

P3 : C’est plutôt euh…rien du tout en fait. C’est très …genre ya trois maisons et puis va y avoir un champ, 
va y avoir un jardin et puis va y avoir un lotissement enfin c’est très, c’est hyper hétérogène comme cité.  

Enquêteur : D’accord.  

P3 : Mais nan ça fait pas peur  

Enquêteur : Et y a quand même des trottoirs ou des trucs comme ça.  

P3 : Genre limite j’ai plus peur en centre-ville toute seule que là-bas quoi. » 

La méfiance, et son pendant pratique, la prudence, sont révélés en de très nombreuses 
circonstances, dès que l’on sort du cadre le plus connu, celui de la famille, elles renvoie à 
l’inconnu que représente l’autre ou, plus exactement, à l’image que l’on peut s’en faire si on 
ne le connaît pas vraiment. Aussi sont relatées des situations ou l’autre n’est pas sous sa 
meilleure apparence et ses pratiques, comportements et attitudes, quand elles sont vues et 
vécues par d’autres, renforcent la méfiance. 

A3.6. L’enfer, c’est les autres 
L’enfer, c’est les autres quand les autres sont pris comme une masse informe, opposée à soi 
et à ses proches. S’il y a, comme on l’a vu, une indifférence relativement généralisée à 
l’égard des autres et qui se traduit par une indifférence à chacune d’entre les personnes 
intégrées dans cette masse, il peut y avoir aussi un jugement négatif, qui intervient dans les 
choix de localisation et, plus encore, dans les choix de déplacement. Les formulations, 
parfois abruptes, parfois plus nuancées, révèlent non une difficulté à vivre en société mais 
une volonté de se préserver de certains des aspects de celle-ci. Le rapport à l’autre est 
d’abord une conséquence du rapport à soi, du moins ces deux éléments fonctionnent-ils en 
interaction. 

L’arrivée en un lieu n’est pas sans poser problèmes : l’intégration, au moins dans les 
premiers temps n’est pas facile et il est aisé de pointer du doigt les autres. 

« Enquêteur : Et donc ton souvenir d’arrivée sur Tours. Est-ce que … ?  

S3 : Une horreur. On repart quand à Paris… Rires.  

Enquêteur : C’était l’horreur.  

S3 : Ouais on a eu beaucoup de mal à s’intégrer à Tours.  

Enquêteur : parce que ?  

S3 : ben les gens on les trouvait pas très sympathiques, pas très ouverts. On est arrivé, on était 
immatriculé 94 donc…  

Enquêteur : C’était quoi ces bêtes curieuses.  

S3 : Ouais un peu, on a quand même eu ce sentiment et c’est vrai que nous, avec ma sœur, on était 
assez jeune et on est quand même restée un an sans avoir de copains et de copines. Donc c’est super 
dur. On avait plein d’amis où on était avant donc c’est vrai quand dans une ville comme ça, tu te retrouves 
un peu paumé et puis après ça c’est fait ». 

Sur le plan de la localisation, certains cherchent l’éloignement vis-à-vis des voisins. Ainsi, L2 
qui habite un petit bourg trouve le centre de sa commune trop urbain, trop dense. Il 
explique : 

« Je crois pas que je vais rester là. Je vais essayer de me trouver une longère avec du terrain pour mettre 
après si je peux un cheval  

Enquêteur : Ça c’est votre rêve continuer cowboy quoi … élevage d’un cheval enfin entretien d’un cheval.  

L2 : Oui … Et puis c’est vrai que des fois on supporte les gens mais quand on est côte à côte ça dépend 
les voisins qu’on a y’en a qui sont pénible des fois  

Enquêteur : Vous avez envie d’être un peu plus tranquille encore.  

L2 : Ouais trouver avec plus de terrain quelque chose qui a pas de voisins trop près quoi avec du terrain 
pour mettre 2-3 bestioles  
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Enquêteur : Parce qu’à Saint-Branchs, c’est pas non plus le centre de Tours, y’a pas non plus 
énormément de voisins.  

L2 : Mais moi j’habite dans le centre.  

Enquêteur : Dans le centre de Saint-Branchs. » 

S1, parisienne d’environ 45 ans venue dans le périurbain tourangeau depuis une quinzaine 
d’années, dit avoir de la difficulté vis-à-vis de la « vie de village » : ici ce ne sont pas les 
inconnus, leur masse qui gêne, plutôt les lointaines connaissances (liées au voisinage, à 
l’école des enfants) : 

« S2 : (…) Saint-Etienne-de-Chigny, c’était super parce que c’était une toute petite école, on avait la 
nourrice, moi je m’occupais de la bibliothèque, je faisais plein de trucs et je connaissais plein de gens, par 
contre c’est vrai que j’étais un peu étouffée parce que c’était quand même très petit  

Enquêteur : Oui, la vie de village  

S2 : Et du coup y a eu un moment où la vie de village ça me saoulait quand même un peu  

Enquêteur : Tu ne pouvais pas faire un pas sans croiser quelqu’un  

S2 : Bah non parce que du coup… non mais du coup voilà, tu côtoyais … y avait des gens t’es content de 
les voir mais y en a d’autres t’es obligé de les voir à la sortie de l’école quoi, c’était difficile de pas les voir  

Enquêteur : Ceci dit c’est vrai dans tous les écoles, y compris à Paris  

S2 : Voilà, mais du coup là… à Fondettes c’est plus facile d’éviter les gens… là …  

Enquêteur : Saint-Etienne-de-Chigny c’est quand même beaucoup plus petit que Fondettes  

S2 : Ah bah oui y a moins de … y a à peine... c’est une commune rurale, y a… je sais pas si y a 2500 
habitants, y a moins de 2500 habitants donc c’est vrai que c’était super, mais c’était quand même loin de 
Tours donc ça commençait à devenir un peu compliqué 

(…) 

S2 : Non moi ce que j’aime pas, j’aime pas le bruit et puis le fait de croiser tout le temps des gens t’es 
obligée d’être souriante et de dire bonjour et tout ça je déteste ça  

Enquêteur : Alors que t’as envie de dire alors …  

S2 : Non t’as pas envie, t’as envie de les ignorer après t’as pas après c’est ça je pense que je suis passée 
dans une grande ville, moi j’ai l’habitude de l’anonymat et donc du coup c’est vrai qu’à Saint-Etienne-de-
Chigny c’était super sympa mais y avait pas cet anonymat  

Enquêteur : Alors qu’à Fondettes y a pas ça ?  

S2 : Si si c’est très anonyme à Fondettes donc après c’est bien du coup tu peux… en choisissant tes 
horaires tu peux faire tes courses et rencontrer personne que tu connais  

Enquêteur : Ouais mais donc t’es obligée d’être stratégique…  

S2 : Bah tu peux éviter les gens dans les rayons ça va  

Enquêteur : Ah je vois qu’y a du vécu là-dedans (rires)  

S2 : Non mais tu vois c’était aussi de pas être les uns sur les autres  

Enquêteur : D’accord, donc le grand ensemble non, le petit village pas trop… ». 

Par ailleurs, les autres apparaissent comme les causes plus ou moins indirectes de 
contraintes urbaines. M3 a été amené, obligé semble-t-il dire, à changer ses habitudes. 
Fréquentant le centre-ville, il s’est rabattu sur les centres commerciaux pour la facilité de se 
garer. Ici, il critique les pouvoirs publics qui réduisent le nombre de places disponibles mais, 
derrière cela, son discours laisse entendre qu’il y a trop d voitures, celles des autres pour 
qu’il puisse continuer à agir comme il l’avait toujours fait : 

M3 : (…) moi j’aimais bien, je mettais ma voiture, ça me faisait pas peur de mettre ma voiture place 
Velpeau et de faire…  

Enquêteur : et d’aller à pied  

M3 : ah oui tout à fait, ça ne me dérangeait pas…maintenant c’est plus possible puisqu’ils suppriment de 
plus en plus de place, les gens reculent de plus en plus, même par-là tu trouves plus de place  
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Enquêteur: ouais je sais bien pour me garer c’est…  

M3 : ouais, donc, je vais principalement où il y a des centres commerciaux 

Dans les transports en commun, là où possiblement la promiscuité est plus importante, on 
note une classification des gens qui réfère aux conditions spatiales mais comme s’il y avait 
aussi une « qualité de gens » et qu’en fonction de cette qualité, on en retrouve des individus 
selon le mode de transport. Au préalable, cependant, quel que soit le lieu, quel que soit le 
mode de déplacement, certaines personnes n’aiment pas les gens, non pas tant « en soi » 
que du fait de leur proximité spatiale : 

« L1 : Elle [parlant de sa mère] n’aime pas le bus, elle n’aime pas les gens… » 

Analysant plus en détail son rapport aux autres dans les transports en commun parisiens, N2 
raconte : 

« N2 : enfin là j’ai fait rire Fabien [son futur compagnon, à l’époque] au début c’est que… c’était même 
pour aller à Montrouge qui était porte d’Orléans. Et un soir il me dit : "bah viens si tu veux on va à la 
maison", c’était au début on se connaissait et moi je lui ai dit "ah ouais on fait comment pour aller chez toi" 
alors il me dit "bah je sais pas on prend le RER à la porte euh à Opéra et puis euh…", alors je commence 
à froncer les yeux en disant "c’est quoi ton bordel, là ?" et puis on arrive Opéra c’était noir de monde… 
donc j’ai dû faire trois pas en arrière déjà en disant "mais attend… y a combien de RER là qui vont passer 
parce que ils sont vachement lents tes RER". Là il a dû se dire « oh purée, la chieuse elle commence…", y 
a un RER qui arrive, les portes s’ouvrent, si tu veux tu vois une marée humaine qui sort… (…) une autre 
qui rentre et moi je dis "mais attend moi je monte pas là-dedans hein… si tu veux celui d’après". T’avais 
des pousseurs…  

Enquêteur : Ah ? Y en a ?  

N2 : Ouais t’avais des mecs. Habillés je me rappelle plus je crois ils avaient des trucs orange qui poussent 
les gens pour que les portes se ferment.  

Enquêteur : J’ai vu une vidéo… mais c’était au Japon ou en …mais pas à Paris  

N2 : A Aubert et à Opéra. Châtelet je pense que c’est pareil. Alors je fais "attends, tu vas me faire prendre 
le RER ?", "bah comment tu fais ?", "ah j’en sais rien, ce coup-ci on est dans le RER on a payé notre billet, 
je veux bien le prendre mais c’est plus JAMAIS Tu te démerdes si un jour je retourne chez toi je veux pas 
prendre le RER. Il me fait "oui mais le bus c’est plus long". "Ah je m’en fous, on prendra le bus…" 

Enquêteur : Mais au préalable tu disais tout à l’heure c’est sympa d’aller voir les boutiques en allant au 
boulot à pied. Qu’est ce qui t’intéressait d’autre aussi dans la rue ? Juste le shopping, les vitrines de 
magasins… qu’est-ce qu’il y a d’intéressant en fait ou à l’inverse qu’est ce qui te manque quand t’étais 
dans le métro.  

N2 : Je crois que… j’aime pas les gens. Si tu veux la proximité que quelqu’un peut me toucher je supporte 
pas. Voilà, donc j’aime pas la foule mais quel que soit l’endroit. Dehors ou j’aime pas, si tu veux, les 
réunions où il y a trop de monde…  

Enquêteur : D’accord donc la braderie …  

N2 : Non ça je fais pas. J’ai essayé une fois je peux pas ». 

N2 explique ensuite sa stratégie d’évitement qui consiste essentiellement à modifier ses horaires en 
fonction de la foule potentielle du moment :  

«N2 : j’essayais aussi bien le matin que le soir des fois à 10 minutes près ça suffisait pour ne pas avoir la 
même foule de gens…donc euh dans le métro. » 

Les modes de transports se différencient, des préférences s’expriment dans les entretiens. 
Clairement, L1 oppose le train au bus, les voyageurs des trains aux usagers du bus. 
Certains sont clairement désignés comme moins faciles à supporter : 

« Enquêteur : Est-ce que vous avez une préférence, vous aimez bien être dans le bus…  

L1 : Non je préfère être dans le train.  

Enquêteur : Vous préférez le train.  

L1 : Oui.  

Enquêteur : Qu’est- ce qui vous fait avoir cet avis-là ?  

L1 : Euh… ben… les voyageurs ne sont pas les mêmes, dans le train.  
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Enquêteur : Ouais. C’est vrai que sur cette ligne-là, ils y a je pense tous les élèves qui vont à 
Grandmont…  

L1 : Oui, oui, oui ! Puis il n’y a pas que les élèves. On ne se fait pas bousculer ». 

Le bus est réputé inconfortable, notamment du fait de la densité de personne et du manque 
de places assises, a contrario du train dont la configuration technique et spatiale permet plus 
d’agrément et de relations sociales positives : 

« Enquêteur : Tu fais d’autres choses en même temps quand même ? ou tu attends que ça passe ?  

N2 : Comment ça ? Bah quand t’es en voiture t’es obligé de conduire.  

Enquêteur : Je pensais évidemment pas à la voiture, (…) mais dans le bus et dans le train.  

N2 : Bah dans le bus tu fais rien enfin t’attends que ça passe. Parce que tu te fais marcher sur les pieds 
ou n’importe quoi donc euh t’essaie de les garer. Dans le train soit je lis en fait si tu veux maintenant on 
est une petite bande, une petite bande de jeune, on se retrouve aussi bien le matin ou le soir pas toujours 
avec les mêmes donc on papote de la journée, on papote de la gym on papote de ce que tu veux mais ou 
du travail des uns des autres… » 

P3, qui ne prend que le bus (elle a 17 ans) renchérit mais ne peut avoir de stratégies en 
fonction des horaires du fait de ses obligations et du temps nécessaire, relativement long, 
pour aller au lycée ou rentrer chez elle : 

« P3 : Et quand on est debout, en plus il fait très chaud et que y a des gens qui bousculent partout c’est 
très désagréable, ça c’est horrible.  

Enquêteur : Et, c’est souvent le cas où tu peux pas t’asseoir quand tu vas à Fondettes ?  

P3 : Oui (...). Ca dépend de l’heure en fait (…) ça dépend vraiment de l’heure.  

Enquêteur : D’accord.  

P3 : Si c’est à 6h, 6h c’est l’heure où tous les gens débauchent, sortent du boulot ou du lycée.  

Enquêteur : Au fur et à mesure que ça approche de Fondettes les gens voilà donc du coup…  

P3 : En général le dernier quart d’heure j’ai toujours une place. Mais (…) d’ici à au pont de la Motte là-bas 
après Saint-Cyr (…), c’est toujours plein ». 

D’autre utilisent l’image des sardines (en boîte) un autre des harengs :  
S3 :« je sais pas à Paris on est serré comme des harengs, c’est normal c’est Paris mais j’ai pas forcément 
envie d’être serré comme un hareng parce que j’habite Tours pour rentrer jusqu’à Mettray. » 

Les extraits précédents donnent à penser que les transports en communs sont 
nécessairement perçus comme inconfortables, au mieux sans intérêt et que leur utilisation 
n’est que le résultat de contraintes d’autres natures, essentiellement financières. Cependant, 
il faut nuancer ce propos, certains y trouvent de l’intérêt voire du plaisir. Cependant, chez les 
adultes ce n’est jamais dit explicitement, à peine, non plus, sur une tonalité implicite. L’extrait 
ci-dessous renvoie à d’autres qu’au locuteur, aux enfants et le propos de l’enquêteur signale 
cette particularité chez les enfants en général : 

« Enquêteur ; Ah quand même. Donc t’es déjà allée dans un bus ?  

S3 : Ben oui parce que mes enfants adorent ça.  

Enquêteur : Ah ben ça c’est marrant parce que t’es pas du tout la première personne à nous dire ça.  

S3 : Donc je prends le bus parce que les enfants adorent prendre le bus. Donc je me gare à Tours Nord et 
on prend le bus pour 2 voire 3 stations et ils sont super contents.  

Enquêteur : C’est marrant que les enfants adorent ça le bus.  

S3 : Oui, je sais pas pour eux c’est super. » 

Le rapport à l’autre est extrêmement complexe et changeant, en fonction de l’âge, des 
circonstances du moment, des activités et de l’autre, des autres dont il s’agit à ce moment-là. 
L’autre est moyen, cause, explication, justification, prétexte, témoin, aide, empêcheur, 
regard… Il en ressort, très classiquement, des cercles plus ou moins proches, celui du 
conjoint ou de la famille, avec des enfants desquels il s’agit de prendre soin, même si on a 
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pu constater aussi des enfants qui prennent soin de leurs parents, le cercle des amis, des 
copains, celui des collègues, puis la masse informe et impressionnante de ceux qui prennent 
leur voiture en même temps que moi ou qui gêne dans les transports en commun. 
Cependant, au final, le rapport à l’autre est avant tout une déclinaison du rapport à soi.  

A4. Le rapport à soi 
Le soi peut être d’abord appréhendé sur le plan physique et renvoie dans ce cas au confort 
qui lui-même renvoie aux capacités financières. Cependant, au-delà de ces aspects 
relativement pratiques mais importants car vécus quotidiennement, le rapport à soi, c’est 
surtout la question de l’autonomie de la personne, de son libre-arbitre et de sa capacité 
d’acceptation de la contrainte. 

A4.1. Le confort 
Le rapport à soi passe d’abord par le confort, le confort corporel et celui des sens. Mais il est 
peu fréquemment indiqué, si ce n’est dans le sens d’un rapport à l’autre qu’on minimise en 
créant une « bulle » autour de soi. C’est alors la concrétisation physique et matérielle du lien 
entre le rapport à soi et le rapport à l’autre. Le confort strictement corporel et sensoriel, lui, 
n’est pas ou peu exprimé, comme si l’enquêteur et l’interviewé étaient implicitement d’accord 
pour en juger selon le moyen de déplacement. Le TGV est plus confortable que les TER, 
surtout les anciens, le futur tramway le sera plus que les bus actuels. P3 exprime l’idée d’un 
certain confort sensoriel, plus que physique : 

« P3 : Bah ça dépend. Euh, j’irais pas jusqu’à dire que c’est vraiment contraignant parce que dans le bus 
enfin y a la musique, on peut lire réviser éventuellement …  

Enquêteur : Ouais. Est-ce que d’habitude quand tu te déplaces tu prends… tu as un bouquin, un 
baladeur… ?  

P3 : J’ai toujours un bouquin sur moi, et toujours mon baladeur. Toujours de la musique. Donc un coup j’ai 
envie d’écouter de la musique un coup j’ai envie de…ou alors les deux ». 

Le caractère pratique des moyens de transport, lié au confort tout autant qu’à la vitesse de 
déplacement, renvoie inévitablement à la voiture mais aussi à son coût. P3, toujours montre 
bien la nécessité de faire avec les contraintes, les siennes comme celles de ses parents et 
les choix à faire entre les études en Allemagne et la facilité qui serait liée à l’achat d’une 
voiture : 

« P3 : En plus je sais pas si mes parents ont trop les moyens de pour la voiture le permis l’essence… (…) 
Ça fait un gros gros budget quoi.  

Enquêteur : Pour toi aujourd’hui tu trouves, tu t’imagines… enfin j’imagine que c’est pas toi qui payes 
l’essence ou si tes parents ont des voitures etc. mais tu penses que c’est cher d’avoir une voiture ?  

P3 : Ah oui. Bah j’ai des amis qui l’ont et je vois que déjà pour payer l’essence ils peuvent pas faire le plein 
quoi donc… (…) Voilà. Bon j’ai quand même hâte de conduire parce que conduire ça veut dire quand 
même une certaine autonomie une certaine indépendance mais…  

Enquêteur : C'est-à-dire le jour où tu veux une voiture tu peux éventuellement t’en acheter une et puis 
partir…voilà. Ou conduire une voiture de quelqu’un d’autre, l’emprunter…  

P3 : Puis avoir le permis oui c’est quand même si y a besoin en dépannage ou quoi que ce soit, on me 
prête une voiture j’ai mon permis en poche quoi. (…) Mais je sais que je le passerais hein mais pour 
l’instant j’en ai pas vraiment besoin. (…) Et puis c’est tellement un investissement…Déjà, déjà, partir 
étudier à l’étranger c’est un gros investissement pour mes parents donc euh  

Enquêteur : Tu veux pas rajouter ça.  

P3 : Une voiture en plus euh…  

Enquêteur : Et tu penses que du coup, c’est pas gênant non plus d’avoir de pas avoir de voiture pour… 
aujourd’hui.  

P3 : Pas pour moi, pas pour moi. Avec mon abonnement de bus et mes parents qui ont une voiture pas 
pour l’instant. » 
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Le confort renvoie à la voiture et aux questions d’argent qui vont de pair, mais cette dernière 
renvoie aussi à l’idée de liberté. 

A4.2. L’autonomie, l’indépendance, la liberté 
Le premier lieu de résidence qui ne soit pas celui des parents est très important dans la 
structuration de l’espace, l’habiter de la personne et la charge affective envers ce lieu. La 
notion d’autonomie de la personne, vis-à-vis de l’autorité, notamment parentale, est 
évoquée, souvent de façon incidente, rarement frontale même si on peut en distinguer 
quelques exemples. Chez H1, ce premier logement a été l’objet de négociation, avec pour 
support l’idée que la liberté c’est d’abord être seul, sans regard extérieur. 

« Enquêteur : Et tu as eu quoi comme type d’appart enfin ça a été toujours un peu le même type ?  

H1 : Ouais, ouais, c’était du studio. F1 bis quoi 

Enquêteur : Vraiment le logement étudiant classique…  

H1 : Alors logement étudiant classique oui voilà le logement étudiant classique mais c’est vrai que j’ai 
jamais été en cité et j’ai jamais été en chambre.  

Enquêteur : Voilà c’était quand même un appart’ indépendant.  

H1 : A l’époque je me souviens encore mon père voulait me finançait uniquement une chambre…  

Enquêteur : Ouais, y en avait qui…  

H1 : J’ai dit "c’est pas grave : à ce moment-là je prendrais l’appart’ et puis tu me finances la chambre et 
moi je finance le surplus". 

Enquêteur : Voilà, le surplus. (…).  

H1 : Et j’ai un appart je ne suis pas chez quelqu’un…qui va me fliquer. » 

C’est ce que confirme I1, empruntant la notion de "chez soi" qui renvoie plus à l’idée d’un 
enfermement qu’à celle d’ouverture spatiale, de déplacement. Néanmoins, l’idée 
d’indépendance est présente. 

« Enquêteur : D’accord. Et le passage de Chambray à Veigné, puis ensuite à Saint-Branchs, donc c’est le 
passage du collectif à l’individuel, c’est des raisons majeures de ça ?  

I1 : Bah toujours l’aspect « petit truc à nous », quoi, plus indépendant, quoi.  

Enquêteur : Le « chez soi » ?  

I1 : Le « chez soi », quoi. Ouais, avec un petit jardin. Parce que, à Veigné y avait un petit jardin. Pas à 
Chambray-lès-Tours, enfin on était en collectif. » 

Sur un autre plan, celui de l’emploi, J3 souligne l’importance de l’indépendance, raison pour 
laquelle il a créé son entreprise, malgré tous les avantages de son ancien emploi, y compris 
sur le plan financier, mais il en tire, et associe ainsi sa femme, une satisfaction sans 
précédent. 

« J3 : C’est pour ça je n’ai eu aucun regret quand j’ai quitté cette société, à part l’aspect financier, on était 
tranquilles, bien logés, machin… voilà ! Aujourd’hui c’est beaucoup plus dur parce qu’il faut gratter pour 
aller chercher des affaires, C’est beaucoup plus pénible, mais il y a beaucoup plus de satisfaction à être 
indépendant. » 

L’idée d’autonomie est directement et plus fréquemment associée à la voiture, 
comparativement aux autres moyens de transport, encore qu’il faille nuancer en fonction de 
l’âge et de la détention d’un permis comme on l’a vu précédemment pour P3, et 
comparativement aux autres champs de la vie personnelle et familiale, que ce soit le travail 
ou la localisation du lieu de résidence principale. Chacun à leur façon F4 (pour le scooter), 
P3 (pour la voiture qu’elle n’a pas encore), énonce cette idée et, plus particulièrement pour 
P11 et S2, de façon claire et presque définitive. 

Enquêteur : D’accord et alors pourquoi pas les transports collectifs ? Pourquoi le scooter et pourquoi en 
général utiliser des systèmes de transport individuels quoi ?  



IV. Les justifications de la mobilité 

242 

F4 : Alors d’une part je pense…je pense c’est par habitude. Depuis le jeune âge on a toujours était 
autonome dans nos déplacements.  

Enquêteur : Ouais.  

F4 : Donc on part à l’heure qu’on veut on revient à l’heure qu’on veut.  

Enquêteur : C’est la liberté en fait de …  

F4 : Voilà c’est la liberté  

Enquêteur : De pas se mettre de contraintes…  

F4 : Ya pas de contraintes donc euh…Voilà moi ça fait deux ans maintenant que j’ai le scooter et voilà 
je…C’est vrai que c’est pratique et plus simple. 

 

« P3 : Voilà. Bon j’ai quand même hâte de conduire parce que conduire ça veut dire quand même une 
certaine autonomie, une certaine indépendance mais… » 

 

« P11 : le système de transports en commun à Tours en fait, je trouve ça pratique depuis que j’habite 
Tours Nord pour descendre la Tranchée, je le fais quand même assez souvent maintenant un peu plus 
souvent de prendre le bus mais j’aime profondément l’autonomie qu’apport la voiture. (…) 

P11 : Non, non, j’entends bien mais c’est vrai que pour moi c’est très chouette la voiture. C’est chouette 
d’être autonome de m’arrêter si je veux, de repartir quand je veux.  

Enquêteur : Parce que du coup …  

P11 : De ne pas à avoir à attendre le bus. » 

 
S2 : (…) C’était plus la liberté pas de contraintes d’horaires. Tu me dis "tu vas à Paris voir la famille, les 
amis, tu pars en train ou en voiture ? Voiture". J’ai pas de contraintes d’horaires, je pars quand je veux où 
je veux. Je suis tranquille. 

M1 pèse le pour et le contre entre le fait d’avoir une voiture, de ne pas en avoir mais de 
profiter de celle des autres. Elle jongle avec les différentes possibilités qui s’offrent à elle en 
fonction des circonstances. Plus loin S2 n’envisage que la voiture 

M1 : A 17 ans, donc j’ai eu mon permis à 18 ans mais en fait après le… après le lycée je suis partie en fac 
à Marseille et puis après à Aix-en-Provence… pas du tout d’envie d’avoir de voiture parce que pas les 
moyens financièrement et puis parce que du coup… à Marseille j’allais à la fac à pied et c’était tout a fait... 
j’étais vraiment plein centre-ville donc c’était tout à fait faisable et puis à Aix ben pareil ! J’allais à la fac à 
pied quoi… donc ça ne s’est jamais posé d’acheter des voiture ou quoi, j’avais même pas besoin de 
prendre les transports en commun ni dans un cas ni dans l’autre, donc à Marseille j’ai quand même pas 
mal utilisé les transports puisque la ville est assez grande mais à Aix c’était tout à pied en fait et puis après 
c’était ben bus et train pour rentrer éventuellement le week-end chez les parents ou partir en week-end 
ailleurs, voilà, un peu les bagnoles des copains parce que il y en a qui commençait à en avoir (rire), 
forcément ! Mais sinon c’était vraiment du à pied.  

Enquêteur : Toi, pour toi, tu ne voyais pas le, la nécessité, voilà l’intérêt de  

M1 : Non, non, moi j’étais bien contente d’avoir mon permis parce que j’empruntais la bagnole de mes 
parents le week-end  

Enquêteur : Voilà !  

M1 : Quand je rentrais… 

Enquêteur : Quand tu rentrais… t’étais un peu autonome, quoi ?  

M1 : ouais, voilà parce que du coup ils habitaient à La Ciotat puis après à Gréasque, c’était près d’Aix, du 
coup des villes quand même où si t’as pas de bagnole… ben pour sortir le soir… c’est pas… t’es vite limité 
quoi !  

Enquêteur : Ouais, ouais ouais  

M1 : Donc du coup c’était bien d’avoir le permis mais voilà pff j’ai jamais vraiment eu envie de, d’avoir une 
bagnole, je me suis toujours débrouillée autrement quoi ! et puis du coup ma dernière année, je suis 
partie, du coup, à Paris et ben là encore moins besoin d’une voiture puisque de toute façon tout est fait 
pour s’en passer 
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M1 : Donc retrouver un sentiment d’autonomie que t’as pas vraiment avec les transports en commun 
même si à Paris t’en as, fin t’as quand même un système qui est super nickel quoi! Mais donc, en 
fait…c’est pour ça au début quand je prenais le vélo, qu’il pleuvait, hop j’allais pendre le métro et puis 
finalement, à la fin…  

A l’inverse, sans doute parce qu’il est du côté du propriétaire de la voiture et non pas comme 
M1 du côté de celui qui en "profite", S3 souligne que la liberté associée à la voiture ne se 
concilie pas avec les contraintes liées au covoiturage. 

Enquêteur : D’accord. Donc toi tu envisages plutôt en termes de mobilité résidentielle et par exemple 
covoiturage des choses comme ça, ce n’est pas quelque chose que tu ferais.  

S3 : Non, t’as pas de liberté, t’es coincé.  

Enquêteur : Oui ça revient à une sorte de transports collectifs. Est-ce que c’est aussi, on voit dans le 
covoiturage les gens sont pas aussi forcément partant pour partager leur voiture, est ce que toi ?  

S3 : Ah non ça je m’en fiche.  

Enquêteur : Toi, tu t’en fiches.  

S3 : Non moi je m’en fiche que … peu importe qui s’assoit dedans bon attention un mec propre mais là si 
ça reste des inconnus le covoiturage. 

La liberté est pensée d’abord comme indépendance ou autonomie, selon le degré qu’on veut 
lui associer, vis-à-vis des contraintes et vis-à-vis d’autrui. A un autre niveau d’analyse, il 
semble que ce soit plus un sentiment de liberté qu’une véritable liberté qui reste difficile à 
définir et circonscrire conceptuellement. En effet, les prises d’autonomie engagent souvent 
des manières de faire, des modes de vie, mais aussi des microdécisions qui tissent un 
réseau de contrainte. Il ne s’agit pas ici de poser le problème philosophique du caractère 
illusoire ou réel de la liberté mais de montrer que ce concept est mobilisé dans la 
justification, parce qu’il est ressentie dans la réalité vécue. 

A4.3. Le libre-arbitre : avoir le choix, choisir 
Le libre-arbitre se définit comme la possibilité, entre plusieurs options d’en choisir une qui 
réfère, de façon autonome, à soi. Le libre-arbitre est, par nature, paradoxal puisqu’il s’agit en 
même temps de la compréhension de contraintes extérieures et de la capacité de s’en 
affranchir. Ce libre-arbitre, cette capacité de choix se retrouvent dans la localisation. C’est le 
cas de S1, même si elle est obligée de négocier avec son conjoint, les contraintes liées aux 
enfants, la représentation même de ces contraintes et les discours qui les accompagnent : 

« S1 : Alors, j’ai consciemment choisi d’habiter à Tours puisque… avant d’arriver à Tours, donc il y a 17 
ans, j’habitais sur un bateau et… comme le bateau s’est révélé trop petit : on avait des jumeaux, les 
garçons avaient 3 ans… (…) On s’est posé la question avec le papa à cette époque-là, de où est ce que 
l’on habitait ? Parce que… on est de la région parisienne, on voulait retourner Paris, enfin moi je voulais 
retourner à Paris mais pas lui… moi, je voulais retourner à Paris pour le travail alors que lui… il s’en fichait 
et donc du coup on a réfléchi : on s’est dit "est-ce qu’on va à Toulouse, à Montpellier…?" Alors, on a pris 
la carte de France, on savait que l’on voulait élever les enfants à terre…  

Enquêteur : Oui  

S1 : et que… l’idée de partir en bateau s’était ça au départ : les éduquer et puis on s’est rendu compte que 
l’on en était pas capable… enfin…, en terme de… d’habitat.  

Enquêteur : Oui  

S1 : Alors c’est pour ça que sciemment, effectivement… alors pourquoi Tours ? Parce que j’y avais été 
étudiante à 20 ans… et que j’avais bien aimé, ce n’était pas loin de Paris. A l’époque, il n’y avait pas le 
TGV mais… ce n’était pas loin de Paris, il y avait ma famille et tout ça. Je me disais, bah voilà, on n’est 
pas loin de Paris, en même temps, on est dans une ville qui a une échelle qui ressemble, dans laquelle il 
n’y a pas mal d’avantages et surtout l’avantage pour les enfants d’avoir tout à la portée de la main. C’était 
vraiment un choix… et puis on avait choisi le centre-ville, pourquoi aussi ? Parce qu’au départ le papa 
voulait vivre à la campagne, et là c’est moi qui ai imposé le centre-ville pour des raisons de commodités, 
parce que je savais que… voilà, que… l’on était quand même un couple traditionnel et que ça allait être 
moi qui allait m’occuper du médecin, du pharmacien, etc. etc… et… quand bien même le papa voulait 
imaginer que, lui, il allait être à s’occuper de ça, je savais bien dans la réalité, que j’allais m’occuper… 
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voilà, de la scolarité. Et du coup je voulais centre-ville, je ne voulais pas avoir de voiture déjà et je ne 
voulais pas être esclave de la voiture en termes de taxi par rapport aux enfants, voilà. » 

Le libre-arbitre, comme la liberté comme prise d’autonomie sont deux éléments forts de 
justification car ils mettent en évidence une image favorable de soi. Pourtant, ce libre-arbitre 
est immédiatement confrontée aux contraintes qui en sont d’ailleurs constitutives puisque 
celles-ci, par l’analyse comparée que peut en faire l’individu, déterminent les conditions 
mêmes du choix et sont donc la condition de l’existence du libre-arbitre. 

A4.4. L’acceptation de la contrainte 
La situation, en tant qu’elle est la résultante de contraintes, n’est pas questionnée en ce 
sens. Il est plus valorisant de formuler un récit sur le mode du choix que de la contrainte, 
même acceptée. Dans les discours qui suivent, ce qui peut apparaître pour un observateur 
extérieur comme une contrainte est simplement présenté comme une donnée, qu’il ne s’agit 
donc pas de remettre en cause, ni même en question. V1 explique ainsi longuement les 
choix qu’elle a pu discuter avec son mari,  sur les différentes communes périurbaines 
visitées et présélectionnées en vue d’une installation. Mais elle évacue le cas de Tours, 
financièrement inaccessible, situation qu’elle revalorise par un certain niveau d’exigence : 
« on cherchait quand même une maison », qui n’est rien de plus que l’expression du regret 
de ne pouvoir en avoir une à Tours. 

V1 : (…) J’avais tout cherché sur internet de particulier à particulier. Donc, on avait… je devais avoir une 
dizaine de rendez-vous qui étaient prêts. Bon mon mari m’avait un petit peu orienté mais pas trop. Parce 
qu’il venait d’arriver et donc on a visité sur Parçay, on a visité sur Saint Cyr, on a visité sur Chambray…on 
a visité ici…sur Amboise alors sur Amboise par contre c’est en venant ici qu’on a vu en passant devant 
une agence immobilière. Mais autrement on a fait principalement des particuliers que j’avais 
présélectionnés sur internet.  

Enquêteur : Oui dans les communes que vous citez finalement Montlouis est la plus éloignée de Tours. 
Vous avez cité Saint Cyr, Chambray… Parçay… c’est plus prêt.  

V1 : Oui…euh oui Parçay ça doit être plus prêt. Oui, oui.  

Enquêteur : C’est l’intermédiaire on va dire…  

V1 : Oui voilà…  

Enquêteur : Donc finalement c’était un choix de …  

V1 : Alors on a pas choisi Tours parce que Tours au niveau tarif ne correspondait pas à nos tarifs (rires).  

Enquêteur : D’accord.  

V1 : Voilà et puis…et puis on cherchait quand même une maison on n’avait pas envie de retourner en 
appartement. » 

G2 et son conjoint G ont un discours légèrement différent puisque leur analyse du marché 
immobilier les amène à le qualifier d’ « horrible », au vu de leurs moyens au moment de leur 
emménagement. Cependant, dans un second temps, pour accepter cette contrainte, il leur 
faut rationaliser et justifier leur choix par la qualité de ce à quoi ils ont finalement pu avoir 
accès. Alors que dans le discours précédent, la contrainte est simplement acceptée, ici elle 
acceptée parce qu’elle est contrebalancée par d’autres éléments, jugés positifs. 

G2 : Et donc ça nous a bien plu. Puis bon c’était un petit peu moins cher parce que…à Tours ou Tours 
proche c’est horrible.  

Enquêteur : Ah ouais ?  

G : Ah oui oui oui c’est…  

G2 : Là c’est la couronne où ça commence à être un tout petit peu plus abordable aussi…  

G : Voilà et là ya tout.  

Enquêteur : Ouais  

G2 : Et voilà on a choisi là aussi parce que y a tout.  

G : Bon là y a le Super U, en face y a des médecins… » 
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M1 positionne son discours entre l’acceptation "naturelle" de la contrainte et la capacité de 
saisie des opportunités : hasard et contrainte sont indissolublement liés. 

Enquêteur : Et c’était les quartiers de Paris, tu disais au début donc dans Paris, t’avais choisi comment un 
peu, enfin, t’avais choisi un quartier particulier.  

M1 : J’ai rien choisi, ouais non j’ai rien choisi. Au début j’étais hébergé, dans le 13ème, après j’ai eu une 
sous-location d’un ami de mes parents dans le 11ème, tu vois, près de Bastille, après j’ai appris que c’était 
l’endroit super à la mode en gros (…). Et puis après une autre sous-location près de République mais 
pareil parce que c’était le bon plan et puis après Montreuil ben, c’était en colocation, et du coup ça a été 
vraiment, toi tu travailles là, toi tu travailles là donc on recherche là puis c’était Montreuil puis c’était… Du 
coup ça l’a bien fait, c’est assez un hasard quand même. » 

N2 réfléchit à une autre échelle temporelle. Il y a eu des périodes de fortes contraintes et 
d’autres plus confortables. Elle fait un bilan global. De Paris, elle est allée, avec son mari, 
dans une commune isolée du sud de la Touraine et, pour la première fois de sa vie, doit 
"subir" les transports. Alors que l’enquêteur suppose une compensation entre une résidence 
très agréable aux yeux de l’interviewée et des temps de transport qu’elle qualifie elle-même 
de longs, elle commence par minimiser cet inconfort en justifiant du fait que trois saisons sur 
quatre, elle a  « l’impression d’être en vacances » le soir quand elle arrive chez elle, puis 
elle replace cela dans une dimension temporelle où elle parle de compensation entre sa vie 
parisienne, confortable sur le plan des déplacements et les 12 années qu’elle a vécu en 
Touraine, alors même que l’enquêteur parlait de compensation entre transports, négatifs, et 
qualité de vie sur le lieu de résidence. 

« N2 : Non. On a deux maisons [dans le hameau], y a deux maisons à côté. On est 3. Ya 3 maisons. 
Point.  

Enquêteur : Voilà c’est pas la foule. Ça c’est un truc que tu recherches, je crois. Mais est-ce que tu ne le 
payes pas par le déplacement justement ? Un confort que tu paies par un autre inconfort ? Ou perte de 
temps dans les transports ? 

N2 : Peut-être. Non parce que en fait même si j’ai ce côté inconfort il est quand même assez court. Et bon 
à cette époque si non, mais quand j’arrive chez moi au printemps ou qu’il fait jour je peux être dehors et 
j’ai l’impression d’être en vacances.  

Enquêteur : Ya quand même une compensation quoi.  

N2 : Ah oui y a une compensation. Si tu veux, tu ne peux pas avoir que du négatif. Donc le négatif si tu 
veux pour l’instant pour moi c’est le transport, je me dis que de toute ma vie où j’étais scolarisée, 
travaillé… c’est le seul moment où j’ai du transport : je me dis, j’ai pas à me plaindre.  

Enquêteur : Globalement à l’échelle de ta vie tu ne peux pas te plaindre ça c’est sûr. Tu as 12 ans avec 
des problèmes de transport mais tu as…  

N2 : Je ne peux pas me plaindre.  

Enquêteur : Mais tu as je ne sais pas combien d’années où…  

N2 : Mais même ce n’est pas des gros problèmes de transport, le train je suis assise c’est cool. La voiture 
je suis toute seule personne m’enquiquine c’est cool. Le bus ma fois le bus c’est quand même assez rare 
qu’il soit bondé. Ça peut arriver mais c’est quand même assez rare donc en gros si tu veux y a rien avoir 
avec une heure et demi de transport cool que simplement une heure et demi de sardine sur … donc pour 
moi c’est vrai que j’ai plus les même occupations aussi que quand j’avais un enfant. Peut-être que je me 
dirais une heure quand même c’est important dans ma journée. » 
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Conclusion 
Le rapport à soi se joue dans une dialectique avec le rapport à l’autre, dans ce qu’il a 
d’irréductiblement différent et aussi dans la diversité que cet autre peut revêtir. Même la 
personne la plus proche est, au moins de temps en temps, perçue comme une contrainte. 
Contraindre l’autre est aussi se contraindre soi-même, par les jeux d’obligations réciproques 
qui trouvent solution dans les routines partagées, dans l’acceptation peu à peu des 
contraintes, dans les contraintes choisies. 

Les contraintes spatiales (notamment la distance) semblent avoir pour source le décalage 
entre les temporalités entre certaines décisions "lourdes" comme le choix du terrain où faire 
construire sa maison et les temporalités quotidiennes, de déplacements liées aux activités, à 
celle des enfants, liées au quotidien du travail ou à l’imprévu qui caractérise certaines 
situations. Les décisions premières (dans le sens où elles sont plus importantes et dans le 
sens d’une antériorité) déterminent en partie les autres, même s’il existe une capacité 
d’anticipation, assez incomplète, qui rend possible ensuite la conciliation entre les différentes 
pratiques et les différentes contraintes afférentes. 

Ainsi, il apparaît que l’individu concilie sans cesse entre ses préférences et celles des autres, 
dans le cadre de contraintes différentes, il concilie entre les bienfaits d’une localisation et les 
conséquences de celles-ci, en termes de déplacement notamment, il concilie entre ce qu’il 
peut faire, ce qu’il fait, ce qu’il voudrait faire : son temps, ses moyens, sa disponibilité ne lui 
permettent pas tout. Mais il peut y avoir aussi compensation dans la mesure où ces 
conciliations incessantes permettent de faire un bilan dans lequel, finalement, aspects 
positifs et aspects négatifs se "neutralisent" plus ou moins parfaitement. 

C’est dans ce cadre qu’une analyse plus fine, à partir de la définition de sphères, peut être 
menée et présentée ici. 
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B. Les sphères 
D’après Thévenot, la justification, si elle implique une action intentionnelle qu’il s’agit de 
défendre à l’égard d’autrui, « déborde le format de l’action, des intentions, et des motifs 
individuels, pour impliquer une évaluation collective des actes » (Thévenot, 1996, p. 789). 
Ainsi les arguments convoqués pour justifier l’évaluation de telle ou telle action (de mobilité 
dans notre cas), sont sélectionnés selon leur propension à rendre possible une 
généralisation : « je fais cela parce que : « cela », qui est évident puisque tout le monde le 
fait pour les mêmes raisons » (avec des nuances, évidemment). Quand on interroge un 
individu sur sa mobilité, il va donc chercher à justifier son action, ses choix, en considérant 
que le système de contraintes dans lequel il est, ne lui est pas propre, mais est partagé par 
beaucoup d’autres, et notamment l’enquêteur. C’est dans cet entre-deux des représentations 
sociales, qu’il va piocher pour donner du sens à ses actions. L’acteur va devoir mettre en 
avant des arguments qui sont autant de qualités qu’il donne à son action, qualités qui lui 
semblent pouvoir être partagées par d’autres. L’émergence de la justification comme type de 
discours est favorisée par la forme de l’entretien : la relation enquêteur-enquêté y est pour 
beaucoup. En effet, la présence de l’enquêteur qui propose à l’enquêté de mettre en mots 
ses pratiques constitue une situation où la personne est, d’une certaine manière mise à 
l’épreuve, dans le sens où elle doit présenter ses pratiques ou ses valeurs de façon 
intelligible et argumentée. Si la personne ne se voit pas imposée une manière de penser ou 
d’évaluer ses actions, elle se voit imposer par les relances de l’enquêteur d’y donner une 
forme d’explication et de justification. Ainsi la pluralité des formes de qualification d’une 
action (dans notre cas particulier, d’un déplacement ou d’une inscription spatiale en un lieu 
particulier) détermine ainsi autant d’ordres de justification. L’examen des justifications en 
situation nous fait voir une mise à l’épreuve des arguments qui oblige à sortir d’un cadre 
idéologique ou bien langagier, pour envisager la relation entre une justification et des 
preuves puisées dans le déroulement des actions et les circonstances de la situation. Plutôt 
qu’un ensemble de valeurs sans lien les unes avec les autres, sans commune mesure, 
refermées sur des communautés distinctes ou des préférences individuelles, les justifications 
supposent des possibilités d’ajustement selon des ordres d’évaluation différents ainsi qu’une 
capacité de passage d’un ordre de justification à un autre. Un ordre de justification 
correspond à un système de valeurs dans lequel se pose l’acteur et dont il peut changer 
pour justifier son action. Pour une même action, les justifications peuvent être multiples, 
selon les contextes dans lesquels elle s’inscrit, mais également selon le contexte dans lequel 
il est demandé de justifier l’action. Boltanski et Thévenot parlent ainsi de grandeur dans le 
sens d’ordres de grandeur qui sont ces systèmes de valeurs et de significations qui, mis 
ensemble, constituent un référentiel potentiellement partagé avec d’autres. C’est pour 
expliciter ce référentiel et la manière dont les individus interrogés s’y réfèrent que nous 
proposons d’explorer dans les discours récoltés les dimensions référentielles qui ont émergé 
pour voir le rôle qu’elles jouent dans la justification de l’action, mais aussi dans l’évaluation 
de la durabilité de ces actions. 

 Dans le temps de l’entretien, l’épreuve de justification, qui suscite l’émergence des 
grandeurs comme référentiels valables, apparaît à différents moments et sous différentes 
formes. Dans la partie rétrospective, elle est constituée par les relances de l’enquêteur et par 
la profondeur biographique, qui implique une prise de recul par rapport à son propre 
parcours. Dans la phase cartographique, ce sont les données « objectives », présentées par 
l’enquêteur, qui favorisent la mise à l’épreuve, parce qu’elles sont parfois étonnantes, parce 
qu’elles mettent dans les mains de l’individu ce qui parfois reste de l’ordre de l’intuitif ou du 
ressenti. Les cartes obtenues donnent un véritable portrait spatial, presque à la façon d’un 
miroir, de la personne sur une période donnée, ici une semaine pour la plupart des 
personnes enquêtées. Enfin, c’est parce qu’est introduite, dans une dernière partie de 
l’entretien, la notion de durabilité, que l’évaluation est proposée à l’individu, qui, presque 
automatiquement, en vient à se positionner par rapport aux deux précédentes phases et à la 
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manière dont il a exposé ses mobilités, et à provoquer une auto-analyse de la durabilité de 
ses mobilités. Ainsi les différents moments de l’entretien ont été pensés pour permettre à la 
personne de justifier sur plusieurs registres, et de plusieurs manières, ses choix en termes 
de spatialité et de mobilité, ce qui permet ainsi de noter la place de la durabilité dans 
l’ensemble des justifications apportées. 

L’analyse présentée maintenant cherche donc à croiser les discours obtenus dans l’enquête 
pour rendre compte de ces différents registres de justification. Nous inspirant de Boltanski et 
Thévenot, mais n’ayant pas la prétention de développer une analyse aussi poussée que 
celle menée par les deux sociologues, nous avons choisi de ne pas nous référer directement 
à leur vocabulaire (ordres, cités), même si la notion de sphère, que nous retenons pour 
désigner un registre d’arguments, s’en rapproche. Nous retenons ainsi différentes sphères 
qui renvoient en partie aux grandeurs des travaux de Boltanski et Thévenot (1991). Le 
principe des sphères est d’identifier la nature et l’étendue du référentiel qui est utilisé pour 
justifier une action. Nous avons donc déterminé sept sphères qui constitueront le fil directeur 
de notre grille d’analyse : 

- Sphère intime (différenciation, particularité, sentiment, habitude) 
- Sphère domestique/familiale (premier groupe d’appartenance/contrainte ou liberté) 
- Sphère sociétale (Travail, Ville, Environnement social) 
- Sphère temporelle (échelle de la quotidienneté, agenda et gestion des temps) 
- Sphère spatiale (distance, petit, grand, paysage, esthétique) 
- Sphère technique (mode de déplacement, modalité de la mobilité, performance) 
- Sphère normative (des normes et représentations sociales aux valeurs personnelles) 

 

Afin de rendre plus explicite ce à quoi renvoie chacune des sphères, le tableau suivant relate 
des exemples de citations qui sont « classées » dans les sphères (Figure 15). 

Nous regardons comment chacune de ces sphères apparaît au cours de l’entretien, dans la 
justification de la mobilité (résidentielle et spatiale) mais aussi comment le référentiel qu’elles 
permettent de construire les articule les unes avec les autres (présence/absence d’une 
sphère, mais aussi confusion/mélange/intersection de sphères). Tout comme dans le modèle 
de Thévenot et Boltanski, un même objet, dans notre cas les comportements de mobilité ou 
les choix de localisation, peut se trouver dans plusieurs sphères en même temps (Figure 16). 

Il est donc important de mettre en évidence ce que contient chaque sphère, mais aussi 
comment un objet donné (typiquement, l’usage de la voiture) est justifié par différents 
éléments de discours qui renvoient eux-mêmes à différentes sphères selon le raisonnement 
que la personne tient. 
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Figure 15. Les sept sphères de la grille d'analyse des entretiens 
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Figure 16. L’imbrication des sphères 

 

L’analyse des sphères et de leur imbrication permet de proposer une lecture complexe de la 
justification des pratiques. En effet, dans la vie quotidienne, les motivations et raisons d’un 
comportement sont souvent multiples. De plus la forme de l’entretien, proposant trois temps 
distincts, avec trois contextes de mise en récit des pratiques (rétrospectif, outil 
cartographique et auto-évaluation) favorise la diversité des justifications. C’est pourquoi plus 
que d’analyser indépendamment les sphères, nous chercherons à comprendre comment 
elles s’imbriquent. A partir des sphères, nous avons élaboré une grille d’analyse des 
entretiens afin de rendre compte des éléments de discours qui se référaient à chaque 
sphère, mais aussi du contexte et de l’objet qui était en jeu lorsque les personnes ont 
mobilisé l’un ou l’autre référentiel de justification. 

B1. Analyse globale : qu’est-ce que nous apprend la grille d’analyse ? 
A partir des objectifs de l’analyse par sphères de justification, nous avons procédé à un 
relevé des éléments de discours s’y référent en remplissant une grille d’analyse établie sous 
forme de tableau. Le principe du tableau était de pouvoir relever les citations se référant à 
une sphère donnée, tout en indiquant des éléments de contexte (âge de la vie, lieu 
d’habitation, situation familiale, etc.) et l’objet sur lequel portait la justification (s’agit-il de 
justifier un comportement de l’ordre du choix de localisation ou de la mobilité quotidienne, 
etc.). 

Le tableau suivant (Tableau 13) représente cette grille qui a ensuite été remplie pour chacun 
des entretiens réalisés. 
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Tableau 13. Grille d'analyse des entretiens selon la logique des sphères de justification 

Au-delà de la sphère à laquelle l’analyse pouvait raccrocher le registre du discours (colonne 
6), il est apparu intéressant d’ajouter différents éléments qui sont reportés dans les autres 
colonnes : le mécanisme renvoie au comportement ou à l’attitude qui fait l’objet d’une 
justification. Une liste de mécanismes a été élaborée de manière empirique au fur et à 
mesure de l’analyse des discours. Cependant, ces nombreux mécanismes peuvent être 
regroupés en quatre grandes thématiques qui sont celles de la recherche PériVia : spatialité 
(qui renvoie à un ensemble de lieux et de comportements qui forment l’étendue spatiale de 
la vie de l’individu), l’identité spatiale (qui renvoie au sens donné aux référents spatiaux, et 
au rapport que l’individu entretient avec les espaces), la mobilité (comprenant les 
déplacements quotidiens et exceptionnels, mais aussi le choix du mode ou les adaptations), 
enfin la durabilité qui est un domaine regroupant un ensemble de comportements et 
d’attitudes qui ont un rapport implicite ou explicite avec la préservation de l’environnement et 
l’adaptation des modes de vie en vue d’assurer cette préservation. Nous expliciterons plus 
loin le type de discours qui renvoient à ces quatre thématiques. Il nous est apparu important 
de croiser ces mécanismes, qui font l’objet d’une justification dans le discours des individus, 
avec le contexte social et spatial dans lequel ils sont réalisés : renvoyant à l’âge de la vie (à 
savoir la situation familiale de l’individu), au lieu d’habitation de la période de référence et au 
géotype (du rural à l’urbain). Ces informations sont importantes car elles permettent de situer 
la citation dans un contexte socio-spatial qui varie au cours de la vie et qui peut expliquer 
pour partie les comportements. L’analyse permettra donc de croiser ces éléments relatifs à 
la situation avec les mécanismes qui sont en jeu (type de mobilité, identité spatiale, rapport à 
la durabilité) et la manière dont les individus vont les justifier. 

B1.1. Surreprésentation des sphères du domestique et du sociétal 
Dans les discours délivrés par les enquêtés, les sphères domestiques et sociétales s’avèrent 
être les plus souvent mobilisées pour expliquer les raisons d’une localisation en périurbain 
(Annexe 5). La sphère domestique renvoie au domaine privilégié de la famille, qu’elle soit 
formée d’un couple sans enfant ou avec enfant. Les personnes mobilisent cette sphère pour 
justifier, de manière quasi incontestable car très répandue, des parcours dans l’habitat qui 
conduisent, avec l’agrandissement de la famille, à rechercher un idéal particulier : celui de la 
maison avec jardin. C’est aussi au sein de la sphère domestique, et plus particulièrement au 
sein du couple que se prennent les décisions en matière de localisation et de rupture dans le 
parcours spatial : le conjoint est amené à changer de travail, le couple aspire à être 
propriétaire, les deux personnes du couple aspirent à un moment donné de leur parcours à 
un changement, etc. En termes de référentiel, la sphère domestique est donc très facilement 
et presque automatiquement mobilisée par les individus. Dans le tableau suivant, nous 
avons extrait les justifications qui relevaient du choix de localisation ou du déménagement 
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pour le cas de D1. On y retrouve bien la « dominante » domestique, qui pour presque tous 
les individus, est présente.  

Les éléments mobilisés par les individus pour justifier leur choix et qui renvoient quant à eux 
à la sphère sociétale, deuxième sphère la plus mobilisée dans les entretiens, font le plus 
souvent référence à la question du travail, même si celle-ci n’est pas la seule composante de 
cette sphère. La localisation, si elle est fonction d’une aspiration ou d’une évolution dans la 
sphère domestique, est aussi très souvent associée à une localisation du travail : on 
déménage pour se rapprocher d’un lieu de travail, ou au contraire, on trouve un nouveau 
travail qui permette de se rapprocher d’un conjoint qui lui a un travail à proximité du domicile. 
Ainsi la sphère sociétale met à jour les relations entre le « premier cercle » qui est constitué 
par la famille et l’environnement social, plutôt vécu comme une contrainte devant entrer dans 
le choix, qu’est le travail. On voit alors émerger des logiques d’arbitrage au sein du couple, 
mais aussi en rapport avec les lieux d’école des enfants (lui aussi classé dans la sphère 
sociétale). Le choix de localisation est ainsi envisagé comme un « entre-deux », avec une 
prime à l’idéal de l’habitat, à savoir la maison, pour lequel on sacrifie une localisation à 
distance des emplois, des écoles et activités des enfants comme dans le cas de D1 ci-
dessous (Tableau 14), et même si cela représente un coût « conscient » en termes de temps 
et d’argent. 

 
Tableau 14. Les justifications du choix de localisation (extrait, exemple de D1) 

L’ampleur de ces deux sphères relève selon nous de la combinaison de deux facteurs : 
d’une part de l’importance de la famille et du travail dans la société actuelle, de leur 
prégnance dans la vie quotidienne, mais d’autre part, cette importance est aussi 
certainement liée à l’ampleur du champ sémantique derrière les mots utilisé. 

Sur un second plan, les sphères sociétale et domestique sont également très présentes 
dans l’explication et la justification des mobilités quotidiennes (Annexe 6). Le motif évoqué le 
plus souvent est celui du travail. Celui-ci est considéré comme allant de soi, dans le sens où 
il justifie, sans avoir besoin de le détailler, un déplacement quotidien, mais aussi parfois un 
mode de déplacement (horaires de travail, agenda et combinaison d’agendas au sein du 
couple avec ou sans enfant). Le travail est ainsi un motif « noble » de mobilité, dans le sens 
où il est rare et ne permet pas une adaptation et une flexibilité comme d’autres (loisirs, 
accompagnement des enfants, etc.). Le travail est ainsi une justification qui ne présente pas 
d’ambiguïté, l’enquêteur et l’enquêté ne s’attardant pas à expliquer sa localisation, ou les 
événements à l’origine duquel il peut être (déménagement, accroissement de la mobilité, 
etc.). Dans la sphère sociétale, qui est largement mobilisée par les enquêtés pour justifier 
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leur mobilité, réside un second domaine qui est celui de la sociabilité. Cette dimension de la 
sphère sociétale vient expliquer les mobilités qui ne sont pas « obligatoires » ou 
« évidentes », qui relèvent de choix (dans la localisation) et d’activités reliées aux loisirs. 
Ainsi si la sphère sociétale est largement dominante dans la justification des mobilités 
quotidiennes (Tableau 15), c’est car elle fait office d’un référentiel large qui englobe la 
situation sociale dans laquelle évolue l’individu. Elle sert finalement de fil conducteur au récit 
des mobilités passées, d’argumentaire généralement admis pour expliquer les ruptures et 
bifurcations de la trajectoire individuelle. 

 
Tableau 15. Les justifications de la mobilité quotidienne (extrait, exemple de N2) 

B1.2. À la croisée des sphères : l’automobile 
À l’instar de travaux récents (Pinson et Thomann, 2001 ; Coutard, Dupuy, Fol, 2002), les 
enquêtes conduites dans PériVia ont révélé l’importance des relations des ménages 
périurbains à l’automobile. Le tableau ci-dessous présente un « extrait » des nombreuses 
justifications mettant en avant ce fait (Tableau 16). Il permet de voir de quelles sphères 
relèvent chaque justification et une lecture rapide de celui-ci nous montre la forte 
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représentation des sphères domestique et sociale d'une part mais aussi, dans la mesure où 
l'automobile est un outil, la forte représentation de la sphère technique. 

 
Tableau 16. Les justifications de la mobilité et du choix du mode (extrait, exemples de F4 et H1) 

Lorsqu'on analyse les entretiens, nous parvenons à dégager quelques grands traits de 
caractérisation du rôle et de la place de l'automobile dans les mobilités. Elle est considérée 
comme une obligation, voire une norme que même la présence d’un réseau de transport en 
commun ne pourrait supplanter : « H1: Supprimer la voiture non. Pour moi c’est 
inenvisageable… à court terme sûr à moyen terme je ne vois pas la supprimer, voir tous les 
gens qui sont dans cette section-là. Qu’il y ait une offre ferroviaire ou pas… c’est le cas ici 
mais ensuite compte tenu des contraintes familiales je ne vois pas vraiment de solution ».La 
voiture est un outil permettant l’efficacité des déplacements, un gain de temps pour gérer la 
complexité des pratiques ou profiter pleinement des « offres » d’un territoire : « F4 : On est 
près de tout avec nos véhicules personnels les transports en commun on les utilise pas. Il y 
en a mais on ne les utilise pas. Donc moi je me déplace en scooteur pour aller travailler. Ou 
en voiture ça dépend ». 

Au-delà de son utilité, l’objet automobile revêt même une certaine dimension affective 
(Hervouet, 2005) et nous avons remarqué que de nombreux enquêtés font de l’usage de 
l’automobile une forme d’agrément, synonyme d’autonomie, de liberté et d’adaptabilité. Cette 
situation est celle du couple composant le cas H1. L’usage de la voiture pour chacun, malgré 
un certain nombre de pratiques où l’usage pourrait être commun (travail dans un deux lieux 
assez proches), permet le plein déploiement de son habiter : « H1 : Voilà on allait tous les 
deux en bagnole. On habitait enfin on bossait presque au même endroit puisque moi c’était 
donc le CESA et puis elle c’était EDF bruyère. Donc à côté. Voilà mais soit on n’avait pas les 
mêmes horaires soit on… avait en fait un appart avec un garage un box fermé plus un 
parking sous-terrain. Donc chacun notre bagnole et c’était plus simple. Et puis elle quand 
elle avait ses activités sportives et ben… Elle pouvait avec sa voiture se rendre … H1 : En 
direct. Et puis moi de mon côté si c’est moi qui faisait les courses… ». 

Enfin, un dernier enseignement à tirer des entretiens est celui d'un rôle inattendu qui est 
alloué à l'automobile. C'est un outil permettant les sociabilités, que celles-ci soient héritées 
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d'une situation antérieure ou construites dans le cadre de la situation actuelle. En y 
réfléchissant, ce constat paraît évident dans la mesure où si la voiture autorise un certain 
nombre de pratiques « domestiques », il est donc logique qu'elle participe au rayonnement 
des pratiques plus personnelles, les sociabilités, qui composent le second volet des 
pratiques. Ainsi, dans le cas du couple sans enfant (F4), la pratique d’un sport, même si son 
éloignement du lieu de résidence implique une grande disponibilité n’est pas vécue comme 
une contrainte, mais bien comme un élément essentiel du mode de vie d’un des membres de 
ce foyer : « Enq : Donc là c’est le lieu du coup du frisbee ? / F4 : C’est le club que j’ai créé 
avec les amis… mon ami d’enfance en fait : Le club de Villebarou… l’ultimate. / Donc on a 
créé le club dans le Loire et Cher il y a 5 ans. / Enq : D’accord / F4 : D’où mes déplacements 
dans la semaine ». Garantir cette activité demande une adaptation des rythmes de vie 
et  l’automobile en devient autant la conséquence que la condition même : « F4 : Et qui fait 
que bon c’est vrai cette année c’est particulier parce que j’y vais qu’une fois, mais depuis 5 
ans j’y vais 2 à 3 fois par semaine. La mobilité là… Enquêteur : Donc c'est-à-dire que 
l’activité associative, l’engagement sportif amène du coup à se déplacer/ F4 : A se déplacer. 
L’essentiel des déplacements sont dus à ça ». L’évocation de ce fait « en ces termes » 
méritait d'être signalée, d'autant plus que l'on est plus enclin à entendre ce genre de discours 
associé à un mode de transport collectif. 

D’ailleurs, nous avons également rencontré cette association « sociabilité » et « transport 
collectif » qui illustre le fait qu’à l’instar de l’automobile, le train est autre chose qu’un simple 
mode de déplacement, un outil technique fait pour permettre à un ou plusieurs individus 
d’aller d’un point « A » à un point « B ». Dans le discours de N2, alors que la voiture est 
vécue – en tout cas perçue – comme un mode de déplacement où ce dernier est subit : 
« Enq : Tu fais d’autres choses en même temps quand même ? Ou tu attends que ça 
passe ? N2 : Comment ça ? Bah quand t’es en voiture t’es obligé de conduire », le train 
permet lui de « faire autre chose » et aussi de déployer de nouvelles sociabilités : « N2 : 
Dans le train soit je lis… en fait si tu veux maintenant on est une petite bande, une petite 
bande de jeunes, on se retrouve aussi bien le matin ou le soir pas toujours avec les 
mêmes… donc on papote de la journée, on papote de la gym on papote de ce que tu veux 
mais ou du travail des uns des autres… ». 

B1.3. Une relative sous-représentation des autres sphères 
 La relative sous-représentation (qui ne signifie pas absence) des autres sphères dans les 
justifications des enquêtés peut s'expliquer différemment. Tout d'abord, on peut faire 
l'hypothèse des facteurs interprétatifs ayant présidé aux choix de classifier telle ou telle 
justification dans une sphère plutôt qu’une autre. Il est toujours possible de sur-interpréter ou 
de mal-interpréter une information. Afin de minimiser ce risque nous avons procédé à deux 
analyses indépendantes et les résultats se recoupent : d'une part, nous avons constaté une 
surreprésentation des sphères domestiques et sociétales au détriment des autres dans les 
deux cas et, d'autre part, les autres sphères ne sont que très peu mobilisées. 

N'écartant pas une raison méthodologique due à l'interprétation que le chercheur fait des 
données à sa disposition, nous avons formulé une seconde hypothèse, à l'aune d'une lecture 
de nos analyses respectives : ce double constat pouvait s'expliquer par la nature même de la 
justification, telle que formulée par l'enquêté. En effet, tel ou tel facteur d'explication et de 
justification relevant d'une sphère s'inscrivait dans un chainage qui au bout du compte 
relevait en tant que tel d'une sphère autre que celles mobilisées jusqu'ici. Par exemple, une 
justification en apparence technique, comme le choix d'un mode de déplacement pouvait 
servir dans un premier temps d'argumentaire pour expliciter une gestion des temps et des 
pratiques (sphère temporelle) pour, au terme de la justification, révéler la mise en avant d'un 
rapport entre liberté et contrainte (sphère domestique) comme explicitation première de ce 
choix de mode de déplacement. C’est ce chaînage qu’illustrent les extraits d’entretien du cas 
H1 où celui-ci justifie le choix de l’automobile pour minimiser les contraintes d’un agenda 
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complexe et des pratiques aux nombreux intrants tout en conservant une certaine liberté : 
« H1 : en termes de pratique il y a eu les naissances quand même. La naissance en 2003… 
de l’aînée qui fait que là, ça a quand même encore plus changé… effectivement on sortait… 
bah déjà en semaine on sortait plus autrement que chez les amis pour aller bouffer prendre 
l’apéro. Mais voilà le ciné tout ça on n’a pas trop joué avec les baby-sitters comme certains 
peuvent faire donc nous voilà… moi mon enfin… moi c’est vrai que mon principe, c’est ma 
philosophie c’est clair… voilà j’ai mis beaucoup de temps avant de dire ok je veux bien des 
enfants. Mais par contre à partir du moment où je l’avais décidé j’ai considéré que bah 
voilà… si on prend des baby-sitters, si on continue de vivre notre vie de célibataire notre vie 
de couple sans enfant avec un enfant moi je trouve ça… voilà j’ai pas cette philosophie-là 
donc pour moi si on a un enfant c’est que voilà on veut vivre avec et donc on accepte les 
contraintes qui sont que, quand ils vont se coucher de bonne heure, ben nous on va pas se 
coucher de bonne heure, mais on reste sur place quoi. Voilà. Donc là les déplacements se 
faisaient à fortiori en voiture et là c’était déjà le cas avant mais… là y avait plus de choix. 
Enq : Voilà H1 : C'est-à-dire par rapport à la contrainte de la nourrice ça devenait compliqué 
même si la nourrice en fait elle était… elle était vers Grandmont vers Mont-Joyeux. Enq : 
Voilà vous aviez choisi à proximité du travail quoi. H1 : C’est ça. Donc à côté du travail à la 
fois du mien et à la fois du sien. Mais c’est vrai que par contre voilà. On ne pouvait vraiment 
pas faire autrement. Enq : C’est clair H1 : Faut être honnête et c’était pas faisable. Et en vélo 
moi j’étais pas du tout dans le trip… Enq : Ouais avec le petit siège H1 : Le petit siège et 
tout… Enq : Le petit siège bébé. Ouais non. D’accord. H1 : J’étais pas là-dedans moi. Donc 
faut être honnête. Et là aussi hein même en ayant fait plein vélo c’était pas par dégoût mais 
c’est par le fait de dire… moi je suis comme tout le monde j’avais pas d’opinion arrêtée sur la 
voiture mais enfin je me suis aperçu comme peut être trop de monde maintenant c’est ce 
qu’on dit que quand même… Enq : Et donc t’avais déjà tout ça là le périf la sortie à 
Savonnière ect c’était déjà … ? H1 : Ouais, ouais et y avait l’autoroute même on va dire 
c’était pas encore le on va dire délégué au département c'est-à-dire que c’était encore de 
l’autoroute jusqu’au périf. Enq : Ah oui voilà d’accord. H1 : Donc je ne mettais vraiment pas 
de temps je ne mettais vraiment pas de temps. Et là je prenais systématiquement l’autoroute 
en fait systématiquement. Ainsi, après avoir mis en lumière la construction complexe de 
l'argumentaire d'un enquêté pour expliquer ses mobilités, nous en retenons le trait le plus 
significatif à ses yeux et qui relève d'une sphère et d'une seule. 

Enfin, une troisième hypothèse était celle d'une trop forte proximité entre deux ou plusieurs 
sphères. Par exemple, une justification d'ordre esthétique, ayant présidé à une localisation 
ou un choix de mobilité, se révèle, dans le discours, relever autant de la sphère spatiale 
(rapport à l'espace) que de l'intime (le sensible) ou d'autres croisements. En témoignent ces 
extraits d'entretiens, mettant en avant le rapport à l'espace et son inscription dans différentes 
sphères (Tableau 17) : 

 
Tableau 17. Les justifications du rapport à l'espace actuel (extrait, exemple de N1) 
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Quoi qu'il en soit, il n'est pas question ici de trancher entre ces différentes hypothèses. 
D’ailleurs, d'autres, sans doute, entreraient en ligne de compte pour expliquer ce constat. 
Toutefois, il nous est apparu capital de présenter, d'une part, la surreprésentation de 
justifications relevant de certaines sphères au détriment d'autres et, d'autre part, d'en 
montrer la mobilisation conjointe dans un argumentaire, relevant ainsi la forte capacité qu'ont 
les individus pour expliciter leurs choix avec précision. 

B2. Analyse processus habiter/mobilité/transition périurbaine 
Dans la recherche PériVia, l’individu est défini comme le résultat de la rencontre d’une 
trajectoire personnelle (somme de toutes les situations passées comprises à la fois comme 
localisations et modes d’habiter) et d’une situation-sociale-aujourd’hui : 

- La trajectoire d’un individu est l’ensemble des individus-aujourd’hui passés, présents 
et à venir qu’a été, est et sera l’individu, en tant qu’il est capable d’autonomie et de 
décision, par rapport et en rapport à ce qui l’entoure, même si on ne peut omettre 
l’idée d’une influence de cet environnement. 

- La situation est l’ensemble des éléments extérieurs à l’individu formant le milieu de 
vie dans lequel il habite, c’est-à-dire la somme et l’interaction des influences qu’il 
subit ou dont il profite, des contraintes, des possibilités et impossibilités… qui se 
présentent à l’individu. 

- La dynamique de ce système est assurée par un et/ou plusieurs processus 
d’adaptations conduisant l’individu à passer d’une situation à une autre tout en 
inscrivant ce changement dans la continuité qu’est sa trajectoire. Dans le cadre de 
notre recherche, cette adaptation porte et ce à des fins analytiques et de manière 
schématique le nom de transition. 

 
Figure 17. Situations et trajectoire d’un individu 

La situation influence l’individu-aujourd’hui et donc sa trajectoire mais celle-ci, par son 
caractère cohérent et, en partie, voulu, contribue au choix de la situation (Figure 17). La 
trajectoire passée est la succession des situations passées dans ce qu’elles ont eu 
d’influence, de prise sur l’individu. Il y aurait donc une cohérence d’ensemble, temporelle, de 
cette trajectoire qui permet de trouver une trame d’explications causales et conséquentielles. 
Il est le résultat aujourd’hui de ce qu’il a été et de ce qu’il a décidé dans le passé et le 
résultat par anticipation de ce qu’il sera. Si l’individu est là aujourd’hui (et ce là n’est pas que 
spatial) c’est parce qu’il a été ce qu’il a été et parce qu’il sera ou tentera d’être ce qu’il sera 
ou souhaite être. Il ne s’agit en rien d’un prédéterminisme mais d’une capacité de l’individu à 
se projeter, à anticiper, et à se remémorer, bref à s’adapter et ainsi influer sur sa propre 
trajectoire. Cette adaptation se fait suivant deux modalités qui peuvent se rencontrer 
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successivement, à différentes situations de l’individu : l’héritage (social, familial, habitude, 
routine…) et la rupture. L’inscription spatiale d’un individu, dont on souhaite comprendre les 
mécanismes, peut être considérée comme un système complexe d’arbitrages, de 
préférences, de normes qui sont construit dans le temps par l’individu par héritage et/ou 
ruptures. Les mécanismes d’évolution de la mobilité, doivent être envisagés en rapport avec 
le contexte socio-spatial, mais aussi l’identité et les aspirations des habitants, par une 
approche compréhensive de la relation à l’espace habité (EhEA, 2008). C’est précisément ce 
à quoi participe une analyse mobilisant les sphères. 

C’est pourquoi la grille d’analyse et la grille d’entretien n’ont pas focalisé sur la période 
actuelle et les mobilités qui en découlaient. Le parti pris de départ était de mettre en 
perspective les mobilités actuelles avec une construction de la spatialité de l’individu au 
cours de la vie et avec le sens qu’il donnait à cette construction, à savoir son habiter. Dans 
ce contexte, la grille d’analyse vise à rendre compte de cette profondeur biographique et des 
logiques de construction d’un rapport à l’espace particulier, propre à l’individu et à la situation 
dans laquelle il se trouve au moment de l’enquête. À travers les éléments qui ont trait à la 
phase rétrospective de l’entretien, il est possible de reconstruire une évolution de la situation 
spatiale de l’individu, à travers une ou plusieurs situations antérieures, qui informent la 
transition qu’a pu opérer la personne vers le périurbain. Au-delà de l’analyse des 
justifications pour ce qu’elles sont, il nous semble en effet important de contextualiser le 
discours produit dans un parcours de vie. En effet, la durabilité des mobilités périurbaines, si 
elle dépend, d’un côté, du contexte social et normatif et de l’intériorisation de ces normes par 
les individus, dépend aussi, d’un autre côté, de la capacité de l’individu à s’adapter dans son 
quotidien et plus largement dans le système de contrainte que représente sa situation 
familiale et spatiale. C’est pourquoi l’auto-analyse de la durabilité par la personne enquêtée 
est, dans le cadre de l’entretien, enrichie et rendue possible par la mise en exergue des 
significations que la personne accorde à sa mobilité, à son positionnement dans le périurbain 
et à son parcours individuel et social. Il est donc indispensable de regarder les raisons et les 
justifications qui sont données à cette transition périurbaine, entendue comme le processus 
par lequel l’individu a été conduit à choisir une localisation périurbaine et à adapter sa 
mobilité quotidienne à cette nouvelle situation. 

 
Figure 18. Transition et phase herméneutique de l'entretien 
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Dans ce schéma, nous mettons en évidence une partie de la trajectoire de vie pour montrer 
que l’on s’intéresse à « la situation sociale aujourd’hui » et à ce qui a conduit l’individu à s’y 
installer (Figure 18). De la synthèse des situations antérieures, émerge une situation 
aujourd’hui et une transition qui est donnée à voir dans la phase herméneutique de 
l’entretien. Ainsi, schématiquement chaque phase de l’entretien permet d’obtenir un objet 
d’analyse particulier : situations antérieures et la trajectoire passée pour la phase 
rétrospective, la situation actuelle pour la phase cartographique et la transition pour la phase 
herméneutique. Dans cette partie de notre analyse nous nous concentrons donc sur la 
transition entre des situations passées et la situation présente de l’individu.  

B2.1. Le processus de transition périurbaine 
La transition est entendue ici comme un processus qui amène à un changement, vécu ou 
non vécu. L'arrivée dans le périurbain ou « l'idée de » modifient forcément les pratiques ou 
en tout cas amènent les individus à y réfléchir. C’est pourquoi il nous paraît important de 
regarder comment se déroule ce processus de changement pour comprendre ce qui joue 
dans les choix et dans les adaptations que les personnes mettent en œuvre. Cette notion de 
transition a été choisie car elle nous paraît pertinent pour traiter par la suite de l’idée d’un 
changement, d’une transition vers une mobilité et un mode d’habiter « durable ». Ainsi, la 
transition vers le durable que nous étudions par la suite part du même principe : il y a un 
avant, la situation non durable, et il y a ou il  y aura un après. Nous nous intéressons donc 
au "seuil" entre les deux, ce qui est bel et bien un processus de transition (entendue comme 
manière de passer d'un état à un autre ou encore état intermédiaire, voir passage graduel 
d'un état à un autre). 

Pour figurer cette idée de processus de transition, nous avons schématisé les différents 
éléments qui viennent expliquer et justifier d’une part un choix de localisation, mais aussi un 
mode d’habiter spécifique, une mobilité quotidienne particulière et une identification à 
l’espace qui est propre à cet habiter périurbain (Figure 19). 

 
Figure 19. Schéma de la transition périurbaine 
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Dans le cours des récits récoltés, chaque individu a ainsi livré différentes justifications 
relevant du choix de localisation dans le périurbain. L’analyse du moment particulier de la 
transition permet de mettre à jour l’évaluation que peut faire la personne de cette situation 
périurbaine, au regard de sa ou de ses situations passées. Cette idée de transition laisse 
une large place à la notion de choix, et aux multiples raisons expliquant ce choix. Par la 
diversité des conditions du choix nous pouvons également analyser dans quelle mesure la 
transition vers le périurbain constitue une rupture ou une continuité avec le mode d’habiter 
initial. Cela permet également de focaliser sur le degré de liberté de ce choix : comment les 
individus justifient-ils ce choix de localisation, est-il contraint ? Quelles étaient les marges du 
choix ? Dans quelle mesure correspondait-il aux aspirations de l’individu ? L’analyse des 
justifications relatives aux entrées « choix de localisation » ou « déménagement » du tableau 
nous permet donc de comprendre les référentiels mobilisés par les personnes pour évaluer 
et donner une image positive de leur localisation en périurbain. 

B2.2. Le rôle de l’habiter dans la transition périurbaine 
Cependant, afin d’analyser la transition périurbaine et les justifications afférentes, il apparaît 
important de clarifier les mécanismes qui sont en jeu dans cette transition complexe. Nous 
l’avons dit, la grille d’analyse reprend des éléments de contexte permettant d’expliciter les 
justifications qui sont exprimées par les individus. Parmi ces éléments de contexte, et en 
accord avec les hypothèses de la recherche, nous avons identifié trois grands thèmes qui 
jouent un rôle dans la situation spatiale et le choix de l’individu. Ces trois thèmes sont 
explicités ci-dessous : 

L’habiter est le sens que donne un individu au monde à travers ses diverses situations 
sociales et ses localisations spatiales. D’une manière schématique, nous avons 
précédemment montré que l’habiter se définissait notamment par la combinaison de la 
spatialité et de l’identité spatiale : 

- L’identité spatiale se définit comme la prise en considération de l’ensemble des lieux 
et des liens auquel un individu donne une valeur (fonctionnelle, désintéressée, 
symbolique, affective, sensible). L’ensemble de ces référents spatiaux participent en 
tant que sous ensemble à l’identité de la personne. Il regroupe, d’une part, des lieux 
qui rentrent sous la notion de spatialité et, d’autre part, des lieux représentés via le 
souvenir, l’anticipation, le fantasme ou la connaissance a priori, c’est-à-dire ne 
renvoyant pas à une pratique réelle.  

- La spatialité est l’ensemble des lieux (passés et présents) parcourus par l’individu. 
Objectivable, elle présente des faits. Contrairement à la spatialité telle que nous 
l’abordions (cf.I), ici elle est le dispositif constitué à partir de l’ensemble des lieux 
fréquentés auxquels se réfère l’individu dans ses activités (actions et pensées) 
spatiales ou non spatiales. La spatialité est donc quantifiable et qualifiable.  

De ce fait, alors que la spatialité d’un individu est l’ensemble des lieux fréquentés et des 
liens parcourus pour relier ces lieux par cet individu en une durée déterminée et, plus 
particulièrement tout au long de sa vie, l’habiter est l’ensemble des facteurs expliquant le fait 
qu’il soit ici aujourd’hui, à condition de préciser que ceux-ci relèvent de différents ordres : 

- De l’actuel, s’il s’agit de l’ensemble des éléments qui, dans sa situation, peuvent 
permettre de comprendre le pourquoi de ce « ici maintenant ».  

- Du virtuel, qui, d’un côté mobilisés aujourd’hui, se réfèrent au passé tout en étant la 
suite ou la conséquence « logique », et/ou d’un autre côté, se réfèrent au futur et 
ainsi en être l’un des prémisses.  

- Du potentiel, dans la mesure où, hors du temps (par l’imaginaire, mais aussi en 
fonction d’idéaux, d’idéologies), ils donnent au ici et maintenant une tonalité 
particulière, notamment par le décalage et l’adéquation relative qu’il montre avec le(s) 
potentiel(s) mobilisé(s). 
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Qu’ils soient, actuels, virtuels ou potentiels, ces facteurs donnent un sens au ici et 
maintenant qui caractérise l’habiter d’un individu au moment de l’enquête. 

Ainsi, le choix du périurbain, comme nouvelle situation, correspond à une position dans 
l’espace que prend l’individu à l’aune d’un ensemble de relations entre son positionnement 
dans le champ social (ce qu’il peut et/ou ne peut pas faire) et le spectre d’emplacements 
(rural, périurbain(s), urbain) qu’il peut « occuper ». Ce même individu estime alors que cette 
nouvelle situation constitue le meilleur positionnement possible compte tenu de son habiter 
passé, présent et futur. Puis, en optant pour cette situation périurbaine, il optimisera ses 
capacités (sa mobilité) à réduire la distance entre lui et l’ensemble des objets matériels et 
immatériels entrant dans son habiter. La localisation périurbaine vers laquelle l’individu 
s’engage au moment de cette transition se définit comme une situation où celui-ci se tiendra 
« à la bonne place et à bonne(s) distance(s) » (Lussault, 2007) par rapport à tout ce qui fait 
son habiter. Nous avons ainsi essayé de schématiser le rôle de la spatialité et de l’identité 
spatiale (composantes de l’habiter) dans la transition périurbaine : il apparaît que la 
spatialité, si elle est reconfigurée au moment du déménagement dans le périurbain, participe 
du choix, puisqu’elle est le référent par rapport auquel on évalue les situations potentielles et 
l’on choisit la localisation périurbaine. D’autre part, dans ce choix l’identité spatiale se trouve 
également reconfigurée. Les référents spatiaux de cette identité changent, mais certains 
lieux du passé peuvent perdurer dans la spatialité périurbaine, ou être remplacés par de 
nouveaux référents. Ainsi, dans la transition périurbaine se jouent à la fois des arbitrages 
d’ordre pratique, mais aussi d’ordre symbolique, qui assurent une certaine continuité entre 
les situations passées et la situation périurbaine (Figure 20).  

 
Figure 20. Le rôle de la spatialité, de l'habiter et de l'identité dans la transition périurbaine 
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Une forme d’illustration de ces dimensions de la spatialité et de l’identité et de leur rôle dans 
la transition périurbaine peut être trouvée dans la manière dont est qualifié le choix de 
localisation dans le périurbain. Ce choix intervient de manière attendue, chez la plupart des 
personnes enquêtées, lorsque la personne est en couple et au moment de l’arrivée des 
enfants. Parmi les justifications de ce choix de localisation dans le périurbain apparaît de 
manière saillante la sphère domestique, représentée par la figure des enfants, qui arrivant, 
poussent le couple à chercher un environnement plus propice. Mais dans cette thématique 
apparaît le cas d’un couple sans enfant (F4) qui décidant de s’installer à Notre-Dame-d’Oé 
dans la périphérie proche de Tours, avance des arguments un peu différents. 

D’une part, est mise en avant la nécessité de rupture avec la spatialité précédente : « Pour 
l’instant c’est définitif dans le sens où voilà… on en avait un petit peu marre de… de bouger, 
de faire la route pour le travail… On voulait avoir du temps aussi pour nous pour faire 
d’autres choses » (F4). La spatialité des périodes précédentes est marquée par une mobilité 
très importante due à la localisation des emplois à distance l’un de l’autre, changeant 
régulièrement et obligeant le couple à arbitrer en localisant le logement à mi-chemin.  

D’autre part, le choix en rupture ne se fait pas pour un secteur « inconnu » : « Ce qu’on peut 
dire c’est que, bah ici on connaissait déjà, parce que on a déjà vécu ici pendant 2 ans juste à 
côté » (F4). Les attaches identitaires de la femme sont pour beaucoup dans le choix de 
localisation. L’installation à Notre-Dame-d’Oé est un moyen de renouer les liens avec la 
famille. 

Enfin, les aspects spatiaux sont mis en évidence comme faisant partie du choix : « en termes 
de proximité ça nous plaisait bien… on est à proximité du centre-ville de Tours sans souci 
même pas 10 minutes… Bon faut avoir des choses à faire en ville, et on en a pas 
forcément… Y a le fait aussi que sur Tours Nord c’est relativement bien développé »(F4). La 
localisation en périurbain dans le cas de ce jeune couple n’est pas conçue comme un 
sacrifice à la centralité. Ils montrent qu’ayant eu à se déplacer beaucoup dans le passé, la 
proximité est devenue un critère déterminant. 

Par cet exemple rapidement brossé, nous voulions montrer que la localisation en périurbain 
ne se fait pas nécessairement au moment de l’arrivée des enfants, et en rapport à des 
considérations domestiques (maison, jardin, environnement sain pour les enfants). Elle peut 
aussi être en rupture avec une localisation rurale (comme c’est le cas de F4 dans une 
période précédente), en opposition avec une spatialité incommode (à distance des lieux de 
travail, de la famille, des amis), et pour des raisons identitaires, comme il le précise à un 
autre moment de l’entretien : « Maintenant on a une maison. Depuis qu’on a le chien, on a 
une maison… Non, ce n’est pas le chien… mais c’est la maison qui a amené le chien. Des 
chiens on en a toujours eu chez nos parents. Tous les 2 » (F4). L’attachement au modèle de 
la maison avec le chien, même s’ils sont passés par des appartements à une période de leur 
vie, reste fort chez les deux personnes du couple, ce qui favorise la transition en périurbain. 
L’option de la maison est ainsi très liée à une habitude par rapport à l’habitat, ancrée dans 
l’enfance et qui perdure aujourd’hui. 

Dans un autre cas, celui de H1, les justifications domestiques sont les premières à être 
énoncées : « Donc en 2006 on a déménagé d’abord un avec la naissance de la 2ème qui 
faisait que l’appart… On avait une pièce possible mais on avait plus de bureau ». Cependant 
le choix de localisation ne se résume pas au « besoin de place » : « Mais surtout donc, ce 
n’était pas ça qui influait, mais mon ex devait muter et… elle a muté sur Marseille mais en 
étant affectée sur la centrale de Chinon ». D’une localisation en centre-ville de Tours, le 
couple va s’installer dans le périurbain de Tours (à 25 kilomètres à l’ouest) pour permettre de 
diminuer les trajets quotidiens de la femme de H1 : « y avait pas 36 solutions soit on trouvait 
sur Tours parce que c’est vrai qu’on était quand même bien sur Tours. Mais du coup elle 
faisait tous les kilomètres. Soit on s’installait près de la centrale et ça moi je ne me voyais 
pas bien faire le déplacement... ». L’arbitrage est ici fonction des lieux de travail, ce qui par 
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ailleurs est très classique. Cependant H1 revient sur ce premier argument pour expliquer 
plus avant « mais ce n’était pas le fait des kilomètres mais c’était que je me voyais pas 
m’enterrer dans... comme je disais dans tout mon parcours, j’ai jamais habité autrement 
qu'en ville ». L’arbitrage n’est donc pas seulement une affaire de distance et de localisation 
du lieu de résidence à mi-chemin, c’est aussi un problème identitaire et de rapport à l’espace 
qui fait que H1 n’a pas la volonté de « couper » avec sa vie urbaine et avec son identité 
d’urbain. La transition périurbaine constitue également un choix identitaire qui n’est pas 
toujours voulu ou assumé. Ces quelques extraits indiquent les forts liens qui existent entre la 
sphère domestique, qui, certes est un élément très important de la justification d’une 
localisation en périurbain, mais aussi des dimensions identitaires et personnelles qui sont 
remises en jeu au moment de la transition. 

B2.3. Le rôle de la mobilité dans la transition périurbaine 
Enfin, de son côté, la mobilité comme troisième thème impliqué dans la transition 
périurbaine, est l’ensemble des éléments ayant présidé aux déplacements, effectués, 
envisagés ou auxquels un individu renonce. En cela la mobilité est bien la dimension mobile 
de l’habiter. Celle-ci est composée d’un côté par les déplacements qui figurent la dimension 
dynamique de la spatialité que détermine (parmi d’autres) l’identité spatiale et, de l’autre, par 
la motilité comprise comme la manière dont un individu fait sien le champ du possible en 
matière de mobilité et en fait usage pour le développement de ses projets. La motilité, quant 
à elle se compose de trois éléments que sont, respectivement, l’accessibilité (ensemble des 
conditions auxquelles une «offre» peut être utilisée), les compétences (qui regroupent les 
savoir-faire acquis et les capacités organisationnelles d’un individu) et enfin l’appropriation 
(qui correspond aux stratégies, aux perceptions, habitudes construites par l'intériorisation 
des normes et valeurs). Cette motilité participe grandement du processus ayant conduit un 
individu à opter pour une situation périurbaine et à adapter ses mobilités à ce nouveau mode 
d'habiter. 

  
Figure 21. Le rôle de la mobilité dans la transition périurbaine 
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Comme les dimensions de la spatialité et de l’identité, la mobilité joue un rôle dans la 
transition périurbaine. C’est en effet par elle, en tant « qu’ensemble des manifestations liées 
au mouvement des réalités sociales dans l’espace » (Lévy et Lussault, 2003) appliquée à un 
individu, que celui-ci va opter pour la situation périurbaine. C’est par sa mobilité que l’individu 
va maîtriser les distances qui caractérisent l’ensemble des lieux qu’il parcourt et qu’il va 
parcourir dans cette situation, en s’y adaptant. C’est aussi cette mobilité qui va définir en 
partie son habiter périurbain à la fois dans ce qu’il a de nouveau par rapport à une situation 
antérieure mais aussi en quoi il s’inscrit dans sa trajectoire (accumulation de situation 
initiales). Ainsi, c’est en convoquant des éléments caractérisant sa mobilité (déplacements et 
motilités) que l’individu va justifier son choix de localisation dans le périurbain. Le rôle de la 
mobilité dans la transition périurbaine (Figure 21) s’exprime de deux manières différentes : 
d’une part elle est un organiseur de la spatialité nouvelle, mais elle est aussi un ensemble 
d’habitudes qui peuvent perdurer et ainsi faciliter la transition (compétence). De plus la 
mobilité est une pratique signifiante, qui entre en relation avec l’identité spatiale de l’individu. 
Elle participe du rapport à l’espace et permet ainsi à l’individu d’habiter les lieux et les liens 
de sa nouvelle spatialité. 

Nous faisons l’hypothèse que l’habiter périurbain est structuré par la mobilité, comme celle-ci 
est souvent mise en évidence (Dodier, 2009). Cependant les discours récoltés sur la mobilité 
et son optimisation, c’est-à-dire les tactiques permettant de ne pas systématiquement faire 
des allers retours, montre bien que cette forte présence de la mobilité n’est pas seulement 
considérée comme un « prix à payer » mais comme un levier d’ajustement des pratiques au 
quotidien, reflétant des arbitrages et des choix qui laissent une place aussi au refus de se 
déplacer. Pour illustrer ceci, nous trouvons intéressant de travailler sur les mécanismes 
d’adaptation des agendas et des modes qui sont mis en place par les personnes enquêtées 
et décrits dans les entretiens. En effet dans la justification des tactiques d’adaptation des 
agendas et des modes, une adaptation qui se fait souvent entre membres de la famille, la 
recherche d’optimisation est certes fondée sur une réduction des coûts, mais aussi sur une 
gestion temporelle et sociale de la vie quotidienne. Les justifications relatives aux 
adaptations d’agenda ou de mode de déplacement appartiennent souvent à la sphère 
temporelle, les individus considérant qu’ils sont dans un espace-temps qu’il s’agit 
d’optimiser. Le covoiturage des enfants à leurs activités n’est pas un moment perdu, l’idée 
étant de combiner à la fois la distance parcourue avec un « détour » spatial, et d’utiliser le 
temps de l’activité pour une activité de gestion du ménage par exemple. Les individus en 
plus de pratiquer le chaînage d’activités, justifient celui-ci par une référence à la sphère 
temporelle, signe de performance et de bonne gestion. Il y a une association de l’espace et 
du temps pour qualifier les conditions dans lesquelles on peut optimiser la vie quotidienne : 
« Enq : Aujourd’hui le fait d’avoir deux lieux de travail, tu ne trouves pas que c’est quand 
même un peu plus… difficile à gérer ? N1 : Au début un petit peu… enfin c’était surtout que 
j’ai deux niveaux différents… au niveau des classes ». La difficulté présentée par le double 
emploi de N1 n’est pas envisagée au premier abord comme une difficulté en termes de 
spatialité ou de gestion des distances. Ce n’est pas l’éloignement au lieu de travail qui pose 
problème mais la nature du travail lui-même. En approfondissant sur les possibilités 
d’adapter la mobilité à des transports en communs par exemple, l’argument qui ressort est 
bien un problème d’agenda avant d’être un problème spatial : « N1 : Après le problème c’est 
que suivant les jours, j’ai plus ou moins de préparation à faire en classe et que j’arrive jamais 
trop aux mêmes heures. Et pareil pour le soir en fait, des fois j’ai beaucoup de choses à 
ranger, du coup… » (N1). La mobilité est donc une variable d’ajustement du quotidien, qui 
compose un agenda que les personnes essayent d’optimiser : partir le plus tard possible, 
rentrer le plus tôt possible, afin de ne pas perdre un temps qui peut être consacré à des 
activités personnelles ou familiales. Dans la mobilité comme organiseur de la situation 
périurbaine, on peut ainsi considérer que le problème premier, en tout cas lorsque les 
personnes justifient leurs tactiques d’adaptation et d’optimisation, est un problème de temps. 
La mobilité fait donc office d’espace-temps à part entière que la personne cherche à investir 
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(profiter d’un déplacement pour réaliser une activité particulière) ou à rendre le plus possible 
flexible si celui-ci se combine avec une flexibilité des horaires de travail par exemple. La 
mobilité fait donc bien partie intégrante du mode d’habiter périurbain, du point de vue des 
coûts temporels et économiques qu’elle représente, mais encore plus du point de vue des 
capacités d’adaptation qu’elle permet au quotidien. 

Conclusion 
La spatialité est à l’habiter ce que l’ensemble des déplacements effectués, projetés ou non 
effectués, est à la mobilité. Dans cette analogie, la spatialité et l’ensemble des 
déplacements, sont les caractères objectifs de faits descriptibles tandis que l’habiter et la 
mobilité, sont à la fois tout ce qui rend possible ces faits objectifs et tout ce qui en découle, 
ce qui inclut le sens qui leur est donné. Dans ce cadre-là, la mobilité étudiée du point de vue 
de l’individu participe d’autant à produire le sens que celui-ci donne à sa relation au monde 
et à lui-même (Hoyaux, 2002), l’actualisation de son habiter, qu’elle est un vecteur primordial 
dans la formation de son identité. L’étude des pratiques spatiales des individus ne peut donc 
être dissociée de l’étude de ce qu’elles nous apprennent sur leur identité, de la même 
manière que la connaissance de leur identité explique en partie leur mobilité et surtout nous 
renseigne sur la capacité d’adaptation de l’individu. 

Jusqu’ici, les analyses conduites ont traité des rapports que les individus entretiennent à 
l’espace et à leurs mobilités. Nous avons vu que la transition périurbaine est un processus 
qui mobilise un nombre de mécanismes important et qui interfèrent entre eux. C’est pourquoi 
la justification de cette transition est complexe et fait appel tout autant à des éléments 
pratiques et fonctionnels qu’à des référents symboliques et à la nécessité pour l’individu de 
donner du sens à son inscription spatiale et mobile. Dans la même logique, nous allons à 
présent nous intéresser à l’analyse des justifications apportées à ces rapports en termes de 
durabilité et/ou au moment où la durabilité enclenche le même processus transitionnel entre 
une situation, périurbaine et une nouvelle situation, périurbaine et durable. 

B3. Situation périurbaine et durabilité 
Initialement, le projet portait la question centrale suivante : Quelles sont les conditions pour 
que le comportement d’un habitant des périphéries urbaines puisse être qualifié de 
respectueux de la durabilité des espaces et des sociétés ? La durabilité était alors définie 
comme une norme, un objectif mais aussi une méthode. Dans ce cens, elle renvoyait à la 
configuration de la société lui permettant d’asseoir sa pérennité. Dès lors, la durabilité d’un 
territoire, périurbain ici, dépend entre autres de l’acceptation des individus à intégrer les 
modalités de cette configuration, en lien avec leurs capacités en termes d’habitat et de 
mobilité, bref leurs capacités à habiter, elles-mêmes comprises comme étant à la fois, la 
résultante de compétences, mais aussi, la conciliation d’opportunités et de contraintes. Cette 
durabilité s’inscrit dans un contexte dit de « post Kyoto » (Lussault, 2009), dont l’objectif 
global vise à diminuer l’empreinte écologique en contrôlant le développement urbain (lutter 
contre l’étalement urbain par une densification raisonnée ; limiter la mobilité motorisée en 
renfonçant les transports en communs et les modes de déplacements doux). Dans la 
conduite des entretiens, la durabilité fut donc abordée sous l’angle normatif poursuivant 
l’objectif de déterminer de quelle(s) manière(s), que cela soit dans le discours ou dans les 
pratiques, chaque individu se positionnait vis à vis de cette durabilité dans le contexte de 
transition urbaine. 

Or, si lorsque l'on évoque la durabilité il s’agit de comprendre ce que signifie « être 
respectueux du durable » pour les individus au regard d’une définition communément 
partagée, même avec quelques imprécisions, il est tout aussi capital de comprendre et 
d’analyser de quelle(s) manière(s) ces mêmes individus définissent eux-mêmes ce qui est 
durable, ou ne l’est pas, au regard de leurs pratiques. Alors, la notion de durabilité s’enrichit 
d’une nouvelle dimension, non opposée radicalement à la première mais qui en conditionne 
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tout de même la réalisation : la durabilité est aussi la configuration qui permet à un individu 
d’assurer la pérennité de son mode de vie et donc des pratiques qui le définissent.  

Que cela soit dans son acception sociale ou individuelle, la durabilité (dans le discours et 
dans les pratiques) caractérise une nouvelle situation et, pour ce qui nous concerne dans 
cette recherche, une reconfiguration de l’habiter périurbain (Figure 22). Cette situation est en 
devenir dans la mesure où, qu’elle soit référée à un système de normes, à une définition 
toute personnelle ou encore à une adaptation traduisant un jeux de conciliation entre les 
deux, l’individu se trouve face à la nécessité de changement et s’engage dans celui-ci, ne 
serait-ce que par le fait d’évaluer, d’une part, ses pratiques et son mode de vie à l’aulne 
d’une acceptabilité collective et, son taux d’acceptation envers cette même acceptabilité 
collective, ici nommée durabilité, d’autre part.  

Ces deux dimensions de la durabilité (individuelle et collective) apparaissent pour le moment 
antagoniques. En effet, il est rare, voire utopique que l’une (la satisfaction personnelle) et 
l’autre (la durabilité édictée par une société) puissent être en tous points identiques. 
Toutefois, elles partagent le fait que le changement est la combinaison de l’agir personnel, 
sous tendu par des principes propres à chaque individu (l’éthique, les affects), et de l’agir 
collectif ou de l’agir personnel en tant qu’il se réfère à un collectif et les principes qui le sous-
tendent (le politique). Ce changement réclamé par la situation sociétale actuelle est bien 
avant tout de l'ordre individuel et non automatiquement acquis par un système normatif 
édicté collectivement et intériorisé « tel quel » par les individus. 

 

 
Figure 22. La transition vers la durabilité 
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Sans trop se risquer, nous pouvons avancer le fait que quel que soit le système normatif en 
vigueur (celui de l’individu ou celui de la société) et quelles que soient les contraintes que ce 
système porte en lui, l’individu cherchera à maintenir son mode de vie. Dès lors, il va entrer 
dans un régime de négociation où il rendra des arbitrages et s’adaptera à un contexte 
changeant. Ce régime se décompose en trois étapes/actions autant linéaires et consécutives 
que cycliques et indépendantes : 

- La réalisation d’un état des lieux de ses pratiques, de leurs interrelations et de la 
possibilité de maintenir telle ou telle pratique après avoir posé un diagnostic de son 
mode de vie (de toutes ses pratiques) au regard des attendus sociétaux liés à la 
durabilité mais aussi de ses propres attendus. 

- La capacité de les adapter pour qu’elles soient qualifiées de durables si besoin est. 
L’individu mettra en œuvre des processus techniques, domestiques, 
organisationnels, etc., pour les pratiques nécessitant un passage d’un état non 
durable à un état durable. 

- La négociation avec toutes ses pratiques pour pouvoir conserver « en l’état » celles 
qui ne sont pas durables d’un point de vue sociétal et qui ne peuvent (pour le 
moment) le devenir. Celles-ci sont jugées « non négociables » au regard du maintien 
de son mode de vie. 

De ce modèle théorique, nous avons trouvé les traces dans les entretiens. Nous avons donc 
la possibilité d’analyser certains éléments de ce processus de renégociation du mode 
d’habiter à l’aune de la durabilité. En situation, inscrit dans ce régime, l’individu va engager, 
ou a déjà engagé, un certain nombre d’adaptations de ses mobilités et pratiques jugeant 
acceptable ou inacceptable de les modifier au regard d’une durabilité, qu’elle soit individuelle 
ou sociale. Nous allons maintenant en regarder plus précisément les référentiels de 
justification. 

B3.1. L’acceptable 
La durabilité déjà incorporée aux modes de vie périurbains est une durabilité référée au 
contexte sociétal, c’est-à-dire fortement en lien avec les opportunités proposées ou 
plébiscitées au niveau collectif (Annexe 7). Ainsi les modifications dans l’habitat, relatives 
aux économies d’énergies, à l’isolation ou encore aux éco-gestes (tri, compost, etc.) sont 
largement citées par les individus interrogés. La durabilité acceptable est celle qui induit une 
modification technique de l’habitat ou encore des habitudes socialement organisées 
(ramassage des ordures, codification des produits en fonction de leur consommation 
énergétique, etc.). L’alimentation est également un domaine auquel la durabilité est reliée, à 
travers la figure du produit bio ou des circuits courts (marché, producteurs locaux). Ce 
dernier domaine qui touche au corps et à la sphère domestique est cité aussi en référence à 
son pouvoir de valorisation (consommer bio constitue aujourd’hui un comportement 
valorisant, car signe de pouvoir d’achat). Mais dans ces comportements pouvant être reliés à 
de « bonnes pratiques », la protection de l’environnement et la sphère spatiale ou temporelle 
ne constituent pas des référentiels (Tableau 18). Lorsque les personnes sont mises en face 
d’une épreuve de justification de la durabilité de leurs comportements (partie bilan de 
l’entretien) elles font donc référence à des arguments techniques ou reliés à leur habitat, 
notamment pour pallier le manque de pratiques qu’elles pourraient avoir en matière de 
mobilité. 
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Tableau 18. Les justifications de la durabilité "acceptable" (extrait - exemples de D1 et N2) 

 

Dans les discours qui abordent la durabilité « acceptable », c’est-à-dire celle qui est déjà en 
œuvre dans les pratiques et modes d’habiter contemporains, la mobilité joue donc le rôle de 
« champ aveugle » de la justification. Les personnes qui n’ont pas de pratiques de mobilité 
« avérées » durables évitent ainsi le sujet, ne voyant pas vraiment comment se justifier sur 
ce terrain. Cependant, l’idée que la mobilité est un domaine des pratiques où il est difficile 
pour les personnes d’accepter les « contraintes » de la durabilité peut être nuancée par 
l’analyse spécifique des justifications qui ont trait à des pratiques éco-citoyennes telles que 
l’usage du TER ou le covoiturage. Dans l’analyse globale des entretiens, la dimension 
domestique ressort particulièrement pour expliquer les pratiques de covoiturage déjà 
souvent appropriées dans le mode de vie périurbain. Ce covoiturage s’organise à l’échelle 
de la famille, entre parents et enfants, ou entre parents d’élève et enfants qui se retrouvent 
dans les mêmes activités périscolaires. Si ce covoiturage familial est facilement réalisable, il 
constitue de plus une des formes les plus acceptables de la mobilité durable. En effet, 
l’usage des transports collectifs est une pratique beaucoup plus complexe à mettre en œuvre 
dans la vie quotidienne. Comme le montre l’exemple de N2 (Tableau 19), la justification de 
l’adaptation de sa mobilité (passage de la voiture au TER) se trouve être plurisectorielle : 
d’une part il est relevé l’importance de la dimension économique, mais qui se trouve être 
combinée avec une dimension de convivialité qui constitue une motivation importante pour 
accepter une solution de transport beaucoup plus coûteuse en temps (3h de transport 
journalier, au lieu de 2h en voiture). 
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Tableau 19. Les justifications du covoiturage (extrait, exemple de N2) 

 

L’analyse des formes de mobilités durables déjà développée et citées dans le discours des 
personnes interrogées montre ainsi que les raisons d’un changement de mode, qui induit 
une réorganisation à la fois des temps mais aussi du mode de vie, doivent être multiples 
pour s’ancrer dans un changement durable. 

Face à ces adaptations déjà engagées, d’autres demeurent encore à leur stade initial et leur 
adaptation à une certaine durabilité paraît compliquée.  

B3.2. L’inacceptable 
Dans le cadre des pratiques et de la mobilité, l’adjectif inacceptable est adossé à une 
modification imposée à un individu que ce dernier juge « inadmissible », « intolérable » ou 
« irréalisable », « contraire à » l’état actuel de son mode de vie et des pratiques qui le 
composent. Les analyses précédentes ont mis en lumière que la mobilité en tant 
qu’ensemble d’éléments ayant conduit aux déplacements, effectués, envisagés ou auxquels 
un individu renonce, est une dimension de l’habiter constituée des déplacements eux-
mêmes et de la manière dont un individu mobilise tout un arsenal de capacités et de 
possibilités pour développer ses pratiques. Pour expliquer sa mobilité, c’est-à-dire autant ses 
déplacements que sa motilité, l’individu a recours à un chaînage de justifications plus ou 
moins complexe dont les arguments sont de différents ordres, que nous avons rassemblés 
sous le vocable de sphère. Dans ce contexte, la durabilité questionne autant les deux volets 
constitutifs de la mobilité (déplacement, motilité), que le discours porté par l’individu sur sa 
propre mobilité. Ainsi, d’un côté, la nécessité de durabilité jugera inacceptable telle ou telle 
modalité adoptée par ce même individu pour réaliser telle ou telle pratique et, de l’autre, 
conduira l’individu à argumenter son choix de dire « non, je ne peux pas », révélant ainsi le 
motif premier qui commande à cette pratique. 

De la sorte, dans le cas H1, il est tout bonnement jugé inacceptable d’envisager un habiter 
périurbain sans la voiture : « Supprimer la voiture non. Pour moi c’est inenvisageable… à 
court terme sûr, à moyen terme je ne vois pas la supprimer, qu’il y ait une offre ferroviaire ou 
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pas…». Cette justification montre que l’automobile est le mode de déplacement le plus 
performant, dans la mesure où sa substitution par un mode collectif ne serait pas autant 
satisfaisante. Toutefois, l’argumentaire apporté dans la même justification nous permet de 
dépasser cette considération technique pour toucher d’autres aspects liés à l’usage de 
l’automobile: «compte tenu des contraintes familiales je ne vois pas vraiment de solution ». 
Ces contraintes familiales, que nous avons précédemment rassemblées dans la sphère 
domestique, sont les raisons qui amènent l’enquêté à dire que se passer de l’automobile, 
dans sa situation de périurbain, serait inacceptable. Ici l’automobile est bien un élément 
constitutif de l’habiter périurbain comme nous l’avons vu plus haut. Elle est autant ce qui 
autorise d’avoir un certain nombre de pratiques dans cette situation, qualifiée de périurbaine, 
que ce qui permet de dire que cette situation est « périurbaine » et non autre. C’est donc 
l’ensemble des pratiques, ainsi que leurs contraintes propres qui composent ces 
« contraintes familiales » avec lesquelles l’individu compose, qui est mis en balance par la 
non-durabilité d’une modalité choisie pour les réaliser. Ces pratiques, explicitées dans 
l’entretien, sont essentiellement attachées à la présence d’enfants. Ces pratiques semblent 
être réalisées sous un régime contraignant. Tout d’abord il y a une contrainte de distance, 
qui entre le lieu de résidence et celui des activités des enfants, est jugée comme trop 
importante pour supporter tout changement de mode. Puis il y a la définition, toute 
personnelle, d’un niveau d’acceptabilité que ces mêmes enfants ne pourraient accepter au 
regard des conditions de réalisation de leurs activités : « on est quand même sur des 
distances qui sont trop longues, des distances qui sont incompatibles avec le vélo, qui sont 
incompatibles en plus avec la marche à pieds », « je dirais que oui dans l’absolu c’est 
possible si tu fais abstraction des horaires. C'est-à-dire que si moi j’accepte que mon enfant 
se lève à 6h le matin et je les donc… passe 1h30 ou 1h à la garderie avant l’école » ou 
encore « Voilà elles ont pas choisies d’être en péri-urbain et donc elles n’ont pas choisies de 
faire beaucoup de bus et tout ça. Donc pour moi elles l’ont pas choisi ». Si l’individu n’est pas 
prêt à opter pour un mode jugé plus durable, c’est que précisément, pour lui permettre 
d’avoir ses pratiques et ainsi garantir les attendus familiaux, à savoir ceux des enfants, la 
voiture est le mode idoine. De plus, l’individu argumente en faveur du maintien de cette 
pratique et de cette modalité en mettant en avant le fait qu’une autre option est possible mais 
que cela ne serait pas soutenable : « il y a une offre alternative qui existe. Mais effectivement 
moi je suis pas prêt à aller déposer mes enfant à 7h le matin en passant 1h et demi à la 
garderie. Et à fortiori le soir à les récupérer à 18h quand y a les devoirs à faire le soir… » ou 
encore « si tout est fait pour que la voiture soit supprimée, effectivement dans l’absolu je 
supprime toutes les activités ou presque du mercredi et du samedi matin. Je leur fais faire 
plein de garderie et puis elles se démerdent pour leurs devoirs. Dans ces conditions-là, 
effectivement la bagnole je peux presque la supprimer… ». Au regard de cet argumentaire, 
se passer de l’automobile est donc inacceptable car cela entraînerait « dans l’absolu », une 
situation pour les enfants qui serait, de fait, elle aussi inacceptable. 

« Contraire à », dans une situation, ne signifie pas pour autant que le changement soit 
impossible. Dans le cas qui sert ici à illustrer les résultats de notre analyse, ce changement 
ne peut pas s’opérer ou ne s’opère pas sur la pratique elle-même, ni sur le mode la 
garantissant, mais sur une ou plusieurs des caractéristiques de la réalisation de celle-ci, 
généralement indépendantes de l’individu. Celle qui semble privilégiée est la distance, au 
sens d’ « attribut de la relation entre deux ou plusieurs réalités, caractérisant leur degré de 
séparation – l’écart, par différence avec l’état de contact » (Lévy, 2003). Ainsi, l’enquêté 
émettra une hypothèse pour rendre durable ou acceptable une pratique sur laquelle il ne 
peut déroger : « Moi la solution d’optimisation que je verrai mais ça change rien sur le mode 
de transport ça serait voilà en gros une maison des associations qui fait que toutes les 
activités sont groupées au même endroit. ». Comme nous l’avancions, l’individu cherche à 
garantir les pratiques qu’il estime capitales pour lui et pour ceux qui conditionnent et 
partagent son mode d’habiter périurbain. Dès lors, il s’en remet à la société. Dans un 
contexte où l’adaptabilité, la débrouille et les tests permanents sont les qualificatifs d’un 
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système en perpétuel mouvement afin de garantir le développement des pratiques, cela peut 
signifier que toutes les pistes ont été explorées et que, quoi qu’il arrive, à l’exception d’un 
scénario catastrophe, la pratique se trouve dans un état d’optimisation maximale. C’est 
précisément cet état qui rend tout changement inacceptable. 

Toutefois, les choses ne sont pas binaires et les mobilités rencontrées ne peuvent se 
résumer en un raccourci : « j’adapte mes pratiques à la durabilité ou je n’adapte pas  mes 
pratiques à la durabilité ». L’analyse conduite dans le cadre de cette recherche a permis de 
révéler un système éminemment complexe où la durabilité des pratiques est conçue et 
justifiée au regard d’une série d’arbitrages et d’adaptations régulières de ces pratiques ainsi 
que de leurs conditions d’exercice.  

C’est à l’échelle de ce système qu’il semble falloir penser « durabilité et mobilité ». En effet, 
voulant garantir l’ensemble de ces pratiques (celles jugées capitales pour lui- et/ou celles 
capitales pour réaliser les premières) tout en intégrant des contraintes individuelles et 
collectives fortes et changeantes, l’individu semble faire évoluer un « curseur de durabilité ». 
Il rend un certain nombre de ses pratiques acceptables pour lui et pour la société lorsque 
cela est possible et il maintient en l’état celles que toute modification rendrait inacceptables 
pour lui, en les inscrivant dans ce système. C’est ce qu’illustre à nouveau notre cas d’étude 
H1. Si certaines pratiques de mobilité ne peuvent être rendues plus durables suivant une 
certaine normativité (sociale) et/ou supprimées au nom d’une autre normativité (individuelle), 
d’autres ont été modifiées et/ ou sont testées pour être modifiées en intégrant l’ensemble de 
leurs contraintes (conditions d’exercice, nécessité d’exercice, imbrications avec les autres 
pratiques, etc.) : « On est souvent dans un système binaire qui m’énerve. C'est tout ou rien. 
Mais par contre si sur un abonnement de travail d’un mois et ben le 1 Mercredi sur 2, le 
Jeudi, 1 Vendredi sur 2 ...je peux utiliser le train… Ca fait déjà deux ou trois jours par 
semaine », « Le covoiturage j'y ai pensé, mais il faut que le collègue accepte mes 
contraintes familiales. Mon voisin travaille à Tours, mais avec des horaires complètement 
différents des miens » ou encore « Moi la seule possibilité, la meilleure possibilité que 
j’aurais pour économiser du déplacement ce serait de bosser chez moi. Ça c’est pour moi ça 
serait la solution. ». Comme ces extraits le démontrent, là aussi, l’accompagnement politique 
et une « offre territoriale » plus adaptée semble être les corollaires de pratiques plus 
durables ou des moteurs incitant l’individu à adapter ses pratiques à un système de plus en 
plus contraint et contraignant.  

Ainsi, dans une sorte de compromis de pratiques « plus ou moins durables » suivant le 
contexte actuel (connaissance, offre territoriale, organisation interne, etc.) l’individu 
développe une mobilité, en tant que système, néanmoins engagée vers la durabilité. C’est 
donc bien en « état de transition » entre une situation antérieure et une « à venir » qu’il faut 
aborder la question de la durabilité des mobilités prises comme dimension mobile de 
l’habiter. 

Conclusion 
Dans cette phase d’analyse du discours, nous avons abordé la question de la durabilité en 
l’accolant aux mobilités des enquêtés. Ainsi, il ne s’agissait pas d’aborder frontalement la 
question de la durabilité ou d’une durabilité mais d’analyser à quoi nous renvoyaient les 
discours des enquêtés lorsque justement le terme durabilité était accolé à mobilités ou 
servait d’entrée pour que les individus nous donne une lecture de leur mobilité. Certes, la 
mobilisation de « durable » ou « durabilité » avait pour but de déterminer quelles pratiques 
étaient jugées durables ou non-durables, mais l’objectif était surtout de déterminer ce que 
pouvait être « cette » durabilité à laquelle chaque individu se référait. De cet exercice se 
dégagent deux catégories, génériques, aux contours vagues, qu’est, d’un côté, une durabilité 
en tant que configuration de la société lui permettant d’asseoir sa pérennité et, d’un autre 
côté, une configuration qui permet à un individu d’assurer la pérennité de son mode de vie et 
donc des pratiques qui le définissent. Non seulement cela nous renseigne sur les référentiels 
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auxquels l’individu se réfère, mais cela nous apporte également des éléments précieux sur 
les raisons qui conduisent les pratiques à être classifiées, de manière assez abstraite, dans 
l’une ou l’autre catégorie. Puis, cette analyse a permis d’identifier de quelles manières, 
entrant dans un régime de négociation, l’individu pouvait adapter sa mobilité mais surtout 
son habiter à une durabilité prise cette fois-ci comme ensemble de nouvelles contraintes. 
Ces adaptations le conduisant à s’inscrire dans une nouvelle transition entre sa situation 
actuelle et une situation « à venir ». Toutefois, dans cette première approche, nous sommes 
bien dans une démarche qui vise à rendre durable ou plus durable une mobilité sans 
réellement, même si des éléments sont esquissés, demander aux individus ce que 
représente pour eux, en tant qu’individu l’évocation du vocable « durabilité » et/ou ce que 
des pratiques et de mobilité durable peuvent signifier en tant que principe, valeur, éthique ou 
tout autre formulation révélant un discours qualitatif. Or, si comme nous l’avancions 
précédemment, l’habiter de l’être là qui est au monde est composé de deux principales 
primarités que sont « celle de l’être dans sa relation au monde, le sien (par sa construction 
territoriale) et celle de l’être dans sa relation à lui-même (par sa constitution ontologique) » 
(Hoyaux, 2002), il est indéniable qu’il faille interroger la durabilité en ce qu’elle est pour 
chaque individu, au-delà d’un principe d’action. 

C.  La place du durable dans les justifications  

C1. Importance relative du durable 
Le durable comme catégorie de pensée est donc apparu à la lumière des entretiens comme 
une dimension très complexe, servant à la fois de norme/valeur34 et de théorie pratique, ou 
encore, le plus fréquemment, considéré comme résultat d’actions non intentionnellement 
dirigées vers ce but. La « place » du durable est ainsi très flottante et peu « naturelle » pour 
les personnes que nous avons interrogées. Dans l’analyse des justifications nous avons pu 
mettre en avant que la dimension normative de ce modèle d’action est bien présente dans 
les discours, mais que celle-ci s’accompagne d’autres dimensions qui appartiennent à des 
ordres différents : le technique et le domestique, considérant par-là que le durable est aussi 
une théorie pratique du quotidien, un savoir pris comme « allant de soi » et approprié à 
différents niveaux de la vie quotidienne. Enfin dans les entretiens, les personnes ont aussi 
avoué ne jamais se questionner sur leurs pratiques en ces termes, ne pas y penser au 
quotidien, ce qui nous fait dire que si, d’un point de vue extérieur, les pratiques de mobilité 
peuvent être qualifiées de durable, alors c’est par le fruit du hasard (congruence entre des 
pratiques existantes et des indicateurs d’évaluation du champ scientifique). Nous allons donc 
nous attarder à préciser ce que sous-tendent ces trois statuts du durable que nous avons pu 
identifier dans les analyses d’entretien : le durable comme norme, le durable comme théorie 
pratique et le durable comme résultat involontaire, correspondant à des indicateurs 
scientifiques. 

C1.1. Le durable comme norme 
Dans ce contexte, le durable est un considéré comme un concept qui sert à évaluer l’action. 
Lorsque cette thématique est abordée dans la dernière partie de l’entretien, partie que nous 
avons appelée « herméneutique », visant à interpréter les mobilités représentées sur la carte 
à l’aune de la durabilité, les personnes se prêtent naturellement à cette évaluation qui est en 
même temps une auto-évaluation. L’une des manifestations de ce durable dans sa version 
normative est particulièrement saillante lorsque les personnes considèrent et évaluent la 
performance des modes de transport et de leurs pratiques spatiales en général. Les 
individus connaissent la dimension normative du durable et se représentent l’exercice de 
                                                 
34 Nous distinguons la norme comme règle sociale, s’imposant plus ou moins à l’individu, de la valeur qui peut 
être une intériorisation de la norme mais qui a une dimension plus personnelle (elle est perçue comme 
personnelle alors que la norme a tendance à être perçue comme venant de l’extérieur et comme imposée). La 
norme intériorisée devient cependant une valeur et ne présume donc pas d’une prééminence de l’une sur l’autre. 
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l’entretien comme une évaluation (ils peuvent même, pour certains, ressentir de la culpabilité 
face au constat de leur mobilité « non durable »). La catégorie du durable est donc bien une 
norme, construite socialement et politiquement que l’épreuve d’entretien les conduit à utiliser 
comme étalon pour analyser leurs propres actions35. De plus l’idée de norme renvoie 
également à une construction sociale qui s’impose aux individus. Cette dimension de 
l’imposition est également ressentie, de manière assez saillante dans le cas des périurbains, 
comme une règle de vie qui condamne ceux qui n’y participeraient pas. Les périurbains 
ressentent le poids de cette norme qui tend à les catégoriser comme ayant un mode de vie 
non durable, au regard de leur localisation dans l’espace. L’existence de cette norme est 
aussi vécue comme une dénonciation d’un mode de vie auquel ils aspirent et donc vécu 
comme une critique. Le durable comme norme est donc aussi une catégorie permettant de 
classer les individus dans la société : séparant ceux qui entrent dans la norme (les urbains 
notamment) et ceux qui n’y entrent pas (les périurbains). Le durable dont il est question dans 
la dernière partie de l’entretien est donc aussi considéré comme une attaque qui pousse 
l’individu à se justifier, à se sentir « solidaire » de ses voisins et à démontrer que cette norme 
est injuste. L’aspect normatif du durable a été souvent critiqué, considérant que cette norme 
pouvait et devait être critiquée. Nous retenons donc que le durable comme norme a été 
mobilisé par les individus pour évaluer leurs actions, pour se positionner par rapport à cette 
norme, mais aussi pour en faire la critique, considérant parfois que cette norme était 
certainement injuste. 

C1.2. Le durable comme théorie pratique 
Dans les entretiens, en parallèle du domaine normatif dont nous parlions juste avant, le 
durable a également été associé à un ensemble de connaissances acquises par les 
personnes qui constituaient un horizon pour les pratiques du quotidien, plutôt bien défini et 
partagé. Il s’agit des connaissances qui sont fabriquées à partir de l’intériorisation de la 
norme et en fonction du contexte quotidien. C’est pourquoi nous parlons de théorie pratique, 
dans le sens où les éléments cités par les personnes à qui l’on demandait de définir le 
durable étaient plutôt disparates, parfois même difficilement conciliables entre eux, mais dont 
les personnes avaient pourtant l’intuition36 qu’ils appartenaient au domaine du durable. Les 
entretiens ont ainsi montré que la notion de durable n’est pas tellement fixée, mais qu’elle 
renvoie à une « myriade » de connaissances du quotidien, de connaissances »allant de soi » 
et de bonnes pratiques, qui sont classées par défaut dans cette catégorie : l’alimentation, les 
circuits courts, les déchets et le recyclage, les économies d’énergie et d’eau, la qualité du 
bâti et de son isolation, le jardin vivrier, le commerce équitable, le sport et l’entretien du 
corps37, l’usage de modes doux, le traitement des pollutions, etc. La diversité des éléments 
qui ont pu être cités par les personnes nous montre bien que la catégorie du durable, au-
delà de son aspect normatif a une consistance pratique et entre ainsi dans la vie 
quotidienne. Cependant, toutes ces petites actions, qui ont fait l’objet ou non d’un effort  pour 
être mises en œuvre (nombre de ces actions ont tout simplement été apprises depuis 
l’enfance) sont associées à une logique du petit geste, qui, pour les personnes, n’est pas à la 
hauteur des enjeux planétaires (dont ils ont entendu parler en termes d’urgence et de 
catastrophe imminente). Ce type de « petits gestes » est finalement minimisé, considéré 
                                                 
35 Cependant, si cette épreuve fonctionne c’est bien aussi du fait qu’implicitement ils font cette évaluation que 
l’entretien ne fait que révéler (et parfois provoque). 
36 Il paraît important de nuancer cette notion d’intuition, notamment dans le cas de certains individus interrogés 
qui eux avaient, de par leur profession (écologues), une « vraie » connaissance du durable et de ses multiples 
dimensions. Cependant, si ces deux personnes ont constitué dans l’échantillon un contrepoint, il n’en reste pas 
moins que la majorité des personnes enquêtées n’avaient pas ces connaissances. 
37 Nous entendons par là les pratiques du corps qui sont mises en œuvre par les individus dans un 
environnement naturel ou campagnard (proximité de la nature) et qui sont valorisées pour ce qu’elles apportent 
en termes de santé. Ici la qualité de l’environnement, sa dimension naturelle et préservée est associée à la notion 
de santé dans des pratiques plus rares, en opposition à des pratiques quotidiennes qui les amène à rejoindre un 
milieu urbain plus pollué. On peut voir à travers ce types de pratiques qui sont citées une persistance des idées 
hygiénistes qui vont dans le sens du durable : préserver un environnement sain pour les habitants. 
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comme banal et donc comme insuffisant par rapport à l’ampleur que prend dans les discours 
médiatiques la problématique du développement durable. De plus, ces savoirs pratiques du 
quotidien ne sont pas fixés, ils évoluent d’une période de vie à l’autre, en fonction du 
contexte familial, spatial, etc. Le durable des petits gestes est donc parfois déconsidéré par 
le fait qu’il n’est pas réalisé par conviction, mais par habitude ou pour d’autres raisons que 
des raisons écologiques. Ce durable en pratique est mêlé avec d’autres notions telles que 
celle du bien-être, de la qualité de vie, de l’équité dans un sens faible du « donnant-
donnant ». C’est pourquoi le durable comme théorie pratique est bien plus vaste que le 
durable dans sa version normative. On peut alors y voir une forme d’opposition de l’une par 
rapport à l’autre. Finalement, ce à quoi réfère la dimension normative est trop important pour 
être applicable dans la pratique (changement climatique, phénomènes mondialisés).Mais 
alors, la théorie pratique est en même temps plus vaste du point de vue des comportements 
qui sont reliés au durable de manière intuitive, mais aussi plus réduite que la norme puisque 
celle-ci préconiserait des changements de comportement qui ne sont pas effectifs dans la 
pratique. 

C1.3. Le durable a posteriori 
Nous entendons par là l’idée qu’un comportement en tant que tel peut être qualifié de 
durable au regard d’arguments « objectifs », c’est-à-dire appartenant de près ou de loin à la 
construction de modèles par les scientifiques ou les professionnels. Un exemple flagrant est 
le covoiturage, parfois pratiqué38 depuis des années par les individus, et qui prend 
aujourd’hui un qualificatif de « durable » du fait d’un champ scientifique et professionnel qui 
l’a identifié comme « bonne pratique ». Ceci amène dans la situation d’entretien à ce que 
l’enquêteur affirme ou mette en exergue une pratique qu’il considère comme durable alors 
même que la personne, y compris si elle l’avait pratiquait auparavant ne l’avait pas identifiée 
comme tel. Cet écart entre les raisons pour lesquelles les personnes ont une pratique et la 
manière dont elles peuvent être après coup, ou dans un autre contexte, identifiées et 
valorisées comme durables est significatif de cette troisième dimension du durable qui 
émerge à la lecture des entretiens. En effet, le durable est aussi un construit de la recherche, 
qui passe dans l’entretien par l’entremise des représentations du chercheur. Ainsi se joue un 
dialogue intéressant entre les raisons premières de la pratique et la valorisation potentielle 
qu’elle pourrait apporter une fois identifiée comme durable. Il n’empêche que la pratique 
durable qui ne serait pas voulue comme telle existe et pose la question des conditions de 
son existence (dans quel contexte et selon quel système de justifications arrive-t-on à ces 
pratiques particulières, qui, si elles ne sont pas qualifiées de durable par l’individu, le sont 
dans le système de référence scientifique et professionnel). L’analyse des multiples 
dimensions de la justification des pratiques de mobilité a ainsi montré qu’il était relativement 
difficile d’établir une relation systématique entre une pratique pouvant être identifiée comme 
durable par le chercheur et sa qualification comme durable par l’enquêté. Ce troisième 
niveau de durabilité, que l’on aurait tendance à considérer comme celui le plus 
« scientifiquement » prouvé n’est pourtant pas systématiquement repris dans les discours 
des individus. Il y a donc, sans surprise, un décalage certain entre le jugement du 
scientifique et de l’individu en matière de durabilité, mais dans le cadre de notre hypothèse 
de recherche, considérant que la durabilité du périurbain dépend de la propension des 
individus à le considérer comme tel, cet écart prend toute son importance. Cette durabilité a 
posteriori ne doit pas être confondue avec celle qui serait évoquée parmi les raisons de 
l’action ou de la pratique. 

Ces trois dimensions de la durabilité que nous mettons ici en avant ne sont peut-être pas les 
seules, et une lecture encore plus approfondie des entretiens aurait surement permis d’en 
identifier d’autres. Cependant, elles permettent de mettre en lumière la diversité des modes 

                                                 
38 Il faut préciser ici que ce qui est pratiqué n’est pas le covoiturage (au sens du terme apparu dans les discours 
publics plus récemment) mais une pratique collective d’entraide, d’économie, qui prend aujourd’hui ce nom. 
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de relation entre durable et vie quotidienne, entre la norme du durable socialement admise et 
le système de valeurs, multiple, changeant, de la pratique des individus. Identifier ces trois 
types de manifestation du durable nous permet d’appuyer l’idée qu’il ne peut être suffisant, 
pour une compréhension de la dimension durable des pratiques des périurbains, de relever 
ce qui est dit sur le durable. Encore faut-il chercher à identifier le statut qui est donné à cette 
notion et la manière dont elle est intégrée dans l’action. C’est ce que cherche à faire la partie 
suivante. 

C2. Être respectueux/Être conforme. Des conceptions pratico-intuitives de la valeur de 
durabilité 
Poser la question de la place de la durabilité ne peut se réduire à une approche quantitative 
des pratiques que l’on peut qualifier de durables. Cette approche quantitative permet 
néanmoins de se forger une idée de son importance, même approximative, dans le champ 
du réel, c’est-à-dire ici, doublement, dans le champ des pratiques réelles et, indirectement, 
dans les dires relatifs à ces pratiques. Cependant, les dires ne nous renseignent pas 
uniquement sur ce qui est fait ou non et sur les circonstances mêmes de ce qui est fait. Ils 
nous renseignent aussi sur la « place qualitative », sur le statut de la durabilité dans les 
principes d’action qui sous-tendent celle-ci. En d’autres termes, la durabilité ou le durable 
sont-ils des valeurs ? 

Deux questions alors se posent. Comment déceler la valeur durabilité dans les dires et les 
pratiques des individus ? Comment distinguer des pratiques durables, c’est-à-dire 
qualifiables comme telles de l’extérieur, par un observateur, qui auraient été faites par souci 
de la durabilité, de celles qui auraient été faites pour d’autres raisons ? D’une certaine façon 
nous postulons ici qu’une action renvoie à la valeur durabilité si c’est celle-ci qui exprime le 
mieux la justification de la pratique interrogée elle-même, pratique dans un sens extensif 
incluant les causes, les motifs de celle-ci et ses conséquences. Cependant, ainsi qu’indiqué 
dans la partie 1, l’idée de justification renvoie à deux cas : 

- Justifier aux yeux d’autrui et dans ce cas la durabilité est une valeur en tant qu’elle 
est pensée comme reconnue comme telle par l’interlocuteur et il faut donc la dire, 
mais  elle n’est que démonstration, communication, tentative de manipulation de 
l’interlocuteur, de l’enquêteur.  

- Justifier à ses propres yeux (sans qu’il soit question de chercher à se justifier) et alors 
la valeur est une valeur d’action, qui ne renvoie en rien à autrui, et non une valeur de 
démonstration. 

Concernant cette deuxième question et pour distinguer tant le premier cas énoncé du 
second que des cas relevant d’une pratique qui a toutes les apparences et qui n’est pas, par 
les discours, justifiée, il paraît opportun de mobiliser la différenciation qu’opère E. Kant entre 
des actions conformes au devoir et des actions respectueuses du devoir. De façon appliquée 
à notre thématique, on peut supposer l’existence de pratiques conformes à la valeur 
durabilité, d’autres qui seraient respectueuses de la valeur durabilité. On ajoute aussi des 
pratiques non conformes (et donc non respectueuses) de la valeur durabilité. Concernant 
ces dernières, il s’agit des pratiques qui ne sont pas durables, ni pour un observateur 
extérieur, ni pour l’acteur lui-même, objectivement39 pourrait-on dire : n’étant pas conforme à 
la valeur de durabilité, elle ne peut en être respectueuse. 

                                                 
39 La difficulté que nous n’aborderons pas ici porte justement sur le fait d’actions qui seraient objectivement 
durables : le champ sémantique que recouvre l’adjectif durable est si large, la durabilité étant évaluée de tant de 
multiples façons, incluant les conséquences directes et indirectes de l’action elle-même, jusque dans ses 
conséquences dernières si toutefois on peut en qualifier de cette manière qu’au final il est actuellement 
impossible dire avec certitude si une action est véritablement plus durable qu’une autre. Nous réduisons ainsi la 
durabilité « objective » en fonction du niveau de connaissances mobilisées dans l’évaluation de la pratique par la 
personne qui la met elle-même en œuvre. 
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Une action conforme à la valeur durabilité, comme une action respectueuse de la valeur 
durabilité, est celle qui répond objectivement aux critères de durabilité (l’action permet 
d’éviter ou de limiter telle ou telle conséquence jugée négative, relativement à la 
préservation de la biodiversité par exemple). La différence entre les deux réside dans le 
mécanisme de délibération qui, dans un cadre donné défini par l’objectif poursuivi, a présidé 
à la mise en œuvre de cette action. Ainsi, une action est seulement conforme à la durabilité 
si elle répond, dans sa mise en œuvre, aux critères de durabilité mais si la délibération qui a 
provoqué sa mise en œuvre répond à d’autres critères que la seule durabilité, à d’autres 
motifs et d’autres motivations. Ainsi, un individu prenant les transports en commun plutôt que 
sa voiture pour des raisons liées à son porte-monnaie fait une action conforme au durable. 
En revanche, s’il prend les transports en communs plutôt que sa voiture pour réduire les 
émissions de gaz nocifs, c’est-à-dire par prise en compte de la valeur durabilité telle qu’il la 
conçoit à ce moment-là, sera dit respectueux du durable. En résumé : 

- toute action respectueuse du durable est conforme au durable 
- toute action non conforme au durable n’est pas respectueuse du durable 
- certaines actions conformes au durables sont respectueuses du durables, certaines 

autres non 
- une action non respectueuse du durable peut être conforme au durable ou ne pas 

l’être 

Si l’on replace cette distinction dans la morale kantienne, avec laquelle on fait ici plus un 
parallèle qu’un cas d’application, Kant parle de conformité au devoir ou de respect envers le 
devoir (agir « par devoir »). Il s’appuie sur le concept de volonté bonne qui est la volonté 
d'agir par devoir et non simplement conformément au devoir car nos motivations ou nos vues 
intéressées peuvent rendre conformes nos actions sans qu'il y ait volonté d'agir par devoir. 

Ce qui compte ici est la « volonté » de respecter la durabilité, volonté préalable à l’action, et 
non la simple conformité qui prend corps dans l’action elle-même, c’est-à-dire au moment où 
celle-ci se fait. Les motivations peuvent être de toutes sortes : agir par respect du devoir ou 
bien agir par plaisir, par souci économique, pour valoriser son image auprès des autres ou 
de soi-même, etc. Selon Kant, seule la première motivation, celle de l’action par respect du 
devoir, a « une valeur morale ». Autrement dit, il est nécessaire, pour connaître le statut que 
donne l’individu à la durabilité, comme valeur ou pas comme valeur, de faire une séparation 
entre les mobiles du devoir et les mobiles issus des inclinations.  

Une précision doit cependant être apportée : « une action accomplie par devoir tire sa valeur 
morale non pas du but qui doit être atteint par elle, mais de la maxime d'après laquelle elle 
est décidée ; elle ne dépend donc pas de la réalité de l'objet de l'action, mais uniquement du 
principe du vouloir d'après lequel l'action est produite sans égard à aucun des objets de la 
faculté de désirer » (Kant, 1988). La morale kantienne relève, si on se réfère aux catégories 
de Max Weber, plus de l’éthique de la conviction que de l’éthique de la responsabilité qui, 
elle suppose, connaissance, notamment des conséquences de l’action, mais aussi calcul. 

Il ne s’agit pas ici de chercher à connaître ou à évaluer la « valeur morale », en tout cas dans 
le sens kantien de cette formule, mais de savoir si la durabilité est une valeur, un principe 
d’action ou non qui, en deçà de la pureté40 kantienne, permettrait de fixer des critères 
permettant d’évaluer la place que prend la durabilité dans les discours et, indirectement, 
dans les pratiques des individus interrogés. 

Kant estime lui-même qu’il ne peut y avoir de preuve de la moralité d’une action : le concept 
de devoir ne peut pas être empirique car c'est lui qui sert de principe à toute évaluation 
morale et l'on peut toujours douter de la valeur morale de l'action. Or, une moralité fondée 

                                                 
40 Kant a été critiqué sur ce point : plaçant la valeur morale à un degré inaccessible de pureté puisque nos 
inclinations nous sont des moteurs plus puissants pour l’action, il a été dit de Kant qu’ « il a les mains propres, 
amis il n’a pas de mains » (Gide). 
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sur l'expérience, contrairement à ce qu’affirme Durkheim, aurait peu de poids : « le devoir est 
si peu un objet d'expérience qu' (...) il est fort malaisé de citer un seul exemple certain de la 
pure intention d'agir par le seul devoir » (Kant, 1988). Kant va plus loin disant que non 
seulement c’est « malaisé » mais, de plus, il est impossible d’avoir une certitude de la valeur 
morale : « En fait, il est absolument impossible d'établir par expérience avec une entière 
certitude un seul cas où la maxime d'une action d'ailleurs conforme au devoir ait uniquement 
reposé sur des principes moraux et sur la représentation du devoir » (Kant, 1988) et non, 
aussi, de motivations autres. 

Par conséquent, et parce que les pratiques que nous analysons sont ancrées dans des 
contextes particuliers, parce que, aussi, nous n’avons pas accès aux réelles motivations des 
personnes, seulement à ce qu’ils nous en disent et ce que eux-mêmes veulent bien non 
seulement en dire mais en penser, une approche pratique de distinction entre actions 
conformes à la durabilité et actions respectueuses de la durabilité consiste à faire des 
secondes des cas particuliers des premières (comme chez Kant) mais en réintroduisant la 
possibilité de calcul a posteriori, par l’observateur (nous entrons-là dans ce que Kant appelle 
l’Anthropologie : « l'Anthropologie est pour Kant la science de la nature humaine, telle qu'elle 
est donnée dans l'expérience et telle aussi qu'elle apparaît dans l'histoire » (Kant , 1988). 
Notre recherche est donc du côté de l’anthropologie, non de l’éthique et vise, bien que cela 
soit pointé comme impossible absolument, à mettre en évidence la valeur d’une action du 
point de vue de son rapport à la durabilité comme principe, alors même que des principes de 
plaisir, d’économie, d’estime de soi auraient conduit à agir de même (s’il est difficile de 
distinguer si une action apparemment faite uniquement par devoir l’est effectivement, il est 
plus encore difficile de distinguer si une action qui, motivée autrement aurait été la même, a 
été faite seulement par devoir). 

Ainsi, les actions respectueuses de la durabilité seront celles qui, conformes à la durabilité, 
pourront être supposées faites malgré les bonnes raisons qu’avait l’auteur de l’action de faire 
autrement. C’est le cas de toute action faite « malgré tout », malgré toutes les autres raisons 
que la simple valeur durabilité et qui auraient pu amener à faire autrement. 

Les actions simplement conformes à la durabilité, qui ne sont donc pas respectueuses de 
celle-ci, seront celles qui auront été justifiées, dans les discours par une ou plusieurs bonnes 
raisons qui ne relèvent pas du respect de la durabilité. 

Concernant les actions respectueuses (toujours dans le sens de faire par respect de la 
durabilité), deux exemples peuvent être donnés. Le premier est l’exemple de J1, qui a fait 
construire sa maison il y a 25 ans environ. Il relate cela et ses motivations.  

« J1 : C’était l’époque en 85 où on a eu les premiers labels de performance énergétique. Ça s’appelait 
HPE. Haute Performance Energétique. Et donc j’ai été la première maison individuelle à l’avoir en Indre-
et-Loire. HPE 4 étoiles. Je m’en souviens encore, il y avait une prime, et donc j’avais un chauffe-eau 
solaire thermodynamique, avec une pompe à chaleur… c’est une petite pompe à chaleur sur un panneau 
radiant extérieur, pour arriver à avoir ces étoiles en question. Et puis j’avais une bonne isolation de la 
maison, le ballon d’eau chaude en zone chauffée, enfin des petites bricoles qui faisaient que j’ai eu assez 
facilement ce label-là, et j’ai fait faire une étude thermique. A l’époque, 85, c’étaient les premiers qui se 
faisaient.  

« Enq : Ah oui, c’est carrément innovant. 

J1 : Une maison qui ressemble à une maison ancienne mais qui a des performances qui sont encore tout 
à fait valables. 

Enq : Oui. Et… les explications, les éléments d’explication que l’on pourrait trouver justement au fait que tu 
aies cherché ce label, c’est… 

J1 : Ah bah moi j’ai toujours été intéressé par les économies d’énergie. Si tu veux c’est que j’ai quand 
même quelques convictions, ça fait partie de mes convictions. 

Enq : Ce n’est pas juste pour obtenir la subvention… 

J1 : Ah non non non. J’étais… 
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Enq : Ce n’est pas pour soulager ton porte-monnaie ? 

J1 : Oh non. Parce que en fait j’étais… le retour était peut-être de 15 ans, donc… 

Enq : Ouais. Voilà ! 

J1 : Comme tout d’ailleurs ! Il faut qu’il y ait quand même des convictions derrière. Je pense que sinon ce 
n’est jamais en soi rentable. Et puis bon je me suis bien intéressé aux aspects constructifs. J’ai des murs 
qui font 50 centimètres d’épaisseur. Bon à l’époque j’ai fait beaucoup d’erreurs parce que j’étais novice 
dans la question. Mais bon… j’ai fait ce que j’ai pu à l’époque. 

Enq : Mais il y avait une intention, une volonté d’aller vers quelque chose. 

J1 : Voilà. 

Enq : Et quand tu parles de conviction, c’est bien une conviction c’est bien une conviction d’un certain 
respect… Alors même si c’est en 85, et que les choses ont évoluées, dans la culture ce qui est 
développement durable… 

J1 : Ah oui… ça toujours été mon principe. » 

J1 indique clairement qu’il n’a pas agi ainsi pour des raisons relatives à son budget et ses 
ressources, même s’il mentionne une prime et sous-entend des dépenses d’énergies plus 
faibles. Il y a effectivement un investissement avec la possibilité d’un retour sur 
investissement, mais celui-ci est faible et lointain dans le temps. Il a œuvré par-delà un 
principe de rationalité économique là où beaucoup d’autres – sans doute la majorité – 
auraient cherché à minimiser les coûts. Il parle bien de conviction et de principe. 

Il va même plus loin en soulignant implicitement que des subventions ne sont jamais 
suffisantes, « il faut qu’il y ait quand même des convictions ». 

Ensuite, on peut douter de cette seule motivation. En effet, sans qu’il soit possible de le 
savoir, ni que lui-même le sache vraiment, il a peut-être plus agi de cette façon pour l’image 
qu’il a de lui-même ou qu’il cherche à avoir de lui-même (en général ou dans la situation 
particulière de l’entretien), même et surtout de façon inconsciente, ou pour faire plaisir à 
quelqu’un ou pour se valoriser aux yeux d’autrui… 

Le deuxième exemple est relaté par I1 : elle parle de ses pratiques durables et, plus 
particulièrement, en ce qui concerne son jardin. 

« I1 : Et puis, c’est toujours le côté où je veux pas utiliser de produits chimiques, ou le moins possible en 
tous les cas… donc… on n’a pas, alors ça a été... on peut se féliciter, je crois, parce que tout ce qui est 
maison neuve, quand même… 

Enq : Oui ? 

I1 : Terrain, tout ça, engazonné, tout. Donc y a beaucoup de mauvaises herbes, hein… 

Enq : Hu-hum ? 

I1 : … énormément, enfin c’est des herbes comme ça (elle montre) : on a tout enlevé à la main. J’ai pas 
voulu mettre une goutte de Glyphosate, de Roundup. 

Enq : Et ça repousse pas ? 

I1 : Eh ben non. Ah, non non.  

Enq : Parce que moi j’ai essayé, mais c’est toujours… 

I1 : On y a été, vraiment… On y a passé du temps ! Bon on n’a pas 1500 m² non plus ; on a 600 m², donc 
bon.  

Enq : Ah ben quand même, parce que ça repousse vite.  

I1 : Et dès qu’elles étaient toutes petites, on les enlevait. Pour éviter que ça graine. Mais pendant deux 
ans, quoi, pendant deux ans, on a tout enlevé à la main.  

Enq : Là, je prends des notes pour moi, parce que moi ça se… 

I1 : En fait j’ai… Bon et puis alors maintenant, y a peut-être un petit truc de temps en temps, mais on 
l’enlève, et franchement… c’est du gazon. C’est pas de la mauvaise herbe. 

Enq : D’accord. Et là, c’est deux ans, j’imagine que… 
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I1 : Quelques week-ends. Quelques week-ends. 

Enq : Ouais, ouais, non. Bravo.  

I1 : Mais on a été… J’étais limite à craquer, quand même, hein. Passer son samedi et son dimanche à… à 
désherber… On en a marre, quand même, hein ! Surtout pour un truc que… enfin, mon conjoint, il était… 
pffffou… 

Enq : Depuis il va plus au jardin. (rires) 

I1 : Depuis il enlève plus. Donc toujours ce côté un peu produits chimiques qui me fait peur.  

Enq : Ok, c’est votre entrée principale, un peu. 

I1 : Ouais, c’est un peu, du coup, le côté professionnel, hein. La déformation, ou pas, enfin… 

Enq : Bah défor… formation. 

I1 : Oui, voilà. Formation. » 

Il est clair que, tout bien considéré, I1 aurait eu intérêt à ne pas agir ainsi qu’elle l’a fait. Il 
faut un certain niveau de conviction, bien qu’elle ait été proche de « craquer » pour non 
seulement choisir d’agir ainsi qu’elle l’a fait mais aussi tenir sur la durée malgré le caractère 
répétitif. Elle agit pour la durabilité des espaces. Néanmoins le doute subsiste si l’on cherche 
une valeur morale kantienne, dans la mesure où ses motivations semblent relever, aussi, de 
sa formation et de sa profession (elle est chef de projet dans un CRITT visant l’appui à la 
protection biologique et intégrée (biopesticides, biodiversité fonctionnelle, développement de 
méthodes durables). De plus, les motivations sont accentuées par une peur diffuse des 
produits chimiques. On peut donc douter de la pureté de son engagement pour la durabilité 
des espaces. 

Dans les entretiens menés, apparaissent des motivations relatives aux pratiques. Parmi 
celles-ci, celle du respect de la durabilité peut être présente, elle apparaît dans les discours 
ou dans les pratiques examinées grâce au GPS. Cependant : 

- Elle apparaît rarement. 
- On peut toujours douter de la sincérité du discours. 
- Elle peut apparaître comme renforçant d’autres motivations ou comme renforcée par 

elles. 
- Il y a interaction entre la valeur « durabilité » et d’autres valeurs ou d’autres 

processus de pensée et de comportement (peur, apprentissage et savoir…). 

C3. Compensation / conciliation : approche théorique 
On peut supposer, au départ de l’analyse des mécanismes sous-jacents à l’action et 
préalables à celle-ci, une certaine cohérence, quitte à la remettre en cause : on ne peut pas 
présupposer l’individu comme totalement incohérent dans ses choix, que ceux-ci soient 
relatifs à ses déplacements ou à toute autre activité. Seul l’examen de la cohérence, dans 
ses différentes formes possibles ainsi que dans ses différents « lieux » possibles nous 
permet de comprendre la manière d’agir d’un individu dans un cadre donné et seul cet 
examen peut nous amener à conclure son inexistence. 

Le premier problème est le niveau de cohérence. On peut distinguer une cohérence forte et 
une cohérence faible. Cette dernière consiste dans l’idée que dans un cadre donné (un 
ensemble d’actions, un ensemble de valeurs, un ensemble de paroles), aucun des éléments 
constitutifs de ce cadre ne contredit les autres (dans les actes et dans les conséquences de 
ces actes), n’amoindrit la portée des autres (dans les discours, dans les valeurs). La 
cohérence forte consiste dans le fait que non seulement les différents éléments du cadre 
donné ne se contredisent pas mais aussi qu’ils tendent tous vers la « même direction », vers 
un élément principe c’est-à-dire qu’ils soient complémentaires les uns des autres. De ce fait, 
cela suppose une hiérarchie : 

- En ce qui concerne les valeurs, une valeur première. 
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- En ce qui concerne les actes, un objectif premier et tous les actes visent à atteindre 
cet objectif sans qu’ils soient contradictoires entre eux, même si individuellement, ils 
tendent vers la réalisation de cet objectif. Par exemple faire A permet d’atteindre X, 
faire B aussi, mais faire A et B ensemble peut ne pas être possible, ou bien A 
diminue l’efficacité de B ou inversement.  

- En ce qui concerne la parole, il s’agit dans ce cas de montrer quelque chose et tout 
élément dit vise cette démonstration.  

Dans la réalité des faits, une cohérence forte n’apparaît jamais et, de même, une cohérence 
faible n’est possible que dans un cadre très restreint. Dès que ce cadre est important, large, 
la capacité de mémorisation, de prise en compte, de gestion du temps, etc. conduit l’individu 
à ne pas pouvoir être totalement cohérent même faiblement. 

La seconde question est celle du « lieu » de la cohérence, du cadre de référence de celle-ci. 
Dans cette recherche, nous devons considérer la cohérence : 

- Dans les discours : est-ce que la personne veut montrer quelque chose à 
l’enquêteur ? Le problème de la cohérence des discours sur quelque chose (sur les 
pratiques de déplacement par exemple) est nécessairement reconstruction donc non 
pas cohérence a priori mais remise en cohérence a posteriori. 

- Dans les pratiques : n’y a-t-il pas, de façon évidente et visible, des modalités 
d’actions qui semblent renvoyer à des valeurs contradictoires. A noter que l’analyse 
des pratiques via la connaissance que l’on en a par les GPS ne permet pas d’affirmer 
la cohérence ou son absence.  

- Dans l’ensemble formé par les pratiques et les discours sur les pratiques : il est, là, 
possible de mettre en évidence la contradiction entre un discours (qui voudrait 
montrer combien pour la personne la valeur « durabilité » est importante alors même 
que les GPS ont mis en évidence le faible coût (en temps) et même le gain financier 
qui seraient consécutifs au fait de ne plus prendre sa voiture mais le train, alors 
même qu’elle est militante pour les transports doux (« Vélorution »). 

La troisième question relative à la cohérence est l’ampleur du champ d’analyse : dans un 
cadre trop restrictif, il est aisé d’être cohérent (en fonction de telle fin, je mobilise tel moyen 
qui me permettent de l’atteindre) et dans un cadre trop large il est à la fois trop facile pour 
l’analyse de trouver des incohérences (sans que pour autant on puisse qualifier la personne 
d’incohérente, elle est nécessairement plus ou moins cohérente) et, d’autre part, ce faisant, 
la personne pourra toujours argumenter et justifier de l’existence d’une cohérence globale en 
situation. 

Partant de ces trois questions fondamentales de l’analyse de la cohérence d’une personne, il 
nous est apparu nécessaire de distinguer des « postes » qui, tous, peuvent voir une 
dimension durable, c’est-à-dire que tous peuvent faire l’objet (en totalité ou en partie, d’une 
réflexion et de choix pour une plus grande durabilité de l’action de la personne). Est ainsi 
distingué un poste « déplacement » de l’ensemble des autres postes (alimentation, 
consommation, logement…). 

Partant des questions précédentes, il nous a semblé judicieux de considérer deux cas. 

Le premier cas, c’est-à-dire le premier mécanisme dans lequel et par lequel s’effectue la 
décision d’agir, est celui de la conciliation, le second celui de la compensation. 

La conciliation est une délibération, interne à l’individu qui la fait, même si dans cette 
conciliation il peut prendre en considération des éléments relatifs à d’autres personnes mais 
toujours vu du point de vue du délibérant (on n’est pas dans une phase de négociation, sinon 
avec soi-même). Cette délibération est relative à un acte (et un seul) et aux modalités de sa 
mise en œuvre et fait la part des choses entre l’ensemble d’éléments à considérer, formé par 
les conséquences envisagée de cet acte, d’une part, et d’autre, part, par les convictions de 
la personne, dans une situation donnée (objectif à atteindre, contraintes, délai et urgence ou 
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non, choix des possibles… tels que considérés par la personne). La temporalité de la 
décision est de l’ordre de l’instantané, la délibération se fait « sur le vif », elle est quasi 
inconsciente, très intuitive (la connaissance des conséquences de l’acte est très réduite et, 
en tout cas, peu examinée), elle n’a d’ailleurs pas systématiquement, pour chaque acte, lieu. 
Dans nombre de cas, c’est l’habitude ou la routine qui a présidé à la mise en œuvre d’un 
acte. On doit cependant considérer que le « début » d’une habitude fait l’objet d’une 
délibération qui amène à concilier.  

La conciliation se fait entre de multiples paramètres, que l’on peut supposer hiérarchisés :  

- Le temps passé à cette action : il ne faut pas voir ce temps uniquement comme une 
dépense (même si c’est souvent le cas et peut amener à préférer la voiture aux 
transports en commun par exemple), la longueur de la durée peut être aussi 
synonyme de gain, de plaisir 

- Le coût 
- Le plaisir et le déplaisir (intellectuel, corporel, esthétique, moral…) de l’action 
- L’intérêt (au sens large et non seulement financier) pour soi relativement à l’intérêt 

pour d’autres : par exemple perdre de son temps pour en faire gagner à quelqu’un 
d‘autre 

- Les valeurs entre elles 
- Les valeurs relativement aux contraintes liées au contexte ou à la situation 
- … 

 Sur certains points, la compensation s’oppose à la conciliation : 

- Alors que la conciliation se fait relativement à un acte, la compensation s’effectue 
nécessairement, au minimum, entre deux actes, voire plus. Par ailleurs, cette 
compensation, généralement entre plusieurs ensembles d’actes (ainsi, J1 nous 
indique qu’il a une piscine extérieure chauffée en Touraine, mais que sa maison est 
HPE) peut se faire, comme dans l’exemple précédent à l’intérieur d’un même poste, 
mais aussi en référence à plusieurs postes.  

- Alors que la conciliation, se faisant sur le vif, est du domaine de l’action, la 
compensation est plutôt de l’ordre du discours, du moins du champ de la réflexion sur 
l’action et apparaît comme un mode de justification dans les discours recueillis.  

- Alors que la conciliation, du fait de sa temporalité extrêmement rapide, est de l’ordre 
du non conscient (sauf s’il y a hésitation), la compensation qui peut aussi l’être se 
révèle, voire se construit dans l’épreuve de justification qu’est l’entretien : elle devient 
alors de l’ordre du conscient  

- La compensation se fait sur une durée plus longue que celle de l’action ou même 
d’une série d’actions. L’exemple de J1 renvoie à une temporalité de l’ordre de la 
décennie.  

On peut considérer deux modes de compensation : 

- Ayant « bien » agi, je peux maintenant me permettre d’agir autrement (« moins 
bien »)  

- Ayant pris conscience de la nature et des conséquences de mes actions que, au 
final, j’évalue négativement, j’essaie de me rattraper. 

Conciliation et compensation ne sont pas exclusives l’une de l’autre : elles peuvent cohabiter 
chez un même individu, se renforcer ou se nuancer pour une même pratique. 

 

C4. Des figures  
Dans les pages précédentes, nous avons vu que les justifications recueillies, les explications 
données, toutes deux relatives aux déplacements et aux lieux, en un mot la mobilité, 
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permettent de saisir le rapport à l’espace des enquêtés, leur habiter comme déclinaison 
géographique du concept heideggérien. De là, il devient possible de dégager les contours de 
figures des modes d’habiter en analysant ce qui, dans les discours de justification de cette 
mobilité, caractérise les fondements de la conciliation dont font preuve les enquêtés. En 
réalité, l’enquêteur demande, au final, « pourquoi (et donc les raisons profondes, relevant du 
monde des justifications) n’avez-vous pas fait autrement (autre moyen de transport, autre 
moment…) ? ». Enfin, la personne est amenée à nous parler des justifications expliquant ce 
qu’elle fait ou pourrait faire qui entre, selon elle, sous le qualificatif de durable. Ce 
questionnement portait aussi bien spécifiquement sur les pratiques de déplacement que, 
plus largement, sur l’ensemble des pratiques quotidiennes. L’objectif ici, par une mise en 
perspective de l’ensemble des données quantitatives et qualitatives recueillies, fut de 
comprendre la place qu’occupe (ou non) la durabilité (celle entendue par la société et celle 
entendue par les enquêtés eux-mêmes) dans le système de justifications des pratiques mais 
surtout à déceler si des valeurs conditionnaient les pratiques, si celles-ci correspondaient à 
un respect vis-à-vis de normes en vigueur et si, dans un cas comme dans l’autre, 
n’apparaissaient pas des contradictions entre le discours et les pratiques. 

L’élaboration de figures est une pratique fréquemment utilisée en sciences humaines et 
sociales afin d’exposer des résultats relatifs à une question de recherche, à l’observation et 
la compréhension, voire à l’explicitation d’un phénomène social comme le comportement en 
milieu urbain (Haircault et Mazzella, 1996), ou se rapportant à une réalité spatiale comme la 
ville (Chalas, 2001). Dans tous les cas, il s’agit d’un travail fondé sur un matériau obtenu 
grâce aux différentes techniques d’enquêtes (observation, questionnaires, entretiens). 
Recourir aux figures revient à reconnaître, de manière implicite, l’impossibilité de travailler 
par catégorisation, du fait de la complexité des objets sur lesquels travaillent les sciences 
humaines et sociales (aucun de ces objets n’entre totalement dans une catégorie, aussi 
englobante celle-ci soit-elle, et une seule).  

 

Cette construction n’est donc ni une œuvre de catégorisation ni une volonté d’ériger une 
typologie dans laquelle on ferait entrer les populations étudiées. Il s’agit plus d’une 
représentation schématique et archétypale conçue pour illustrer notre propos et donner une 
position relative des individus par rapport à une ou plusieurs de ces figures. Dans le cadre 
de PériVia, nous sommes conscients que les objets mobilisés et les réalités sont trop 
complexes pour se laisser enfermer dans une simplification qui leur ôterait l’essentiel du 
sens que l’on y cherche. Toutefois, de manière inductive, c’est-à-dire suggérée par les 
entretiens, il est possible de construire une série de cinq figures (non exhaustive) 
caractérisant les capacités qu’ont, dans l’absolu, les individus pour s’adapter à un système 
changeant et ainsi œuvrer, dans le cadre des mobilités voulues durables, à un mode de 
conciliation. Ces figures ne reflètent pas tel ou tel individu et encore moins de manière 
monolithique et exclusive. Elles permettent de cerner les différentes postures avec lesquelles 
chaque individu jongle à des degrés variables pour justifier ces pratiques. 

Tout au long du travail d’enquête, une constante a émergé : l’inscription spatiale de l’individu 
renvoie à un système complexe d’arbitrages, de préférences et de normes qu’impose la 
société à laquelle chaque individu appartient, mais surtout que s’impose l’individu à lui-même 
pour différentes raisons. Ainsi, la mobilité n’est pas uniquement la simple activation des 
potentialités de l’espace périurbain mais aussi l’actualisation d’un mode « de faire avec » des 
habitudes, des préférences, des aspirations, en un mot faire avec l’identité propre à chacun 
(héritages, éducation, philosophie de vie). Dans le cadre de cette recherche, l’élaboration 
des figures permet de prendre le durable non plus seulement comme une contrainte à 
laquelle il faudrait s’astreindre mais aussi comme une opportunité permettant de réaliser des 
aspirations identitaires. Alors, cette négociation, capacité à s’adapter à un système 
changeant revêt des formes plurielles, caractérisées par exemple, par le dédouanement, la 
culpabilité, la conciliation ou la compensation. Au final, cette recherche a permis de saisir 
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l’essentiel, c’est-à-dire de quelle(s) manière(s) l’idée de « développement durable » est 
pensée et pratiquée par les individus. Et ces manières renvoient aux caractérisations 
suivantes : Le consommateur et le maintien de son mode de vie, le « pauvre » et la notion 
d’effort, l’écolo et le militantisme à l’épreuve de son « faire avec », le dogmatique et ses 
principes à l’épreuve de son « faire avec » et enfin le « né avant-guerre » et la notion de 
gaspillage. 

C4.1. Le consommateur et le maintien de son mode de vie 
Cette première figure est marquée par une propension assez forte à ne pas être sensible à 
la nécessité de changement auquel l’invite la société et les politiques. Dans une approche 
anthropologique de l’espace, cette figure n’a pas de « corps médial » (Berque, 2000). C’est-
à-dire que pour les individus concernés, il n’y a pas de conjonction des propriétés 
écologiques, symboliques et techniques  avec le corps animal (attributs physiologiques 
propres à chaque individu et phylétiques) propres à l’espèce). Cette absence de 
somatisation, d’affectation de l’animal par le médial, se traduit par un désintérêt, presque 
total, à l’égard des significations « autres » (rapports, sphères) qu’ont leurs pratiques hormis 
celle de la satisfaction personnelle (F4). Le mode de vie suivi est jugé « bon » et les 
mobilités ne sont pensées qu’en termes d’efficacité (sous entendant l’idée de confort). D’une 
manière quelque peu caricaturale, cette figure pourrait se définir par deux principes : Toute 
réflexion sur ce mode de vie, sur la nécessité d’adopter une réflexivité vis-à-vis de son 
habiter est exclue. Toute possible modification de pratiques, si celle-ci est commandée par 
un principe normatif de durabilité, est perçue comme une source de contraintes personnelles 
et dès lors ignorée voire bannie. Toutefois, l’adaptation des pratiques est permanente, par 
d’infimes rectifications, non pas pour que celles-ci soient conformes à une norme extérieure 
ou à une découverte de sens mais seulement pour garantir la pérennité du mode de vie. À 
l’inverse des autres figures, le poids de ces rectifications est transféré sur la société et non 
sur soi (G1, G2). Ainsi, aucune culpabilité n’est ressentie dans la mesure où la charge que 
produit ce changement n’est pas causée par l’envie d’un nouveau besoin mais par une 
contrainte, extérieure, qui handicape la satisfaction d’un besoin considéré comme acquis, 
immuable et non négociable. La relation entre les individus et leur environnement (la 
« médiance ») n’est que de l’ordre de l’utilitaire. Malgré l’absence complète de rapport au 
durable, que celui-ci soit normé par la société ou intériorisé et qualifié par l’individu, cette 
figure n’est pas pour autant exclue de tout changement possible. Si elle n’en affiche pas la 
capacité et surtout le moindre désir, la nécessité fera loi et le régime de ce changement sera 
celui de la contrainte. Dès lors, mis devant l’obligation de modifier son mode de vie, la notion 
d’effort apparaîtra. Et celui-ci sera double : tout d’abord il portera sur une prise de 
conscience sur son mode de vie et des changements à y apporter pour cause de contrainte 
extérieure puis, ce même effort se portera sur le processus de négociation nécessaire pour 
adopter un comportement adéquat. Il s’agira pour les individus de cette figure d’entrer dans 
un régime de la négociation où il faudra accommoder aspirations individuelles et contraintes 
sociétales. Du point de vue du politique, il s’agira d’inciter au changement de manière habile 
pour que la compensation (non pas entre deux actes mais dans le cadre du système tout 
entier) soit apparente pour ces individus. Dans ce contexte, le rapport au durable, lorsqu’il 
émergera, sera de l’ordre du cahier des charges à respecter, par obligation. Mais en 
attendant, cette figure est caractérisée par une négociation absente où la satisfaction 
personnelle est mise en avant, de manière quasi exclusive. Celle-ci pèsera de tout son poids 
quand il sera question de changer de mode de vie et de modifier les pratiques. 

C4.2. Le « pauvre » et la notion d’effort 
La figure la plus facilement discernable dans les dires des enquêtés est celle « du pauvre » 
et ce bien qu’elle ne soit en rien la plus fréquemment évoquée ou la plus facile à décrire. 
Cette figure pourrait être une sous-figure de la précédente tant elle représente une sorte 
d’évolution où le changement, s’il demeure nécessaire, paraît être intégré, contrairement à 



IV. Les justifications de la mobilité 

284 

ce qui a été dit pour la figure précédente, dans le schéma de pensée. Toutefois, nous avons 
choisi de la présenter en tant que figure à part entière. Par « pauvre », nous entendons 
qualifier des individus n’ayant pas de facilités (d’ordre économique et/ou de définition de 
mode de vie) pour s’adapter à ce système changeant et ainsi inscrire leurs mobilités dans un 
cadre durable. Ces mêmes individus développent un fort sentiment de culpabilité au regard 
de leurs pratiques tout en revendiquant une opinion positive et favorable au 
« développement durable ». Cette culpabilité a un corollaire, « la notion d’effort ». Pour les 
individus représentatifs de cette première figure, le changement, nécessitant un effort 
considérable, ne peut relever que de l’incitation, généralement financière (D1, F4 et J6). Il y 
a donc, implicitement, une certaine forme d’appel à l’assistanat pour modifier ses pratiques. 
Cet assistanat est aussi présent dans la caractérisation d’un mode de vie consumériste où la 
réflexion sur « ce qui est bien » et « ce qui est mal » est déléguée à des personnes à même 
de penser pour les autres. Ce manque de réflexivité sur un mode de vie conduit à ne penser 
toute modification qu’en termes d’effort et surtout de coût tant d’un point de vue matériel que 
d’un point de vue philosophique. Toutefois, conscients de n’être pas « dans la norme », ces 
mêmes individus, dans le discours et dans la pratique, cherchent à contrebalancer ce 
sentiment de culpabilité en adoptant un certain nombre de pratiques domestiques qu’ils 
identifient comme relevant du durable (tri des déchets, chasse au gaspillage en énergie, 
etc.). Ces pratiques, ne nécessitant pas un trop grand effort et/ou étant déjà plus ou moins 
fortement accompagnées par les acteurs du territoire sans que, pour autant, les enquêtés en 
aient pleinement conscience, leur permettent de s’inscrire dans une conciliation. C’est donc 
sous le régime de la contrainte, que se dessine cette figure du « pauvre ». Cette contrainte 
est plus ou moins forte suivant la nature et les modalités de l'accompagnement opéré par les 
acteurs institutionnels (incitation financière, information, proposition de solutions de 
substitution, etc.). Dans l’ensemble cette figure est marquée par une négociation difficile où 
l’effort est mis en avant en tant que difficulté à surmonter et incapacité individuelle à 
s’engager vers le changement. 

C4.3. L’écolo et le militantisme à l’épreuve de son « faire avec » 
Nous avons qualifié la troisième figure inductive « l’écolo ». Celle-ci se caractérise par un 
certain militantisme. Les individus revendiquent une forte sensibilité au durable, dans une 
large gamme de leurs pratiques, mais plus particulièrement sur la question des transports en 
communs. Toutefois, cette éco-responsabilité se heurte à la réalité de l’offre territoriale ainsi 
qu’aux contradictions que fait apparaître la cartographie GPS de leurs mobilités (importantes 
mobilités professionnelles, fréquentations de territoires très éloignés du domicile, etc.). 
Premier point donc, la sensibilité et l’éco-responsabilité (le militantisme) relèvent tout d’abord 
du discours avant d’être effectives dans les pratiques. Autre caractéristique à noter, si le 
« pauvre » culpabilisait au regard de la non durabilité de ses pratiques, « l’écolo » lui, en 
termes de représentation de soi, valorise sa conduite responsable et ce malgré des 
pratiques contraires. Ainsi, si le « pauvre » a le sentiment de n’être pas la norme, « l’écolo », 
lui, a le sentiment d’être dans la norme ou en tout cas de s’inscrire dans une démarche qui 
lui assure, de facto, ce statut. Dans un cas comme dans l’autre, l’effet placebo est garanti à 
la moindre revendication de durabilité ou/et la moindre action. Très portés sur l’auto-
évaluation, les individus de cette catégorie évoquent leurs pratiques « durables » en termes 
performatifs (N1 et T1), ce qui renforce cette idée de normativité. Il est alors possible de dire 
qu’aussi bien pour « le pauvre » que pour « l’écolo », le durable est une «norme » (dans le 
discours) et un système de normes (dans les pratiques). Cette figure, marquée par une 
adhésion ad-hoc au durable, n’est caractérisée ni par l’effort (contrairement au pauvre), ni 
par la valeur (contrairement aux deux autres figures). Si la capacité d’adaptation semble 
grande, l’inscription des pratiques dans un cadre durable est-elle discutable tant celui-ci ne 
relève pas de l’individu mais d’un cahier des charges plus ou moins imposé par la société ? 
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C4.4. Le dogmatique et ses principes à l’épreuve de son « faire avec » 
Face à ces trois figures, qui ne sont en aucun cas des portraits extrêmes, opposés, deux 
autres émergent. Celles-ci partagent une caractéristique commune que l’analyse des 
enquêtes a permis de mettre à jour : les traces d’une économie domestique. Touchant 
l’ensemble des pratiques, cette économie domestique est régie par un système de valeurs. 
Dans les deux cas, l’effectivité de cette référence à une économie domestique est 
questionnée dans la mesure où cette interrogation permet non seulement de jauger la portée 
pratique des valeurs, principes de cette mémoire, mais aussi des éventuelles contradictions 
entre discours et pratiques auxquelles nous portons, dans cette recherche, une attention 
toute particulière. 

Pour cette quatrième figure, c’est la notion d’héritage qui est centrale. Les individus de cette 
catégorie offrent le portrait de personnes adoptant une philosophie de vie héritée de 
principes humanistes et/ou religieux conduisant à un mode de vie assez rigoureux, non 
marginal, mais fortement conditionné par des valeurs. Dans un contexte changeant, le poids 
de ces valeurs et surtout le souhait de s’y tenir, amènent le dogmatique à se questionner de 
manière assez régulière sur ses pratiques (P5). Dotés d’une forte réflexivité, les individus de 
cette catégorie ne se réfèrent pas au durable normé, validé par la société, contrairement aux 
deux figures précédentes, mais à un « bon sens » ou à une « éthique ». Il est alors logique 
que, à l'inverse de la figure précédente, ceux-ci ne valorisent ni leurs pratiques en général, ni 
celles qui sont respectueuses d’un durable établit par la société. Ne culpabilisant pas ou ne 
cherchant pas l’excellence vis-à-vis des autres individus, le dogmatique n’a pas une 
représentation de soi en termes « performatifs ». Il fait ce qu’il juge bon de devoir faire, 
même si dans le détail, il peut admettre certains manquements au regard d’un durable 
normé, donc quelque part partagé, de gré ou de force. Ces manquements seront aussitôt 
minorés au regard d’une définition personnelle de ce qui est et n’est pas durable (dans le 
discours et les pratiques) à l’aune du système de valeurs suivi. Enfin, la notion d’effort est 
absente dans la mesure où les arbitrages ont été déjà rendus au nom de ce même système 
de valeurs ou que le mode de vie actuel – au moment de l’entretien – ne nécessite pas, 
selon ce même système de référencement, de modification notoire. Dans une future 
recherche, il serait intéressant d’introduire des variables et des contraintes fortes dans le 
cadre de la réalisation des pratiques mobilitaires ou autres afin d’identifier jusqu’où le 
système de valeurs des individus de cette figure peut être respecté.  

Les individus concernés sont conscients de la manière dont ils habitent leur environnement 
et en quoi le fait d’habiter affecte celui-ci. Cette figure se caractérise par une capacité 
d’adaptation qui ne se réfère ni à un discours et ni à une norme mais à des valeurs.  

C4.5. Le « né avant la guerre » et la notion de gaspillage  
La cinquième figure est quant à elle, marquée par la répétition d’une économie domestique 
fondée sur la chasse au gaspillage. Celle-ci traduit un parcours chaotique, dû à des 
conditions de vie particulières comme la pauvreté ou l’expérience d’un conflit et ce qu’il fut 
vécu comme tel ou comme héritage familial. Par bien des aspects, cette figure pourrait être 
une sous-figure du dogmatique tant elle paraît semblable dans son référencement à une 
économie domestique. Toutefois, la trace de cette dernière s’inscrit ici dans une mémoire 
tout à fait singulière qui ne peut être celle de la figure précédente. Alors, cette dernière figure 
prendra le nom de « né avant la guerre ». Une précision est à apporter. Dans notre 
échantillon, aucun individu n’a ouvertement fait référence à des conditions de vie extrêmes, 
que cela soit dû à une pauvreté ou à des privations mais des enquêtés ont clairement fait 
référence à une économie domestique fondée sur un bon sens (V1) qui aujourd’hui serait 
synonyme de « chasse au gaspillage ». Ainsi, ce principe est perçu comme un « réflexe » 
(J3) que l’on tente de respecter soi-même dans ses pratiques et de transmettre aux 
membres de son foyer. Aujourd’hui, en dépit de contraintes de vie moindres voire en dépit 
d’une certaine profusion et facilité, ce mode de vie est toujours suivi, de manière la plus 
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stricte possible. Ainsi, toute pratique est passée au filtre de la notion de gaspillage. Dans ce 
contexte, les considérations liées au durable, et ce quels que soient les postes, ne relèvent 
pas de la nouveauté ou d’une certaine normativité mais du bon sens. Trier les déchets, 
consommer différemment, gérer les déplacements pour qu’ils soient les plus efficaces et 
efficients possibles sont autant d’habitudes inscrites dans une économie de la rareté. En ce 
qui concerne le discours au regard du durable, alors que le dogmatique mettra en avant une 
certaine philosophie de vie, un choix assumé, le «né avant la guerre», mettra lui en avant 
une certaine habitude, «un bon sens», une « évidence ». Tous deux partagent, dans le 
discours, un relatif détachement vis-à-vis du durable et tous deux partagent un mode de vie 
le plus possible régie par un système de valeurs. Enfin, contrairement aux trois premières 
figures, la notion d’effort n’est pas perceptible en tant que telle, ni de manière négative 
(culpabilité), ni de manière positive (performance). Néanmoins, elle est présente dans la 
mesure où cette économie domestique héritée et revendiquée nécessita, elle, des efforts 
d’adaptation considérables pour ceux ayant connus ces douloureuses expériences. La 
négociation (l’adaptation au changement) s’opère sur une base largement définie par une 
« habitude », « un bon sens » où la débrouille en tant mode de « faire avec » et la réflexion 
permanente en tant que « sens à donner à chaque pratique et conditions nécessaires (ou 
pas) à leurs réalisations » cohabitent. 

 

Ces figures mettent en évidence l’existence de tendances, conditionnant la capacité à 
s’adapter à un système changeant. Ainsi, les individus s’inscrivent dans deux grands types : 

- Ceux qui tendent vers un mode de vie géré par des principes  
- Ceux qui tendent vers un mode de négociation  

Et ces deux tendances renvoient aux oppositions entre « valeur et effort » d’un côté et 
« culpabilité et dédouanement » de l’autre, qui s’agencent de façon très manichéenne ou au 
contraire de manière plus complexe, dans la justification des pratiques.  

En effet, si « le dogmatique » et le « né avant la guerre » se réfèrent uniquement à des 
valeurs, « le pauvre », qui convoque lui la notion d’effort, et l’écolo, qui lui ne le fait pas, 
mobiliseront tous deux culpabilité et dédouanement avec plus ou moins de subtilité. Pour 
« le pauvre », la culpabilité sera celle de n’être pas dans la norme et le dédouanement, vis-à-
vis de cette anormalité, se fera par certaines actions peu coûteuses, et seulement celles-là, 
pour être durable. En ce qui concerne « l’écolo », la culpabilité, non affichée, est tout de 
même présente dans la quête de performance, et donc de dédouanement perpétuel, dont il 
fait preuve pour se conformer au durable, tel que la société le nomme à un instant « t ».  

Il va de soi que ces figures, ici esquissées, n’épuisent pas les possibles et seule une étude 
plus poussée, menée à la fois sur notre panel d’enquêtés et en mobilisant d’autres individus, 
pourrait permettre d’établir, avec plus de finesse, une généralisation. 
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Conclusion 
Au terme de ce rapport de recherche et, donc, au terme du processus collectif de recherche 
que nous avons intitulé PériVia de manière à porter l’accent sur la possible durabilité de ce 
type d’espace qui recouvre de multiples réalités, nommé périurbain de façon nécessairement 
réductrice en ce qui concerne sa diversité, certains points méritent d’être soulignés, tant sur 
les méthodes que sur les connaissances acquises. 

Le premier élément est d’ordre méthodologique. Le logger-GPS, technologie de plus en plus 
utilisée (Enaux, 2006 ; Dodier, 2009 ; Chardonnel, 2011 ; Depeau, 2011) pour connaître les 
déplacements en certaines circonstances de catégories de personnes bien ciblées, tient ses 
promesses lors de recherches portant sur des territorialités plus amples et sur des 
populations plus diversifiées puisque nous recherchions une diversité, qui est grande, des 
populations du périurbain d’une ville française d’ampleur régionale. La précision des 
données recueillies, leur fiabilité ainsi que celle du matériel utilisé, la facilité d’utilisation du 
boitier GPS permettent un traitement individuel et statistique qui nous a amenés à clarifier 
certains des aspects pratiques du rapport à l’espace – périurbain, rural et urbain, à l’échelle 
du quotidien qui s’inscrit dans le territoire départemental comme à l’échelle nationale, pour 
certaines des personnes ayant acceptées de porter sur elle ce logger-GPS durant une 
semaine, parfois deux. Il faut cependant noter que le traitement des données informatiques 
recueillies a néanmoins obligé à un « nettoyage » relativement long et fastidieux, en partie 
automatisé, mais qu’il s’agirait de systématiser (Enaux, 2006), en vue d’améliorer la 
précision des tracés recueillis et des données chiffrées correspondantes, précision qui reste 
néanmoins, dans notre cas, malgré l’imperfection relative de ce « nettoyage », de grande 
valeur. Nous avons pu traiter statistiquement ces données : c’est notamment l’objet de la 
troisième partie de ce rapport, se plaçant volontairement « du côté des individus ». L’usage 
pour cela de la méthode du relevé GPS, à l’échelle individuelle, a permis de rompre avec la 
vision macroscopique et surplombante – responsable en partie des discours idéologiques 
dominants sur la soi-disant « anti-durabilité » périurbaine – en autorisant à observer et à 
analyser la réalité des pratiques spatiales périurbaines, avant d’en donner dans un deuxième 
temps, une véritable interprétation, en recourant notamment à la parole des enquêtés, aux 
représentations sociales et individuelles qu’ils véhiculent. 

Le logger-GPS a aussi en partie tenu ses promesses dans la phase d’herméneutique : 
l’activation du discours des personnes enquêtées (ou la réactivation de celui-ci sur sa fin) 
ayant porté sur les pratiques a largement contribué à atteindre un niveau de justification par 
les personnes enquêtées, de leurs déplacements, nous amenant ainsi des éléments de 
compréhension de leur mobilité. En effet, le tracé des parcours effectués et répertoriés sur 
un fond de carte, du fait de sa grande précision, apparaît comme une véritable épreuve de 
vérité dans la mesure où, simultanément, il est présenté à l’auteur-même de la carte, la 
personne qui a effectivement fait ces trajets, et l’enquêteur lui demande, implicitement par 
cette simple présentation ou plus explicitement de justifier les éléments de mobilité qui ont 
amené cet ensemble de trajets. Cependant, bien que l’on ait pu constater cet effet de 
réflexivité très profitable au questionnement de départ et qui a permis les résultats dont la 
synthèse suit, il n’a pas fonctionné selon un processus mis en évidence dans une 
précédente recherche (EhEA) : la nette déstructuration du récit donné à entendre par un 
enquêté qui fonctionne non plus par mise en cohérence et donc linéarisation du propos qui 
ainsi prend la forme d’un récit mais par association d’idées, ce qui a permis dans le cadre 
d’EhEA d’explorer un niveau d’intimité rarement atteint. Nous en avions fait l’hypothèse, à 
l’origine du dépôt du projet auprès du PUCA. Cependant, les caractéristiques techniques de 
la carte obtenue par GPS et notamment sa très (trop) grande précision, associée sans doute 
à une foi trop importante dans la technique et l’appareillage qui ne peuvent ainsi être mis en 
doute, ne permettent pas à la personne regardant « sa » carte de vouloir en modifier certains 
éléments, il ne peut que se justifier – ce qui est l’objectif premier de l’enquêteur – mais non 
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pas se servir de cette carte comme d’un miroir déformant (elle est bien miroir mais non 
déformant) qu’il s’agirait, par la parole, de rendre plus réaliste. 

Le deuxième point fort concernant les résultats de PériVia est la remise en question, voire la 
mise en cause de certaines idées portant sur le périurbain, communément admises par la 
société, y compris, pour certaines, par la communauté scientifique. Ainsi, il apparaît que le 
périurbain, pris comme géotype, dispose d’un potentiel de durabilité non négligeable qui 
relativise très nettement, sans toutefois les rendre complètement obsolètes, les discours 
fustigeant le périurbain dans son actualité, considéré comme responsable du report des 
zones agricoles plus loin encore des centre des villes, comme consommateur d’espace, 
comme générateur de flux par véhicules automobiles, comme vecteur d’une repli sur soi 
dans le pavillon déconnecté de l’espace l’environnant, etc. Tout ceci reste à prendre en 
compte dans la compréhension du périurbain. Cependant, notre propos relativise cela de 
deux façons. La première doit amener à considérer que, parce que le périurbain ne 
correspond pas à une réalité homogène, ni sur le plan spatial, ni sur le plan social, ni sur le 
plan du fonctionnement du territoire qu’il est censé recouvrir, ni encore sur le plan des 
modes d’habiter, la diversité à laquelle renvoie ce mot empêche d’avoir un discours aussi 
tranché, aussi anti-périurbain. Le deuxième élément qui relativise profondément ces propos 
décriant le périurbain consiste à prendre en considération non pas le périurbain dans ce qu’il 
est mais dans son potentiel, sans toutefois rester en suspens dans ce qu’il n’est pas, mais 
en prenant en compte le fait que ce potentiel – et notamment le potentiel de durabilité des 
composantes de ce géotype – est déjà actualisé, sous certaines conditions, en certaines 
circonstances, par certaines personnes, pour en faire un territoire que l’on peut qualifier – un 
peu, un peu plus – de durable. La question qui reste à résoudre est celle d’une forme de 
systématisation des pratiques, extrêmement diversifiées de ces personnes en ces conditions 
et circonstances pour que, au final, le périurbain apparaisse comme durable non seulement 
de façon implicite pour ceux qui le pratiquent ainsi mais plus largement aux yeux de la 
société qui n’aurait alors plus tant à le décrier que de l’accompagner dans sa transformation 
vers un géotype qui, à la fois, est durable et permet la durabilité. Nous esquissons plus loin 
quelques pistes de réflexion sur les moteurs à envisager pour initier et rendre conséquent 
des changements individuels et sociaux en vue d’atteindre cette durabilité. 

Le troisième point fort, découlant du premier, est la mise en évidence, au-delà de la très 
grande diversité des situations socio-spatiales des individus et des ménages, mais en deçà 
de l’homogénéisation forcée contenue dans l’expression « LE périurbain », d’une distinction 
qui apparaît, sur un plan statistique mais sur un échantillon sans doute trop étroit pour 
affirmer cela comme un résultat indiscutable, plus comme une hypothèse à vérifier dans la 
continuation de la recherche PériVia, entre au moins deux périurbains : un périurbain proche 
qui, pour le cas de Tours, forme une couronne qui entoure la banlieue, entre 10 et 20 km du 
centre de la ville et un périurbain lointain éloigné de ce centre de 20 à 60 km. Dans le 
premier on constate, notamment comparativement à la ville mais aussi à la banlieue proche, 
un nombre de déplacements et un nombre de kilomètres parcourus plus importants, en 
parallèle d’une utilisation de la voiture accrue, répondant en cela à l’image classiquement 
admise d’un « mauvais » périurbain, d’un périurbain peu durable du fait de sa configuration 
territoriale mais aussi du fait des périurbains répondant au sociotype sous-jacent. 
Cependant, le périurbain lointain, lui, montre nettement que l’accroissement de la distance 
au centre n’est pas synonyme d’accentuation du nombre de kilomètres parcourus ni d’une 
utilisation plus poussée de la voiture : au contraire on constate une diminution de ces 
indicateurs pour les personnes habitants à plus de 20 kilomètres du centre. L’analyse de ce 
fait constaté, qu’il s’agirait là aussi d’étayer par des recherches à partir d’échantillons plus 
importants, pose cependant quelques interrogations. En effet, à partir du constat quantitatif 
effectué on peut en inférer le fait, outre la spécificité des personnes constituant notre 
échantillon et notamment celles qui habitent le périurbain lointain, qu’existe un mode 
d’habiter spécifique mais dont on doit dire immédiatement qu’il est sans doute lui-même 
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diversifié au point que l’on devrait utiliser l’expression au pluriel en ce qui concerne cet 
espace. Cependant, nous voulons en première approche pointer quelques questionnements 
généraux. Si les périurbains lointains se déplacent moins en voiture, moins souvent et pour 
des distances moindres, cela peut signifier deux choses que l’on peut schématiquement 
opposer : 

- Soit on considère que c’est un choix d’habiter loin de la ville, bien que, pour 
beaucoup en y travaillant. Dans ce cas, que l’on devrait préciser en disant non pas 
que c’est effectivement un choix mais qu’il est vécu et ressenti comme tel, il faut, en 
première approche et avec de multiples réserves, admettre que les conséquences de 
ce choix font aussi partie des raisons prises en compte dans la délibération ayant 
conduit à ce choix, que celui a été fait en « toute connaissance de cause ». Alors 
l’éloignement implique des activités en lien avec l’environnement proche, des 
réseaux de sociabilité dont l’extension spatiale est relativement réduite, une 
organisation des activités et des déplacements telle qu’il y a recherche d’optimisation 
des déplacements et minimisation des coûts qui y sont liés… Dans notre échantillon, 
nous avons rencontré de telles personnes, affirmant cela en ce qui les concerne 
personnellement ou au niveau du ménage auquel elles appartiennent. Et la durabilité 
qui en découle, celle de leurs pratiques dans le territoire qu’ils ont choisi est, que ce 
soit de façon implicite ou explicite, assumée. 

- Soit on considère que la situation de ces individus et de leur famille n’est pas à 
proprement parler un choix (quoiqu’il soit extrêmement rare que le réseau de 
contraintes tissés autour de ces personnes soit tel qu’aucun choix n’est envisageable 
et que n’existe qu’une « solution » socio-spatiale), en tout cas qu’il n’est pas vécu 
comme tel et qu’au final la somme des contraintes qu’impose leur situation spatial, la 
localisation de leur logement en fonction des diverses activités qu’ils sont tenus de 
faire et celles que par choix, ils font. Dans ce cas-là, la durabilité de leur pratique 
n’est qu’une conséquence de leurs pratiques qui sont elles-mêmes une conséquence 
du système de contraintes qui les enserrent. On rejoint ici la figure du « pauvre » 
mais il ne peut être question d’inverser le propos : si l’on peut effectivement conclure 
de ce qui précède que, malgré eux, les « pauvres » ou les contraints sont durables 
parce qu’ils n’ont pas les moyens d’avoir des pratiques non durables, on ne doit 
surtout pas en induire que pour atteindre une durabilité des territoires, il faudrait faire 
en sorte que la catégorie « pauvre » soit numériquement plus importante et exclue 
des villes centres… d’autant que l’on ignore ce que produirait un accroissement 
numérique de cette catégorie par les effets de composition que cela pourrait 
entraîner, conséquences qui pourrait aller à contre-courant de la durabilité 
recherchée de ces territoires. 

Dans un quatrième point, et pour examiner ce qui précède plus en détail, nous pointons ici 
l’importance d’une analyse des entretiens structurée par l’idée de transition périurbaine, 
construction intellectuelle non nécessairement représentative de la réalité actuelle ou passée 
de chaque individu, mais élaborée comme si, pour chacun d’eux, il y avait un « avant » et un 
« après » ou une capacité, là aussi actuelle ou passée, de se projeter dans le périurbain. Le 
passage d’une situation spatiale à l’autre ou le décalage entre une situation vécue et une 
situation représentée conduit à considérer autrement sa mobilité et son habiter. La 
compréhension du déroulement du processus de changement permet de cibler ce qui joue 
dans les choix et dans les adaptations que les personnes mettent en œuvre. Cette notion de 
transition, pertinente pour traiter de l’idée d’un changement vers une mobilité et un mode 
d’habiter « durables » s’applique aussi à l’idée de durabilité : l’avant est alors la situation non 
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durable, l’après est plus durable, au moins potentiellement. L’analyse du seuil entre les deux 
états et celle du passage d’un état à l’autre, que ce passage soit graduel ou brutal, qu’il se 
fasse en continuité dans la trajectoire de l’individu ou par une rupture, révèlent la complexité 
des justifications données par les individus. Cette complexité est le reflet de celle des 
mécanismes en jeu et de leur interaction. On relève tout particulièrement : 

- d’une part, le rôle de l’habiter, c’est-à-dire l’ensemble des facteurs actuels, virtuels et 
potentiels expliquant le fait qu’un individu soit ici aujourd’hui, et, ainsi, donnant sens 
au ici et maintenant qui caractérise l’habiter d’un individu au moment de l’enquête. Il 
apparaît aussi que la spatialité, lorsqu’elle est reconfigurée par une modification de la 
situation de l’individu, participe, comme référent à l’aune duquel sont évaluées les 
situations potentielles, au choix qui sous-tendent cette modification. D’autre part, 
dans ces choix, l’identité spatiale se trouve également reconfigurée. Les référents 
changent,  certains lieux du passé peuvent perdurer dans la spatialité périurbaine, de 
nouveaux interviennent. Se jouent à la fois des arbitrages d’ordre pratique, mais 
aussi d’ordre symbolique.  

- d’autre part, le rôle de la mobilité dans cette transition périurbaine. La mobilité d’un 
individu, par laquelle il maîtrise les distances définit, en partie, son habiter périurbain, 
dans ce qu’il a de nouveau par rapport à une situation antérieure comme dans 
l’inscription de celui-ci dans sa trajectoire. Ainsi, c’est par les éléments caractérisant 
sa mobilité (déplacements et motilités) que l’individu va justifier son choix de 
localisation dans le périurbain. Le rôle de la mobilité dans la transition périurbaine 
s’exprime ainsi de deux manières différentes : elle est, d’une part, un organiseur de la 
spatialité nouvelle et, d’autre part, un facilitateur de la transition comme ensemble 
d’habitudes qui peuvent perdurer et  de compétences. Les discours récoltés sur la 
mobilité et les tactiques qu’elle engendre montrent que la mobilité n’est pas tant 
considérée par l’individu et à considérer par le chercheur ou les acteurs 
institutionnels de l’organisation des territoires comme un « prix à payer » mais 
comme un levier d’ajustement des pratiques au quotidien, reflétant des arbitrages et 
des choix qui laissent une place aussi au refus de se déplacer. 

Un cinquième point fort est celui de la capacité et de la nécessité pour les individus de 
concilier. Parce que, d’une part, le territoire fonctionne, sans doute pas de façon optimale 
mais globalement de façon plus ou moins satisfaisante et parce qu’il faut faire avec, parce 
que, d’autre part, les individus, justement, font avec celui-ci, parce qu’ils ne peuvent pas ne 
pas avoir certaines pratiques, tant celles liées au travail qu’aux différentes sphères mises en 
avant, et parce qu’ils ont des valeurs ou du moins des éléments de références (valeurs, 
exemples, modèles, habitudes) sur lesquels ils assoient leurs pratiques, les individus sont 
amenés à, sans cesse, concilier ce qu’ils font (et comment ils le font) avec ce qu’ils 
voudraient faire (et comment ?) et ce qu’il leur est possible de faire ; à concilier avec leurs 
souhaits et ceux des autres ; à concilier avec leurs attentes et ce que leur permet le 
territoire ; à concilier entre les temps impartis à chaque activité y compris celle de se 
déplacer. Nous avons explicité précédemment ce que nous entendons par conciliation. Nous 
souhaitons faire ressortir ici le fait que ces conciliations sont quasi continuelles, en dehors de 
pratiques qui relèvent de routines. Elles sont un mode majeur de faire avec l’espace, avec ce 
que propose ou non, en ce qui nous intéresse, les territoires périurbains, tant en termes 
d’équipements et plus largement d’aménités, qu’en ce qui concerne les possibilités de se 
déplacer. La conciliation, telle que nous l’avons élaborée conceptuellement, dépasse, en la 
précisant, l’idée de « faire avec » : elle est un « faire avec » multiple dans le sens où elle 
permet, si le processus de délibération qu’est la conciliation aboutit, de faire avec de 
multiples éléments de l’espace, y compris des éléments contradictoires. Elle englobe les 
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multiples « faire avec » qui émergent de ce que propose le territoire mais croisé avec ce que 
veut l’individu. Par ailleurs, alors que la conciliation se fait, de façon plus ou moins implicite, 
dans l’action-même, donc généralement dans une temporalité brève, la compensation ne se 
situe pas dans le même registre, elle apparaît plutôt comme une reformulation a posteriori de 
choses de natures différentes faites à des moments différents, reformulation sans doute 
provoquée par le protocole d’enquête mis en place. Face à l’injonction au durable émise de 
multiples manières par la société, face aux injonctions que la personnes se fait elle-même, 
c’est-à-dire le système de valeurs qui sous-tend toutes ses actions, généralement de façon 
implicite, système qui est sans cesse contredit par les contraintes, par la réalité des faits, et 
donc de façon synthétique face au problème insoluble d’une rencontre « parfaite » entre 
l’idéalité des valeurs et leur mise en pratique dans un environnement changeant et 
contraignant, la compensation renvoie à l’idée de la recherche d’un équilibre tel que la 
personne se reconnaisse elle-même dans ses valeurs et, en même temps, dans l’application 
de celles-ci dans les pratiques qui sont les siennes dans un contexte qu’elle ne maîtrise pas. 
Ainsi l’image qu’elle a d’elle-même est suffisamment positive pour que, à une échelle 
temporelle longue et sur des champs de pratiques différents, la personne atteigne cet 
équilibre, qui reste changeant et instable. 

Dans ces systèmes de délibération et d’action que sont la conciliation et la compensation, la 
valeur durabilité, parmi d’autres valeurs, entre en ligne de compte. À la lumière des 
entretiens, le durable, comme catégorie de pensée, est apparu à l’image d’une dimension 
très complexe, servant à la fois de norme/valeur et de théorie pratique, ou encore, le plus 
fréquemment, considéré comme résultat d’actions non intentionnellement dirigées vers ce 
but. La « place » du durable est ainsi très flottante et peu « naturelle » pour les personnes 
que nous avons interrogées. Dans l’analyse des justifications nous avons pu mettre en avant 
que la dimension normative de ce modèle d’action est bien présente dans les discours, mais 
que celle-ci s’accompagne d’autres dimensions qui appartiennent à des ordres différents : le 
technique et le domestique, considérant par-là que le durable est aussi une théorie pratique 
du quotidien, un savoir pris comme « allant de soi » et approprié à différents niveaux de la 
vie quotidienne. Enfin dans les entretiens, les personnes ont aussi avoué ne jamais se 
questionner sur leurs pratiques en ces termes, ne pas y penser au quotidien, ce qui nous fait 
dire que si, d’un point de vue extérieur, les pratiques de mobilité peuvent être qualifiées de 
durable, alors c’est par le fruit du hasard (congruence entre des pratiques existantes et des 
indicateurs d’évaluation du champ scientifique). Cela renvoie à la partition que nous pouvons 
faire, schématiquement et idéalement, entre des pratiques que l’on peut qualifier de durables 
et qui sont effectivement conformes à la durabilité bien que ce soit d’autres éléments qui ont 
poussé ou incité la personne à agir comme elle a agi et d’autres, tout aussi durables dans 
l’empreinte qu’elles impriment à la société et à la dimension spatiale de celle-ci, mais qui 
sont faites par respect de la durabilité. En ce dernier cas, la durabilité est alors explicitement 
une valeur, au sens plein du terme de « ce qui a à être », dans les autres cas non. Il faut 
cependant bien considérer que ce respect de la valeur durabilité n’est pas souvent présent 
dans les discours des personnes enquêtées et qu’il s’agit plutôt, dans la continuation de ce 
travail de recherche, d’envisager les éléments de réflexion qui pourraient être pris en compte 
dans la délibération relative aux pratiques qui, bien que ne ressortissant pas de la valeur 
durabilité, permettrait de tendre concrètement vers une durabilité une durabilité pratique. 
Une hypothèse majeure peut ici être formulée : la venue d’une société durable ou, plus 
spécifiquement, d’un périurbain ou d’une ville durables n’est possible que si des moteurs du 
changement sont mis en place. La dichotomie, signalée par ailleurs, entre le durable comme 
système technique et le durable comme relevant des sciences humaines et sociales 
placerait cette réflexion non sur l’outil mais sur le couplage entre la capacité, l’envie et 
l’intérêt des individus à utiliser ces outils, d’une part, et, d’autre part, l’utilisabilité individuelle 
et sociale de l’outil, sa capacité à être reçu, retenu positivement. Plus finement, les 
entretiens menés, sans que cela ait fait l’objet d’investigations plus poussées puisque cela 
n’entrait pas dans le cadre spécifique de PériVia, ont permis d’avoir des indices concernant 
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l’existence de moteurs du changement, vers une durabilité des territoires, et leur 
capacité/efficacité à provoquer le(s) changement(s) attendus et souhaités. Ces moteurs, du 
côté de l’individu, relèvent du porte-monnaie (cette image visant à désigner ce qui relève de 
l’intérêt personnel de l’ordre du matériel), des affects (l’attachement à certains lieux pouvant 
amener à en prendre soin), de l’agir personnel et des principes qui le sous-tendent 
(l’éthique), de l’agir collectif ou de l’agir personnel en tant qu’il se réfère à un collectif et les 
principes qui le sous-tendent (le politique). Du côté du territoire en tant qu’espace, ces 
moteurs renvoient à l’offre et, en tant que spatialisation de normes (qui s’adressent aux 
individus), l’incitation, l’empêchement relatif (ou incitation à ne pas…), l’obligation, 
l’interdiction. 

Cependant, cette hypothèse de moteurs du changement social et spatial visant à une 
durabilité accrue des territoires comprise comme ce qu’en font les individus, devrait amener 
à considérer un large panel de situations. Un point de départ pourrait être les différentes 
figures – et peut-être d’autres encore – mises en évidence dans la partie 4 du présent 
rapport, figures dont la construction ne relève ni d’une volonté de catégorisation, au 
contraire, ni d’une réduction simpliste de la diversité de la réalité, mais plutôt d’un procédé 
inductif de mise en évidence de « traits (comme on parle de « traits de caractère » – des 
modes d’habiter en analysant ce qui, dans les discours de justification de cette mobilité, 
caractérise les fondements de la conciliation dont font preuve les enquêtés, en pointant, si le 
cas est possible, la durabilité mise en œuvre ou non dans les pratiques. Nous avons ainsi 
construit une série de cinq figures, série qui pourrait être augmentée, caractérisant les 
capacités, au moins potentielles, qu’ont les individus pour s’adapter à un système changeant 
et ainsi tendre, dans le cadre des mobilités voulues durables, mais aussi de modes 
d’habituer plus conformes à cette norme, vers des pratiques souhaitées. Le travail d’enquête 
a fait émerger une constante : l’inscription spatiale de l’individu renvoie à un système 
complexe d’arbitrages, de préférences et de valeurs personnelles, de normes qu’impose la 
société, mais aussi que s’impose l’individu lui-même, dans un jeu d’intériorisation de normes 
extérieures et d’extériorisation de valeurs personnelles. Ainsi, dans le cadre choisi dès le 
départ du projet de recherche PériVia mettant au centre de la réflexion non l’individu, non 
plus le territoire mais le couplage des deux, la mobilité n’apparaît pas comme la simple 
activation des potentialités de l’espace, en l’occurrence périurbain mais applicable à tout 
type d’espace, mais aussi l’actualisation d’un mode « de faire avec » des habitudes, des 
préférences, des aspirations, en bref faire avec l’identité propre à chacun (héritages, 
éducation, philosophie de vie…). L’élaboration des figures permet de prendre le durable non 
plus seulement comme une contrainte à laquelle il faudrait s’astreindre mais aussi comme 
une opportunité permettant de réaliser des aspirations identitaires. La négociation, qui est 
capacité à s’adapter à un système changeant et à faire avec lui, que ce soit sous la forme de 
la conciliation ou celle de la compensation, revêt des modalités plurielles : le dédouanement, 
la culpabilité, la conciliation ou la compensation. Au final, cette recherche a permis de saisir 
l’essentiel, c’est-à-dire de quelle(s) manière(s) l’idée de « développement durable » est 
pensée et pratiquée par les individus. Ces manières sont synthétisables et distinguables les 
unes par rapport aux autres autour des cinq figures que sont :  

- Le « consommateur » et le maintien de son mode de vie descriptible dans ses 
grandes lignes par sa propension marquée à ne pas être sensible à la nécessité de 
changement auquel l’invite la société et les politiques : le mode de vie pratiqué est 
jugé comme « bon » et les mobilités sont pensées en termes d’efficacité, de confort, 
de facilité et d’intérêt. Pour le représentant de cette figure, la réflexion sur son mode 
de vie et sur la nécessité d’adopter une réflexivité vis-à-vis de son habiter est perte 
de temps et évacuée. Il en découle que toute modification des pratiques, si tant est 
que cette modification n’apporte pas un surcroît d’efficacité ou de confort ou encore 
pérennise la situation dans ses grandes lignes, que cela soient commandées ou non 
par un principe normatif de durabilité, est perçue comme source de contraintes 
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personnelles et est ignorée voire bannie. Malgré l’absence de rapport au durable,  
pour cette figure, il n’est pas inenvisageable de penser des moteurs du changement 
qui aillent à la fois dans le sens de la pérennisation de ce mode de vie et dans le 
sens d’une durabilité accrue. 

- Le « pauvre » et la notion d’effort : les individus ainsi figurés n’ont pas les facilités 
d’ordre économique et/ou de redéfinition de mode de vie pour inscrire leurs mobilités 
dans un cadre durable. Ils développent alors un fort sentiment de culpabilité au 
regard de leurs pratiques tout en revendiquant, parfois, une opinion positive et 
favorable au « développement durable ». Cette culpabilité a un corollaire, « la notion 
d’effort ». Pour les individus représentatifs de cette figure, le changement, 
nécessitant un effort considérable, ne peut relever que de l’incitation, généralement 
financière qui peut ainsi apparaître là comme l’un des moteurs possibles du 
changement, pour des individus qui, cherchant une certaine reconnaissance sociale 
et leur inscription dans une société changeante et normative, adhèrent et mettent en 
œuvre les pratiques ne demandant pas d’effort. On pourrait aller jusqu’à considérer 
qu’un « terreau » favorable est présent. 

- « L’écolo » et le militantisme à l’épreuve de son « faire avec ». les représentants de 
cette figures renvoie d’abord à un certain militantisme et la revendication d’une forte 
sensibilité au durable qui se traduit dans une large gamme de pratiques et – mais il 
faut sans doute y voir un effet de l’entretien –particulièrement sur la question des 
transports en communs. Cependant, l’ « écolo » doit concilier cette revendication (qui 
est aussi revendication d’une certaine image de soi en accord avec le sentiment 
d’être dans la norme) avec la réalité de l’offre territoriale. Le heurt, lié à la différence 
entre le fait et l’idéal, se traduit par les contradictions entre la cartographie GPS et le 
discours tenu. Pour cette figure, le « terreau » est bien présent, les moteurs 
pourraient être l’incitation et l’image de soi. 

- Le « dogmatique » et ses principes à l’épreuve de son « faire avec ». Pour cette 
figure, l’ensemble de valeurs, érigé en système, qui sous-tendent ses pratiques, 
l’amène à requestionner, à évaluer ses propres pratiques, via des moments et une 
capacité de forte réflexivité. Une idée précise de leurs actes et de leur situation 
amenant à considérer sans concession leur mode d’être et leur mode d’habiter leur 
donne un « sens moral » qui renvoie au bon sens et non à l’image de soi vue par soi-
même ni par autrui. Le moteur du changement pourrait renvoyer à l’idée d’éducation 
des bonnes pratiques sous-tendue par une forme de rationalité éthique (c’est bien 
d’agir ainsi, parce que…). 

- Le « né avant la guerre » et la notion de gaspillage. Pour lui, toute pratique est passé 
au filtre du gaspillage qui renvoie au bon sens mais qui est d’abord de l’ordre du 
réflexe, des habitudes acquises ou héritées et qui sont à transmettre comme mode 
de vie relevant de l’évidence, par opposition à la notion d’effort évoquée 
précédemment. 

Le passage, toujours problématique, d’éléments de connaissance vers des éléments de 
réflexion tendue vers l’action – en bref ce que certains nomment l’opérationnalisation – 
devrait continuer cette recherche, notamment par l’examen approfondi du croisement à 
opérer entre nos figures et des moteurs changements qui restent à préciser mais qui sont à 
chercher tant du côté des individus que du côté du territoire. 
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Annexe 1 : Analyse de la retranscription du Focus Group 
Groupe de travail n°1 

Domaines Termes 
Nombre de 
fois dans le 

texte 
Total Moyenne 

(%) 

Social 

social 14 

135 19,97 

homme 0 

personne (s) 24 

population (s) 15 

gens 69 

familles 2 

ménages 11 

Économique 

développement économique 20 

89 13,17 

activités 5 

coût(s) 12 

ZA et zone d'activités 0 

dynamisme  6 

emplois 14 

prix 10 

commerces 4 

services 18 

Déplacement déplacement 35 53 7,84 
mobilité 18 

Transport 

transport 39 

132 19,53 

TAD (transport à la demande) 5 

covoiturage  5 

train 16 

bus 8 

TC transports collectifs / commun 16 

cadencement 5 

ferroviaire  2 

routier 4 

autoroutier 4 

multimodal 1 

tram-train 4 

dessertes 1 

modes 2 

voiture véhicule particulier 17 

tramway 3 
  



 

 

Infrastructures 

infrastructures 3 

30 4,44 

gares 14 

axes 1 

lignes 8 

étoile ferroviaire, routière 2 

réseau routier, ferroviaire 0 

parking relais 2 

Densité 

densité 4 

21 3,11 
pôles 13 

polarisation 0 

redensifier 3 

densification 1 

Phénomènes de 
société 

paupérisation 6 

38 5,62 périurbain 17 

périurbanisation 11 

étalement urbain 4 

Environnement 

environnement 2 

6 0,89 
écologique 0 

DD 1 

durable, durabilité 3 

milieux naturels 0 

Révolution des 
mentalités 

prise de conscience 2 

16 2,37 choix 10 

changement des mentalités 4 

évolution des mentalités 0 

Gouvernance 

gouvernance 1 

123 18,20 

département / CG 45 

pays 6 

agglomération 26 

AOT (Autorité …) 0 

commune(s) 9 

Région / CR 11 

SMAT / SCoT 14 

Intercommunalité(s) 4 

collectivité 4 
les élus 3 

 

  



 

 

Outils 

politique 9 

33 4,88 

loi 0 

règlement 2 

contrat 0 

schéma 5 

PASS foncier 8 

péréquation 4 

PLU 0 

document d'urbanisme 1 

dispositif 3 

convention 1 

Territoire 39 
 

Groupe de travail n°2 

Domaines Termes 
Nombre de 
fois dans le 

texte 
Total Moyenne (%) 

Social 

social 1 

57 7,23 

homme 0 

personne (s) 13 

population (s) 16 

gens 21 

familles 2 

ménages 4 

Économique 

développement économique 15 

96 12,18 

coût(s) 34 

ZA et zone d'activités 11 

dynamisme 0 

emplois 6 

prix 4 

commerces 15 

services 11 

Déplacement déplacement 19 
24 3,05 mobilité 5 

  



 

 

Transport 

transport (s) 26 

156 19,80 

TAD (transport à la demande) 7 

covoiturage 0 

train 14 

bus 3 

TC transports collectifs/en commun 18 

cadencement 0 

ferroviaire 23 

routier 14 

autoroutier 3 

multimodal 2 

dessertes 8 

modes 16 

voiture véhicule particulier 18 

tramway 4 

infrastructures 22 

Infrastructures 

gares 53 

136 17,26 

axes 21 

lignes 25 

étoile ferroviaire, routière 3 

réseau routier, ferroviaire 8 

parking relais 4 

densité 13 

Densité 

pôles 23 

43 5,46 
polarisation 4 

redensifier 0 

densification 3 

paupérisation 0 

Phénomènes de 
société 

périurbain 26 

27 3,43 périurbanisation 0 

étalement urbain 1 

environnement 1 

Environnement 

écologique 0 

10 1,27 
DD 2 

durable, durabilité 6 

milieux naturels 1 

prise de conscience 6 

Révolution des 
mentalités 

choix 12 
29 3,68 changement des mentalités 5 

révolution des mentalités 6 
 



 

 

Gouvernance 

gouvernance 7 

185 23,48 

pays 2 

agglomération 11 

AOT (Autorité …) 3 

commune(s) 46 

Région CR 52 

département (CG) 19 

SMAT/ SCOT 19 

Intercommunalité(s)/ CdC 6 

collectivité 9 

les élus 11 

Outils 

politique 10 

25 3,17 

loi 3 

règlement 0 

contrat 4 

schéma 4 

PASS foncier 0 

péréquation 0 

document d'urbanisme 1 

convention 0 

dispositif 0 

PLU 3 
 

  



 

 

Annexe 2 : Relevés GPS 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

  



 

 

Annexe 3 : Présentation de l’enquête PériVia 

 

 
  



 

 

 

 
  



 

 

Annexe 4 : Grille d’entretien PériVia 
Présentation de la carte et entretien approfondi 
Rappel du contexte de l’entretien : cet entretien se fait après que la personne ait eu pendant 
une semaine un GPS qui permet d’enregistrer chacun de ses déplacements, de façon 
exhaustive. Ces déplacement auront été cartographiés et auront fait l’objet d’une première 
analyse. 

Rappel de l’objectif : il s’agit de recherche ce qui, dans la mobilité des personnes, en lien 
avec leur spatialité et leur habiter, peut, au-delà des simples motifs de déplacement ou des 
habitudes acquises et des facilités offertes ou non par le territoire, donner des éléments 
d’explication ou de justification des modalités des déplacements effectués pendant la 
semaine GPS. 

1ère étape : Replacer la personne dans son contexte, faire qu’elle s’y replace : 

- Qu’est-ce qui a amené la personne à loger ici et pas ailleurs ? Quel a été le parcours 
résidentiel (localisations et types de lieux, types de logements) et familial (les deux 
parcours étant généralement liés) de la personne ?  

- La localisation actuelle est-elle un aboutissement, une étape, une obligation, une 
réalisation de soi, reflète-t-elle une gradation ou une dégradation par rapport aux 
situations précédentes ? La personne envisage-t-elle de changer de localisation dans 
un avenir proche ? 

- En lien avec ce qui précède, faire dire le parcours familial, les changements passés, 
l’évolution actuelle, quels sont les événements marquants, les ruptures ou les 
longues périodes ? Quelles en furent les conséquences spatiales ? 

- Le parcours professionnel : qu’est-ce qui fait, qu’est-ce qui a fait qu’actuellement 
vous travaillez là (ou vous ne travaillez pas) ? Cet emploi est-il temporaire ou à long 
terme ? 

2ème étape : Logement + famille + travail  déplacements : Comprendre les déplacements 
avérés et la mobilité qui la sous-tend 

- Quels sont les principaux déplacements  (motifs : travail, commerce, services, loisirs, 
etc.)que vous effectuez chaque semaine ? Sont-ils les mêmes que lorsque vous 
habitiez dans votre précédent logement ? Ont-ils augmenté, diminué, en nombre, en 
durée ? 

- Pouvez-vous qualifier rapidement les déplacements quotidiens que vous avez pu ou 
dû effectuer, d’une façon générale ou par grande période de votre vie ? Qu’en 
ressort-il ? Quels points positifs, négatifs ? 

- Pouvez-vous décrire, du point de vue des déplacements, une journée-type ? Qu’en 
pensez-vous ? en êtes-vous satisfait(e) ? Pourquoi ? Est-ce que cette situation peut 
s’améliorer ? Que faites-vous pour cela ? 

- Selon vous combien coûtent ces déplacements (il ne s’agit pas de savoir combien 
cela coûte mais s’il s’en préoccupe) ? Ce coût est-il important pour vous ? Cherchez-
vous à le raisonner ? 

- Diriez-vous que la mobilité est quelque chose d’important pour vous ? Qu’est-ce que 
cela vous apporte ? 

3ème étape : Présentation de la carte du relevé GPS :  

- Pouvez-vous nous commenter spatialement votre carte ? Pensiez-vous qu’elle serait 
comme cela ? Y en a-t-il plus ou moins de déplacements que ce que vous 
imaginiez ? 



 

 

- Parlez-nous des lieux, des trajets. Des motifs de déplacement ? 

- Est-ce qu’il y en a qui vous sont agréables, d’autre désagréables, ou neutres ? 

- Pour chaque portion, quel mode de déplacement utilisez-vous ? Pourquoi celui-ci ? 

- Vous dites-vous parfois que vous pourriez y aller autrement ? 

- Vous dites-vous parfois que vous auriez dû ne pas vous déplacer, ou aller ailleurs ? 

- Utilisez-vous internet pour certaines démarches plutôt que de vous déplacer ? 

- Pourquoi utilisez-vous la voiture ? Pourquoi utilisez-vous les transports en commun, 
le vélo… ? Qu’est-ce qui vous motive ? 

- Si vous habitiez en ville, quels déplacements feriez-vous en plus, en moins ? 

4ème étape : Connaître le niveau d’implication de personne dans la société, notamment la 
prise en compte d’une durabilité peu ou mal définie 

- Etes-vous sensible aux discours actuels sur le développement durable ? Depuis 
quand ? Qu’est-ce que c’est pour vous le développement durable ? 

- Que faites-vous en ce sens ? Que pourriez-vous faire ? Depuis quand avez-vous 
modifié vos comportements ? 

- Est-ce que vous y pensez quand vous vous déplacez ? 

- Pensez-vous à ces préoccupations plus pour les déplacements, l’énergie en général, 
la protection de la nature, l’alimentation, sur d’autres plans ? 

- Si vous deviez faire un geste pour le développement durable, quel serait-il ? 

- Est-ce que cela pourrait être un argument, un élément de réflexion pour votre 
prochain logement ? pour votre prochaine voiture ? (ou bien est-ce que cela a été 
pris en compte pour votre logement actuel ?) 

- En matière de déplacement, qu’est-ce que cela signifie pour vous ou pourrait signifier 
pour vous à l’avenir ?  

- Quelle mesure trouveriez-vous utile pour vous aider à modifier vos comportements de 
mobilité ? Seriez-vous prêt à déménager ? 

- Quels sont selon vous les arguments les plus convaincants sur le développement 
durable : discours anti-voiture, discours sur l’alimentation, discours sur la qualité des 
logements, discours sur la protection de la nature, discours sur le changement 
climatique ? 

  



 

 

Annexe 5 : Les justifications du choix de localisation 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

Annexe 6 : Les justifications de la mobilité quotidienne 

 
  



 

 

 
  



 

 

Annexe 7 : Les justifications de la durabilité acceptable 

 
  



 

 

 
  



 

 

Annexe 8 : Thibault S., Bailleul H., Martouzet D. et Feildel B., 2011, « La fabrique d’un 
habiter périurbain : le transport et la centralité », Les cahiers de l’APR, n°2, pp. 41-63 

 



 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
  



 

 

Annexe 9 : Martouzet D., Bailleul H. et Feildel B., 2011, « Les justifications de la 
mobilité périurbaine : mise à l’épreuve de la durabilité dans un espace intermédiaire », 
in Giroud, Mainet et Edouard, Les mobilités spatiales dans les villes intermédiaires, 
Presses Universitaires Balise Pascal, CERAMAC, pp. 11-30 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
  



 

 

Annexe 10 : Feildel B. et Martouzet D., 2011, « La mobilité comme modalité de 
l’ancrage : perspectives pour le ménagement des espaces de périurbains », 
Comminucation au 48ème colloque ASRDLF, Schoelcher, Martinique, 07/07/2011 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
  



 

 

Annexe 11 : Martouzet D., « La durabilité entre valeurs et pratiques » , Microscoop, Le 
magazine de la délégation CNRS Poitou-Charentes 
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